
•

.

:

;
:

:

;

»

■

-

fM
1'

-v®.
$P■•

?:

>

■

-

«è':

■

;

-

■

m
■..

,

.

I

►.

%'H<v*

:*■■

--

■:v-y

^
*

V'v-

<

,v.l

"t'I?

*5y

'.-v

''::ri,;.
'

'

■

•.

-ri
:

•

-viteS
.

.

■v-

••'

.

„

.

.

.



 



 



 



TABLE
DES ARRÊTS, ÉDITS,

DÉCLARATIONS et ORDONNANCES,

Contenus dans et Recueil, imprimés à Lille ,

Pendant l'année 1770.

i y (fi) • jr~>
Décembre, J-L DIT DU ROI3 qui proroge la levée &

perception des deux fols pour livre du dixième, jufqiiau
l.er Juillet mil fept cent foixante-douye.

2 ï . Ordonnance concernant le droit fur les Cartes.
177°. 7 Janvier. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , qui

fait défenfes aux repréfentans le fieur Prince d'Ijenghien,
de percevoir aucuns droits de Péage ou Tonlieu, fur la
Riviere de Lys, à Houplines , avant de rapporter la
Pancarte fuivant laquelle fe percevoient lejdits droits
avant i$6c).

10. Lettres-Patentes du Roi , portant continuation d'Octroi 9

au profit de !Hôpital - Général, pour quatre années ,

a commencer du L.er Novembre IJJO.
1 z. Lettres-Patentes du Roi, en interprétation de la Dé¬

claration du £4 Juin £704, concernant le defféchement
des marais , palus & terres inondées.

16. Arrêt du Conjeil d'Etat du Roi , portant Règlement
pour la perception des droits des Quatre - Membres
de la Flandre Maritime. -■ '> -

20. Ordonnance pour la clôture de la chajje.
Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , qui fixe la portion



■ * z ^
,

d'arrérages , qui fera employée dans les Etats du Roi,
pour les rentes & effets qui fe payent à la caiffe des
arrérages par lé fieur Blondel de Gagny.

11. Règlement concernant les Paffeports qui s'expédient en
franchife des droits des Fermes du Roi.

x6, Ordre de la Direction de Flandres & Flainaut.
Février. Edit du Roi, portant création de quatre cent mille

livres d'augmentation de gagés , au denier vingt ,

répartir fur les différens Offices y dejignés.
Edit du Roi, portant que le denier de la con(litution fera &

demeurera fixé h raifon du denier vingt du capital.
10. Edit du Roi,portant augmentation de finances & gages

pour les Officiers des chancelleries.
18. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui fufpend le paiement

des Billets des Fermes-générales-unies.
Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne la fufpenfiori

du paiement des reficriptions fur les Recettes générales
des finances , &c. à compter du premier Mars lyjO.

ars. Edit du Roi , concernant les Ordres Religieux.
z. Ordonnance de M, de Caumartin, Intendant de filandres

& d'artois, qui condamne le nommé Denguengatte ,
Marchand de cuirs, a Aire , en L'amende de cinq cens
livres , pour avoir été pris en contravention•

8 . Ordonnance de M. de Caumartin, Intendant de flandres
& d'artois, qui fiait défienfes de lever des Tourbes ou
Pâlies , dans les marais qui fe trouvent à droite ô à .

gauche du canal de Lille à Douay.
19. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que les

Marchandées , telles que Draps & autres Etoffes de
laine, qui fe trouvent dans Les Lieux réunis à la filandre
frmeoifie, pourront étire commercés dans le Royaume.

zz. Ordonnance concernant les Noyés.
xé. Ordonnance portant défienfes de laiffir les cadavres des

chevaux expo/és à l'air, & ordonne de les enterrer.



6 Avril. Lettres -patentes du Roi, qui maintiennent &
gardent le fieur de la Martiniere 5 premier Chirurgien
du Roi, dans, le droit & pojjejjion d'avoir & de commettre
un l ieiuenani & un Greffier dans la ville de Lille.

x6 Mai, Ordonnance de M. de Caumartin , Intendant de
flandres & dartois , qui défend à tous rouliers &
voituriers d'abandonner la conduite de leurs chevaux.

3 0. Ordonnance de M. de Caumartin , Intendant de jlandres
& d'artois, concernant la Maladie épidémique 5 répandue
fur les Befiliaux, dans la çhâtellenie de Bergues.

11 Juin. Arrêt du Confeif qui ordonne quià tavenir Vhuile
de vitriol & !aigre ou efprit de vitriol, venant deCEtran¬

ger , acquitteront un droit de quinze livres du cent pefant,
Juillet Lettres - patentes en faveur des vingt-deux Villes

Impériales y dénommées, pour 1exemption du droit
d*aubaine.

10. Arrêt du Confeif qui ordonne que les droits de francs-
fiefs continueront d'être perçus comme par le paffe.

IX. Déclaration du Roi , qui maintient & confirme les
Officiers des Bureaux des finances , dans tous les
Privilèges qui leur ont été précédemment accordés.

13, Ordonnance de M* de Caumartin y qui enjoint aux Gens
de Loi des Communautés de repondre, fans délai, a tous
les éclairciffemens qui leur feront demandés par les
Subdélégués du Département.

Ordonnance de M* de Caumartin, qui renouvelle les
defenfes faites par les Ordonnances des IJ Mai iy6f)
& 8 Mars ijjo, de lever aucunes Tourbes ou Palées,
dans les marais qui confinent le Canal de Lille a Douay,
& ordonne quelles n auront lieu , qu cl la difiance de
50 toifes des bords extérieurs dudit canal.

14. Arrêt du Confieil, qui fait dé}enfes de fortir aucuns
Grains, &c.

xi. Ordonnance de M. de Caumartin , qui fait défenfies



(4 )
aux habitans de Dunkerque, de faire aucuns envois
de peaux de bœufs y fous peine de $oo liv, d'amende.

x«r Août. Ordonnance pour Couverture de la chajfe.
<?. Ordonnance de Mde Caurnartin , concernant l'Octroi

Jur tEau-de-vie , dans la Flandre maritime.
14. Arrêt du Confeif qui fait défenfes aux Baillis & Gens

de Loi j de s'affembler dans les Cabarets , pour traiter
des affaires de Communauté\ &c.

16 Septembre. Arrêt du Confeil, portant augmentation des
droits s fur les peaux & poils de lapins & de lièvres,
à la fortie du Royaume.

i.er O&obre. Ordonnancepour les bateliers de la haute-deûle.
13. Arrêt du Confeil, qui accorde aux Officiers des chan¬

celleries un délai, pour payer Caugmentation de finances,
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s
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EDIT DU ROI,
Donné à Ver failles au mois de Décembre 1769.

QUI proroge la levée <5C perception des deux fols
pour livre du Dixième, Jujqu au premier

Juillet mil fept cent foixante-dou^e.
OUIS par la Grâce de

Dieu, Roi de France et
de Navarre : A tous préfeos
& à venir 5 salut. Par notre

Déclaration du 21 Novembre

176 5 > Article VI. Nous avons
ordonné que les deux fols pour

% livre du dixième , continueroient detre perçus juf~
qu'au premier Janvier 1770. La nécelfité de pour¬
voir aux engagemens que Nous avons été forcés
de contraéter, Nous met dans l'obligation de pro¬
roger la levée defdits deux fols pour livre du
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dixième. A CHS CAUSES j &C autres à ce Nous
mouvant, de l'Avis de notre Confeil, & de notre
certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale ;
Nous avons par notre préfent Edit, dit, ftatué
ordonné 5 difons , ftatuons &C ordonnons, voulons
& Nous plaît que les deux fols pour livre du
dixième, continuent d'être levés & perçus jufqu'au
premier Juillet 1772, fur tous ceux de nos fujets
qui y ont été aflfujettis, & dans la forme dont il
a été ufé jufqu'à préfent. Si donnons en Mande¬
ment à nos amés &C féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Douay que notre préfent
Edit, ils. aient à faire lire, publier &C regiftrer , &C
3e contenu en i celui, garder , obferver &C exécuter
félon fa forme & teneur, nonobftant toutes chofes
à ce contraires voulons qu'aux copies collationnées
du préfent Edit, par l'un de nos amés §£ féaux
Confeillers-Secrétaires, foi foit ajoutée comme à
l'original : Car tel eft notre plaifir. Et afin que ce
foit chofe ferme &£ ftable, Nous . y avons fait
mettre notre fcel. Donné à Verfailles au mois de
Décembre , l'an de Grâce mil fept cent foixante-
neuf, &£ de notre Règne le cinquante-cinquième.
Signe , LOUIS. Et plus bas „ Par le Roi. Signé,
LE DUC DE CHOISEUL. Vu au Confeil, TERRA Y.
yif,, DE MAUPEOU. Pour prorogation des deux



i
fols pour iivre clu dixième jufquau premier Juillet
1771. Signé, Le duc de choiseue.

Lu ÔZ publié l'Audience tenant cejourd'hui trois
Février mil fept cent foixante-dix , ÔZ enregiflréau
Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; oui,
ÔZ ce requérant le Procureur-général du Roi en
icelle, pour être exécuté félon fa forme ÔZ teneur ,

ÔZ copies d'icelui envoyées aux Bailliages ÔZ au¬
tres Sièges inférieurs du Reffort, pour y être pareil¬
lement lu, publié & enregiflré, conformément a l'Ar¬
rêt du trente-un Janvier mil fept cent foixante-dix.

Signé, DUfour.

Lû ÔZ publié es Plaids extraordinaires de la
Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille, le i p
Février 177 o, ÔZ enregiflré au Greffe dudit Siège 3 oui,
& ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffer
dudit Siège foujjîgné. Signé j D. J. M. POTTEAU.

#-■

L ille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé*,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



A MONSEIGNEUR.,
MONSEIGNEUR DE ,

Intendant de Flandres SC d'Artois.

NICOLAS FOLLET, fubrogé par Arrêt du Confeil du 2,4Février de cette année, à Léonard Maratray , Régif-
feur du droit fur les Cartes à jouer, au profit de l'Hôtel de
l'Ecole Royale Militaire , repréfenté par Me. Louis - Joseph
Vincent , fon fondé ^de procuration, Se Dire&eur du même droit de
la Flandre Se de l'Artois , repréfente, à votre Grandeur , qu'il eft
important à fon adminiftration de faire connoître Se d'établir ce droit
dans tous les lieux &: enclaves concédés à la France par la Cour
de Vienne, fuivant Ta Convention entre le Roi Se l'Impératrice
Reine de Hongrie Se de Bohême, concernant les limites de
leurs Etats refpe&ifs aux Pays-Bas, du 16 Mai 1769 : El qu'il
n'efl pas moins efîentiel de prendre pour le bien de cette admi¬
niftration des précautions relativement au Cartier établi au Pont
d'Etaire , &c aux Débitans de Cartes , qu'il pourroit être nécef-
faire d'établir dans quelqu'uns des autres lieux &: enclaves con¬
cédés : A ces causes , le Régifteur fupplie, MONSEIGNEUR,
de déclarer Se d'ordonner.

ARTICLE PREMIER.
Qu'en conformité des Déclarations du Roi , des 16 Février

1745 & 13 Janvier 1751, le droit fur les Cartes à jouer eft
établi , Se fera perçu dans tous les lieux Se enclaves concédés ,

comme il l'a été Se l'eft encore dans toute l'étendue du Royaume,
à raifon d'un denier par Carte.

I I.

Que tous les Particuliers Se autres perfonnes , de quelque qua¬
lité Se condition qu'elles foient, defdits lieux Se enclaves con¬
cédés , feront tenus de fe conformer auxdites Déclarations du
Roi, des 16 Février 1745 Se 13 Janvier 1731, à tous les Edits,
Arrêts , Régiemens rendus, concernant le droit fur les Cartes,
Se notamment à la Déclaration du 21 Octobre 1746, Se à l'Arrêt
du Confeil d'Etat du Roi, du 9 Novembre 1751.

I I I.
Que fans tirer à conféquence Se eu égard à la difpofttion de

l'article XVI. dudic Arrêt, du 9 Novembre 1.751, il leur fera



( 1 )
accordé le délai de trois mois, à compter dé la publication de
votre Ordonnance, pour confommér ou renvoyer à l'Etranger
toutes les Cartes qu'ils ont en leur polfeflion non-fabriquées avec
le papier hligrané du Régifleur , ni revêtues de fa bande de
Contrôle.

1 Y-
Leur faire défenfe , fous les peines portées par les Ordonnances,

d'acheter ou de faire ufage , après ce délai de trois mois, d'au-
très Cartes que celles fabriquées avec le papier, Se revêtues de
la bande de Contrôle du RégilTeur.

V.
Qu'il fera permis au Régifleur d'établir dans les lieux Se en¬

claves concédés, le nombre de Débitans de Cartes qu'il jugera
convenable au bien de fon adminiftration Se à l'utilité publique.

V I.
Qu'à l'égard du nommé Capron, Cartier , établi anciennement

à ;Aire en Artois , qui s'eft retiré de la France , par des motifs
qui me font point impénétrables au Régiflèur, pour s'établir au
Pont d'Etaires , où il eft depuis environ dix ans, lui enjoindre ,

dans le cas où il entendroit continuer le Commerce de la Carte
en France , de déclarer dans laquelle des Villes, où la fabri¬
cation eft rellrainte par l'Etat arrêté au Confeil, étant enfuite de
l'Arrêt du 5> Novembre 1751, il auroit intention de s'établir,
ou, li en reliant en France , il jugeroit ne plus continuer fa
fabrication : Que dans l'un ou l'autre de ces cas, il fera tenu
à la première requilition de repréfenter aux Employés du Régilfeur.
1.° Tous fès Moules de têtes Se de valets, tant au portrait fran¬
çais qu'au portrait étranger, pour être brifés fur le champ. 1°Toutes
les matières , tant en feuilles Se cartons de moulages de têtes
Se de valets peints ou non-peints, qu'en cartons de points peints
Se Cartes au colombier ou en chaperons, pour être miles hors
d'état d'être employées à la fabrication de la Carte , Se de former
ou alfortir aucuns Jeux. 3.0 Toutes fes Cartes perfectionnées , foit
en Jeux ou en Sixains, pour être déterriorées li mieux il n'aime
les faire palier tout de fuite à l'Etranger ; alors il fera tenu fous
huitaine de juftifier par des Certificats en bonne forme de la
fortie du Royaume Se du déchargement à l'Etranger defdites Car¬
tes , à peine d'en payer au Régiffeur le quadruple du droit. Dans
nn cas contraire aux précédents, qui feroit celui où ce Fabri¬
cant déclareroit vouloir fe retirer ou s'établir à l'Etranger, il lui
fera enjoint de le faire promptement, Se il pourra tranfporter
avec lui

, fans plus long délai que celui de huitaine, fes moules
Se toutes fes matières, Cartes peifedionnées Se non-perfectionnées,
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.

ai faifanc préalablement fa Déclaration du jour de ce tranfport.
V I I.

Ordonner en outre audit Capron , de fe conformer à ce qui
lui eft enjoint, fous les peines portées par les Ordonnances , de
en exécution de ce qui eft prefcrit par l'article précédent ; qu'il
fera à la diligence du Régifteur de par fes Employés drefté
Procès-verbal de Inventaire chez ledit Capron, fuivant de dans
la forme que le cas l'exigera , de en préfence d'un Juge ou Homme
de Loi d'Etaires , qui fera requis à cet eftét.

VIII.
Et afin que perfonne ne prétexte caufe d'ignorance de votre

Ordonnance, ordonner qu'elle fera lue, publiée de affichée dans
tous les lieux de enclaves, nouvellement cédés à la France par
la Cour de Vienne , de par-tout ailleurs où le Régifteur jugera
à propos, de qu'il en fera délivré copie audit Capron.

Fait de requis à Lille le feize Décembre mil fepe cent foi-
xante-neuf. Signé, VINCENT'.

ORDONNANCE.

V U la préfente Requête de la Convention paftée entre SaMajefté de l'Impératrice Reine, le \6 Mai dernier, la¬
quelle a été depuis exécutée.

Nous ordonnons que le droit fur les Cartes à jouer
■fera perçu, à raifon d'un denier par Carte , dans tous les
lieux de enclaves concédés à la France par ladite Convention ,
en conformité des Déclarations du Roi , des 16 Février 1745 de
13 Janvier 17 j 1 , enjoignons à toutes perfonnes , de quelque
qualité condition qu'elles foient , demeurant dans lefdks lieux
de enclaves cédés , de fe conformer exactement auxdites Décla¬
rations , de à tous les Edits, Arrêts de R églemens rendus, con¬
cernant le droit fur les Cartes, de notamment à la Déclaration
du zi Octobre 1746, de à l'Arrêt du Confeil du 9 Novembre
1751, lefquels feront, fi befoin eft, publiés de affichés dans îef-
dits lieux j accordons auxdits Habitans, fans tirer à conlëquç^ee ,

de relativement à la difpofition de l'article XVI. dudit Arrêt du
9 Novembre 1751 , un délai de trois mois , pour confommer ou
renvoyer à l'Etranger toutes les Cartes qu'ils ont en leur poffef.
fion non-fabriquées avec le papier filigrané du Régifteur, ni re¬
vêtues de fa bande de Contrôle , ledit délai de trois mois com¬

mençant du jour de la publication de la préfente ; leur faifons
défenfes, fous les peines portées par les Ordonnances, d'acheter
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•ou de faire ufage, après le délai de trois mois, d'autres Cartes
que de celles fabriquées avec le papier , &: revêtues de la bande
de Contrôle du Régilfeur ; permettons audit Régilfeur d'établir dans
lefdits. lieux 6c enclaves concédés, le nombre de débitans de Cartes
qu'il jugera convenable au bien de fon adminiftration 6c à l'utilité
publique, 6c en ce qui concerne le nommé Capron , Cartier,
qui s'étoit retiré d'Aire pour aller s'établir au Pont d'Etaires,
lui enjoignons , dans le cas où il entendroic continuer le Com¬
merce de la Carte en France , de déclarer dans laquelle des Villes,
où la fabrication eft reftrainte par l'Etat arrêté au Confeil, étant
enfuite de l'Arrêt du 9 Novembre 1751 , il auroit intention de
s'établir; ordonnons au furplus qu'il fera tenu de repréfenter à
la première requifition aux Employés du Régilfeur. i.° Tous fes
moules de têtes 6c de valets , tant au portrait François qu'au por¬
trait étranger, pour être brifés fur le champ. a.° Toutes fes ma¬
tières

, tant en feuilles 6c Cartons de moulages de têtes 6c de
valets peints ou non-peints, qu'en cartons de points 6c Cartes

*
au colombier ou en chaperons , pour être mifes hors d'état d'être
.employées à la fabrication de ia Carte, 6c de 'former ou alfortîr
aucuns jeux ; toutes fes Cartes perfectionnées, foit en jeux ou en
fixains, pour être déterriorées , fi mieux il 11'aime les faire palier
de fuite à l'Etranger, auquel cas il fera tenu de juftifier dans la
huitaine par des Certificats en bonne forme de la fortie du Royaume
6c du déchargement- à l'Etranger defdites. Cartes , à peine d'en
payer au RégifTeur le quadruple du droit ; 6c dans le cas où ledit
Capron déclareroit vouloir fe retirer ou s'établir à l'Etranger, lui
enjoignons de le faire promptement, 6c au plus tard dans la huit¬
aine ; quoi faifant, il pourra tranfporter avec lui fes moules 6C
toutes fes matières , Cartes perfectionnées 6c non-perfectionnées ,
en faifant préalablement fa Déclaration du jour de ce tranfport ;
ordonnons en outre audit Capron, de fe conformer à ce qui lui
eft preferit par la préfente a fous les peines portées par les Or¬
donnances , 6c qu'à la diligence du Régilfeur 6c par fes Employés ,

il fera drelfé Procès-verbal &r Inventaire chez ledit Capron, ainfi
que le cas l'exigera , en préfence d'un Homme de Loi d'Etaires,
qui fera requis à cet effet : Et fera notre préfente Ordonnance
imprimée, lue, publiée 6c affichée par-tout où befoin fera, à ce
que perfonne n'en ignore, 6c copie délivrée audit Capron.

Fait à Lille le vingt-un Décembre mil fept cent foixante-neuf.
Signé, CAUMART1N.

Lille ; De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi,
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EXTRAIT
Des Regifiresdu Confeil £Etat.

U par le Roi, étant en Ton Con¬
feil , les Titres &C Pièces repréfentés
en exécution de l'Arrêt rendu en

icelui le z 9 Août 17 2 4, & autres
rendus en conféquence , par le Sr.
Prince d'Ifenghien j Maréchal de
France, fe prétendant en droit de
percevoir des droits de Trons ,

Port, Paflage & Tonlieu à Molimont, perçus à Houplines
fur la Lys en Flandres 5 favoir, Copie collationnée d'un
Rail fait le 1 6 Mai 1 y y 6, pour douze années , à compter
du i.er Janvier 15/4, par Baudoin de Montmorency,
Seigneur de Croifilles, Maincourt S1 Molimont , à Thomas
Coignet, des Troncs , Port^ Partage &C Moulins de Moli¬
mont , où il y a franc-moulage, &C du Moulin Cazier,
moyennant deux mille quatre cens florins Carolùs de
quarante gros monnoie de Flandres > autre Copie colla¬
tionnée enfuite de celle ci-deflùs, d'une Sentence du

Bailliage de Lille, du 1 3 Octobre 1 yy6 , qui déclare le
fufdit Rail exécutoire contre Marquet Coignet ; autre
Copie collationnée , d'un Bail fait le 17 Février 1704,

par Maximilien Godelin, fondé du pouvoir de la Prince rte
Douairière d'Ifenghien, à Ambroife Meurille.,dcs Moulins,
Trons , Port , Partage &C Tonlieu de Molimont à Hou-
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plines j où il y a franc-moulage, & du Moulin Cazier,
moyennant quatre mille florins monnoie de Flandres par
an 5 autre Copie collationnée , d'un Bail fait le zq Février
1711, pour trois, fix ou neuf années, à compter du 3
Mars 171 3 , par Robert-François de Lannoy, fondé du
pouvoir du Prince &C de la Princefle d'Ifenghien , audit
Ambroife Meurille, defdits Moulins , Trons, Paflage &C
Tonlieu de Molimont à Houplines fur la Lys, moyennant
quatre mille deux cens florins monnoie de Flandres par
an 3 autre Copie collationnée, d'un Bail fait le 1 5 Janvier
17x1 , pour trois, fix ou neuf années , à compter du 3
Mars 1711, par ledit De Lannoy, fondé de procuration
du Sr. Prince d'Ifenghien, audit Ambroife Meurille, defdits
Moulins, Troncs, Ports, Palfage &C Tonlieu, moyennant
quatre mille huit cens florins monnoie de Flandres par an 3
autre Copie collationnée, d'un Bail fait le zo Novembre
1718, pour trois, flx ou neuf années, à compter du 3 Mars
1 7 3 1 , par Jofeph de Lannoy , Intendant du Sr, Prince
d'Ifenghien , audit Ambroife Meurille, defdits Moulins,
Trons , Port, Paifage &; Tonlieu de Molimont à Houplines
fur la Lys, moyennant quatre mille huit cens florins mon¬
noie de Flandres par an; autre Copie collationnée, d'un Bail
fait le 1 3 Août 1738, pour trois, fix ou neuf années , à
compter du 3 Mars 1740, par ledit De Lannoy, Intendant
du Sr. Prince d'Ifenghien, & fondé de fa procuration , à
Jean-Baptifte-Louis Meurille, defdits Moulins, Trons, Port s

Paflage Ô£ Tonlieu de Molimont à Houplines fur la Lys, où
il y a un franc-moulage ,& des Moulins Cazier à tordre
Huile, moyennant fix mille florins par an.



. 3
Conclufions du Sr. Daniel de Pernay , Maître des Requê¬

tes , Procureur général de Sa Majefté en cette partie. Vu
aufti l'avis des Srs. Cornmiffaires nommés par ledit Arrêt du
Confeil du 19 Août 1 7 x 4, & autres rendus en conféquence.
Ouï le rapport du Sr. Terray , Confeiller ordinaire au Con-*
feil royal, Contrôleur général des Finances. Le Roi étant en
fon Confeil , conformément à l'avis defdits Cornmiffaires ,

avant faire droit, ordonne que, dans un mois pour tout dé¬
lai , à compter du jour de la lignification du préfent Arrêt,
les repréfentants le Sr. Prince d'Ifenghien feront tenus de
rapporter la Pancarte fuivant laquelle fe percevoient avant
1 j 69 , les droits de Péage ou Tonlieu, par eux prétendus
fur la Rivière de Lys à Houplines , celle fuivant laquelle lef-
dits droits font actuellement perçus, &C d'autres Titres au¬
thentiques, en Copies entières collationnées aux Originaux j
& légalifées, pour , avec ceux ci-devant repréfentés, juftifier
l'établiffement defdits droits avant 1 j 6 9 , Se la perception,
tant par eux que parleurs Auteurs, au moins depuis ladite an¬
née jufqu'à préfent, fans interruption, enfemble la qualité def¬
dits droits, ÔC l'Acquit des charges dont ils font tenus pour
raifon d'iceux, finon & faute de ce faire dans ledit tenus èC
icelui paffé , il fera par Sa Majefté fait droit ainfi qu'il appar¬
tiendra 3 &C cependant par provifton & jufqu'à ce qu'il ait été
autrement ordonné, fait Sa Majefté défenfes auxdits repréfen¬
tants le Sr. Prince d'Ifenghien, de percevoir lefdits droits de
Péage ou Tonlieu furies Bateaux, Denrées & Marchandées
paffant, foit en montant ou en defeendant , par ladite Rivière
de Lys devant les lieux de Molimont &C d'Houplines.



FAIT au Conreil d'État du Roi, Sa Majeftc y étante tenu à
Verfailles le fept Janvier mil fept cent foixante-dix.

Signé y Le Duc de Choiseul»

LOUIS 3 par la Grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre,au premier Huifiier ou Sergent Royal fur ce requis, Nous te
mandons Se commandons par ces Préfentes lignées de notre main,
que l'Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie,
donné cejourd'hui en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour les
caufes y contenues, tu lignifies aux repréfentants le Sr6 Prince
d'Ifenghien dénommés, Se à tous autres qu'il appartiendra , à ce que
perfonne n'en ignore, Se faire en outre pour l'entière exécution
d'icelui, à la Requête de notre atrté Se féal le Sr. Daniel dePernay,
notre Confeiiler en nosConfeils,Maître des Requêtes ordinaire de
notre Hôtel , Se notre Procureur général en la commiflion établie
par l'Arrêt de notre Confeil, du 19 Août 1714 , pour l'examen Se
vérification des Titres des droits de Péages Se autres droits de cette
nature dans l'étendue de notre Royaume, tous Commandements,
Sommations Se autres Aôbes Se Exploits requis Se nécelTaires, fans
autre permiflion ; Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles
le feptième jour du mois de Janvier l'an de Grâce mil fept cent foi-
xante~dix , Se de notre Règne le cinquante-cinquième. Signé,
LOUIS. Et plus bas y Parle Roi Signé, Le Duc de Choueul.
Et fceilé du grand Sceau en cire jaune.
ANTOINE-LOUIS FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier
, Marquis de St. ANGE , Comte de Moret , Seigneur de Caumartïn 9

Boijjy le Châtel, Ville-Cetf , Dormeilles , Ville Su Jacques^ Stagny , la Comman-
derie & autres Lieux , Conjetller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes
ordinaire de fin Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

Vu l' Arrêt du Confeil d État du Roi ci-defus , la Commijfion expédiée fur icelui ,
& les Ordres à Nous adreffés far M. le Contrôleur général , le iz Mars préfent mois s

■Nous ordonnons que ledit Arrêt fera fignifié à qui il appartiendra , imprime , publie ,

& affiché par-tout ou befiin fera. Fait à Lille , le 15 Mars 1770. Signé, Caumartïn.

LILLE : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-C rame,
Imprimeur ordinaire du Roi.



LETTRES PATENTES
DU ROI,

Portant continuation profit de
l'Hôpital- Général de la Charité de Lille, pour

quatre années,d commencer du 1770.
Du 10 Janvier 1770.

OUIS, par la Grâce de Dieu , Roi de France -

ei de Navarre : A nos ames & féaux Confeillers ,

les Gens tenant notre Cour de Parlement de Flandres,
féant à Douay , &: à tous autres nos Officiers qu'il
appartiendra; Salut. Nous aurions par Arrêt de
notre Confeil, du douze Septembre mil fept cent
foixante-neuf, ordonné que pendant quatre années,
qui coinmenceront le premier Novembre mil fept cent

foixante-uix , il fera continué de percevoir en faveur de l'Hôpital-
Général de la Charité de la ville de Lille, vingt-quatre patars fur
chaque Piece de Vin , demie & quart à proportion, qui entrera dans
la ville de Lille , & que ce droit feroi't aquitté par les Marchands
deVin à la décharge des confommateurs , fauf à eux de s'en faire
rembourfer lors de la vente ou de la livraifon, par lefdits confom¬
mateurs , fans cependant que ledit droit puiffe être perçu fur les Vins
qui ne feront que pafler par la Ville , fins y être déchargés ni en-
cavés ; que l'Hôpital de la Charité continuera de percevoir pendant
ledit tems le droit de cinq patars par Rondelle de forte Bierre de
foixante-douze pots, demie & quart à proportion, qui fera encavée
dans> ladite Ville, fa Banlieue & fes Dépendances, fans néanmoins que
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la petite Bierre puiffe être fujette à aucun nouveau droit, ni que celle
compofée de deux havots puifte être réputée petite Bierre ; que le droit
fur la Bierre braflee dans la Ville fera acquitté par les Brafièurs , avant
que de pouvoir la fortir de leurs Braderies pour la livrer à aucun
des habitans, foit Cabaretiers ou autres defdites Ville, Banlieue 6c Dé¬
pendances ; 6c qu'à l'égard des Bierres bradées au dehors, le droit en
fera payé à l'entrée de Ville , fauf auxdits Braffeurs 6c Livranciers fo¬
rains de fe faire faire raifon du droit par ceux à qui ils livreront leurs
Bierres, foit Cabaretiers ou autres ; ordonnons en outre que ledit Hô¬
pital continuera de percevoir pendant ledit tems le droit de deux patars
fur chaque Pot d'Eau-de-vie diftribuée dans les Cantines de ladite Ville,
fa Banlieue 6c fes Dépendances, fi mieux n'aiment les Adminillrateurs
de la Charité générale, pour en fimplifier la perception , qu'il foit
adjugé par le même Bail, que l'Octroi de la Ville fur l'Eau-de-vie ,

fur le pied d'un quinzième dans le prix de l'Adjudication de la Fer¬
me de ladite Ville, ou convenir de concert avec le MLagiftrat d'une
fomme fixe par an, payable comme il fera convenu, auquel cas les
Adminiftrateurs devront , trois mois avant l'Adjudication de la Ferme
de ladite Ville, remettre audit Magiftrat leur réfolution par écrit, pour
l'inferrer en condition dans le Bail de la Ville , 6c dans le cas où les
Fermiers à l'Eau-de-vie traiteroient du droit de l'Hôpital , lefdits Fer¬
miers feront refponfahles du droit de l'Hôpital, 6c de tous dépens ,

dommages 6c intérêts , auxquels l'Hôpital pourroit être expofé par leur
fait; voulons en outre que les Adminillrateurs de la Charité Générale
puillent régir par eux-mêmes, faire régir ou affermer au profit dudit
Hôpital leldits droits , fuivant qu'ils effimeront être plus utile à l'Hô¬
pital ; que le produit defdits droits fera employé tant à la fubfiftance
des pauvres dudit Elôpital, qu'à la libération de fes dettes 6c de fes au¬
tres befoins ; ordonnons en outre qu'il en fera chaque année compté
comme de fes autres revenus par trois articles féparés, dont chacun
contiendra le montant du produit de l'un defdits trois droits , dans
un chapitre particulier du Compte général dudit Hôpital , devant les
Magiftrats de la Ville de Lille, conformément à l'article XXVIL des
Lettres-Patentes portant établiftement dudit Hôpital-Général ; que les
Magiftrats de la Ville de Lille feront, comme par le paffe,ies Réglemens
6c Ordonnances qu'ils eftimeront convenir pour la perception au plus grand
avantage de l'Hôpital, defdits droits d'Oclroi, foit en Ferme foit en
Régie ; qu'ils ordonneront au profit dudit Flôpital les amendes qu'ils
jugeront convenir contre les fraudeurs 6c contrevenans ; 6c qu'ils juge¬
ront des contraventions qui pourroient le commettre à ladite percep¬
tion , fans préjudice cependant au Committimus en toute matière ,

que par nos Lettres-Patentes portant établiftement dudit Hôpital-Général,
nous lui avons accordé en la première Chambre de notredite Cour de
Parlement ; Voulons que tous tlefdics droits continuent d'être payés
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par toutes fortes de perfonnes indiftinêlement , de quelque qualité Se
condition qu'elles foient , État-Major , Nobles, Eccléfiaftiques , Privi¬
légiés , Exempts, Chapitres Se autres, fans toutes fois que dudit paye¬
ment qu'ils ont accoutumé de faire , .on puilfe induire aucune déro¬
gation à leurs anciens Privilèges Se Exemptions} Se pour l'exécution
dudit Arrêt nous aurions ordonné par Arrêt du douze Décembre der¬
nier , que toutes Lettres-Patentes néceftaires feroient expédiées : A ces
Causes , de l'avis de notre Confeil ,qui a vu une Expédition des fudits
Arrêts ci-attachés fous le Contre-fcel de notre Chancellerie , nous avons
ordonné

, Se par ces Préfentes lignées de notre main, Ordonnons que
pendant quatre années , qui commenceront le premier Novembre mil
iëpt cent foixante - dix , il fera continué de percevoir en faveur de
l'Hôpital-Général de la Charité de la ville de Lille , vingt-quatre patars
fur chaque Pièce de Vin , demie Se quart à proportion , qui entrera
dans la ville de Lille j que ce droit fera acquité par les Marchands
de Vin à la décharge des Confommateurs , fauf à eux de s'en faire rem-
bourfer lors de la vente ou delà livraifon, par lefdits Confommateurs,
fans cependant que ledit droit puilfe être perçu lur les Vins qui ne feront
que palier par la Ville, fans y être déchargés ni encavés ; que l'Hô¬
pital de la Charité continuera de percevoir pendant ledit tems le droit
de cinq patars par Rondelle de forte Bierre de foixante-douze Pots , demie
Se quart à proportion , qui fera encavée dans ladite Ville , fa Banlieu Se
fes Dépendances, fans néanmoins que la petite Bierre puilfe être fujette
à aucun nouveau droit, ni que celle compoléede deux havots puilfe être
réputée petite Bierre , que le droit fur la Bierre bralfée dans la Ville fera
aquitté par lefdits Bralfeurs , avant que de pouvoir la fortir de leurs
Braiferies pour la livrer à aucun des Habitans, foit Cabaretiers ou au¬
tres defdites Ville , Banlieue Se Dépendances , Se qu'à 1 égard des Bierres
bralfées au dehors , le droit en fera payé à l'entrée de la Ville, fauf
auxdits Bralfeurs Se Livranciers forains de fe faire faire raifon du droit

par ceux à qui ils livreront leurs bierres., foit Cabaretiers ou autres ;
Ordonnons que ledit Hôpital continuera de percevoir pendant ledit tems,
le droit de deux patars fur chaque Pot d'eau-de-vie diftribuée dans les can¬
tines de ladite Ville , fa Banlieue Se fes dépendances, li mieux n'aiment
les Adminiftrateurs de la Charité-Générale , pour en limplilier la per¬
ception , qu'il foit adjugé par le même Bail , que i'O&roi de la Ville fur
l'eau-de-vie, fur le pied d'un quinzième dans le prix de l'Adjudica¬
tion de la Ferme de ladite Ville, ou convenir de concert avec le Magif-
trat, d'une fomme Exe par an , payable comme il fera convenu , auquel cas
lefdits Adminiftrateurs devront, trois mois avant. l'Adjudication de la
Ferme de la Ville , remettre audit Magiftrat leur réfolution par écrit
pour l'inferer dans le Bail de la Ville , Se dans le cas où lefdits Fermiers
à l'eau-de-vie traiteroient du droit de l'Hôpital, lefdits Fermiers feront
refponfables de tout dépens p dommages Se intérêts 2 auxquels l'Hôpital



pourroit être expofé par leur fait : Voulons que les Adminiflrateurs de
la Charité-Générale puiflent régir par eux-memes, faire régir ou affer¬
mer au profit dudit Hôpital lefdits droits , fuivant qu'ils eftimeronc
être plus utile à l'Hôpital \ que le produit defdits droits foit em¬
ployé tant à la fubfiftance des pauvres dudit Hôpital, qu'à la libéra¬
tion de fes dettes & de fes autres befoins : Ordonnons qu'il en fera
chaque année compté comme de fes autres revenus , par trois articles
féparés , dont chacun contiendra le montant du produit de l'un defdits
trois droits , dans un chapitre particulier du Compte Général dudit
Hôpital, devant le Magiflrat de la ville de Lille , conformément à
l'article XXVII. des Lettres-Patentes portant étabdiffement dudit Hô¬
pital-Général : Voulons que les Magiitrats de ladite ville de Lille
faflént, comme par le palfé , les Réglemens 6c Ordonnances qu'ils
ePcimeront convenir pour la perception, au plus grand avantage de
l'Hôpital , defdits droits d'Octroi, foit en Ferme foit en Régie ; qu'ils
ordonnent au profit dudit Hôpital les amendes qu'ils jugeront con¬
venir contre les fraudeurs 6c connevenans

, 6c qu'ils jugent des
contraventions qui pourroient fe commettre a ladite perception , fans
préjudice cependant au committimus en toute matière , que par nos
Lettres - Patentes portant établiflement dudit Hôpital - Général, nous
avons accordé à cette Maifon, en la première Chambre de notre Cour
de Parlement de Flandres ; que tous lefdits droits continuent d'être
payés par toutes fortes de perfonnes indistinctement, de quelque qua¬
lité &: condition qu'elles foient, Etat-Major, Nobles, Ecciéfiaftiques,
Privilégiés, Exempts , Chapitres 6c autres, fans toute fois que dudit
paiement qu'ils ont accoutumé de faire, on puillé induire aucune
dérogation à leurs anciens privilèges 6c exemptons : Si vous
mandons , que ces Préfentes vous aïez à faire regiftrer ,

&: de leur contenu faire jouir Se ufer ledit Hôpital pleinement
& paifiblement, cédant 6c faifant celler tons troubles & empê-
chemens contraires r Car tel est notre plaisir. Donné à Ver-
failles le dixième jour de Janvier l'an de Grâce mil fept cent foixante-
dix

, 6c de notre Règne, le cinquante-cinquième. Signé, LOUIS. Et
flus b.as, par le Roi. Signé, le Duc de Choiseul, avec paraphe,

Enrégïfirées au Greffe de la Ceur de Parlement de Flandres , avec Us
Arrêts du Confeil joints : Oui & ce confeniant le Procureur Général du Roi ,

j)cur jouir par ledit Hôpital de l'effet & contenu en icelles félon leur forme
df teneur , conformément a l'Arrêt de cejourd'hui premier Mars milfept cent
Çoixante - dix. Signé , MAZENGARBE , avec paraphe.

Lille ; De l'Imprimerie de N J. B. Peterinck-Cramé 5 Imprimeur
ordinaire du Roi.



LETTRES PATENTES

DU ROI,
Données à Verfailles le iz Janvier 1770»

En interprétation de la Déclaration du 14* Juin 1764*
concernant le dejjechement des marais j palus

oC terres inondées

ouis par la Grâce de Dieu, Roi.
de France et de Navarre: A nos

amés & féaux les Gens tenant notre Cour de
Parlement à Douay 5 Salut. Par notre Déclara¬
tion du 14 Juin 1764, Nous avons ordonné

que tous Seigneurs, Propriétaires & Emphytéoftes qui entre-
prendroient le deflechemenc des Marais, Palus & Terres inon¬
dées dans notre Royaume, jouiroient pendant l'efpace de vingt
années de l'exemption de dixièmes, tailles & autres impofïtions
pour les terreins deftéchés, Se que paflé ledit temps, la dîme
fié pourroit être perçue fur ces mêmes terreins, qu'à raifon de
la cinquantième gerbe, en fe conformant par léfdits Seigneurs,
Pr opriétaires & Emphytéoftes, aux formalités preferites par cette
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Loi : Nous avons maintenu en outre les Propriétaires des ter-
reins anciennement defféchés dans la poffeffion & jouiffance
de tous les Privilèges ci-deffus énoncés , & notamment dans le droit
8c la poffeffion où ils ont toujours été de ne payer la dîme fur
ces terreins, qu'à raifon de la cinquantième gerbe ; l'objet que
Nous nous fommes propofés en rendant cette Déclaration , a
été de faire revivre celle du lo Juillet 1643 , & les Réglemens
antérieurs par lefquels les Rois nos Prédéceffeurs ont accordé
divers encouragemens à ceux qui fe livreraient à des defféche-
mens , & de remédier au défaut de publicité de cette Loi, qui
ayant été adreffée à toutes nos Cours, n'y avoit point été en-
regiftrée, Nous fommes informés que dans une conteftation qui
s'effc élevée entre le Curé 8c les Habitans d'Annœulin , au fujec
de la perception de la dîme fur des terreins que les Habitans
ont prétendu avoir defféché 8c défriché en 1759 5 vous avez
élevé des doutes fur la queftion de Ravoir, fi cette Loi devoit
avoir un effet rétroa&if, 8c conféquemment, fi des terres qui
ont été defléchées avant la promulgation , doivent jouir des
qce>pptions qui y font énoncées 8c que pour vous mettre en
état de ftatuer fur cet objet, vous avez ordonné au Curé d'An¬
nœulin par Arrêt du 11 Août 1766, de fe retirer pardevers
Nous pour demander l'interprétation de notre volonté à ce fujet :
à quoi voulant pourvoir , & pour vous mettre en état de ftatuer
définitivement fur cette conteftation. À ces Causes , 8c autres
à ce Nous mouvant, de l'Avis de notre Confeil, 8c de notre
certaine Science , pleine Puiffance 8c Autorité Royale * & par
ces préfentes fignées de notre main, Nous avons ordonné 8c
ordonnons que notre Déclaration du 14 Juin 1764, fera exé¬
cutée félon fa forme 8c teneur; en conféquence, avons gardé
8c maintenu, gardons 8c maintenons les Propriétaires des ter¬
reins qui ont été anciennement defféchés , ou qui le feront par
la fuite, dans la poffeffion 8c jouiffance de l'exemption des dîmes,
de celle des tailles 8c autres impofitions, 8c notamment dans
le droit de ne payer la dîme fur les terreins defféchés, qu'à
raifon de la cinquantième gerbe. Si vous mandons, que ces



3
préfentes vous ayez à faire lire, publier & regiftrer, & le.con¬
tenu en icelles , garder, obferver Se exécuter félon leur forme
Se teneur, nonobftant toutes chofes à ce contraires, aux copies
defquelles collationnées par l'un de nos amés Se féaux Confeil-
lers-Secrétaires, Voulons que foi foit ajoutée comme à l'original :
Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons
fait mettre notre Scel à cefdites préfentes, Donne à Verfaillesle
douzième jour du mois de Janvier, l'an de grâce mil fept cent
foixante-dix, Se de notre Règne le cinquante-cinquième. Signé y
LOUIS, Et plus bas, par le Roi. Signé, Le Duc de
Choiseul. Vû au Conjeily Terray.

Lûes ÔG publiées VAudience tenant cejourdhui vingt-
trois Février mil fept cent Joixante-dix, ÔG enregifrées au
Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; ouï ÔG ce

requérant le Procureur -général du Roi en icelle , pour être
exécutées félon leur forme ÔG teneur j ÔG copies dicelles
envoyées aux Bailliages ÔG autres Sièges inférieurs du ref-
fort jpoury être pareillement lûes y publiées ÔG enregifrées *

conformément a l\Arrêt du dix-fept du mois de Février mil
ftp* cent ffixante-dix. Signé, MAZ E N G A RB E.

Lûes ÔG publiées es Plaids extraordinaire de la Gouver¬
nance ôG fouverain Bailliage de Lille y le z j Mars 777 0 ,

ÔG enregifrées au Greffe dudit Siège} oui ÔG ce requérant
le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège fouffigné•

Signé, D. J. M. P OTT EAU.

Lille : De l'Imprimerie de N. J» B. P e t e r i n c k
Imprimeur ordinaire du Roi.

-Crame,



 



DU CONSEIL D'ETAT
DU ROI,

Portant Règlement pour la perception des Droits des
Quatre - Membres de la Flandre Maritime.

Du 16 Janvier 1770.

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.
E. R OI s'étant fait repréfenter , en fon Confeil,
l'Arrêt rendu en icelui le 30 Juin 1766 , par lequel
Sa Majefté a ordonné la perception à fon profit,
à compter du premier Janvier 1767, des droits
appelJés des Quatre - Membres , qui fe le.vent dans
la Flandre Maritime, fur les Denrées~de ccnfom-
mation ; enfemble, de la portion des droits de
confommation qui fe lèvent dans la Baffe-Ville de

Dunkerque , dont les précédens Fermiers de Sa Majefté avoient toujours .

joui en exécution du Règlement du fieur le Blanc , ci-devant Corn-
miffaire départi en ladite Province , du 11 Octobre 1713 , & des
quatre fous pour livre ou quatre patards au florin de ceux defdits droits
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qui y ont été affujettis par l'Edit du mois de Décembre 1747 > &
lés Déclarations des 3 Mars 1750 6c z Octobre 1755 , tous lefquels
droits Sa Majelté avoit aliénés à ladite Province , pour être , à com¬
mencer du premier Janvier 1760, régis 6c perçus pat les Magiftrats
des Chefs - Collèges au profit de la Province, jufquà ce qu'il en eût
été autrement ordonné par Sa Majelté , fuivant l'Arrêt de fon Confeil
du 13 Novembre 17^9 : Autre Arrêt du Confeil en forme de réfultat,
du même jour 30 Juin 1 766 , par lequel Sa Majelté a aliéné à
Nicolas Remy , pour dix années entières 6c confécutives , à com¬
mencer du premier Janvier 1767, tant lefdits droits, que le Privilège
exclufif de la vente de i'Eau-de-vie , tel qu'en jouifïoient les ptécédejis
Fermiers j ladite aliénation faite moyennant les prix, 6c aux charges ,

claufes 6c conditions portées audit réfultat : Autre Arrêt du Confeil
du 9 Oêtobre 1769, par lequel Sa Majelté a ordonné, qu'à compter
du premier Janvier 1770 , ledit Remy 6c fes cautions, cefieroient de
jouir defdits droits à eux aliénés ; 6c qu'à commencer du même jour,
la fégie 6c perception defdits droits, ainfi que le commerce des
Eaux-de-vie , fe feroient pour le compte 6c au profit de Sa Majelté,
au nom & à la requête de Julien Alaterre , Adjudicataire des Fermes
générales ; 6c que ledit Remy 6c fes cautions , remettroient incefîam-
ment au fîeur Contrôleur général des Finances, les Comptes, Etats
6c pièces nécelfaires, pour , fur l'examen qui en feroit fait, liquider
ce qui pourroit leur relter dû, 6c pourvoir à leur rembourfemenc ,

ainfi 6c de la maniéré qu'il feroit jugé le plus convenable. Et Sa
Majelté ayant confîdéré que s'il pouvoit être plus utile pour le bien
de fes Finances, de faire régir par la fuite les droits qu'Elle avoit
ci-devant aliénés audit Remy , il étoit en même tems de fa Jultice de
charger de cette Régie ledit Remy , 6c de lui faciliter par ce moyen
le rembourfemenc de fes avances : Oui le rapport du fieur Abbé Terray,
Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général des Finances j
le Roi en son Conseil , a ordonné 6c ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.
Ledit Remy jouira, à titre de Régie , pendant quatorze années

confécutives , à commencer du premier Janvier \7jo , aux claufes 6ç
conditions portées au réfultat du Confeil arrêté cejourd'hui, des droits
appellés des Quatre - Membres, qui fe leverçt dans la Flandre Maritime ,
fur les Denrées de confommation \ enfemble, de la portion des droits
de confommation qui fe lèvent dans la Balfe - Ville de Dunkerque,
dont il a joui depuis le premier Janvier 1767 , 6c dont les précédens
Fermiers de Sa Majelté ont joui en exécution du Règlement du fîeur
le Blanc, ci-devanc Commilïaire départi en ladite Province , du 11



O&obre 1713, 6c des quatre fous pour livre ou quatre patards au flo¬
rin de ceux defdits droits qui y ont été affuiettis par l'Edit du mois
de Déjsernbre 1747, 6c les Déclarations des 3 Mars lyjo Se 1 Odo-
bre l75 5 > à la charge par lui de payer au Régifleur des droits réunis ,
le prix de l'abonnement fixé par les Arrêts du Confeil des 14 Juin
1761 6c 8 Mars 1764, lefquels deux Arrêts feront exécutés en tout
leur contenu ; dérogeant Sa Majefté aux difpofitions de l'Arrêt de Ion
Confeil du 9 Odobre dernier.

I I
Ledit Remy jouira également, au même titre de Régie , pendant

le même teins, des deux fous pour livre établis fur les droits des
Fermes, O&rois , Droits engagés 6c aliénés par les Déclarations des
3 Février 1760 Ôc zi Odobre 1763 ,6c par l'Edit du mois d'Avril 1763.

1 IL
Ledit Remy jouira, aufli au même titre de Régie, pendant le même

tems, du Privilège exclufif de la vente de l'Eau-de-vie, tel qu'il en
a joui pendant les trois années de l'aliénation qui lui avoit été faite,
6ç tel qu'en jouifloient les Fermiers qui l'ont précédé, fuivant les
fixations qui en feront faites par le fieur Intendant 6c Commiflaire.
départi en ladite Proviqce , ainfi qu'il fe pratiqueit vis-à-vis des Fer¬
miers qui ont précédé ledit Remy y dérogeant, quant à ce, aux difpo¬
fitions contraires de l'Article 111. de l'Arrêt du Confeil du 30 Juin 1766,

I V.
Ledit Remy jouira, pendant ledit tems, des maifons , bâtimens Se .

uftenfiles fervant actuellement à l'exploitation 6c régie defdits droits des
Quatre - Membres , qui appartiennent à Sa Majefté , Se que ledit Remy
entretiendra de touces réparations nécelfaires, dont la dépenle, fuffi-
famment établie par les Ordonnances du fieur Intendant 6c Commif-
faire départi en ladite Province , fera allouée dans l'Etat de fes frais *
de Régie.

V
La perception de tous lefdits droits , fera faite en la même forme

6c maniéré qu'elle s'eft faite précédemment , tant par ledit Remy que
par les Fermiers qui l'ont précédé ; &: pourra ledit Remy commettre
telles perfonnes qu'il jugera à propos pour raifon de ladite perception.

VI.
Les Procès-verbaux qui feront dreffés par les Commis 6c Prépofés

dudit Remy, 6c les conteftations qui pourroient naître, fur l'exécution
du préfent Arrêt, pour quelque caufe que ce foit, feront portées de¬
vant l'Intendant Se Commiffaire départi en ladite Province, pour être
les conteftations en réfultantes, circonftances & dépendances par lui
jugées fommairement 6c fans frais , fauf l'appel au Confeil y Sa Majefté



. v

lui attribuant à cet effet toute Cour , JurifdiéHon & ConnoifTance ,

Se icelle interdifant à toutes fes Cours & autres Juges : Dérogeant pour
cet égard feulement à toutes difpofitions à ce contraires de l'Edit du
mois de Septembre 16^1 , portant création du Bureau des finances de
Lille.

Vil.
Les Employés &: Commis dudit Remy, jouiront dès Privilèges Se

Exemptions accordées aux Employés des Fermes générales : Veut pareil¬
lement Sa Majefté . que toutes les Exemptions accordées à différentes
perfonnes par les Arrêts de fon Confeil Se Réglemens concernant lef-
dits droits des Quatre - Membres, continuent d'avoir lieu comme par le
paflé ; défendant Sa Majefté audit Remy , d'en exempter fous quelque
prétexte que ce puiffe être , aucunes autres perfonnes que celles nom¬
mément défignées par lefdits Arrêts ou Réglemens, ou avec lefquelles
ils auront été déclarés communs.

V11 1.
Ledit Remy comptera au Confeil de Sa Majefté , à la révolution

de chaque année , ainfi qu'il eft ordonné par le réfultat du Confeil de
ce jour 3 tant defdits droits que du bénéfice fur le Commerce de
l'Eau-de-vie ; quoi faifant il fera difpenfé d'en compter à la Chambre
des Comptes de Paris Se ailleurs, impofant fur ce filence à fon Pro¬
cureur général en ladite Chambre des Comptes & à tous autres. Fait
au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles le feîze Janvier mil fept
cent foixante-dix. Collationné. Signé, Huguet de Montaran.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier , Marquis de St. Ange 5 Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin , BoiJfy-le-Chatel, Ville-Cerf\ Dcrmeilles , Ville St. Jacquesy
Stagny , la Commanderie & autres Lieux , Confeiller du Roi en fes
Confeils , Maître des Requêtes ordinaire de j'on Hôtel , [tendant de.
Flandres & d'Artois.

U l'Arrêt du Confeild'Etat du Roi ci-de/fus , Nous ordonnons qu'ilfera
lu y publié & affiché dans les Villes & Bourgs de notre Département,

afin que perfonne n'en ignore.
FAIT d Lille j le 10 Février 1770. Signé, CAUMARTIN»

Par Monseigneur 2.

V e y t a r d.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peteringk^CramÉ ,

Imprimeur ordinaire du Roi,
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NOUS, CHARLES DE ROHAN ,

PRINCE DE SOUBISE,

D'ÉPINOY ET DE MAUBUISSON,
Duc De Rohan-Rohan 5 Pair & Maréchal de France5 Minijhe

d'ktat, Vicomte de Gand , premier Béer & Connétable Héré¬
ditaire de Flandres > Sénéchal de Hayhaut 5 Capitaine-Lieutenant
des Gendormes de fa Garde ordinaire, Gouverneur & Lieutenant-
Général pour SA MAJESTÉ de(dues Provinces de blandres &
Haynaut, Gouverneurparticulier des Ville & Citadelle de Lille,

Jouverain Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.
2" - -f; ..

_ . c ... - • *'
TANT informé des diffèrens abus qui fe commettent dans
l'étendue des Réferves de notre Gouvernement général, à l'occa-
fion de la Chafle, 6e délirant y pourvoir par un Règlement
qui puilfe contenir chacun dans Ion devoir, Nous avons or¬
donné 6e ordonnons ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER,

La Chaflfe fera généralement interdite à toutes perfonnes , de quelque qualité
6e condition qu'elles foient, dans les Cantons réfervés à titre de plailirs du Roi ,

depuis le quinze Février jufqu'au jour où nous jugerons convenable dé fixer
l'ouverture des ChalFes, relativement à.la fituation des biens de la terre , à peine,
contre les contrevenans, de cent florins d'amende, 6e de tous dommages 6e intérêts.
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I I.
Dans le tems permis pour la Chaflfe, c'eft-à-dire depuis le premier Septembre

jufqu'au jour de la clôture , perfonne ne pourra chafler dans les Cantons réferves
à titre de plaifirs du Roi, fans notre permiffion expreffe ou celle du Commandant
pour Sa Majefté dans la place d'où dépend chaque réferve , Se ceux qui y con¬
treviendront, fubiront la peine de trois mois de prifon Se d'une amende de cent
florins. Exceptons cependant les Gentils Hommes, Hauts-Jufticiers Se Vicomtiers
qui pofsèdent des terres à ce titre dans lefdites réferves, auxquels nous permet¬
tons de chafler fur lefdites terres dans le tems permis, accompagnés d'un valet
ou d'un garde feulement, lefquels ne pourront, fous quelque prétexte que ce
foit, y chafler que conjointement avec lefdits Seigneurs. Et comme il fè trouve
des Abbés , Chapitres Se Eccléflaftiques qui pofsèdent des terres au même titre
dans lefdites Réferves, leur permettons de commettre leur Bailli, ou tel autre
Officier qu'ils jugeront à propos, pour exercer en leur nom le droit de Chafle
dans lefdites terres, accompagnés d'un valet ou d'un garde feulement, ainfi qu'il
eft ci-deffus expliqué ; à condition que chacun defdits Seigneurs Eccléflaftiques
nommera un feul Officier pour toutes les terres qu'il pofsède dans chacune def-
dites Rcferves, & qu'il autorifera cette nomination par un Aéte ligné de lui,
que l'Officier ainfi nommé Nous préfentera, ou au Commandant pour SaMajefté
dans la place d'où dépendra ladite Réferve, pour en obtenir une permiffion par
écrit de chafler dans lefdites terres i Se au défaut de ladite formalité de la parc
defdits Seigneurs Eccléflaftiques, ils feront condamnésàune amende de trente florins.

1 1 L
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir levé des Œufs ou des Nids de

Perdrix dans l'étendue defdites Réferves, fubira la peine de trois mois de prifon
Se d'une amende de cent florins , Se ceux qui en feront trouvés fàifis , feront
cenfés les avoir levés ,& punis comme coupables, de même ceux chez qui l'on
trouvera des Perdreaux vivans.

i v.
Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets, ou d'avoir drefle

des pièges pour furprendre le Gibier dans lefdites Réferves, fubiront ladite peine
de trois mois de prifon Se de cent florins d'amende. Enjoignons à tous Proprié¬
taires Se Fermiers des terres Se maifons fituées dans l'étendue defdites Réferves,
de vifiter diligemment toutes leurs haies, enclos Se terres labourables ou autres
appartenant à eux ou à titre de Fermes , d'en ôter les^. collets, filets Se autres
pièges qu'il y aura , à peine d'être cenfés les avoir tendus eux-mêmes, s'il fe
trouve chez eux du Gibier, ou qu'ils foient fufpeéls pour avoir été convaincus
autrefois d'avoir tendu des collets ou filets, ou d'avoir drefle des pièges pour
furprendre le Gibier, Se condamnés à l'amende.

V.
Ceux qui auront des chiens dans l'étendue defdites Réferves , feront obligés

de les tenir à l'attache , ou de leur mettre au col des billots longs au moins
d'un pied Se demi , fufpendus de travers , Se gros de quatre pouces , Se ne
pourront les mener eux- mêmes à la campagne quand ils iront labourer ou
autrement , le jtout à peine de vingt florins d'amende.
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VI.

Nuls Particuliers , excepté ceux qui auront droit de chafler dans l'étendue
defdites Réferves , ne pourront avoir levriers , chiens couchans 6c autres dreflfés
à la chalfe , 6c quand on leur en trouvera , ils feront punis de vingt florins d'a¬
mende 6c de la perte de leurs chiens.

VIL
Tous les Habitans des Terres fituéesdans lefdites Réferves, feront tenus d'abat-

tre les nids de pies 6c de corbeaux qui fe trouveront fur les arbres des Terres
qu'ils poflédent , ou des chemins qui y abordent , à peine de fix florins d'a¬
mende pour chaque nid où il fe trouvera avoir des petits.

VIII
Toutes fortes de filets, lacets & autres pièges fervant à furprendre le Gibier,

feront confifqués, 6c tous les Habitans des Terres fituées dans lefdites Réferves,
chez qui on en trouvera , fubiront la peine de trois mois de prifon &c de vingt
florins d'amende.

IX*
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir bleflfé ou tué , de quelque façon

que ce foit , des cignes fur les rivieres, canaux , folles des Places , oh même dans
l'étendue defdites Réferves, fera puni de quatre mois de Prifon & d'une amende de
cent florins.

X.
Tous Manans 6c Habitans des Villes , Bourgs & Villages de notre Gouverne¬

ment général , qui feront commerce de poudre , de dragée ou menu plomb ,

ou qui en auront chez eux , feront punis de trois mois de prifon 6c de cent
florins d'amende.

XI.
Tous Propriétaires ou Fermiers des Terres dans l'étendue des Plaines réfervées

pour Sa Majefte , feront tenus de n'y fouflfrir aucun trou où un homme puilfè fc
tenir caché, foit debout ou affis, pour tirer, à peine de cinquante florins d'amende.

XI I.
De toutes les contraventions fufdites, les Chefs de Familles & Maîtres de

maifon, feront refponfables pour leurs enfans & domeftiques ; & les amendes
ci-deffus feront appliquées, moitié aux Dénonciateurs, 6c l'autre moitié au pro¬
fit de Sa Majelté.

Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans, Echcvins, Gens de Loi des Villes 0

Bourgs , Villages 6c Hameaux fitués dans l'étendue des Réferves de notre Gou¬
vernement général , de faire arrêter 6c conduire aux Gouverneurs ou Comman-
dans pour le Roi des Places d'où ils dépendent , tous ceux qui fe trouveront
chaffànt fur les Terres fituées dans lefdites Réferves pendant le temps défendu ,

comme auffi tous ceux qui n'ont point le droit de ChalTe dans le temps permis ,

pour les mettre en prifon 6c leur faire fubir les peines portées par la préfente
Ordonnance , à l'exception des Militaires , Hauts - Jufticiersôc Vicomtiers , lef-
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quels , en cas de contravention à cette Ordonnance, ils feront feulement obligés
de dénoncer aux Gouverneurs ou Cômmandans pour le Roi des Places d'où ils
dépendront. Leur enjoignons en outre de tenir la main à l çxéçution de la pré-,
fente Ordonnance , laquelle fera lue , publiée Se affichée ês Lieux Se en la
manière accoutumée.

Vu & approuvé l'Ordonnance ci-deflus pour la clôture de la Chaffè , pour
la préfente année. Fait à Paris ce vingt Janvier mil fept cent foixante - dix.

MARECHAL PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE.

Lucet.

Lai & publiée es Plaids extraordinaire de U Gouvernance & fouverain
Bailliage de Lille , le 30 Janvier 1770 , & enrègifirée au Greffe dud'it Siéger.
Ont & ce requérant le Procureur du Roi ^ par le Greffer dudit Siège fouffgnê.

Signé , D. J. M. POTTEAU.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi,



D U C O N S EIL D.'É T AT

DU ROI,
fi •• f- i- • ' ll- • ''C &Vio>l • r

QUIfîxe la portion d'Arrérages qui t quant-à-préfent & jufqu'a ce qu'il
en fait autrement ordonné , fera, employée dans les Etats du Roi ^

pour les Rentes & Effets qui fi piyent à la C.aiffe des Arrérages
par le Jteut Blotrdel de Gagny.' i " ''V ' ■■ : - 7 •'{ - ' i : >

- - Du 2.0 Janvier 1770*.
' '•*** •' ' »*** 7 É5T$3fl* &ô 2,0 il ; , -, |

Extrait des Régi[1res du fortfeildiEtat.
*5 [ " " : ■ : 1 . ' ' ' '

LE1 ROI, dans la vue de proportionner lès éhârges employéesdans ries Etats , à la portée des fonds qpe les circonflances
a&Uelles lui permettent d'y appliquer ; Se voulant faire convertir
en Contrats çéu^c des effets de la trpîïleme Cîaife qui font paya-
bles au Porteur : Ouï le rapport du fîeur Abbé"Tefa'y > Confeiîlec
@rdinaire.a 8c au Confeil Royal „ Contrôleur généial des finances 5
LE. Rpi son Conseil 3 a ordonné &'ordonne ce qui fuk*



Article premier.

Les arrérages des Rentes 6c Effets ci-aprés énoncés , qui Ce
payent à la Caille des arrérages par le fieur Blondel de Gagny,
Tréforier de ladite Caiffe, ne feront plus employés , à compter
du premier du préfent mois de Janvier, 6c jufqu'à ce qu'il en foit
autrement ordonné par Sa Majefté, que fur le pied 6c à raifon de
deux 6c demi pour cent des capitaux portés dans les Contrats de
conftitution 6c Titres nouvels , qui ont été 6c feront paffés en confé-
quencé de l'Edit de Décembre 1764, celui du mois de Novem-*
bre 1767, 6c tous autres Edits, relativement a la liquidation qui
a été faite defdits capitaux ; lefquels Rentes 6c Efets confiftenc,
favoir : Rentes créées fur les Poftes, Edit de Mai 16 j 1 ; Rentes
fur les Cuirs, créées par Edits des mois de Mai 1760 6c Juillet
1761 ; Effets énoncés en l'Edit de Novembre 1767^ qui en a
ordonné la converfion en Contrats , lefdits Effets provenant des
Annuités de 1757, 6c coupons defdités Annuités; des emprunts
de cinquante millions , 6c d'Alface ; des reconnoiffances données
par ledit fieur de Gagny, Tréforier, en échange de celles dii fieur
Nouette 6c des Tréforiers des Colonies ; &: des reconnoifîances
délivrées pour les dettes du Canada ; Rentes fur la Flandre mari¬
time ; Rentes provenant d'Offices municipeaux , tant liquidées qu'à
liquider ; 6c Rentes provenant de différens objets qui fe payaient
au Tréfor Royal. Veut Sa Majefté que les arrérages de to.utes ies
Rentes 6c Effets ci-deffus énoncés, foient exempts de toutes impo-
fitions quelconques pendant le tems qu'il feront payés fur le pied
de deux 6c demi pour cent, 6c fans qu'en aucun cas , &r fous
quelque prétexte que ce puiffe être , les capitaux puiffent être réduits.

_ II.
Les arrérages 6c intérêts des autres Rentes 6c Effets, qui fe

payent à ladite v,CaifJêvdes arrérages ne feront plus employés , à
compter audit jour premier Janvier préfent mois, 6c âuffi jufqu'à
ce qu'il en. fait autrement ordonné par Sa Majefté, que fur le
pied 6c à raifon de quatre pour cent des capitaux ; lefquels* Ren¬
tes 6c Effets font, les Rentes fur les Cuirs , Créées par l'Edit d'Août
1759 ; Rentes créées fur les deux fous pour livre du dixième ;
Billets de la" quatrième Loterie Royale ] 6c Adions des Fermes.

1 • ^ *' I . ' r ' '''■ rif
Seront ceux defdites Rentes fur les deux fous pour drVfe, Rif-

lets dè la quatrième' Loterie Roy'àle 6c Adions des Fermes,'qtn



font au Porteur, convertis en Contrats , cenformémem i ce qui
eft prefcrit par l'Édic de Novembre 1767, pour les Effets y énoncés-;
à l'effet de quoi les Propriétaires ou Porteurs defdits Effets, feront
tenus de les rapporter dans le délai d'un an , au Tréforier de
ladite Caiffe des arrérages , avec les coupons qui doivent échoir
dans la préfente année , pour être , fur les reconnoiffances qu'il en
délivrera , conformément à ce qui eft prefcrit par l'article IV. de
l'Edic de Novembre 1767, pafte par les CommifTaires qui ont été
nommés en exécution dudit Edit, des Contrats de conftitution de
Rentes , fur le pied de cinq pour cent * dont néanmoins les arré¬
rages en réfultant , ne feront employés qu'à raifon de quatre pour
cent, à compter du premier du préfent mois , ainft qu'il eft ci-
delfus ordonné.

IV.
La converfion defdits Effets ne changera point l'époque du

paiement des arrérages, 6c les jouiffances feront ftipulées dans les
Contrats, du jour que les intérêts defdits coupons rapportés auront
cours ; &: en feront les arrérages payés à cinq pour cent, pour
tout ce qui fera antérieur au premier du préfent mois ; 6c fur le
pied de quatre pour cent des capitaux, à compter dudit jour
premier du préfent mois.

V.
Les Etrangers pourront, conformément à l'article XII. dudit

Edit de Novembre 1767 , pofféder 6c acquérir lefdites Rentes ,

qui pourront être reconftituées, ainfi que toutes les autres Rentes
dont la converfion a été ordonnée par ledit Edit, qui fera au
furplus exécuté en tout fon contenu.

VI.
Le paiement des arrérages, ainft 6c de la maniéré qu'il eft ci-

devant ordonné , fera pafte 6c alloué dans les Etats 6c Comptes
dudit fieur Blondel de Gagny, fur les quittances qui lui en feront
données par les Propriétaires, fans qu'il foit befoin d'aucune men¬
tion ni formalité, pour raifon de la fixation portée dans les
articles précédens.

V I I.
Les arrérages,de toutes les autres Rendes, tant .perpétuelles que

viagères, affignées fur les Aides & Gabelles, & autres revenus
de Sa Majefté , continueront d'être employés dans lés- Etats,
comme ils l'ont été -jufqu'à préfent, iaiis que fous aucun prétexte



lefdits arrérages puiffent être retranchés, fufpendus ni diminués à
l'avenir : Et feront fur le préfcnt Arrêt toutes lettres néceffaires
expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant ,
tenu à Yerfailles le vingt Janvier mil fept cent foixante-dix.

signé, Philypeausc.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramb
Imprimeur ordinaire du Roi.
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QUI s3expédient en franchife des droits des
Fermes du Roi.

Arrêté par S A MAJESTÉ à Verfailles ,, le
zi Janvier 1770.

LILLE,
De l'Imprimerie de N. J. B. Petertnck«Cram£ } Imprimeur

ordinaire du Roi,



 



Concernant les Pajfeportsqui s"expédient en
franchife des droits des Fermes du Roi,
arrêté par SaMajesté' à ,

le 2.1 Janvier 1770.

ARTICLE PREMIER.

ES PafTeports qui portent un terme
fixe , ne feront valables que jufqu'à ce
terme , à cotnprer de leur date ; après,
lequel ils feront regardés; comme nuls ,

&; les droits des marchand ifes &: effets
v contenus., en pourront être exigés, à
moins qu'il* ne fait fourni de la parc
de celui qui a obtenu le paffeport,
une foumiflion à. l'adjudicataire des

Fermes, de rapporter, dans le délai de trois mois, , un nou¬
veau paffeport.
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Si néanmoins les paffeports, dont le terme Te trouvera

expiré, font pour des marchandifes ou effets venus par
mer , te dont l'arrivée aura été recardée par des vents con.
traires ou autres accidens j ils feront admis , en juffifianc par
le condu&eur des effets, des caufes du retard , par un pro.
cès-verbal drelfé par les Officiers de l'Amirauté du porc
d'arrivée , fur la déclaration de l'équipage ; te ce procès-
verbal fera remis au Bureau des Fermes , conjointement
avec *le palfeport , pour en opérer la validité. Pourra néan.
moins le conducteur le difpenfer de rapporter ledit procès,
verbal , s'il aime mieux donner au Bureau des Fermes du port,
une foumiffion d'une perfonne domiciliée te folvable, de
rapporter dans trois mois un nouveau palfeport.

Au cas de refus de la part du condudeur, de remettre
le procès-verbal ou la foumiffion , il fera libre au Fermier
d'exiger les droits ; te il en fera de même dans le cas où,
ladite foumiffion ayant été faite , le nouveau palfeport ne
feroit pas rapporté dans le terme prefcrit.

II.

Les paffeports qui ne marqueront pas jufquà quel temps
ils feront valables, feront regardés comme nuls après l'année
expirée, à compter du jour de leur date.

111,

Les Munitionnaires ou Régifleurs des vivres, te les Com-
miflaires aux tranfports d'effets militaires , auxquels il eft
d'ufage de remettre des paffeports pour une année, d'O&o-
bre en Odobre, continueront de remettre au Bureau des
paffeports, à l'hôtel des Fermes, leurs paffeports généraux,
te à faire leur fervice de détail fur les copies collationnées
de ces paffeports > mais ces copies ne feront admiffibles dans
les Bureaux des Fermes , qu'autant qu'elles feront collation¬
nées par un Secrétaire du Roi , avec déclaration mife au
kas , te lignée defdits Commiflaires, Régilfeurs te Muni-
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tionnaires , des efpèces & quantités auxquelles ils auront
déterminé Fufage de chaque copie.

I V.

La claufe inférée dans la plupart des paffeports de la
Marine, d'exiger des fournirions de rapporter des certificats des
Intendant on Ordonnateurs des ports de deftmatiort, jufiificatifs
de La remife des marchandifes dans les magafins du R oi, ayant
fouvent donné lieu à de grandes difficultés dans l'exécution 'r
elle fera à l'avenir fupprimée defd-ics pafleports, & l'adjudi¬
cataire ne fera point tenu d'exiger ces fourni liions , ni de juffi-
fier de la remife des marchandifes dans les magalins du Roi.

Mais pour obvier à l'abus qui pourrait le pratiquer, en
faifant paffer ., en exemption de droits fur lefdits paffieports 5

des marchandifes qui ne feroient pas , par l'événement,
pour le compte du Roi, attendu qu'elles ne feroient pas
reçues dans les magafins de Sa Majefté j le Fermier joindra
au compte qu'il préfente chaque année, un état détaillé
contenant les noms des Mnnitionnaires ou FournifFeurs , qui
auront fait paffer des marchandifes ou autres effets dans
les ports, les dates de leurs paffeports , les quantités des
marchandifes paffées, les lieux de leur deffinacion , Se le
montant des droits fur chaque partie. Le Miniftre de la
Finance enverra cet état à celui de la Marine, qui fera vé¬
rifier fi toutes les marchandifes ont- été admifes dans les

magafins, Se fera retenir furie Munitionnaire ou Fourniffeur
les droits de celles qui pourroient n'avoir pas été reçues.

Et dans le cas où les Munitionnaires ou Fourniffetirs
auroient été payés, Se qu'il ne leur feroit rien dû ; ledit
état fera renvoyé par le Miniftré de la Marine ,à celui de
la Finance, avec mention qu'il n'étoit plus rien dû auxdits
Entrepreneurs ou FournifFeurs, Se ils feront pourfuivis par
l'adjudicataire des Fermes, pour le recouvrement des droits
des marchandifes rebutées , duquel recouvrement ils compte¬
ront au profit de Sa Majeffé,



Dans le cas des matières premières, telles que les fers,
chanvres & toiles, venant en conféqnence des paffeports du
Roi , foit de l'Etranger dans le Royaume , foit d'une Pro-
vince du Royaume dans une autre , pour être converties en
ancres, clous , linges, facs ou autres ouvrages, & palier en
d'autres lieux après la fabrication ; il fera expédié un paffe-
port pour le paffage des matières premières du lieu de leur
origine, au lieu où elles devront être ouvrées; &; un autre
pour le tranfport des ouvrages, depuis le lieu de la fabri.
cation jufqu'au lieu de leur deflination.

Le Fermier ne fera pas tenu de juftifer de la remife des
chofes ainfi fabriquées dans les magalîns du Roi ; mais feu¬
lement de joindre a fon compte un état conforme à ce qui
eft prefcrit par l'article précédent, pour en être fait l'ufage
y mentionné.

VI.

Il en fera ufé de même à l'égard des entrepôts de bois,
fers, vivres , habillemens ou autres effets raffemblés à Nantes,
Indret

, Lyon, Arles ou ailleurs , pour être en d'autres ceins
envoyés ailleurs, & il fera en conféquence expédié un pafTe-
port pour l'envoi defdits effets aux entrepôts ; & unj autre
pour le tranfport de l'entrepôt à la derniere deflination. Et
pour mettre le Miniflre de la Marine en état de connokre
les remifès faites & reçues aux entrepôts ou aux ports, le
Fermier joindra à fon compte un état conforme à celui men¬
tionné en l'article IV. dont il fera fait l'ufage marqué audit
article.

VII.

Aucun paffeport ne pourra être'appîiqué qu'à la deflination
y portée ; & en cas de changement de deflination, le Fermier
pourra exiger un nouveau pafleport. Pour éviter néanmoins
les retards dans le fervice , il fera tenu de laifïer paffer la
marchandée, fur la fourmilion par écrit du Commiffaire ou
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autre Officier de Marine du lieu, où à leur défaut , d'une
perfonne domiciliée Se folvable , de rapporter un autre paffe-
port dans le délai de trois mois ; Se au cas de refus de
fournir ladite foumiffion , ou d'y fatisfaire dans ledit délai,
il fera libre au Fermier de faire payer les droits.

VIII.

Le Munitionnaire Se les autres FournifTeurs de la Marine,
feront dorénavant autorifés par une claufe exprefle qui fera
inférée dans leur paffeport , à prendre dans les entrepôts
établis , foie pour le commerce des Ifles Se colonies fran-
çoifes, foit pour les prifes en temps de guerre, les mêmes
marchandifes, vivres Se denrées que leurs paffeports leur
permettent de tirer du Royaume ou de l'Etranger.

Mais pour être en état de juger , relativement aux droits
des Fermes

, de l'origine des marchandifes tirées de l'entre¬
pôt des colonies , & de la route qu'elles auront faite jufqu'à
l'entrepôt ; le Fermier rapportera, lors de fon compte, des
extraits du Regiftre des Acquits à Caution du lieu de l'en¬
lèvement , Se du Regiftre d'entrepôt , lorfqu'il s'agira de mar¬
chandifes venues du Royaume, Se un extrait du Bureau de
l'entrepôt feulement, lorfqu'elles feront venues de l'Etranger ;
le tout indépendamment des liquidations faites dans la forme
ordinaire, Se fouferites, tant par le Négociant vendeur, que
par le Munitionnaire ou FournifTeur.

I X.

A l'égard des marchandifes tirées de l'entrepôt des prifes,
le Fermier rapportera, outre les liquidations fouferites par
le vendeur Se par l'acheteur, des extraits, tant de l'adju¬
dication des marchandifes , que des Regiftres dudit entrepôt.

X.

Les exemptions générales de tous droits, portées aux
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pafïeports y ne feront pas cenfées comprendre celle du droit
de fret de cinq livres ou dix livres par tonneau , fur les ^
vaiifeaux étrangers employés au tranfport, fi les padéports
n'accordent nommément cette exemption , en marquant les
marchandifes qui devront être , ou qui auront été ainli tranfpor.
tées ; & ces marchandifes ne jouiront de l'exemption , qu'au-
tant qu'elle leur fera auili nommément accordée par le paffeport,

XI.

Les paffeports qui ne porteront que les mots génériques
&effets , bardes , bagages & équipages , ne devront s'appliquer
qu'aux voitures » chevaux , harnois , habillemens , linge de
de corps Se de table, livrées de domeftiques , meubles faits,
vaiflelle d'argent ou autre, Se batterie de cuifine, à i'ufage
de la perfonne à qui le paffeport aura été accordé, Se de fa
fuite : Aucune marchandife ou autre chofe ne fera cenfée

comprife auxdits p'affeporcs, à moins qu'elle n'y foit fpécia-
lement dénommée.



Traites.
MA. XI.JD'^tx~Aarj£3BL2U

A Paris le 19 Alars. 1770.

N O U S vous envoyons cl - joint, Monsieur, un
exemplaire du Règlement en matière de pafleports , arrêté
le il Janvier dernier; vous voudrez bien en faire imprimer
un nombre fuffifant d'exemplaires , &: en envoyer à chacun
des Receveurs des Traites de votre Département , avec co¬
pie de la préfente , en leur faifant injonction de fe con¬
former à leur contenu , à peine d'être forcés en recette du
montant des liquidations par eux faites, qui feroient dans
le cas d'être rejettées des états d'indemnité.

Indépendamment de ce que prefcrit ledit Règlement,
nous allons vous faire part de l'intention du Miniftre con¬
cernant la Régie , par rapport aux marchandifes, vivres,
munitions Se fournitures , qui, relativement aux paffeports
dont elles feront accompagnées , doivent jouir de l'exemption
des droits des Traites.

1. Nous recommandons l'exécution de finftruâion du
mois de Septembre 1763 , à laquelle il n'eli dérogé que
relativement aux certificats de Mrs. les Intendans &c Or¬
donnateurs des ports de deftination , jufiificatifs de la remife,
dans les magafins du Roi, des marchandifes néceffaires au
fervice de la Marine'de Sa Majeffé. L'article IV. du nou¬
veau Règlement nous difpenfanc de rapporter lefdits certi¬
ficats , il ne faut plus , pour ce fervice, exiger des Con-
dudeurs des fourmilions de rapporter lefdits certificats de
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remife , quand bien même les pafleports qui feroient pré-
fentés, en porteroient encore l'obligation.

2. Par rapport aux autres paffeports des effets de Marine
en général, il efl: d'une extrême importance pour nous que
tous les Receveurs, à qui il en fer,a préfenté, les con-
fuirent avec la derniere attention , & qu'en conféquence ils
ne laiffent paifer , en vertu d'iceux, que précifément les
mêmes efpéces & quantités de marchandées y exprimées,
d'après la déclaration mife au bas de chaque copie colla-
tionnée de ces mêmes patTeports, & lignée des Commiflion-
naires, Régiffeurs , Fournifleurs & Munitionnaires , des ef¬
péces & quantités auxquelles ils auront déterminé l'ufage
de chaque copie ; le tout conformément à l'article III. du
fufdit Règlement : C'eft ce que vous leur recommanderez
très-expreîfément.

Vous leur recommanderez aufîi, de ne point admettre à
l'exemption des droits, des marchandées qui feroient defti«
néés pour un autre port que celui déligné par le palfepoïc
qui leur feroit préfenté , & d'obferver II elles ne viennent
pas de plus loin que du lieu de départ indiqué, à moins
que ce ne foit de la même Province & que cela n'engen¬
dre aucuns droits.

A l'égard des palfeports du Munitionnaire général des
vivres de la Marine , il lui en eft expédié de particuliers
pour ion fervice , aux ports de Bordeaux, Rochefort ,

Nantes, Breffc , Port-Louis, le Havre , Dunkerque , Mar-
feille & Toulon. Il faut donc faire attention que, non-
feulement les Commis dudit Munitionnaire ne fe fervent
d'une copie collationnée du palfeporc pour un port , tandis
que les vivres ou denrées feroient deftinées pour un autre
port ; c'eft-à-dire , que des denrées qui feront envoyées de
Breft à Rochefort, doivent être accompagnées d'une copie
du paéeport expédié pour Rochefort, & que celles envoyées
de Rochefort à Breft , ne doivent jouir de l'exemption des
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droits, qu'en vertu de copie du paffeport pour Brefl ; ce
qui doit être obfervé pour les autres différens ports ci-deffus
dénommés.

Il efl une formalité bien plus effentielle encore pour l'in¬
térêt de la Compagnie, de à laquelle les Commis de diffé-
rens ports doivent apporter la plus finguliere attention. Il
efl d'ufage que, pour l'approvifionnement de ces différens
ports, le Munitionnaire des vivres de la Marine, ou autres
Fourniffeurs particuliers y faffent venir , par Acquit à Cau¬
tion , des vins , provifîons de marchandifes de différentes
Provinces du Royaume ; auquel cas tous les droits de la
route ne peuvent être liquidés qu'au Bureau du port de la
deflination. Il faut donc recommander aulîî très-expreffémenc
aux Receveurs defdits ports de deflination qui fe trouvent
de votre Département , que dans le cas où lefdits vins ,

provifîons de marchandifes y feroient venus effectivement
par Acquit à Caution , ils n'omettent jamais de citer dans
leur liquidation , les dates de numéros des Acquits à Cau¬
tion qui auront accompagnés lefdites marchandifes , de le
nom des Bureaux où lefdits Acquits à Caution auront été
expédiés ; parce que, faute de le faire , nous ne pourrions
demander l'indemnité que des feuls droits dus à leur Bureau,
de non ceux des Bureaux de la route antécédens au leur,
de par conféquent nous ne nous difpenferions pas de les
répéter contr'eux, Il en fera ufé de même dans les différens
Bureaux du lieu de la deflination des marchandifes deflinées
en général pour le fervice du Roi , lorfque lefdites marchan¬
difes , faute de paffeports à leur départ, y feront arrivées
accompagnées d'Acquits à caution. Lyon principalement eft
dans ce cas par rapport aux effets dont le transport eft con¬
fié à M. Bietrix , en qualité de Commiffaire général. Et à
l'égard des marchandifes que ces mêmes Munitionnaires ou
autres Fourniffeurs pourroient faire venir de l'Etranger, il
faut qu'ils y foient autorifés par leurs paffeports , ainfi que
pour, celles qu'ils feroient dans le cas d'acheter dans les
entrepôts : Mais pour ces dernières, il faut, conformément
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à l'article VIIÎ. du Règlement ci-joint, que les Commis
rapportent, au foutien des liquidations qu'ils feront fur les
pafiêports , les extraits du Regiflre tenu pour la décharge des
Acquits à Caution , Se de celui- d'entrepôt, lorfqu'il s'agira
de marchandifes venues du Royaume -, un extrait du Bureau
d'entrepôt feulement, lorfqu'elles feront venues de l'Etranger,
En tems de guerre il en fera ufé de même pour les marchant
difes qui pourioient être achetées dans l'entrepôt des prifes,
relativement à l'aiticie IX. dudit Règlement.

Au moyen des ob fervarions ci - de/Tus, Se d'une le&ure
réfléchie du nouveau Règlement ci-joint , nous croyons
n'avoir plus rien à dire concernant les paffeports des
fournitures de Marine ; mais nous allons entrer dans mi
détail particulier , relativement à toutes forces de pailèpons
en général.

Quoique par notre inflruélion du mois de Septembre
176$ , nous ayons ordonné que cous les effets deftinés pour
les Ambaffadeurs Se Miniftres, qui feroient accompagnés de
paffeports de Sa Majefté , fuffent expédiés par Acquits à
Caution pour la Douane de cette Ville , il eft des circon-
fiances qui peuvent néceffiter de faire la liquidation des droits
dans les différens Bureaux de la route ; en ce cas, Se en
tous autres où les cailfes Se ballots de marchandifes ne

feroient pas plombés & expédiés par Acquits à Caution,
il faut que les Receveurs de ces différens Bureaux fe bor¬
nent abfolument à liquider les feuls droits qui font dûs à
leur Bureau, Se qu'ils ne comprennent jamais les droits qui
pourroient l'être antérieurement Se ultérieurement -, c'eft-à-dire,
que fi, par exemple, un paffeport fait partir des mar¬
chandifes de Marfeilie pour aller à Strasbourg, le Receveur
de Septemes ne doit, fi elles ne font pas fujettes à des
droits uniformes , liquider que la Douane de Lyon, droit
d'entrée en Provence , les deux fols pour livre d'icelle , Se
la table de mer avec tous les acceffoires. Celui du dernier
Bureau de forcie de Provence ne doit non plus liquider que



la Foraine, en difant que Ton Bureau eft le dernier de
fortie de Provence. La Douane de Valence doit aufli n'être
liquidée qu'au premier Bureau de pafTage, qui fera en Dau-
phiné. Le Bureau de Lyon fe contentera, ainfi que tous
les Bureaux de paflage où il ne fera pas dû de droit, ôc
où par conféquent il n'en aura point été liquidé, de
mettre leur vu bon pour fuivre fa deftination ; enfin la
fortie du Tarif de 1664, ne doit être liquidée non. plus
qu'au dernier Bureau de fortie des cinq groffes Fermes j
bien entendu que tous les Bureaux qui auront liquidé,
délivreront fuccefïivement de nouveaux Paflavans, comme
le preferit l'inftruétion du mois de Septembre 1763, qu'ils
prendront des certificats du non-paiement des droits ; for¬
malité indifpenfable pour qu'ils foient alloués au Fermier ,

ou que fi les condu&eurs font illittérés , ils en feront men¬
tion dans leur certificat de liquidation. Si cependant il arri-
voit que , nonobftant ces ordres, un Receveur d'un premier
Bureau de route ait liquidé tous les droits dus ultérieure¬
ment à fon Bureau, il faudroit toujours que ceux des dif-
férens Bureaux de pafTage liquidaient particulièrement ceux
dûs au leur -, valant beaucoup mieux qu'il nous revienne plu-
fieurs liquidations du même droit, que de n'en pas avoir
du tout ; fauf à nous à fupprimer. celles dont les droits
fe trouveroient doubles. Il en doit être de même pour les
marchandifes qui , par exemple, aufli devroient, fuivant
les paflèports dont elles feroient accompagnées , venir de
Bayonne à Vaîenciennes. Bayonne doit liquider les droits de
fortie de la Coutume ; Bêlin la Traite d'Arfac ; Bordeaux,
Tentrée & la fortie de la Comptablie ; le premier Bureau
d'entrée des, cinq groffes Fermes, l'entrée du Tarif de
1664; & le dernier Bureau de fortie defdites cinq grofTes
Fermes, la fortie du Tarif, ainfi des autres routes.

•
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Il faudra preferire aufli à tous les Receveurs des Traites,
dont les Bureaux feront derniers d'une route ., de retenir le
Paflavant qui accompagnera la marchandée , quand bien
même elle ne devroit à leur Bureau aucun-droit y fauf, fi



t®e ai e^ore quelque chemin à faire, à délivrer au voitiu,
riet un Paffavam dtexemptiou pour qu'il .ne-fbk point trouvé
fàns expédition : Cette formalité prefctite par L'inffcruclioa
du moi® de Septembre 1763 , a éré on ne peut plus mal
obfervée jufqu'à préfent. Le Paffavant ainfi retenu fera en¬
voyé , comme les liquidations,, à M. Richard, endofTés
d'un certificat du Commis de ce dernier Bureau de route,
que Ja retenue en a été faite pour preuve que la marchan¬
dise eff allée réellement à fa deflination.

Il; fera bon aufïï, par rapport aux marchandises qui , ve-:
nant cî'Alface ou des Evêchés à la deâination des cinq grof.^
les Fermes , ou de quelques Provinces du Royaume répu¬
tées étrangères , auront traverfé la Franche-Comté , que les\^
Receveurs des Bureaux des cinq greffes Fermes qui avoi.
finent ladite Province de Franche-Comté, &: conféquem-
ment premier Bureau dfenerée dans iefdites cinq grofîes
Fermes , fafiènt la liquidation des droits d'entrée du Royau¬
me , quand bien même elle auroic été faite déjà dans un
Bureau de Franche-Comté. Nous avons pour cela des raifous
particulières . - :-3»

Comme cette nouvelle forme de Régie , par rapport aux
marchandifes accompagnées de paffeports, pourroit être fufeep.
tible d'abus, vous recommanderez aux Receveurs des Traf
tes , d'en faire faire la vîfite três-exaéfcement & avec le plus de
célérité pofîîbie , Se vous preferirez aux Capitaines généraux,
à qui vous en donnerez, connoiffance d'enjoindre , tant aux
Brigades fedentair-es qu'à celles ambulantes, de fe faite pré¬
senter tous les Paiéports ou Paffavans, de les vifer , & de
remarquer fi les voituriers tiennent exactement les. routas
qu'ils indiquent. I! convient auffi d'engager les Contrôleurs
généraux des Fermes de vérifier, lors de leur tournée, fi
nos ordres à cet égard font bien exécutés , & de relever
ceux des Receveurs 011 Commis qui pourvoient s'en être
écartés. Au Surplus, Mon fleur, vous aurez agréable de nous
aceufer la réception de l'a préfente, à l'adreffe de M. Richard.,
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Chef du Bureau des pafleports j &: vous nous informerez ea
même-tems du jour que vous aurez donné vos ordres en
conféquence. Signé , Mercier, Gigault de Crifenoy, Dautroche,

^ de Boullongne , D'Agincourt, Teflier , Marquet de Peire.

u

TRAITES.

TTi Lille le zy Mars 1770,
ft°* de Lille.
t.

X

Efieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes
du Roi en Flandres & en Haynaut, fe conformeront
au Règlement, concernant les Pajjeports , du Zï
Janvier dernier, & aux Ordres & Infraclions de la
Compagnie du 1C) du préfent mois de Mars , dont

>. Copies font ci-defus : Ils en adreferont à la Direc¬
tion leur Soumifion, & le tranfcriront fur le Régiflrc

'•h d'Ordres.
H

Le Directeur des Fermes du Roi
I n
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ORDRE
DE LA DIRECTION

DE FLANDRES ET HAINAUT.

Du z6 Janvier 1770.

j ES Ordres qui ont été ci-devanc
\ donnés dans les Bureaux de la Flandre,
l par M. Delogny, notre Prédécelleur,
! Se celui que Nous avons donné pour
[ les Bureaux du Hainaut le z j Septembre
j *759 5 concernant l'expédition des M a r-chandifes , tant à l'entrée qu'à la fortie

du Royaume, Se à leur circulation dans le Pays conquis,
ont produit l'effet qu'on en avoit efpéré ; mais les mu¬
tations arrivées depuis dans les Emplois des Bureaux Se
l'expérience journalière, ont fait juger indifpenfabîe de
raffembler dans un nouvel Ordre les principes de la
Régie , d'après les difpofitions de l'Ordonnance Se des
Reglemens.

En conféquence Se conformément aux difpofitions crdonnan-
du Titre II. de l'Ordonnance des Fermes, du moiscd\ février
de Février 1687, Mrs. les Receveurs, Contrôleurs Se
Vifîteurs des Bureaux de la Flandre Se du Hainaut ,

exigeront 5



titre i.

1

At^c n ît Que les Marchandifes &c Denrées foient amenées
x. du mémo au Bureau, en même tems que la Déclaration y fera

faite 6c enregiftrée; elles feront vifitées, pefées, mefu-
rées ou nombrées, après quoi l'expédition fera délivrée
au voiturier, qui partira fur le champ, fans pouvoir
décharger ou dépofer les Marchandifes, en tout ou en
partie.

z. Il fera fait mention dans les expéditions, du nom¬
bre de Balles, Ballots, Cailles, Tonneaux, Paniers, &c.
dans lefquels les Marchandifes font contenues, 6c des
plombs, marques ou cachets, dont l'empreinte fera
appofée a.uxdites expéditions.

y. L.efdits fieurs Receveurs & Contrôleurs écriront lifi-
blement en toutes lettres, 6c non en chiffres, le poids,
la quantité ou le nombre des Marchandifes, celui des
Balles, Ballots, Caiffes, Tonneaux 6c Paniers, 6c la
date des Acquits de Paiement, à Caution 6c Paffavans,
6c même l'heure à laquelle ils feront délivrés.

4. ils écriront pareillement en toutes lertres, & non
en chiffres, le tems pendant lequel les expéditions feront
valables ; ce tems fera fixé à raifon de cinq à fix lieues
par jour en hiver , 6c de fix à fept lieues par jour en
/ /

ete.

dudtfcé!1' 5. Ils obferveront par rapport aux Acquits à Caution,
qu'il doit être preferit un tems pour conduire les Mar?
chandifes au lieu de la deltinacion, 6c y faire décharger
l'Acquit à Caution 5 6c un autre tems pour le rapporter
déchargé au Bureau où il a été expédié.



é. Ils écriront dans le blanc , laiffé à cet effet aux

expéditions, les noms des Bureaux de la route, par du titre
lefquels les Marchandifes doivent paffer , pour y être
repréfentées, 5c les Acquits vifés gratis 5c fans retar¬
dement.

7. Les Receveurs des Bureaux de la route , défi- idem,
gnés dans les expéditions, viferont lefdices expéditions,
dans l'inftant qu'elles leur feront repréfentées avec les
Marchandifes , dans la forme fuivante : Vu & repréfenié
au Bureau d le l77°'
Et ligneront,

8. Le Vifa à l'entrée & à la fortie des Villes fer- idcim.

mées par les Employés établis aux Portes, tiendra
lieu de la repréfentation des Marchandifes 5c du Vifa
des expéditions au Bureau defdites Villes fermées.

9. La vifite des Marchandifes paffant débout, qui idem»
fera faite tant aux Portes defdites Villes fermées o.ue

dans les Bureaux de la route , confiftera feulement à
reconnoître le nombre de Tonneaux, Cailles, Balles,
Ballots, Paniers, 5cc. fi les plombs, marques 5c cachets
font fains 5c entiers, 5c conformes aux expéditions,
à moins qu'il n'y ait foupçon de fraude, ou que les
plombs, marques ou cachets ne fe trouvent rompus, Art xxi.

altérés, ou non conformes aux expéditions, auxquels du même u*
cas la vérification fera faite au Bureau.

ïo. Les Marchandifes arrivant au lieu d^e la delti- Art.xvii.

nation, feront conduites directement au Bureau par du
un Employé, elles y feront vifitées , pefées, mefurées
ou nombrées y fi elles font accompagnées d'Acquits à



A
^

Caution, lefdits Acquits à Caution feront déchargés
auffi-tôt après la vérification faite , 6c remis au voi-
turier. A l'égard des Acquits de Paiement 6c Paflavans,
ils feront retenus pour être envoyés à la Direction à
l'expiration de chaque quinzaine.

11 ' ^rs* •'es Receveurs 6c Contrôleurs des Bureaux,
ne délivreront aucun Certificat de décharge fur les
Acquits à Caution, qu'autant que les Marchandées 6c
Denrées auront été conduites direéfement au Bureau
du lieu de la deftinadon, vifitées 6c vérifiées j à dé¬
faut de quoi, ils refuferont lefdits Certificats de dé¬
charge.

il. Après la vérification faite au Bureau du lieu de la
deftination, le Vifiteur ou autre Employé qui l'aura
faite, aura attention de rompre 6c enlever les plombs,
marques 6c empreintes des cachets uppofés aux Balles,
Ballots, Tonneaux, Cailles 6c Paniers , renfermant les
Marchandées, 6c de ne laifler aucuns defdits plombs,
marques ou empreintes de cachets, en la poiïcffion
des Marchands 6c Voituriers qui pourroienc en abufer,

Art. xvi.
j , çc qyj e(p prefeiric ci-delîus, fera exactementdu titre !• s I I

obfervé , tant pour les Marchandées qui s'expédient
par Acquit de Paiement, que pour celles qui le font
par Acquit a Caution , pour lelquelies les Marchands
6c Voituriers font tenus de prendre une deftination
fixe : On doit en ufer de même à fégard de celles
qui s'expédient par Paifavans, lorfque la deftination eft
pareillement fixe : La route doit être direéte 6c preferité,
dune Ville à l'autre, fans permettre que les Voituriers



en prennent d'indireéFes &c d'inuficées, qui les appro¬
cheraient fans nécelfité de la frontière , ou qui leur
fourniroient le prétexte de pafîer fur des enclaves étrangers.

14, Les JMarchandifes & Denrées deftinées pour un dc

lieu compris dans la diftance d'une lieue de la frontière l'Arrêt du 1
limitrophe à l'étranger , enfemble celles .qui , pour ais 1/l"
aller d'un lieu à un autre du Pays conquis, auront à
traverfer ladite lieue frontière , feront expédiées par
Acquit à Caution.

ij. On eft dans l'ufage abufîf dans plufieurs Bu- Arrêt du 1
reaux de la Flandre, de mettre Amplement [ Vu permis ] Amdc InT '
fur les Déclarations, qui font dans le cas de l'Article III.
de l'Arrêt du premier Mars 1711; ces Permis font
irréguliers; ils doivent être énoncés dans la forme fui-
van te. Vu au Bureau de bon pour

jour» ou heures jèuietnnt, ce îjyo Le rems
doit être fixé a raifort de la diftance du lieu de l'en¬
lèvement à celui de la dtftination.

16 Quant aux Porte - balles 6c Marchands-forains,
auxquels il eft d'ufage de délivrer des Pafiavans vala¬
bles pour trente jours, on ne peut les alfujettir à prendre
une deftination fixe , ils continueront de prendre celle
du Pays conquis; niais on obfervera de leur faire
défenfes d'approcher la frontière plus près d'une lieue :
Cette défeifte fera écrite lifiblement dans le Paffavanc
en ces termes ; à la charge de n approcher de VEtrdnger

'plus près d'une lieue , fous peine de /aifie.
17. Les Receveurs des Bureaux, enclavés ou com- Arrêt «lui

pris dans la diftance d'une lieue de la frontière , ne Amckx.17
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délivreront aux Porte-balles <k aux Marchands-forains,
aucun Paffavant pour des Marchandifes à la deftination
du Pays conquis ; les Employés des Brigades & autres
qui en rencontreront , roulant dans l'étendue de ladite
lieue frontière, faifîront les Marchandifes, encore que
lefdits Porte-balles & Marchands-foiains n'en aient pas
d'autres ni en plus grande quantité que celles énoncées
auxdits Paflavans.

i 8 Pour ne laiffer aucun doute auxdits fieurs Rece¬
veurs, Contrôleurs &: Vifiteurs , fur l'exécution de
l'Arrêt du Confeil, du premier Mars 1712-, ils obfer-
veront que, par l'Article VII, les Fabriques & Manu¬
factures du Pays conquis, qui font foumifes à la marque
(k au plomb de Fabrique, telles que les Draps &
Etoffes de laine , poil, fil & coton, ou mêlées defdites
matières , doivent être expédiées par Paflavans gratis,
& ils exigeront qu'il foit fait mention expreffe dans
les Déclarations défaits plombs Se marques de Fa¬
brique ; & la même mention fera faite dans les Paf-
favans

îcîem« 19. La même chofe doit être obfervée par rapport
aux Toiles peintes, Toiles de Coton blanches , Linge
de Table, & Toiles de Lin blanches, grifes ou écrues,
de Fabrique du Pays conquis, qui font pareillement
foumifes au plomb ou à la marque de Fabrique, &
expédiées par Paffavant gratis.

ZQi A l'égard des Toiles peintes , Toiles de Coton
blanches , & Etoffes de Soie, de Fabrique étrangère,

• dont l'entrée eft permife, qui font affujetties aux plombs
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d'entrée, il fera pareillement fait mention dans les
Déclarations qu'elles font revêtues de plombs ; Se
pareille mention fera faite dans le Paffavant, pour
lequel fera perçu le droit de cinq fols.

21. Quant aux Marchandifes Se Denrées, dénom-. Art.vin.
mées dans l'Article VIII. dudit Arrêt, telles que }e dudlv Aru"
Poiflbn falé , les Drogueries , Fpiceries , la Mercerie,
la Quinquaillerie ; enfemble les Dentelles , le Fil à
faire Dentelles , le Fil à coudre blanc, Se de toutes
couleurs, Se tous Fils retors, Se autres Marchandifes
de pareille nature Se qualité, femblables à celles de
Fabrique ou du Commerce des Pays étrangers , lefquefles
ne peuvent être fournifes au plomb ou marques de
Fabrique, après qu'elles auront été vifitées Se vérifiées
au Bureau, les Balles, Ballots, CailFes, Tonneaux,
Sec, qui les renferment , feront cachetés du cachet de
la Ferme, dont l'empreinte fera appofée fur l'expédition ;
favoir, lefdites Balles, Ballots, Cailles, Paniers Se Sacs,
fur le nœud de la ligature des ficelles 5 Se les Ton¬
neaux aux deux fonds fur le joint de deux douves;
Se le droit d'expédition, pour raifon des différentes
Marchandifes dénommées ci-dedus, fera perçu à raifon
de deux fols fix deniers, ou de cinq fols , félon les
cas, Se conformément à l'Article IX. dudit Arrêt, du audit Arrêt'
premier Mars 1712.

22. Lefdits fieurs Receveurs, Contrôleurs Se Vifiteurs,
fe conformeront au furplus aux autres difpofitions de
l'Ordonnance Se dudit Arrêt, du premier Mars 1712 ;
de même qu'aux Ordres Se Inftruélions qui font à
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la tête de chacun des Regifires, fervant à la RégÎ£
de leur Bureau.

23. .Pour a filtrer l'exécution du préfent Ordre , il
leur en fera envoyé des exemplaires ,-ils en fourniront
à la Direction leur ampliation , avec fou mi (lion de
s'y conformer, Se le tranfcriront fur le Regillre d'Ordres;
il en fera remis auffi des exemplaires aux Capitaines
généraux Se Commandans des Brigades, pour s'y con¬
former pareillement en ce qui les concerne.

24, Prions Mrs. les Contrôleurs généraux des Fer¬
mes de cette Direction , de tenir la main à l'exécution
dudit Ordre, Se lors de leurs tournées dans les Bureaux ,

de vérifier fi les droits de deux fols fix deniers, Se de
cinq fols fur les PalTavans, Se ceux fur les Acquits à
Caution, Se décharges d'iceux, afiujettis aux lits droits
d'expédition , ont été portés en Recette; finon ils y
forceront iefdits fieurs Receveurs : Et s'ils avoient expé¬
diés des Paffavans gratis au lieu de Pafiavans fujets
aux droits, ils les forceront pareillement en Recette.

Fait par Nous, Direéleur des Fermes du Roi , aux
Départemens de Flandres Se Hainaut, à Lille le 26
Janvier 1770

A LILLE:
De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramÉ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



EDITDU ROI,
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Donné à Verfailles au mois de Février 1770 ,
.

; W - . ; ■ y
^ . - . ; ■ ;

Portant Création de quatre cent mille livres etaugmenta--
don de Cages , au denier vingt 3 à re'partir fur les

différens Offices y défignés.
" • :•? r ' ") ■ ' r> — f " - '■ •: ' v} ' v . -

IOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France Se
de Navarre : A cous préfens Se à venir. Salut.
Ayant écé forcés par les circonftances, de fufpendre
le payement des referiptions ou affignations anti¬
cipées fur nos revenus , Se ayant befoin de fonds
aétuels pour fubvenir à leur rembourfement, Nous
nous fommes déterminés à augmenter la Finance des
diffiérens Offices de notre Royaume qui nous en

ont paru fufceptibles ; Se Nous avons lieu d'attendre que ceux qui en
font Pourvus ou Propriétaires, fe porteront avec d'autant plus d'em-
preffiemenc à nous donner dans cette occafion des preuves de leur zélé,
que la Finance qu'ils feront tenus de payer ne peut leur être onéreufe,
au moyen des gages au denier vingt qui leur feront accordés : A ces
causes, Se autres à ce nous mouvant , de l'avis de notre Confeil ^

Se de notre certaine Science, pleine puiffiance Se Autorité Royale:



Article premier.

Nous avons , par notre préfent Edit perpétuel &: irrévocable, créé
Se créons quatre cens mille livres d'augmentation de gages au denier
vingt , dont deux cent mille feront réparties fur les Officiers de nos
Bureaux des Finances ; Se deux cent mille fur les Offices de Tréforiers
de nos Aumônes Se Offrandes , Tréforiers de notre Maifon , Maîtres de
notre Chambre aux deniers, Tréforier de notre Argenterie Se menus
piaifirs , Intendans Se Tréforiers de nos écuries Se livrées, Tréforiers de
îa Prévôté de notre Hôtel, Tréforier de notre Venerie, Fauconnerie
& Toiles de chaffes ; Tréforiers de l'Ordinaire Se de l'Extraordinaire de
nos Guerres , de l'Artillerie Se du Génie, des Maréchaùffées, de la
Marine, de nos Colonies, des Gratifications de nos Troupes, des
Charges affignées fur nos Fermes, de nos Bâtimens , des Ponts Se Chaufiées,
des Turcies & Levées, du Barrage, de nos Monnoies, des deniers de
police de notre bonne ville de Paris ; fur les Offices de Payeurs des
Gages de nos Cours fouveraines, Se de nos Confeillers-Secrétaires en
notre grande Chancelerie ; fur les Offices de Receveurs généraux de nos
Domaines Se Bois, Se de Payeurs des Rentes affignées fur notre Hôtel
de Ville de Paris Se fur l'ancien Clergé j enfemble fur les Contrôleurs
de tous lefdits Comptables.

I I.
Les Pourvus ou Propriétaires des Offices mentionnés au précédent

article , feront tenus de payer , chacun pour ce qui les concerne , par
augmentation à leurs anciennes Finances, les fommes pour lefquelles ils
feront compris dans les rôles qui feront à cet effet arrêtés en notre
Confeil, enfemble les deux fols pour livre ; fans que pour raifon de
ladite augmentation de Finances, il foit dû pour leurs Offices, de plus
grands droits de mutation, prêt annuel, marc d'or , gardes des raies,
fceau Se autres que par le paffé.

III.
Les fommes pour lefquelles lefdits Officiers fe trouveront compris

dans les rôles arrêtés en notre Confeil, Se en outre les deux fols pour
livre d'icelles ,. feront par eux payées au Tréforier de nos revenus cafuels ,

Se fur fes quittances , en quatre termes égaux, dont le premier dans
trois mois à compter du jour de la publication de notre préfent Édit,
Se les trois autres fucceffivement, de trois mois en trors mois. : Voulons
que ceux qui payeront moitié dans trois mois, à compter du jour de
la publication de notre préfent Edit, Se qui compléteront l'autre moi-
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tié dans les trois mois fuivans, demeurent déchargés des deux fols
pour livre.

IV.
Voulons que lefdits Officiers jouiffent, chacun en droit foi , de nou¬

veaux gages , à raifon du denier vingt de la Finance qu'ils, feront te¬
nus de nous payer en vertu de notre préfent Édit ; defquels gages qui
demeureront unis & incorporés à leurs Offices , ils feront payés con¬
jointement Se de la même manière que de ceux à eux attribués ; à
l'effet dequoi l'emploi en fera fait dans les mêmes états, &; la dépenfe
en fera allouée aux Payeurs, fans difficulté, en rapportant pour la
première fois des copies collationnées des quittances duement contrô¬
lées dtidic fupplément de Finances, fans que lefdits Officiers foient te¬
nus de les faire enrégiftrer en nos Chambres dos Comptes , ni de pren¬
dre l'attache des Bureaux des Finances , dont nous les avons difpenfé
Se difpenfons.

il ' . V. vtA v vt*wi . '
Voulons pareillement que la jouiffance defdits nouveaux gages que

Nous avons attribués Se attribuonsauxdits Officiers , ait lieu, à compter
du jour des payemens , qu'ils auront faits , & en proportion defdits paye-
mens, nonobflant que les quittances de Finances fe trouvent datées posté¬
rieurement , ce dont il fera fait mention dans icelles ; Se qu'à l'égard de
ceux qui payeront la première moitié dans trois mois , à compter du jour
de la publication de notre préfent Édit, Se l'autre moitié dans les trois
mois fuivans, ils jouiffent de la totalité defdits nouveaux gages, à
commencer du jour qu'il feront entrés en payement, ce dont il fera
également fait mention dans les quittances qui leur feront expédiées.

V I.
Autorifons nofchts Officiers à emprunter en corps ou féparément ,

même des Gens de main-morte , les fomtnes qui leur feront néceffai-
res pour fatisfaire à ladite augmentation de Finances , Se jufqu'à con¬
currence d'icelle : permettons auxdits Officiers , d'affe&er Se hypothéquer
auxdits Emprunts leurs Offices, même par privilège fpécial Se préfé¬
rence à tous créanciers, la Finance Se les Gages ordonnés par le pré¬
fent Edit ; Voulons qu'il foit fait déclaration defdits Emprunts dans
les quittances qui leur feront expédiées par le Tréforier de nos reve¬
nus cafuels. Si donnons en Mandement à nos arnés Se féaux les
Gens tenant notre Cour de Parlement à Douav , que notre préfent Édit
ils aient à faire lire, publier Se regiftrer ; Se le contenu en îceîui gar¬
der , obferver Se exécuter félon fa forme & teneur, nonobflant toutes
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chofes à ce contraires : Voulons qu'aux copies du préfent Edit, colla,
données par l'un de nos amés &; féaux Confeillers-Secrétaires , foi foit
ajoutée comme à l'original : Car tel est notre plaisir. Et afin que
ce foit chofe ferme, diable & à toujours , Nous y avons fait mettre
notre fcel. Donné à Verfailles au mois de Février , l'An de grâce mil
fept cent foixante - dix , &: de notre Règne le cinquante - cinquième.
Signé, LOUIS. Et plus bas i Parle Roi. Signé, le Duc de Choiseul,
Vu au Confeil, Terrày. Vifit, De Maupeou. Pour création de quatre
cens mille livres d'augmentation de Gages au denier vingt, à répartir
fur les Offices y défignés. Signé, Le Duc de Choiseul.

- tQy - illi j 21 * '■' O ' ) -, jj % ; : ' JlCLB

Lu à* publié l'Audience tenant cejourd'hui premier Juin mil fept cent foixan-
îe-dix , & enrégifiré au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres : ouï ^ &
ce requérant le Procureur-général du Roi en icelle , pour être exécuté félon
fa forme & teneur , & copies d'icelui envoyées aux Bailliages & autres Sièges
inférieurs du Refort, pour y être pareillement lu, publié & enrégifiré, con¬
formément à l'Arrêt du vingt-huit Mai précédent. Signé, MAZENGARBE,

Lu & publié es Plaids extraordinaires de la Gouvernance çfr Souverain
Bailliage de Lille, du 17 Juin 1770 , çj enrégifiré au Greffe dudit Siège :
ouï, & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siégt
fiuffigné. Signé , D. J, M. POTTEAU.

i
HBES9

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Pêterinck-Crame^
Imprimeur ordinaire du Roi*



EDIT DU ROI.
Donné à Verfailles au mois de Février 1770.

Portant que le denier de la conjlituticn, feia & demeurent
Jixè à rai/on du denier vingt du capital.

OUIS, par la Grâce de Dieu,
Roi de France et de Navarre: à
tous préfens & à venir, Salut. Pour établir
une proportion entre le revenu de l'argent

& les différens objets de commerce de notre État, nous
avons j par notre Edit du mois de Juin 17 6 6 , fixé le
denier des conftitutions de rente, dans toute l'étendue
de notre Royaume au denier vingt-cinq du capital .,

Nous devions Nous attendre qu'une opération aufli
avantageufe pour nos Sujets, ne gêneroit point la circu¬
lation de l'efpéce, qui eft fi néceflaire entre les par¬
ticuliers, mais le public depuis ce temps a préféré de
garder fon argent , plutôt que de le donner à un
denier qui ne lui paroifïoit pas allez avantageux > en
forte que ceux dont les befoins étoient les plus pref-
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v Ifans, ont été forcés de vendre leurs effets à des prix

fort au-de/Fous de leur valeur, ou à s'engager à des
ufures encore plus ruineufes. Et voulant lever toutes
difficultés qui pourroient s'oppofer à la liberté du
commerce de l'argent dans notre Royaume, 8e en
faciliter de plus en plus la circulation , Nous nous
ferions déterminés à rétablir le denier de la conftitu-

tion, fur le pied du denier vingt du capital, tel qu'il
exiftoit avant notre Edit du mois de Juin 1766. A
ces causes, de l'Avis de notre Confeil., 8e de
notre certaine Science , pleine Puiffiance Se Autorité
Royale ; Nous avons par le préfent Edit, perpétuel
8e irrévocable, dit, ftatué 8e ordonné, difons, fta-
tuons Se ordonnons ^Voulons Se Nous plaît ce qui fuit.

Article premier.
s. •

Qu'à compter du jour de la publication du préfent
Edit, le denier de la conftitution fera 8e demeurera fixé
dans toute l'étendue de notre Royaume., Pays, Terres
8e Seigneuries de notre obéiffance, à raifon du denier
vingt du capital, tel qu'il exiftoit avant notre Édit du
mois de Juin 1766 , auquel, ainfî qu'à tous Édits
Déclarations ou autres Réglemens à ce contraires, Nous
avons dérogé 8e dérogeons par notre préfent Edit.

II,
Permettons en conféquence à tous Notaires, Tabel¬

lions 8e autres perfonnes publiques ayant droit de paf-
fer 8e de recevoir des Contrats , de les paffer à l'avenir
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fur le pied du denier vingtfans néanmoins qu'ils
puiflfent en paiTer fur un pied plus fort, à peine de
privation de leurs Offices, d'êtrè lefdits Contrats dé¬
clarés ufuraires, SC d'être procédé extraordinairement
contre les Prêteurs.

III.

Ordonnons à tous nos Juges de prononcer à l'ave¬
nir, la condamnation des intérêts fur le pied du de¬
nier vingt, dans tous les Jugemens qu'ils rendront,
&C qui en feront fufceptibles.

IV.

N'entendons néanmoins rien innover aux Contrats
de conftitutions , Billets portant promefte de paffer
Contrats de conftitutions, 6C autres Aétes faits jufqu'au
jour de la publication du préfent Èdit , lefquels fe¬
ront exécutés comme ils l'auroient pu être avant. Si
DONNONS EN MàNDEMENT à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour de Parlement de Flandres
à Douay, que notre préfent Edit ils ayent à faire
lire, publier Se regiftrer 5 &C le contenu en icelui j gar¬
der , obferver &C exécuter félon fa forme 6C teneur %

nonobftant toutes chofes à ce contraires : Voulons

qu'aux copies collationnées par l'un de nos amés
&C féaux Confeillers-Secrétaires, foi foit ajoutée com¬
me à l'original : CAR TEL EST NOTRE PLAISIR $
&: afin que ce foit chofe ferme ôc ftable à toujours,
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Nous y avons fait mettre notre fceL DONNÉ à Ver-
failles au mois de Février, l'an de grâce mil fept cent
foixante-dix, Se de notre Règne le cinquante-cinquiè¬
me. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par'le Roi. Le
DUC de CHOISEUL. Vu au Confeil J TERRAY.
f^ifa j De MaupEOU. Pour fixation du denier de
la conftitution au denier vingt du capital.

Signé y Le Duc de Choiseul.

Lu cSC publié l'Audience tenant cejourd'hui vingt-
trois Mars mil fept cent foixante-dix, ÔG enregiflré
au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; ouï
ÔG ce requérant le Procureur-Général du Roi en icelle
pour être exécuté félon fa forme ÔG teneur, ÔG copies
d'icelui envoyées aux Bailliages ôG autres Sièges in>
férieurs, pour être pareillement lu, publié ÔG enregif
tré j conformément a l'Arrêt du vingt-deux defdits mois
ÔG an. Signé, MaZENGARBE.

Lû ÔG publié es Plaids extraordinaires de la Gou¬
vernance ÔG fouverain Bailliage de Lille 3 le 7 Avril
1770 j ÔG enregiflré au Greffe dudit Siège 5 oui ôG
ce requérant le Procureur du Roij par le Greffer
dudit Siège fouffgné. Signé D. /. M. PûTT eau*

Lille ; De l'Imprimerie de N. J, B. Peteringk-CramÉj
Imprimeur ordinaire du Roi.



EDIT DUR Ol,
Donné à Verfailles au mois de Février 1770.

Portant augmentation de Finances & de Gages pour les
Officiers des Chanceleries.

IO UIS , par LA GRACE DE DlEU , Roi DE FrANCE FTde Navarre : A tous préfens & à venir ; Salijt. Comme

(" les Offices de Chancelerie près nos Cours ConfeilsSupérieurs & Provinciaux , avoient des Finances diffé-
! rentes, quoique leurs droits & Privilèges fuffient les
\ mêmes , Nous avons jugé convenable de réformer à
J cet égard, par notre Edit du mois d'Octobre 17yj ,
» l'état de fixation qui en avoit été arrêté en vertu de

notre Édit du mois de Décembre 171 y ; 8c en conféquence nous avons
indiftinélement fixé , tant par notred. Edit du mois d'Octobre 1755, que
par celui du mois d'Août 1758 , la Finance des Gardes des Sceaux,
Audienciers , Contrôleurs &: Payeurs des Gages defdites Chanceleries , à
foixante-fix mille livres \ Se celle de nos Confeillers - Secrétaires à foi-
xante mille livres. Mais depuis ayant été informés que la différence
qui fubfifte encore dans la Finance defdits Offices, qui tirent leur va¬
leur de leurs droits, privilèges & exemptions, &: non de la différence
de leur titre ou de leurs fondions, nuifoit à î'acquifition de ceux qui
©nt une Finance plus forte, nous avons cru devoir faire ceffer un In¬
convénient , qui ne peut que préjudicier à. la plupart de ceux qui eï*



2.

ont Propriétaires, Se fixer pour l'avenir tous ces Offices uniformément
à quatre-vingt mille livres : Nous nous y déterminons d'autant plus vo¬
lontiers

, qu'au moyen des Gages que Nous nous trouvons en état de
leur attribuer, fur le pied du denier vingt, l'augmentation de Finances
qu'ils feront tenus de nous payer , ne leur fera point à charge, Se que
d'un autre coté elle contribuera , par l'application que nous en ferons ,

aux vues que Nous nous fommes propofées d'accélérer le rembourfe-
ment des referiptions Se affignations fufpendues. A ces causes , Se au¬
tres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, Se de notre certaine
Science, pleine Puiffance Se Autorité Royale $ nous avons par notre
préfenc Edit, perpétuel Se irrévocable , dit , flatué Se ordonné \ difons,
flattions Se ordonnons, voulons Se nous plaît ce qui fuit.

Art i.c le premier.

La Finance des Offices de Gardes des Sceaux , Audienciers, Contrô¬
leurs, Se celle de nos Confeillers - Secrétaires Se des Tréforiers- Payeurs
des Gages des Chanceleriés près les Cours Se Confeils Supérieurs & Pro¬
vinciaux de notre Royaume , fera Se demeurera à l'avenir uniformément
fixée à quatre-vingt mille livres : Voulons en conféquence , que tous
les pourvus ou Propriétaires defdits Offices, foient tenus de payer,
chacun en droit foi

, un fupplément de Finances , jufqu'à concurrence
de ladite fixation, fans que pour raifon de cette augmentation , il foit
dû pour leurs Offices de plus grands droits de furvivance, de marc d'or,
de Gardes des Rôles Se de Sceau , que par le paffé.

I I.
La fomme à laquelle fe trouvera monter pour chacun d'eux , ledit-

fupplément de Finances, enfemble les deux fols pour livre, feront payés
fuivant les Rôles qui feront arrêtés en notre Confeil, au Tréforier de
nos revenus cafuels , Se fur fes quittances, en deux payemens égaux,
dont le premier dans trois mois, à compter du jour de la publication
de notre préfent Edit ; Se l'autre dans les trois mois fuivans : Voulons,
que ceux qui compléteront la totalité defdits payemens dans les trois-
premiers mois , à compter du jour de la publication de notre préfent
Edit , fbient déchargés des deux fols pour livre : Et à l'égard de ceux
qui n'y auront pas fatisfait dans les délais ci-deffus prefçrits , nous les
déclarons déchus de toutes exemptions Se privilèges, fans que ladite
peine puiffe être réputée comminatoire.

1 1 L
Attribuons aux dits Officiers, des gages au denier vingt de la Fi¬

nance qu'ils feront dans le cas de nous payer en vertu de notre pré¬
fent Edit ; defquels gages l'emploi fera fait par augmentation dans nos



états} pour par eux en jouir conjointement avec ceux qui leur font
déjà 'attribués, & à compter du jour qu'ils auront complété le paye¬
ment de ladite Finance , & en être payés de la même manière par les
Payeurs des Gages defdites Chanceleries , dans les comptes defquels la
dépenfe en Fera allouée fans difficulté, en rapportant pour la première
fois des copies collationnées des quittances dudit fupplément de Finances,
dûment contrôlées, fans que lefdits Officiers foient tenus de les faire
enrégiflrer en nos Chambres des Comptes, ni prendre fur icelles l'attache
des Bureaux des Finances.

I V.
Autorifons lefdits Officiers à emprunter, en corps ou féparément,

les fommes qui leur feront nécefîaires pour ledit fupplément & jufqu'à
concurrence d'icelui, à raifon du denier vingt du capital : Permettons
auxdits Officiers d'afFeêler &c hypothéquer auxdits emprunts leurs Offices,
même par privilège fpécial & préférence à tous Créanciers , la Finance
& les Gages ordonnés par le préfent Edit ; Voulons à cet effet qu'il
en foit fait déclaration dans les quittances qui leur feront expédiées
par le Tréforier de nos revenus cafueîs. Si donnons en Mandement
à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à Douay»
que notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier 6c regiftrer, & le
contenu en icelui garder , obferver & exécuter félon fa forme 6c teneur,
nonobflant tous Edits , Déclarations , Arrêts, Réglemens & autres chofes
à ce contraires, auxquels nous avons dérogé & dérogeons par le préfent
Edit ; aux copies duquel , collationnées par l'un de nos amés 6c féaux
Confeillers-Secrétaires, Voulons que foi foit ajoutée comme à l'original :
Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit choie ferme & fiable
à toujours, nous y avons fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles au
mois de Février , l'an de Grâce mil fept cent foixanre-dix , 6c de notre
Règne le cinquante-cinquième. Signé , LOUIS. Et glus bas : Par le Roi.
Signé, le Due de Choiseul. Vu au Confeil : 1 erray. Vîfa , De
Maupeou. Pour augmentation de Finances Se Gages pour les Officiers
de Chancelerie. Signç , le Duc de Choiseul.

Lu dr publié l'Audience tenant cejourd'hui premier Juin mil fept cent foi-
xante-dix, & enregïftrê au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ;
ouï, & ce requérant le Procureur général du Roi en icelle , pour être exé¬
cuté félon fa forme & teneur & copies d'icelui envoyées aux Bailliages Ô*
autres Sièges inférieurs du Reffort, pour y être pareillement lu , publié &
€mégifithf^nf^mémmt-::Vd,:Arrêt du vingt-neuf MaVgïétvèmti-ass■ HSSSt



Lu & publie h Plaids extraordinaires de la Gouvernante & fouvèraln
Bailliage de Lille , du 2,7 Juin 1770 , & enregiftré au Greffe duàit Siège ;
ouï , & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffer dudit Siége
fouffgné. Signé, D. J. M. Potteau.

o

"O $r-

lilles De l'Imprimerie de N. J.B. Peterinck-Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi^



I
TrAITTES. A Paris le 8 Février 1770»

Circulaires,

pire&ion

J! de Lille.

ON SEIGNEUR le Contrôleur général nous a fait I honneur de nous
marquer , Monsieur , par fa Lettre du 4 de ce mois, qu'il regnoit en Angleterre
&: en Irlande , ainfi que dans quelques cantons de la Flandre Hollandoife & Au¬
trichienne, une maladie contagienfe fur les Bêtes à Cornes, dont la communica¬
tion peut fe [aire aifément par les difterens Ports & par les Villes frontières de
la Flandre & des Provinces limitrophes ; pour prévenir ce danger , le Confeil a
jugé à propos de fufpendre jufqu'à nouvel ordre, toutes introductions en France
de Beftiaux, même de peaux de Bœufs, Vaches & Veaux venant des Pays luf-
peéts. Indépendamment des ordres donnes par le Miniftre, il delire que nous pref-
crivions formellement à tous les Employés dans les différens Bureaux par lefquels
l'introduction peut fe faire , foit par mer foit par terre, de veiller avec le plus
grand loin à ce qu'il ne fe fa fie aucune importation dans le Royaume,de Beftiaux
ni de Peaux venant des lieux où regne la contagion ; il fuffît de vous indiquer
les intentions du Miniftre, Monfieur, pour que vous (entiez toute l'importance de
leur objet, & pour que vous îesfaftiez exécuter avec la plus grande précifion dans
votre Département. C'eft ce, dont vous voudrez bien nous affurer en nous en¬
voyant votre loumiffion de vous conformer à la prélente, à l'adrdïe de M. Brac
db la Perriere, Directeur général des cinq greffes Fermes. Signé, Mercier,
Marquet de Peire , de Bonllogne , Kolly , St. Amand , Gigauld de Crifenoy , d'Autroche
dr de la Garde,

Lille le ii Février 1770,

77 TV cpnféquence des ordres de la Compagnie dont copie ejl ci-defius, dé en exécution
de ceux de Mgr. le Contrôleur général du 4 du préjent mois de Février , Mejficurs

les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi en Flandres dé en Haynaut, n admettront
à Rentrée du Royamne aucuns Bœufs, Vaches dé Vtaux venant des Pays étrangers , ni meme
des peaux de Bœufs , Vaches dé Veaux, foit fi aiches ou falées , en verd ou autrement „

venant defdits Pays étrangers'. Ils ohferveront que cette défienfe ne s'étend point aux Cuirs de
Bœufs tannés , ni aux Peaux de Veaux corroyées dr apretées : Il efl enjoint aux Em¬
ployés des Brigades defdites Fermes établies fur la Frontière , d'empêcher l'introduéhon def¬
dits Beftiêux. Et s'il s'en préfentoit a l'entrée, de les faire repafièr à l'Etranger : Recom¬
mandons aux Capitaines généraux de tenir exactement la main à l exécution des Ordres
du Confeil ci-dejfus mentionnés, Lefdits Srs. Receveurs dé Capitaines généraux, adrefiè¬
rent à la DireCion leur fqumijfon de fe conformer auxdits Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi,
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DU CONSEIL D'ETAT
DU ROI,

Qui fufpend le payement des Billets des Fermes géné¬
rales-unies , qui écherront y a compter du mois

de Mars 7770.

Du 18 Février 1770.

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.
UR ce qui a été repréfenté au
Roi, étant en fon Confeil, qu'il
eft eifentiel d'afliirer le payement
des arrérages des Rentes ^ tant per¬
pétuelles que viagères , qui fe
payent à fHôtel-de-ville de Paris
fur le produit du bail des Fermes

générales : Que les fonds qui rentrent journellement
à la caiiTe dèfdites Fermes générales, doivent y être



employés par préférence à tout autre engagement
&C que pour aftiirer le payement defdites Rentes, ainfî
que des autres charges aftignées fur ladite Caifie,
afin qu'il foit fait avec l'exactitude qu'il exige, il eft
nécelTaire d'ordonner la fufpenfion du payement des
Billets des Fermes , que les Fermiers généraux ne
pourroient faire acquitter à leur échéance. A quoi
voulant pourvoir : Ouï le rapport du Sr. Abbé
Terray, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Con¬
trôleur général des Finances > Le Roi étant en
son conseil, a ordonné & ordonne que le paye¬
ment des Billets des Fermes générales , qui écher¬
ront , à compter du premier Mars prochain , fera &C
demeurera fufpendu, jufqu'à ce qu'il en foit autre¬
ment ordonné : Et pour dédommager les Porteurs défi
dits Billets du retard defdits rembourftmens.j veut
Sa Majefté que les Fermiers généraux foient tenus
de leur payer l'intérêt, à raifon de Quatre & demi
pour cent des capitaux, fans aucune retenue. Enjoint
Sa Majefté au Caiïîier defdites Fermes, de faire aux
Porteurs , le payement defdits Quatre & demi pour
cent, enrenouvellant lefdks Billets; & en cas de con-

teftation au fujet de ladite fufpenfion, Sa Majefté s'en
réferve la connoifTance à Elle &£ à fon Confeil 5 icelle
interdifant à toutes fes Cours & autres Juges, avec
defenfes aux Porteurs defdits Billets, de fe pourvoir
devant eux, à peine de caifation de procédures , &C
de tous dépens, dommages & intérêts. fait au Confeil



d'État du Roi, . Sa Majefté y étant , tenu à Ver-
failles le dix-huit Février mil fept cent foixante-dix.

Signé, PHELYPEAUX,

ANTOïNE-LOUIS-FRANÇOIS le fevre de caumartin,
Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , BoiJ/y-le-Châtel, Ville - Cerf9
Domicilies , Ville St. Jacques, Stagny la Conimanderie
& autres Lieux , Conseiller du Roi en /es Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de/on Hôtel , Intendant de Flan¬
dres & d'Artois.

Vu VArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-de/fus, & les
Ordres particuliers à Nous adreffés , Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera lu, publié & affiché par-tout où il appar¬
tiendra, afin que perfonne n en ignore. FAIT à Lille le z6
Février 1770,'Signé, CAUMARTIN.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé l
Imprimeur ordinaire du Roi,



 



ARRE
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
. »

QUI ordonne la fufpenfon du paiement des refcriptions fur les
Recettes générales des Finances , & des Ajjignations fur les
Fermes générales-unies > Ferme des Pofles de autres Revenus du
Roi j a compter du premier Mars 1770.

Du 18 Février 1770.

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.
E ROI j en Ton Confeil , s'étant fait rendre
compte de l'Etat aétuel de fes Finances , a
reconnu que pour fatisfaire à toutes les dé-
peufes & à ce qu'il manquoit de fonds dans
les années précédentes , il a été donné fuc-
celîivement des aflignations par anticipation
fur le produit des Recettes générales des Fi¬
nances , des Fermes générales-unies, de la

Ferme des Poftes 8c des Fermes particulières, fur les Régies
d'aucuns de fes droits 8c revenus, fur les Vingtièmes 8c Ca-
pitation de Paris 5 8c fur les différentes Importions des Pays
d'États 8c autres : Que ces anticipations ont été,fi multipliées *

8c le terme du paiement fi éloigné , que la négociation en
eft devenu très-difficile ; en forte que les perfonnes qui s'étoient
engagées de fournir les fonds néceffaires pour les différens fer-



vices, héfitent de s'en charger, ne pouvant y fuppléer par
leur crédit particulier , ce qui met dans le paiement des ler-
vices les plus indifpenlables , une incertitude qu'il feroit dan¬
gereux de laiifer fublifterl plus long-tems , indépendamment des
frais & intérêts que de pareilles anticipations occalionnent
nécelîairement en pure perte pour la Finance : Et Sa Majellé
délirant allurer d'une manière certaine &; invariable le paiement
de la folde de lès Troupes & des autres dépenfes , fans lef-
quelles la Police publique ne pourroic être entretenue , ainli
que le paiement exaêt, fuivi & non interrompu des arrérages
des Rentes , tant perpétuelles que viagères, & autres charges
de fon Etat, fe feroit déterminée à faire verfer en fon Tréfor
royal, à compter du premier Mars prochain , tous les revenus
dont les Alfignations ont été données par anticipation , en
attribuant un intérêt de cinq pour cent des «apitaux , aux
Propriétaires ou Porteurs defdites Alfignations , du jour de leur
échéance jufqu'à leur rembourfement, que Sa Majellé fe pro-
pofe d'effeêluer incelfamment, étant occupée de fe procurer
des fonds qui feront uniquement deftinés à rembourfer des effets
aulfi privilégiés, & qui méritent une faveur particulière qu'Elle
ne celfera de leur accorder. A quoi voulant pourvoir : Ouï
le rapport du fieur Abbé Terray, Confeiller ordinaire au
Confèil Royal, Contrôleur général des Finances j Le Roi
étant en son Conseil , a ordonné & ordonne ce qui fuir.

ARTICLE PREMIER.

Le paiement de toutes les Refcriptions données par antici¬
pation fur les Recettes générales des Finances , eft & demeure
fiifpendu , à compter du premier Mars prochain , iufqu'à ce
que Sa Majellé en ait autrement ordonné ; &: les fonds delli¬
nés au paiement defdites Refcriptions , feront remis par les
Receveurs généraux des Finances , à la Cajlfe des Recettes
générales, pour être les deniers portés au Tréfor Royal, fans
aucun délai ni interruption ; & s?il fe trouve des Refcriptions
acceptées pour être payées avant leur échéance, les Accepteurs
feront feulement tenus de payer un dédommagement à rai fon
de cinq pour cent l'an , du jour de l'échéance de l'acceptation.



}
fufqu'au jour où elles four ftipulées payables , fans que les Por¬
teurs defdites Refcriptions puiffent exercer aucuns recours
contre les Accepteurs , Endoffeurs ou autres, fous quelque
prétexte que ce puiffe être.

I I.

Sera & demeurera pareillement fufpendu le paiement des
Afïignations données par anticipation fur les Fermes générales-
unies , à compter de celles payables au mois de Mars prochain ,

jufqu'à ce que Sa Majefté en ordonne autrement ; au moyen de
quoi les fonds qui étoient deftinés à acquitter lefdites Afïïgna-
tions, feront portés au Tréfor Royal, à compter du premier dudit
mois de Mars, avec défenfes à l'Adjudicataire defdites Fermes
générales, de payer aucunes defdites Afïignations données par
anticipation , 9. peine de payer deux fois.

III.

Toutes les autres Afïignations données par anticipation pour
être payées, à compter dudit jour premier Mars prochain ,

font Se demeurent auffi fufpeiadues, ainfi que celles énoncées'
en l'article précédent ; lefquelles Afïignations font à prendre fur
le produit de la Ferme des Poftes, des Fermes &: Régies parti¬
culières, Vingtièmes' &: Capitation de Paris, Se fur les impo¬
rtions des Recettes générales des Finances particulières, Pays
d'Etats, Se autres natures de fommes revenantes au Roi, à
quelque titre que ce puifïe être, Se fous quelque forme que
lefdites Afïignations aient pu être converties : Veut Sa Majefté
que les fonds qui devoient fervir au paiement defdites Afïigna¬
tions ou Effets en provenant, foient portés au Tréfor Royal ,

à compter dudit jour premier Mars prochain , fans aucun délai ,

Se à peine par les Adjudicataires , Régiffeurs, Receveurs Se
Tréforiers, d'en répondre en leur propre Se privé nom, Se
d'être pourfuivis comme pour les deniers de Sa Majefté.

I V.

Les Propriétaires ou Porteurs des Refcriptions fur les Re¬
cettes générales, Se des Afïignations ou Effets en provenant *



. ^
fur les autres revenus du Roi, feront tenus de les rapporter
au Sieur Micault d'Harvelay , Garde du Tréfor Royal , que
le Roi a commis à cet effet, pour valeur defquels Refcriptions,
Afîignations ou Effets, ledit Sieur Micault d'Harvelay délivrera
en échange fes Reconnoiffances , en autant de parties que les
Porteurs jugeront à propos , dont la moindre ne pourra cepen¬
dant pas être au-delîbus de mille livres ; 8c fera fait mention
dans lefdites Reconnoiffances de la nature de l'Effet 8c de
l'échéance , favoir , quant aux Refcriptions ; pour celles payables
à Paris , du jour où elles deyoient être payées ; 8c pour celles
payables en Province , d'un mois après l'époque de ladite échéan¬
ce ; 8c quant aux autres Afîignations , du jour de l'indication
du paiement : Et attendu que lefdites Refcriptions , Billets 8c
Effets provenant des Afîignations , doivent être rendus à ceux
qui les ont lignés , ledit Sieur Micault d'Harvelay remettra à
la Caiffe des Recettes générales, les Refcriptions defdites Re¬
cettes , &c recirera les Affignations du Tréfor Royal, en vertu
defqueiles elles ont été délivrées ; & aux autres Caiffes , les
Billets 8c Effets , ppur en retirer pareillement les Afîignations
qui auront donné lieu auxdits Billets 8c Effets.

V.

Sera attribué , comme Sa Majeffé attribue , auxdites Ref¬
criptions fufpendues , 8c aux Afîignations dont l'effet efl aufîi
fufpendu , Cinq pour cent par an , du montant; des capitaux,
dont le paiement fera fait , fans aucune retenue , par ledit
fîeur Micault d'Harvelay ,en lui rapportant la reçonnoiffance qu'il
aura délivrée , en échange de laquelle , fi le rembourfemcnc n'a
pu être effectue , i! en délivrera une autre qui fera libellée
comme la précédente , 8c portera le même intérêt, de cinq pour
cent , fans retenue.

VI.

Î1 fera imprimé dans la forme 8c modèle ci - annexé , des
rcgiftres ou talons , contenant les Reconnoiffances à délivrer par
ledit Sieur Micault d'Harvelay , dont les fommes, la nature de
l'effet rapporté , & la date des échéançes feront remplies à
mefure de la délivrance.



;

v 11.

S'il fument quelques conteftations entre les perfonnes qui
ont été chargées de faire les fervices , les Tréforiers de l'Ex¬
traordinaire des Guerres, de l'Artillerie, de la Marine , des
Colonies Se des Ponts Se Chauffées , Se leurs Créanciers , fur les
différens engagemens qu'ils ont contractés, Sa Majefté s'en ré-
ferve la connoiflance à Elle Se à fon Confeil, icelle interdifant
à toutes fes Cours Se autres Juges, avec défenfes auxdits Créan¬
ciers de s'adrelfer devant eux , à peine de caflation de procé¬
dures 3 Se de tous dépens., dommages Se intérêts.

v 11 r.

Ledit Sieur Micault d'Harvelay fera Recette du montant des
Rèconnoi flances qu'il aura données , fans qu'il puiffe être tenu
d'en juftifîer autrement > Se fera dépenfe des Aflignations du
Tréfor Royal qu'il aura retirées , foit directement, foit par l'é¬
changé qu'il fera à la Caifle des Recettes générales Se"autres
Cailles, des Refcriptions Se Billets ou Effets provenant defdites
Aflignations ; laquelle dépenfe fera admife fur les Procès-ver¬
baux de brûlement qui feront faits defdites Aflignations reti¬
rées ; au moyen de quoi la Recette defdites Aflignations qui
n'auront pu être converties en quittances- comptables, fera
employée dans l'état au vrai, au Chapitre des Aflignations non
rentrées. Sera en outre fait, par ledit Sieur Micaulc d'Harve¬
lay , Recette du montant des nouvelles Reconnoiflances qu'il
donnera a l'époque de chaque renouvellement, Se fera dépenfe
des Reconnoiflances qui lui feront1 rapportées , fur les procès^
verbaux de brûlement qui en feront faits , Se qui contiendront
le montant des capitaux d'icelles , Se des intérêts à Cinq pour
cent qu'il aura payés, fans être obligé de juftifîer autrement
de ladite dépenfe : Toutes lefquelles Recettes Se Dépenfes feront
paffées Se allouées dans fes états au vrai Se comptes , en vertu
du préfent Arrêt, fur lequel feront toutes lettres néceflaires
expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le dix-huit Février mil fept cent foixante -
dix. Signé y Phelypeaux.
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ANTOINE-LOUIS- FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

CH E VA LIER3 Marquis de St. ANGE, Comte de
Moret, Seigneur de Caumartin, BoiJfy-le^Châtel,
Ville-Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques Ata-
^/zy, la Commanderie <5C autres Lieux, Confeiller
du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres
SC d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil dÉtat du Roi, ci-deJfus,
SC les Ordres particuliers a Nous adrefésj Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera lu > publié SC Affi¬
ché par-tout où il appartiendra, afn que perfonne
rien ignore. FAIT à Lille le 26 Février 1770.

Signé 5 CAUMARTIN.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cràmé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



EDIT DU ROI,
CONCERNANT LES ORDRES RELIGIEUX.

Donné à Verfailles au mois de Mars 1768.

Regijlré enParlement Mars ï77°-
OUIS par la Grâce de Dieu, Roi de France
et de Navarre : A tous préfens &; à venir; Salut. Nous
nous fommes toujours fait un devoir , à l'exemple des
Rois nos Prédéceffeurs, de faire éprouver les effets
de notre protedion , à ceux de nos Sujets, qui, ani¬
més d'un defir lincere de la perfedion > fe confacrenc

à Dieu par des vœux folemnels de Religion , &; qui en renonçant
ainfi aux emplois extérieurs de la Société civile , ne ceffent
pas de lui rendre les fervlces les plus importans, par l'exemple
de leurs vertus, la ferveur de leurs Prières, &; les travaux du
Miniftere auquel l'Eglife les a affociés ; mais plus la profeffion
religieufe elt fainte £c utile, plus l'affedion que Nous portons à
ceux qui l'embraffent, doit exciter notre vigilance fur tout ce qui
peut affaiblir la difcipline monaltiqueau maintien de laquelle



eft attachée la confervation des Ordres Religieux : Et quoique Nous
ayons la fatisfa&ion de voir dans notre Royaume un nombre con-
fidérable de Religieux, offrir le fpectacle édifiant d'une vie régu¬
lière 8c laborieufe ; il n'en eft pas moins de notre devoir d'écarter
avec foin tout ce qui pourroic introduire dans les Cloîtres le regret
8c le repentir, y altérer l'efprit primitif des Régies qui y ont été
fagement établies, 8c y amener avec le relâchement tous les mal¬
heurs qu'il entraine. C'eft dans cet efprit que Nous nous fournies
fait rendre compte de tout ce qui eft émané jufqu'ici de l'autorité
eccléfîaftique 8c du pouvoir fouverain dans une matière fi impor¬
tante , 8c Nous avons reconnu que l'une 8c l'autre avoient eu prin¬
cipalement en vue d'affluer , par des épreuves 8c des précautions,
la vocation de ceux qui s'engagent, l'obéiffance, qui eft le nerf
de la difcipline, par des Loix fages 8c précifes, 8c l'exécution
des Régies , par la réunion 8c l'impreffion puiffante des exemples.
La fixation de l'âge auquel on pourroit être admis à la Profeffion
Religieufe , Nous a donc paru devoir être le premier objet de notre
attention, comme le moyen le plus propre de prévenir les dan¬
gers d'un engagement prématuré. Si cet âge a varié dans notre
Royaume ; fi dans des tems éloignés l'enfant offert par fes parens
dès l'âge le plus tendre, étoit cenfé irrévocablement engagé, fi
dans d'autres tems cet engagement n'a été jugé réel qu'après un
confentement formel, donné dans l'âge de la réflexion , 8c de la
maturité ; fi dans la fuite les Ordonnances d'Orléans 8c de Blois
ont fucceflivement retardé &avancé l'époquede la Profeffion Religieufe,
ces divers changemens, dont Nous avons pefé les caufes 8c les
effets , Nous ont convaincu que cette époque, variable, fuivant
les tems 8c les circonftances, avoit befoin d'être de nouveau déter¬
minée par notre autorité, 8c Nous avons cru qu'il étoit de notre
fageffe , en Nous réfeivant d'expliquer encore nos intentions après
dix années, d'éprouver un terme mitoyen entre ceux qui,onr été
fucceffivement prefcrits, 8c qui ne fut ni aflez reculé pour éloigner
du Cloître ceux qui y feroient véritablement appellés, ni allez
avancé pour y admettre ceux qu'un engagement téméraire pourroit
y conduire : Nous avons donc choifi pour les Hommes le même
âge que celui qui a été prefcrit par l'Eglife pour leur entrée dans
les Ordres fàcrcs ; 8c à l'égard des Filles, Nous avons préféré l'âge
auquel il eft le plus ordinaire de pourvoir à leur établiffement ; 8C
Nous nous fommes d'autant plus déterminé à déroger ainfi aux Loix
de nos Prédéceffeurs, que fiNous pouvons efpérer de voir , par cette
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précaution, les Monafteres fe remplir de Religieux fervens &: fidèles
à leur engagement, Nous aurons en même-tems la confolation de
rendre à l'Eglife des fujets utiles, dont des vœux faits avec legé-
recé «Sc précipitation auroient pu la priver , &: de procurer ainfi aux
premiers Pafteurs un fecours que la rareté des Minilires elïentieîs
rend de jour en jour plus néceffaire. Après avoir ainli fixé l'âge au¬
quel il fera permis dorénavant d'entrer en Religion, Nous avons porté
nos vues fur les Loix &c les Conftitutions Religieufcs, dont la clarté ,

la précifion , &c fur-tout l'autorifation , font ii néceffaires pour tarir
dans les Cloîtres la (ource des diffentions, y maintenir la paix
la régularité, & affurer à ceux qui les habitent, la prote&ion des
deux Puiffances. Nous avons donc cru que le fécond objet de notre
attention devoit être d'obliger les Ordres Religieux à fe procurer
eux-mêmes , conformément au vœu de l'Eglife , &; en fuivant les
formes canoniques, un Corps de Conftitutions , qui fût à l'abri
de toute incertitude & de toute ambiguïté, qui joint aux me-
fures différentes que Nous avons prifes pour chaque efpece de Mo-
nafteres , put ranimer dans tous, la ferveur de leur inftitution pri¬
mitive ; mais ces prémieres précautions ne feroient pas encore îuf-
fifantes , fi , en fuivant la route tracée par les Saints Canons, &:
les. Ordonnances du Royaume, Nous ne faifions pas connoître nos
intentions fur le nombre de Religieux qui doit être dans chaque
Monaftere. Une trifte expérience a fait connoître , dans tous les
rems , que les meilleures vocations s'affoibliffent dans les Commu¬
nautés peu nombreufes ; qu'il eft prefque impoftible d'y foutenir l'ob-
fervance de la Régie, &; la décence du Service divin, &: d'y pré¬
venir le relâchement des mœurs, fuite néceffaire de celui de la
difcipline ; c'eft par cette raifon que les Papes, les Inftituteurs ,

& les Réformateurs de ces Ordres Religieux, ont exigé, dans dif-
férens tems , qu'on ne fondât aucuns Monafteres, fans y placer
le nombre de Religieux fuftifant pour vaquer à tous les devoirs de
la vie cénobitique ; c'eft auffi par ce même principe que ce nombre
de Religieux, fait toujours un objet principal dans ces Loix des
Rois nos Prédéceffeurs , qui ont ordonné la réformation des Mo¬
nafteres , & qu'en particulier le feu Roi notre très-honoré Seigneur
& Byfayeul, informé qu'il y avoit des Tribunaux dans Ion Royaume,
où la conventualité étoit regardée comme imprefcriptible, jugea à
propos , par fa Déclaration du mois de Mai mil fix cent quatre-
vingt, de réduire l'effet d'une Jurifprudence trop générale, aux Ab¬
bayes & Prieurés où il y auroic des lieux réguliers &; des revenus
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fuffifans pour y entretenir dix à douze Religieux au moins. Sî des
Loix fi falutaires n'ont pas produit tout 1'efiet qu'on pouvoir s'en
promettre , il Nous a paru indifpenfable d'y ajouter tout ce qui
pourroit en afTurer l'exécution, 6c de fixer d'une maniéré plus pré-
cife

, 8c relativement à l'inftitution de chaque Monaflere , le nom¬
bre de Religieux dont il doit être compofé j ainfi, fans exiger rigou-
reufèment pour les Maifons réunies en Congrégations, le nombre
de Religieux porté par les Loix d'un grand nombre de ces Con¬
grégations , Nous nous fbmmes bornés a celui qui Nous a paru ab-
folument néceffaire pour fatisfaire aux devoirs de la vie commune,
à l'acquit des fondations, & à la célébration du Service divin :
Nous avons exigé un plus grand nombre de Religieux dans les
Monafteres non-unis en Congrégation, qui , étant tout à la fois
Maifons de Noviciat, d'Etude 8c de Réfidence , préfentent pins
d'emplois 8c d'obfervances à remplir , & en proportionnant ainfi aux
befoins de chaque Monalfere le nombre de ceux qui doivent y ré-
flder. Nous avons pris en même-tems les précautions les plus effi¬
caces pour ne pas compromettre les intérêts des Ordres Religieux,
ceux des Villes 8c des Dioeéfes, 8c des droits des Fondateurs, que
Nous voulons être inviolabîement refpectés ; c'eft par ces différens
moyens qu'en éloignant des Cloîtres l'imprudence , l'indifeipline 8c
le relâchement , Nous nous acquitterons des devoirs que Nous im-
pofe la double qualité de Souverain temporel &: de Protecteur de
l'Eglife, 8c qu'en rempliffant ce que Nous devons à la Religion
8c à nos Sujets , Nous donnerons aux Ordres Religieux une nou¬
velle eonfiftance

, 8c les rendrons plus que jamais refpçêtables aux
yeux des Peuples , 8c utiles à l'Eglife 8c à l'Etat. A ces causes ,

8c autres à ce Nous mouvant , de l'Avis de notre Confeil , 8c de
notre certaine Science , pleine Puiffance 8c Autorité Royale , Nous
avons , par le préfent Edit perpétuel 8c irrévocable , dit, ftatué 8C
ordonné , difons, ftatuons 8c ordonnons, voulons 8c Nous plaît ce
qui fuit. Article premier.

Aucun de nos Sujets ne pourra, à compter du premier Avril
mil fept cent foixante-neuf , s'engager par la Profeffion Monaftique
ou Régulière, s'il n'a atteint, à l'égard des Hommes, l'âge de
vingt-un ans accomplis ; 8c à l'égard des Filles, celui de dix-huit
ans pareillement accomplis : Nous réfervant, après le terme de dix
années, d'expliquer de nouveau nos intentions à ce fujec.

II. Faifbns en conféquence très-expreffes inhibitions 8c défenfes
k tous Supérieurs ,8c Supérieures des Monafteres, Ordres 8c Con-



grégâtions , Chapitrés 8c Communautés Régulières , de quelque qua¬
lité qu'elles puiflênt être , Se à tous autres , d'admettre , fous aucun
prétexte , nofdits Sujets à ladite Profeffion, avant l'âge ci-deflus
prefcric. Voulons que les Profefïions qui feront faites, avant ledit
âge , foient déclarées nulles 8c de nul effet, par les Juges qui en
doivent connoître ; même déclarées, par nos Cours de Parlement ,

nullement & abufivement faites , fur les appels comme d'abus, qui
pourroient être interjettes en cette matière , par les Parties inté-
refïées , ou par nos Procureurs-Généraux. Voulons que ceux ou
celles qui feroient lefd. Profefïions avant ledit âge, foient 8c demeurent
capables de fuccefïion , ainfi que de tous autres effets civils.

III. Défendons aux Supérieurs 8c Supérieures defdits Ordres,
Congrégations 8c Communautés Régulières, d'admettre à la Pro¬
feffion , aucuns Etrangers non- naturalifés ; comme auflï d'accorder
une Place Monacale auxdits Etrangers , de les agréger ou affilier
à leur Ordre

, Congrégation ou Communauté -, le tout fans avoir
préalablement obtenu des Lettres de naturalité, duement enregis¬
trées , dont il fera fait mention dans les Actes de vêture, pro¬
feffion , réceprion , agrégation ou affiliation, à peine de nullité
defdits Ad.es, 8c d'être lefdits Supérieurs 8c Supérieures pourfuivis
Suivant l'exigence des cas. Défendons pareillement auxdits Supérieurs
8c Supérieures, d'admettre dans leurs Maifons, ceux de nos Sujets
qui auroîent fait Profeffion dans des Monalleres fitués hors des Pays
de notre obéiffance.

IV. Exhortons les Archevêques 8c Evêques de notre Royaume,
8c néanmoins leur enjoignons de procéder inceflamment à la vifite
8c réformation des Monafteres qui font fournis à leur Jurifdiétion,
à l'effet d'y être maintenue ou rétablie la Difcipline Monaftique ,

ftiîvant leur première inftitution , fondation 8c régie : Comme auffi
d'examiner les Statuts 8c Réglemens particuliers de chacun defdits
Monafteres , pour être lefdits Statuts 8c Réglemens réformés 8c
augmentés , s'il y échet , réunis en un feul 8c même Corps , 8c
revêtus, fi fait n'a été, de nos Lettres Patentes adreffées à nos
Cours de Parlement, en la forme ordinaire.

V. Seront pareillement tenus les Supérieurs Généraux , ou per-
fon nés déléguées par eux en la forme de droit, 8c Supérieurs par¬
ticuliers des Ordres ou Congrégations Régulières, de procéder in¬
ceflamment chacun en ce qui les concerne, à la vifite 8c réfor-
mation des Monafteres dépendans defdits Ordres ou Congrégations ;
Voulons çn outre que par les Chapitres defdits Ordres 8c Congré-
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gâtions , qui feront à cet effet affemblés , foieïit prifes telles me-
fures 6c délibérations qu'il appartiendra , pour réunir en un feul
Corps , les Conftitutions, Statuts 6c Réglemens defdits Ordres ou
Congrégations; à l'effet d'être, s'il y échet, approuvés par le Saint
Siège; 6c munis, fi fait n'a été, de notre autorité, fuivant les
formes ufitées en notre Royaume, 6c fans qu'autrement il puiffe y
être fait aucun changement.

VI. L'Article XXVII. de l'Ordonnance de Blois, fera exécuté
félon fa forme & teneur.: Voulons en conféquence , que tous Mo-
nafteres qui ne font fous Chapitres Généraux , 6c qui fe prétendent
exempts de la Jurifdi&ion des Archevêques 6c Evêques Diocèfains,
foient tenus dans un an pour tout délai, de demander à fe réunir
a quelques-unes des Congrégations, légitimement établies dans notre
Royaume, à l'effet d'obtenir notre permilîion , conformément à la
Déclaration du mois de Juin mil fix cent foixante-onze ; palfé le¬
quel tems, demeureront lefdits Monafteres , immédiatement fournis
aux Archevêques 6c Evêques Diocèfains ; nonobftant toute réferve >

exemption ou privilège à ce contraire.
VII. Tous les Monaftéres d'Hommes , autres que les Hôpitaux,

les Cures , les Séminaires 6c Ecoles publiques, duement autorifées ,

feront compofés du nombre de Religieux ci-après prefcrit ; favoir ,

les Monafteres non-réunis en Congrégation , de quinze Religieux
au moins

, non compris le Supérieur ; 6c ceux qui font réunis en
Congrégation , de huit Religieux au moins, fans compter pareil¬
lement le Supérieur : Nous réfervant , après avoir pris les avis des
Archevêques 6c Evêques Diocèfains, d'excepter , par Lettres patentes
adrefîées à nos Cours de Parlement, en forme ordinaire, ceux des
Monafteres, qui par le titre de leurs fondations, par la nature de
leur établiftement, ou par les befoins des lieux où ils font fitués,
paroîtroient exiger de n'y établir qu'un moindre nombre de Religieux,

VIII. N'entendons au furplus comprendre , dans le nombre de Re¬
ligieux fixé par l'Article précédent, les Freres Lais , ou autres ,

qui ne s'engagent qu'en cette qualité , dans les Ordres ou Con¬
grégations Eœligieufes , 6c qui ne font point appellés Religieux de
Chœur ; laiflbns à la prudence des Supérieurs, de régler le nombre
defdits Freres, eu égard aux revenus 6c . aux befoins de chaque
Maifon particulière.

IX. Ne pourront les Supérieurs, Abbés ou Prieurs, foit Com-
mandataires , foit Réguliers , des Monafteres non-réunis en Con¬
grégations , 6c qui fe trouveront être compofés de moins de quinze
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Religieux , y compris les Novices, fans compter le Supérieur, au
moment de l'enregiflrcment Se publication de notre préfent Edit,
recevoir aucuns de nos Sujets, paffé ledit jour , à la Profeflion
dans lefdits Monafleres, excepté ceux qui feront dans le Noviciat,
au jour de la publication de notre préfent Edit, y agréger ou
affilier aucuns Religieux, quand même ils auroient obtenus des
permiffions ou bénévoles , pour entrer dans lefdits Monafleres , ou
de leur donner aucune Place Monacale , ou Offices Clauflraux ,

qu'autant que lefdits Monafleres auront par Nous été exceptés ,

conformément à l'Article VII. de notre préfent Edit, fauf aux
Archevêques Se Evêques Diocêfains, à pourvoir au rétabliffement
dudit nombre de Religieux dans lefdits Monafleres , par union
d'autres du même Ordre Se de la même Obfervance , ou à Nous
propofer tel autre parti qui leur paroîtra le plus avantageux à la
Religion Se à l'Etat, pour être le tout par Nous autorifé en la
forme ordinaire.

X. Ne pourront les Ordres ou Congrégations Monafliques ou
Régulières de notre Royaume , conferver plus de deux Monafleres
dans notre bonne ville de Paris , Se plus d'un feul dans les autres
Villes, Bourgs ou lieux de nofdits Etats, à moins que le nombre
de Religieux , porté par l'Article VII. de notre préfent Edit y ne
fe trouve rempli dans tous les autres Monafleres dépendans defdirs
Ordres ou Congrégations, ou qu'il n'en ait été obtenu de Nous
une permiffion expreffe par Lettres patentes , adrelfées à nos Cours
de Parlement , en la forme ordinaire , lefquelles ne feront accor¬
dées, qu'après avoir pris l'avis des Archevêques Se Evêques Diocêfains.

XI. Voulons que dans les premiers Chapitres defdits Ordres ou
Congrégations, qui feront afièmblés , il foit pris telles méfurês Se
délibérations qu'il appartiendra, pour l'exécution des Articles VII.

X. de notre préfent Edit, pour être , s'il y a lieu, lëfditeS délibé¬
rations , autorifées par nos Lettres Patentes , en la forme ordinaire ,

6c n'être les Maifons évacuées qu'après lenregiflrement defiites
Lettresfauf aux Supérieurs Généraux ou Particuliers , après ledit
enregiflrement, de fe pourvoir pardevant les Archevêques ou Evê¬
ques Diocêfains , pour les unions Se fuppreffiôns faites, fuivant les
formes preferites par les Sts. Canons & les Ordonnances du Royaume ,
& les Décrets rendus en conféquence , revêtus de nos Lettres Pa¬
tentes , conformément à notre Edit du mois de Septembre mil fept
cent dix- huit. . .

XII. Toutes les difpofitions de notre préfent Edit, feront exécu-



tées félon, leur forme teneur , & ce, nonobflant tous Edits, Dec la»
rations, Arrêts Se Réglemens , auxquels Nous avons dérogé Se dé¬
rogeons par ces préfentes, en tant que de befoin, en ce qui poirr-
roit y être contraire. Si donnons en Mandement à nos amés Se
féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement de Flandres à
Douay , que le préfent Edit ils aient à faire lire, publier Se regiflrer ,
Se le contenu en icelui, garder , obferver Se exécuter félon fa forme
Se teneur , nonobflant toutes chofes à ce contraires. Voulons , qu'aux
copies du préfent Edit collationnées par l'un de nos amés Se féaux
Confeillers-Secrétaires, foi foit ajoutée comme à l'original. Car.
tel est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme Se fiable
à toujours, Nous y avons fait mettre notre feel. Donné à Verfailles
au mois de Mars, l'an de Grâce mil fept cent foixante-buit, Se
de notre Règne le cinquante-troifième. Signé, LOUIS. Et fins bas s
Par le Roi. Signé 7 Le Duc de Chozseul. Vifa , LOUIS.

Lu & publié l'Audiance tenant cejourd'hui neuf Mars mil fept cent
fixante-dix , & enregiftré au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres :
Ouï & ce requérant le Procureur Général du Roi en ieelle, pour être
exécuté félon fa forme & teneur, & copies âïcelui envoyées aux Bailliages
& autres Sièges inférieurs du R effort, pour y être pareillement lu , publié
dr regiflré, conformément a l'Arrêt de ladite Cour, du cinq defdits mois
dr an , fans néanmoins que la difpofition de ïArticle premier dudit Edit,
puiffe avoir lieu , qu'a compter du premier Avril mil fept cent foixante-
onze , ni que celles portées par l'Article III. du même Edit , en ce qui
concerne la néceffité d'obtenir des Lettres de naturalité 3 puiff 'ent être exé¬
cutées à l'égard des Religieux & Religieufes des Maijons uniquement
fondées pour les étrangers dans le Reffbrt de la Cour, jufqu'à ce quil
eut plu audit Seigneur Roi de déclarer définitivement fa volonté a ce
fujet. Signé, Mazencarbe.

Lu & publié es Plaids extraordinaires de la Gouvernance & fouverain
Bailliage de Lille , le vingt-trois Mars mil fept cent foixante-dix , df
enregifirê au Greffe dudit Siège : Ouï & ce requérant le Procureur du
Roi, par le Greffer dudit Siège fouffgnê. Signé, D. J. M. Potteau-

Lille ; De l'Imprimerie de N. J. B. Peter.inck«»Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



DE PAR LE ROI
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS

LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier 3 Marquis de St. Ange 3 Comte de Moret, Seigneur

de Caumartin y BoiJJy-le-Châtel, Ville-Cerfy Dormeilles,
Ville St. Jacques , Stagny, la Commanderie & autres
Lieux y Con/eiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel y Intendant de Flandres
& d!Artois.

U le préfent Procès-verbal, les moyens de défen-
fes du nommé Liévin Denguengatte, conlîgnés dans
la Requête par lui lignée 8c préfentée prétendue-
ment au nom des Maîtres Corroyeurs de la ville
d'Aire; autre Procès - verbal du même jour 16
Janvier dernier, drelTé pour le même fait, à la

charge de la veuve Charles 8c fils ; la réponfe du fieur Gamonet,
Dire&eur des droits réunis, auquel lefdites Requêtes ont été
communiquées, enfemble l'Article V. de l'Arrêt du Confeil d'Etat
du Roi, du 24 Septembre 1759. Tout confidéré;

Nous , fans avoir égard aux moyens propofés par ledit Den¬
guengatte , dont nous l'avons débouté, ordonnons que les Cuirs
failis 8c mentionnés audit Procès-verbal , demeureront confifqués
au profit de qui il appartiendra 5 8c pour les faits réfultans dudit



c \)
procès-verbal, rébellion ôc inve&ives, condamnons ledit Denguen¬
gatte, en l'amende de cinq cens livres ; lui enjoignons de remettre
léfdits Guirs aux Commis faififfans, qui les ont lailTé à fa garde ,

lui faifons défenfes de récidives fous plus grande peine > lui en¬
joignons en outre de fe conformer à l'avenir aux Réglemens , ôc
notamment à l'Article V. de l'Arrêt du.Co-nfeii, du 2,4 Septembre
1759 , fi mieux n'aime ledit Denguengatte renoncer à l'ufage de
découper fes Cuirs, Ôc les détailler en morceaux , pour ne les
vendre qu'en gros ôc en- pièces, auquel cas il ne fera plus obligé
qu'à avoir chez lui des Cuirs, revêtus de leurs marques ; ôc en
çè qui concerne ladite veuve Charles & fils, ordonnnons que les
Employés fe tranfporteront de nouveau à fon domicile à l'effet
de la requérir , de fe conformer aux Réglemens , &; notamment
audit Article V. de l'Arrêt du Confeil, du 24 Septembre 1759;
ôc en cas de refus de fa part, il en fera par eux dreffé Procès-

* verbal, pour fur melui ôc les conclufions dudit Diredeur , être
par nous ftatué ce qu'il appartiendra.

Fait à Lille, le 2 Mars 1770. Signé, CAUMARTIN.

A MONSEIGNEUR,
Monseigneur de Cauma Intendant

de Flandres ôG d'Artois.

SUPPLIE humblement Jean-Baptiste Fouache, Régiffeurgénéral des droits réunis, difant , qu'il cft néceffaire au bien
de la Régie du Roi , que l'Ordonnance de condamnation qu'il a
plu à votre Grandeur de rendre, le deux de ce mois , contre le
fieur Denguengatte , foit imprimée , publiée ôc affichée dans l'éten¬
due de votre Généralité.

La demande que vous fait le Suppliant, Monseigneur , d'être
autorifé à ce que deffus, eft pour rendre la condamnation du fieur
Denguengatte publique , comme l'a été la réfiftance de ce parti¬
culier ; ôc le Suppliant n'a d'autre but dans cette démarche que
de prémunir les autres redevables de la Province contre le dan¬
ger d'encourrir les mêmes peines, ce qui , en faifant le bien
public , fera en même-tems celui de la Régie du Roi, où l'ordre
ôc la paix fe trouveront rétablis.



( 3 )
Le Suppliant vous avoit déjà demandé , Monfeigneur, la permit-

lion de faire imprimer 6c publier votre Ordonnance par le réqui-
fitoire même, fur lequel elle eft intervenue ; mais votre Grandeur
n'a pû ftatuer fur ce chef, parce que elle n'a prononcée qu'inter-
locucoirement contre la veuve Charles 6c fils , également affignés,
6c dont la caufe étoit liée avec celle du fieur Denguengatce.

Mais aujourd'hui, Monfeigneur , que la veuve Charles 6c fils
font dans le cas d'être déchargés des conclufions prifes contre
eux, pour avoir fatisfait à ce qui leur étoit enjoint par la dif-
pofition de votre Ordonnance qui les concernoit ; cette Ordon¬
nance demeure en fon entier quant au fieur Denguengatte ; par
conféquent il n'y a plus aucun obftacle, à ce que votre Grandeur
autorife le Suppliant pour les raifons ci-deflus, à la faire imprimer ,

publier 6c afficher j ce à quoi il conclut dont a£te.

Nous autorifons le Suppliant à faire imprimer l'Ordonnance par
Nous rendue , le deux de ce mois, contre le fieur Denguen¬
gatte , Marchand à Aire, 6c enfuite publier 6c afficher dans l'é¬
tendue de notre Département.

Fait à Lille, le vingt-quatre Mars mil fept cent foixante-dix.

Signé , G A M O N E T.

Signé, CAUMARTIN.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crame
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ORDONNANCE
DE M. L'INTENDANT

DE FLANDRES ET D'ARTOIS,

Qui renouvelle les defenfes fuites les années précédentes > de lever des Tourbes
ou Palées dans les Marais qui fe trouvent a droite & a gauche du Canal de
navigation de Lille à Douay , a la difiance de cinq cens toifes des bords
extérieurs dudit Canal.

Du 8 Mars 1770.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin , BotJJj-
le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacqves , Stagny , la Commanderie &
autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de
fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

! U nos Ordonnances des 12 Avril 1 767, 8
Janvier 1768 &C 13 Mai 1 769 , qui
défendent à toutes perfonnes de lever des

! Tourbes & Palées dans les Marais à droite
& à gauche le long du Canal de navigation de Lille à
Douay, à la diftance de cinq cens toifes des bords exté¬
rieurs dudit Canal 3 &C étant informé que plufieurs habitans



des Communautés riveraines y ont contrevenu nonobftant
les différentes condamnations par Nous prononcées con~
tr eux, & auxquelles ils fe font fouftraits faute de moyens
de payer l'amende à laquelle ils avoient été condamnés : A
quoi étant néceffaire de pourvoir, & de rendre les Gens
de Loi refponfables en leurs propres &C privés noms
des délits qui pourroient être commis par les habi-
tans , faute par eux de les en empêcher.

Nous, INTENDANT fufdit, renouvelions les dé-
fenfes faites par nos fufdites Ordonnances des i z
Avril 1/6/, 8 Janvier 1768 & 1 3 Mai 1769,
aux habitans des Bourgs & Villages riverains dudit
Canal de navigation de Lille à Douay, &C à tous
autres qu'il appartiendra., de lever aucunes Tourbes
ou Palées dans les Marais qui confinent ledit Canal 3

tant à droite qu'à gauche , à la dïftance de cinq cens toi¬
les des bords extérieurs d'icelui , à peine de trois cens
florins d'amende 3 ladite amende applicable moitié aux
Cavaliers de la Maréchauffée qui trouveront les eon-
trevenans fur les lieux & l'autre moitié aux pauvres
defdites Communautés 3 & comme la plupart des ha¬
bitans font hors d'état de payer ladite amende, Nous
ordonnons que les pourfuites feront dirigées à cet
effet fur les Gens de Loi des lieux en leurs propres
§£ privés noms, faute par eux d'avoir empêché ledit
Tourbage , fauf leur recours contre les Délinquans :
Et fera la préfente Ordonnancé publiée &C affichée,
à la diligence des Gens de Loi , aux Portes des Eglifes



5

paroifïïales & de la Maifon commune de chaque
lieu, afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

\

Fait à Lille, le 8 Mars 1770.
■ - Y • • . . Y. ' - /

CAUMARTIN.

LILLE: De l'Imprimerie de N. J. B. P i x i r î h c s « C & a m i,
Imprimeur ordinaire du Roi,



 



XRAÏT T ES. F) • / ~â #
Circulaire. J CLtlS , L6 If MctfS 7 7 7 0*

p.on de Lille.

T 'ARTICLE III du Titre II de l'Odonnânce de ksS? , prefcrit formellement, Monsieur ,
B ique les Déclarations foient Tranfcrites fur le Regiftre & (ignées par les Voitu'riers ou
Conduéteurs s'ils favent figner*, cette difpoiîtion eflentieile doit être obfervée avec d'autant
plus de foin de la part des Receveurs, que le défaut de fignature en cas de contedation ,

le roi t que les Déclarations, feul titre du Fermier, ne pourraient plus lui fervir, dans fes
avions contre les Redevables. Cependant l'on nous obferve du Bureau des comptes qu'en
général les Déclarations ne (ont point (ignées fur les Rcgiftres. Cette négligence de la parc
des Receveurs eft très-répréhenfible, ils doivent regarder comme une obligation (Iridié le
foin de faire remplir cette formalité par ceux qui fa vent ligner, ou de faire mention fur leurs
Régi lires, de l'incapacité de figner de ceux qui ne favent le Etire ; nous vous prions, Moniteur,
de leur donner les ordres les plus précis à ce fujet, en les prévenant que nous nous fe¬
rons rendre compte de l'état de leur Regiftre quant a cet article , &: en cas d'omidion nous
leur en marquerons notre mécontentement ; nous n'en témoignerions pas moins aux Contrô¬
leurs-généraux qui dans leur tournée n'auraient pas remédié a l'abus dont nous nous
plaignons; vous voudrez bien leur donner copie delà préfente & nous envoyer l'ampîiation
avec foumiflion de vous y conformer, à l'adrede de M. Rrac de la Perrier, Directeur gé¬
néral des cinq grades Fermes. Signé, Delàgarde, Mercier, Marquet de Peire, de Boulogne ,

Gigault de Crifenoj , de Bagneux cr de Berenger.

tarama

Lille le 11 Mars 1770.

tut ESSIEU RS les Receveurs & Contrôleurs des Bureaux des Fermes du Rot de cette Direction,
_/!? conformeront a l'Ordre de la Compagnie , contenu en fa Lettre du 15 du préfent mois de

Mars, dont copie eft ci - deffus. Ils objet veront que dans le cas ou les Voituners oh Conducteurs
apporteront la Déclaration Jlgnée \ ladite Déclaration doit être tranferite fur les Regijlres & fgnée
par lefdits Foituriers & Conducteurs s'ils favent fgner ,fnon il en fera fait mention , conformé¬
ment à l'article I!I du titre II de l'Ordonnance des Fermes du mois de Février 1687. Prions
Mejftcurs les Contrôleurs - généraux des Fermes de cette DireClion , de vérifier dans le cours de
leurs tournées, ft lefdits Srs. Receveurs fe font conformés audit Ordre , & l'ont tranferit fur leur
Regiftre. Et lefdits Srs. Receveurs en accufer ont à la DireClion la réception du préfent, & J en¬
verront leur foumijfiott de s'j conformer.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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DU CONSEIL D'ÉTAT.

. PAR LE R OL
EXTRAIT

UR ce qui a été repréfenté au Roi, étant
en fon Gonfeil, qu'il fe trouvoic en magafin,
dans les lieux cédés en Flandres à Sa Majefté
par l'Impératrice Reine de Pîongrie , en exé¬
cution de la Convention du feize Mai mil

fept cent foixante-neuf, différentes efpèces de
marchandées, telles que des Draps & autres Etoffes de laine,
poil, fil - & coton de Fabrique étrangère , dont le Commerce
n'eft permis dans le Royaume, qu'à la charge dy être in¬
troduites par les Bureaux de Calais & Saint-Valéry, où
elles doivent acquitter les droits d'entrée auxquels elles font
rmpofées par les Réglemens, & recevoir les plombs néceffaires
à leur circulation ; que les Propriétaires defdites marchandifes



ne pourroîent les renvoîer à l'Etranger pour les faire rentrer
en France par les Bureaux défîgnés, qu'en payant des droits
très-forts à l'Etranger, qui joints aux frais de tranfport,
abforberoient la majeure partie de la valeur de ces mar-
chandifes 5 Se Sa Majefté voulant fur ce, faire connoître fes
intentions Se donner des marques de fa protection , à ceux
de fes fujets paffés nouvellement fous fa domination, qui
fe trouvent dans le cas prévu : Ouï le rapport du Sr.; Abbé
Terray, Confeiller ordinaire, Se au Confeil royal, Contrôleur
général des Finances. Le Roi étant en son Conseil, a
ordonné Se ordonne , par grâce & fans tirer à conféquence,
que les marchandifes, telles que Draps Se autres Etoffes de
laine, poil, fil Se coton de Fabrique étrangère, qui fe trou¬
vent dans les lieux réunis à la Flandre françoife, en exé¬
cution de la Convention du feize Mai mil fept cent foi-
xante-neuf, Se dont l'entrée n'eft permife que par les feuls
Bureaux de Calais Se SainuValery, pourront être commen¬
cées dan§ le Royaume fans paffer par lefdits Bureaux, à
la charge d'acquitter feulement dans les Bureaux de la Flan¬
dre , le tiers des droits auxquels lefdites marchandifes ont
été impofées à leur entrée par lefdits Bureaux de Calais Se
Saint-Valéry , Se fous la condition, qu'il fera appofé aux-
dites marchandifes un plomb particulier, portant d'un côté
ces mots, Flandre Françoife , Se de l'autre côté, Plomb de
Grâce, au moyen duquel elles pourront circuler librement
dans le Royaume ; à l'effet dequoi Sa Majefté autorife le
Sr. Intendant Si Commiffaire départi en Flandres, à faire
frapper des Coins qui ferviront uniquement à l'ufage def-
dites marchandifes, lefquelsferont brifés immédiatement après
l'opération du plombage , Se dont il fera cependant confervé
Se dépofé des empreintes dans les Bureaux dudit Sr. Com¬
miffaire départi, pour y avoif recours en cas de contravention.



Fait au Confeil d'État du Roi , Sa Majeftéy étant, tenu
à Verfailles, le dix-neuf Mars mil fept cent foixante - dix.

Signé, Le Duc de Choiseul.

ANTOINE-LOU1S-FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier y Marquis de St. ANGE, Comte de Aloret,
Seigneur de Caurnartin, BoïjJy-le-Châtel, faille-Cerf\
DormeilleSy faille St. Jacques y Stagny, la Commande?ie
ÔC autres Lieux y Confeiller du Roi en fes Confeils ,

Maître des Requêtes ordinaire defon Hôtel, Intendant
de Flandres ÔC d'Artois.

V U l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ri-deflus, Nousordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme
& teneur , en conféquence qu'il fera frappé des Coins por¬
tant d'un côté ces mots, Flandre Françoife, tk de l'autre côté,
Plomb de Grâce y lefquels ferviront à l'ufage mentionné aud.
Arrêt, & feront brifés après l'opération du plombage, les
Empreintes defdits coins préalablement dépofées dans nos Bu¬
reaux, pour y avoir recours en cas de contravention. Et fera
le préfent Arrêt imprimé , publié & affiché par - tout où
befoin fera. Fait à Lille le deux Avril 1770.

Signé y CAUMARTIN.
/

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck-Crame ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ORDONNANCE
CONCERNANT LES NOYÉS.

Du iz Mars 1770.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier , Marquis de St. ANGE , Comte de Moret , Seigneur de
Caumartin , BoiJJy - le - Chatel, Ville-Cerf, Dormeilles , 5"/. Jacques ,

Stagny , /<* Commanderie & autres lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils,
Maître des Requîtes ordinaire defon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

UR ce qui Nous auroit été repréfenté
que la plupart des perfonnes, qui ont le
malheur de tomber dans l'eau fur le bord
des Canaux ou Rivières par quelque ac¬
cident que ce foit, ou que la mer ap¬
porte à la côte après des naufrages, dont
les habitans du continent ont fouvent été

fpeébateurs Se témoins, fans pouvoir y porter
des fecours, pourroient échapper à la mort, fi par la fuite on
leur adminiftroit les remèdes convenables, Se fi ceux qui dé¬
couvrent ces malheureufes vi&imes, n'étaient abufés, foit par l'idée
d une mort certaine, lorfque toute apparence de vie paroit éteinte ,

foit par le préjugé qu'on ne peut toucher aux cadavres des
noyés avant que la Juftice en ait été informée, Se n'ait procédé
à leur vifite Se levée ; à quoi il nous auroit paru important pour



. \ *- * . > i fi* ? '* '<J> . • . « -r

.

r;o c itr:4iï,±e.i ? ' -<v •< ;>:•.. ;.-./■
: 3'

r:t , h-* / : * o\ » # u - : f f I »'; ; -r: ". o, \ * jr.

.

»r*. ■ •/.

::-. : , .... .

*

)
.

.

-i- -

•:• •
. ,v . | :

•J

■

-

-

-

,

v
.. •

,' : ' ' !

a .)

■

f -



DE PAR LE ROI-
ORDONNANCE

Portant defenfes de laijjer les cadavres des Che¬
vaux expofds à l'air, & ordonne de les enterrer. *

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier , Marquis de St. Ange 3 Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin , Boijfy-le-Châtcl, Ville-Cerf Vermeilles , Ville
St. Jacques, Stagny , la Commanderie & autres Lieux , Confeiller
du Roi en fes Confeils , Marne des Requêtes ordinaire de fin
Hôtel j Intendant de Flandres & d'Artois.

UR ce qui Nous a été re-
préfenté que piulieurs Habi¬
tants de la Campagne, no¬
tamment ceux des environs
de Bourbourg & Gravelines j
au lieu d'enterrer les cadavres
des Chevaux, Bœufs^ Mou¬

tons & autres, fe contentaient de les jetter fur
leurs terres ou dans des folfés ; ce qui donnoit
aux chiens &C aux loups la facilité de les trainer
fur ces terres, &C qu'il en réfultoit une infeo*



tion nuilible, & capable de caufer des maladies
éffidémiques, tant aux hommes qu'aux animaux ;
étant déplus inftrait que plufîeurs riverains, du
cote de Waten &C du pays de l'Angle, jettoient
ces cadavres dans la rivière d'Aa, lesquels > après
avoir été entrâmes par le courant de l'eaU j

s'arrêtoient enfin aux^tournants , ponts & éclufes ,
ôc qu'ils occafîonnoient une corruption dont la
Rivière &C les Habitants qui l'avoifinent, pou-
voient reffentir des effets dangereux : A quoi
étant néceffaire de pourvoir, Nous, INTENDANT,
ordonnons que tous ceux qui fe trouveront
Propriétaires de Chevaux , Bœufs, Moutons &C
autres animaux de cette efpèce , au moment de
leur mort, feront tenus de les faire enterrer,

fur le champ, à la profondeur de quatre pieds
au moins; faifons en conféquence très-expreffes
défenfes , de laiffer ces cadavres expofés à l'air,
ou de jetter aucuns d'iceux dans les foffés , ri¬
vières , ruiffeaux, étangs ni ailleurs, à peine de
cent livres d'amende contre les contrevenants;

enjoignons à nos Subdélégués de tenir la main
a l'exécution de notre préfente Ordonnance,
qui fera lue, publiée 2>C affichée par-tout où
befoin fera, à ce qu'e perfonne n'en ignore.



3.
Fait à Lille, ce vingt-fix Mars mil fept cenr

foixante-dix. Signé, CAUMART

Par Monseigneur,
YEYTARD.

Lilîe : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crami^
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier , Marquis de St. ANGE , Comte de Moret, Seigneur de
Caimartin , BoijJy-le-Châtel, Ville-Cerf, Vermeilles, Ville St. Jacques,
Stagny , la Commanderie & autres lieux , Confeiller du Roi en Ces Con-
fils, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel} Intendant de Flandres
& d'Artois.

VU les Requêtes de Mémoires à Nous préfentés , de tendans àfaire lever les défenfes que nous avons faites de laiiïer entrer
aucuns Beftiaux de la Flandre Autrichienne, de après nous être aiTuré
qu'il n'y a plus à craindre aucune communication de la Maladie épi-
démique, qui s'étoit manifeftée, parmi les Beftiaux, dans quelques
Provinces qui avoifinent le Brabant.

Nous, Intendant fufdit, avons levé les défenfes mentionnées ci»
deffus ; en conféquence permettons l'entrée des Beftiaux venant de
l'Étranger, ainfi ôc de la manière qu'elle étoit permife avant lefdites
défenfes.

Fait à Lille, le 28 Mars 1770. Signé, CAUMARTIN.

Lille le 29 Mars 1770.

li/f EssïEURS les Receveurs & Contrôleurs des fermes du
JYA Ji0l en Flandres^ fe conformeront à l'Ordonnance cï-defus ;
en conféquence ils admettront a l'entrée les Bejliaux venant
de l'Etranger , & percevront, comme ci - devant, les droits
d'entrée fur le/dits Bejliaux , fur le pied fixé par l'Arrêt du
Confeil, du ij Avril l/6j ; ils en enverront leur foumifiion
a la Direction y au bas du double du préfent.

Le Directeur des- Fermes du Roi.



 



Traittts. Paris le 2 Avril 1770.
CIRCULAIRE.

LA Compagnie , par fa Circulaire du i6 Août 1740 , vous marqua , Monsieur ,ou à votre Prédéceflèur , que contre la difpofition de l'Arrêt du 6 Septembre 1701,
qui prohibe l'entrée de toutes les Marchindifes d'Angleterre, autres que celles dénom¬
mées eh l'état des Marchandées permifes par cet Arrêt, il s'introduifoit dans le Royaume
quantité de Faïanee ou Poterie d'Angleterre > que le Confeil en étant informé, avoit
ordonné, pour remédier à un abus auffi préjudiciable aux Fabriques du Royaume,,
que les Faïances ou Poteries, de cette efpéce , feraient faifies à l'intraduétion, foit
qu'elles vinffent direéfement d'Angleterre , ou indirectement par la voie des autres Pays
étrangers. Les intentions du Confeil furent manifeftées, le 16 Août 1740 , par une de-
cifion de M. Orry , pour lors Contrôleur général : A cette occafion , Moniteur, il fût
envoyé des échantillons dans tous les Bureaux où î'introdudion des Faïances ou Poteries
d'Angleterre pouvoit avoir lieu , Nous ignorons s'ils y exiftcnt encore ; mais le Confeil
étant informé que l'intraduétion de cette efpéce de Faïanee 011 Poterie a lieu fré¬
quemment, a par fa deci lion du 14 du mois dernier renouvelle celle de M. Orry,
& ordonné la faille des Faïances ou Poteries d'Angleterre , qui feraient importées eu
France par la voie de la Hollande, eu par tout autre Pays étranger. Il eft aifé de
reconnoïtre cette forte de Faïanee > elle eil également comme fous le nom de terre de
pipes. Nous vous prions, Moniteur , de donner des ordres relatifs A cette décifion,qui
n'eft que la confirmation de celle de 1^40, dans tous les Bureaux de votre Département 3

en y obfervant que les Commis &: Employés delà Ferme , ne fauroient apporter trop
de foins à féconder les intentions du Confeil * affluez Nous de leur exécution , en Nous
envoyant l'ampliation de la préfente , avec fourmilion de vous y conformer, à l'adreilè
de M. Brac de la Perriere , Directeur général des cinq groffes Fermes. Signé, Mercier ,

Teffier, de Berenger, Vaffal, Kolly, Tronchin de Witt, & Marquet de Peire*

Dm de LUle. Lille le 7 Avril 1770.

1 M ESSIEURS ies Receveurs , Contrôleurs , Vifiteurs des Bureaux , Se autres Employés des Fermes du Roi
en Flandres Se en Hainaut, le conformeront aux déciflons du Confeil, des 16 Août 1740 & 14 du mois

de Mars dernier , dont copie eft ci-deffus : En conféquence ils n'admettront à l'entrée defdites Piovinces ,

aucune partie de Faïances & de Poteries de terre blanche , ou peintes en couleurs , de Fabrique d'Angleterre,
foie qu'elles en viennent dircétemenr ou par tout autre Pays étranger j Se dans te cas où on tenteroit d'en

. introduire , ils les failîront à fins de confîfcation Se d'amende , conformément à l'Arrêt du 6 Septembre 1701.
Et pour qu'ils puilfent diftinguer lefdites Faïances ou Poteries d'Angleterre , dont l'entrée eft prohibée,

ils obferveront ; i." Que celles qui font blanches, ou d'un blanc tirant fur le jaune , &'qui font de terre
de pipes , font réellement de ladite Fabrique. 2.0 Celles de même terre qui font peintes en jaune , Sur verd
clair ou foncé, & en d'autres couleurs mêlées, enfemble celles qui le font à l'extérieur d'un brun ou d'un
jaune foncé , font pareillement de ladite Fabrique. 3.0 Ils obferveront encore , que lefdites Faïances ou Pote¬
ries , font formées avec foin & fort légères. 4.0 Quant à la Faïanee ordinaire , venant des autres Pays
étrangers , dont l'entrée eft permife en acquittant le droit de 20 liv. du cent pefant, auquel elle eft impoféej
die eft aile à diftinguer defd. Faïances Se Poteries d'Angleterre , en, ce qu'elle eft émaillée en couleur, blanche, Se
qu'elle eft ornée de fleurs ou delleins, crayonnés d'une ou plufieurs couleurs, & plus pefante que les Faïances &
Poteries d'Angleterre, y.9 On doit encore excepter la poterie de terre & de grès commune ordinaire, qui (err aux
ufages de la campagne, dont l'entrée eft pareillement permife, en acquittant le droit de 2 liv. 10 fols du cent pe-
faiu,à quoi elle eft impolee-par déciflon du Confeil du deux Avril 1761. Cette derniere qualité de Poterie,
eft également facile a diftinguer, en ce qu'elle a la couleur que lui donne la cuiflon , ou groflîérement
verniflee; lefdits fleurs Receveurs Se autres Employés , accuferont à la Direéfion , la réception dupréfentg,
ext y adreflant leurs foumiflions de s'y conformer, & le tranferirent fur le Regiftre d'Ordres.

Le Dire<°r~ur des du Roi.



 



Données à Versailles le 6 Avril 1770;

OUIS, par la Grâce de Dieu , Roi de
France et de Navarre : A nos amés & féaux
ConfeiUëfs les Gens tenant notre Cour de
Parlement de Flandres à Douay ; Salut.
Notre cHer & bien amé Germain Pichault
de la Martiniere, Ecuyer, Gonfeillér, Che¬
valier de notre Ordre de St, Michel, notre

premier Chirurgien, Chef de la Chirurgie
de notre Royaume, Nous a très-humblement fait expofer f qfe fur
une eontèftation qui déft élevée en'motre Ccnfeil entre les eur

Q UI maintiennent ôG gardent le Sieur de la Martiniere >

premier Chirurgien du Roi , dans le droit ôG pojjejfion
d'avoir ÔG de commettre un Lieutenant ÔG un Gref-

' Jîer dans la faille de Lille.



Echevins, Gonfeil Huit Hommes de la Ville de Lille 3 les Offi¬
ciers de la Gouvernance & fbuverain Bailliage de lad.Ville;, les Baillis
des quatre Seigneurs Hauts-Jufticiers, repréfentanc l'Etat des GhâteL
lenies de Lille, Douay &Orchies, & le Suppliant, au fujetde Toppo-
lîtion à deux Arrêts de notre Confeil, & Lettres Patentes expédiées
fur le dernier , il y aurait été ftatué en notre Confeil par Arrêt
rendu le vingt Janvier mil fept cent, foixante-dix, & ordonné
que' fur icelui toutes Lettres feraient expédiées, lefquelles il Nous
a très-humblement fait fupplier de lui accorder. A ces causes ,
de ravis de notre Confeil qui a vu ledit Arrêt du Confeil , du
vingt Janvier dernier, dont l'Extrait eft ci-attaché fous le contre-
fcel de notre Chancellerie, Nous avons ordonné, Se par ces
préfentes lignées de notre main , ordonnons que PEdit du mois
de Septembre mil fept cent vingt-troisenregiftré au Parlement
de Flandres le trois Oétobre fuivant, fera exécuté félon fa forme
& teneur* en conféquence Nous avons maintenu & gardé,
maintenons & gardons notre premier Chirurgien dans le droit
Se pofleffion d'avoir 3ej commettre un Lieutenant Se un Greffier
dans la Ville de Lille ; à condition néanmoins qu'en cas de
vacance de la place de Lieutenant, il ne pourra y commettre
que l'un des trois Maîtres , qui lui auront été nommés par les
Officiers municipaux de ladite Ville ,; ce qu'ils, feront tenus de
faire dans le mois pour tout délai, à compter du jour de la
vacance de ladite place* faute de quoi le premier Chirurgien
pourra choifir pour la remplir tel- Maître de la Communauté
qu'il eftimera le plus capable * Se fans Nous arrêter à l'oppofition
defdits Officiers de la Gouvernance > defdits Mayeur & Echevins ,

& defditk quatre? Baillis repréfèntant l'Etat des Châtellenies de Lille*
Douay & Qrçhies, à l'enrégiferemêntdes Lettfees Patentes expédiées
le dix Août mil fept centi cinquante-, ferda* requête de notre
premier Chirurgien Nous avons ordonné .& ordonnons qu'il
fera , palfé, outre ài renrégiftrement defdites Lettces: Pafènces>*. dè

mil fept l eenfc cinquant©-&|)E la» cfeaigg(tQutofaisque



les Maîtres etr Chirurgie m pourront être employés danr Uclafle des Notables de ladite Ville, qu'en juftifiant par eux
qu'ils ont pris le grade de Maître ès Arts dans une des Univer-
ntés du Royaume j & avant faire droit fur le furplus des prétend
rions 6c demandes des Parties, ordonnons que dans trois mois
pour tout délai, notre premier Chirurgien, lefdits Officiers mu¬
nicipaux, Se lefdits quatre Baillis remettront entre les mains de
Moniteur le Chancelier tels mémoires & projets qu'ils aviferont
bon être, pour fervir à la réda&ion des Statuts&Réglèmens pour
la Communauté des Chirurgiens de ladite Ville & défdites Cha*
tellenies, même à l'établiffièment d'une Ecole de Chirurgie en
ladite Ville, à l'infran dès Ecoles de Chirurgie établies en plu-
fieurs Villes des autres Provinces de notre Royaume : Ordonnons
néanmoins par provifion, & jufqua l'enrégiftrement des Lettres
qui feront adrelfées au Parlement de Flandres fur lefdits Statuts
& Réglemens, que le Lieutenant du premier Chirurgien à Lille
jouira du droit de faire affiembler la Communauté des Chirur¬
giens de ladite Ville, de préfîder à leurs affiemblées, d'y prononcer
les délibérations 6c de les faire inferire fur les Regiftres, de
recevoir les fermens du Prévôt, du Greffier 6c des nouveaux

Maîtres, tant de ladite Ville que des Châtellenies , d'entendre
6c recevoir les Comptes du Receveur, 6c de veiller au maintien
de la difeipline ; le tout fans préjudice de la Juftice 6c Police
defdits Officiers municipaux 6c quatre Baillis, chacun dans l'éten¬
due de leur Territoire 6c Jurifdiéfcion, lefquels Officiers & Baillis
continueront de connoître de tout le contentieux, comme par
le paffé, 6c feront invités d'envoyer des» Députés auxdites Affiem¬
blées pour la réception 6c inftallation defdits Lieutenans 6c Gref¬
fiers , 6c aux examens des afpirans à la Maîtrife, dont le dernier
a&e fe fera à l'Hôtel de Ville, comme auffi pour la reddition
des Comptes» Si vous mandons , que ces prélentes vous ayez
à faire, regiffirer , 6c de leur contenu faire jouir 6c ufer lexpofane
ôc fes fucceffeurs pleinement , paifîblemenc 6c perpétuellement s
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nonobftant toutes chofes à ce contraires. Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailles le fîxième jour d'Avril, l'an de
Grâce mil fept cent foixante-dix , & de notre Règne le cinquante-
cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas , Par le Roi, Jigné, le
Duc de Choiseul.

Registrees au Greffe de la Cour de Parlement de Flan¬
dres : Ouï & ce confentant le Procureur Général du Roi en icelle s

pour jouirparle Suppliant de leur effet & contenu félon leur forme
& teneur, conformément à VArrêt de cejourdéhui on^e Mai mil fept
centfoixante-dix, ainfi que des Lettres Patentes 6 Arrêt du dix
Août mil fept cent cinquantefix, pareillement regifirés.

Signé, Lep o ivre»

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peteringk-Cr à m é ;
Imprimeur ordinaire du Roi.



, Paris le i3 Avril 17701

Grains.

D,on de Lille.

NOUS vous avons marqué, Monsieur ;par notre lettre du 19 Juillet, que nous de¬
mandions au Confeil les explications que l'Arrêt du
14 du même mois nous paroifToit mériter. M. le
Contrôleur-général vient de nous donner ces expli¬
cations par la lettre qu'il nous a fait l'honneur de
nous écrire le 12 de ce mois, nous vous prions
d'y faire l'attention la plus particulière.

L'Article premier de l'Arrêt du 14 Juillet défend
l'exportation des Froments , Seigles & Orges. Le
Méteil, qui eft un compofé de Froment & de Seigle,
eft compris dans cette prohibition ; mais elle ne s'é¬
tend point fur les autres efpèces de Grains , ni même
fur les Farines, dont l'exportation à l'Etranger refte
permife en général, fans cependant aucune déroga^
tion aux ordres particuliers qui ont pu être don¬
nés dans quelques Ports ôc Endroits, fuivant lefquels
la prohibition des Farines &: menus Grains s'y trou-
veroit établie, de forte que l'Arrêt ne défend pas
la fortie des Farines pour les endroits où elle s'ef-
fe&uoit avant qu'il fut rendu \ mais il ne la permet:



pas pour les endroits où elle fe trouvojc défendue
à cette époque.

De cette explication naît- l'obligation où vous
reftez, Monfieur, de nous fournir chaque mois,
comme à l'ordinaire, non-feulement des Etats de
Grains qui entreront dans le Royaume, mais encore
de l'Etat de Sortie pour les Farines, menus Grains
& Legumes, qui ne font point compris dans la
prohibition.

L'Article III. de l'Arrêt du 14 Juillet permet
d'enmagafiner des Grains étrangers où l'on jugera à
propos. Sur cela M. le Contrôleur - général nous
fait connoître, qu'on n'a point entendu favorifer
les enmagafinemens frauduleux ; qu'en général, il ne
doit être permis de former des Magafins de Grains
fur la frontière, que dans les lieux où il y a Bu¬
reau des Fermes ; que cependant les peuples de la
frontière pouvant avoir befoin, dans le cas de difette,
de fecours en Bled, les Commis de la Ferme ne
doivent point s'oppofer en ce cas à la formation
de fimples dépôts ou greniers , placés dans les dif¬
férents cantons à la portée des peuples, qu'ils doi¬
vent examiner fi la quantité des Grains, dont on
pourvoiroit ces dépôts, feroit hors de proportion
avec l'approvisionnement du Pays , & qu'avant de
procéder à la faifie , il feroit à propos d en informer



le Confeil. Vous voyez * Monfieur , que cet Ar¬
ticle exige beaucoup de précifion dans les ordres
que vous donnerez , & toute la prudence poifible
dans leur exécution. Les dépôts de Grains font per¬
mis dans tous les lieux où il y a Bureau , ils doi¬
vent être tolérés dans ceux mêmes où il n'y en a
pas dans les temps de difette , & tous doivent être
Turveillés pour en connoître autant qu'il eft poflible
les quantités, afin que, dans le cas de difproportion
avec la confommation du Pays, nous puifiîons fur
votre avis en rendre compte au Confeil, Se prendre
fes ordres.

L'Article III. de l'Arrêt du 14 Juillet permet la
réexportation des Grains étrangers. Les explications fur
cette difpolîcion font, i.° Que la Sortie de ces Grains
importés ne peut être permife que par mer Se non
par terre. L'objet de l'importation par mer peut feui
être confidérable Se vraiment utile à l'Etat. z.° Les
Grains importés ne pourront fortir que par les Ports
par lefquels ils feront entrés. 3/ La Sortie defd. Grains
étrangers pourra fe faire dans tous les temps, fans
fixation d'aucun terme pour cette ^réexportation. 4.0
Celui au nom duquel les Acquits des droits d'Entrée
auront été pris, aura feul la faculté de faire fortir
les Grains importés , de forte que les Acquits des
droits de Sortie doivent être pris au même nom 7
fans qu'il foie au furplus^ ni poiTrble ni nécefîaire



de conftater le véritable Propriétaire des Grains, objet
qui deviendroit la fource d'une foule de difcuflions ;
les termes de cette explication en donnant une fur
une queftion qui nous a été propofée, celle de fa-
voir fi des Grains étrangers, qu'on réexportera, devront
payer les droits de Sortie , la folution fe trouve dans
la néceflité de prendre des Acquits de droits de Sor¬
tie au nom de celui qui a pris des Acquits de droits
d'Entrée , ainfi l'on devra laiffer fortîr une même
quantité de Grains que celle énoncée fur les Acquits
d'Entrée, qui feront préfentés fur le fimple vu de «es
Acquits ; mais les Receveurs devront exiger les droits
de Sortie fur cette quantité, j 0 Enfin les feuls Grains
qui auront été importés depuis la publication de l'Ar¬
rêt du 14 Juillet, pourront jouir de la liberté de
fortir, 8c les Acquits des droits d'Entrée donnés avant
cette époque ne pourront être pris comme un titre
de réexportation. Suivant le même Article III de
l'Arrêt du 14 Juillet, la réexportation des Grains
étrangers eft permife fur la fimple repréfentation des
Acquits de payement des droits d'Entrée ; mais nous
vous obfervons d'après la Lettre de M. le Contrô¬
leur-général - que cette réexportation n'eft permife
^que pour les Grains importés par mer dans le Royau¬
me, attendu que celle par terre feroit fujette aux
plus grands abus.

4 v'
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Vous obferverez , Monsieur % que l'exportation

des Grains, fur lefquels la prohibition tombe, eft dé¬
fendue pour Marfeille, qui à cet égard eft traité abfo-
lument comme étranger -, quant à la Haute-Ville de
Dunkerque, les chofes doivent refter en l'état où elles
font, jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné ;
c eft -à -dire, que l'on peut expédier pour cette
deftination les efpéces de Grains dont la fortie eft
prohibée , en les faifant accompagner d'un Acquit
à Caution , qui doit être déchargé au Bureau de la
Sa fie-Vil le de Dunkerque.

Les détails où nous venons d'entrer, Monsieur,
fuffifent pour vous donner une idée jufte des inten¬
tions du Roi, dans l'application que vous avez à faire
de l'Arrêt du 14 Juillet dernier : Nous vous prions
de donner les ordres que ces explications exigent,
à tous les Receveurs & Employés de votre Départe¬
ment, Si de nous affûter de leur exécution , en nous
adreffant votre ampliation de la préfente, avec fou-
million de vous y conformer , à l'adreffe de M. Brac
de la Perriere, Diretfteur général des cinq greffes
Fermes Signé, d*âpincourt, Kolly, de la Garde 9

de Boullongne & Gigault de Cri/enoy\
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Lille le zB Août 1770,

<2^E vous envoie > MONSIEUR, Copie Je
la lettre que la Compagnie ma fait l'honneur
de m écrire, le 23 de ce mois j contenant les
explications que le Confeil a bien voulu donner ,

pour l'exécution de l'Arrêt du 14. Juillet der¬
nier y concernant la défenfe de la Sortie des
Froments , Mété ils > Seigles ÔG Orges, Je n'a¬
jouterai rien aux ordres que cette lettre contient ;
le décad en ejl clair SG précis, ÔG je ne
puis que vous inviter a vous y conformer
exactement, Vous voudre^ bien m'en envoyer
votre foumifjion j au bas du double du préfent^
ÔG le tranfcrire fur le Regiflre d'Ordres,

Le Directeur des Fermes du Roi



DE PAR LE ROI.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS

LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret 9

Seigneur de Caumartin > Boijfy - le - Châael, Ville-
Cerf 9 Dormeilles 9 Ville St. Jacques > Stagny , la
Commanderie & autres Lieux > Confeiller du Roi
en fes Confeils y Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel y Intenda?it de Flandres & d'Artois.

TANT informé que la plûpart des Rouliers &C
Voituriers> ainii que les Conducteurs de
chariots qui fréquentent les différentes routes
de notre Département, font dans l'habitude

d'abandonner leurs voitures fur les chauffées, foit pour
boire dans les cabarets, foit pour faire rafraîchir leurs
chevaux > fouvent même fous le prétexte de prçndre



augmentation de charge , ou pour fe joindre plufieurs
cnfemble à la fuite de leurs derniers chariots, ce qui
empêche que les Diligences &C autres Voitures publi¬
ques , ainfl que celles des Particuliers , ne puiflent
pafler fans courir le rifque d'être renverfées 5 qu'il
arrive même quelquefois que ces Chartiers aflemblés
infultent &C maltraitent ceux qui les avertiifent de fe
ranger pour avoir le paffage libre : A quoi étant nécef-
faire de pourvoir, Nous avons ordonné, & ordonnons
ce qui fuit.

Article premier.

Défendons très-expreffément à tous Rouliers Se Voh
turiers, fréquentant les Routes de notre Département ,

d'abandonner, fous quelque prétexte que ce foit, la
conduite de leurs chevaux , ni de monter dans aucun

ças fur leurs Voitures , à peine de vingt florins d'amende.

I I.

Leur ordonnons, fous la même peine, de laifïer
libre la voie publique, fans y laifler leurs voitures ar¬
rêtées , & de fe ranger lorfqu'ils font en marche, de
façon que les Diligences publiques, &C tous Equipages
Se autres Voituresallant &C venant fur lefdites chauff
fées , puilfent palfer librement.
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III

Défendons en outre, à tous Chartiers ou Conduc¬
teurs de toutes fortes de voitures , de les laiffer fur
les grands chemins pendant qu'ils boiront dans le$
cabarets, feront rafraîchir leurs chevaux, ou qu'ils
prendront charge ; &C leur enjoignons de fe ranger même
en marchant lorfqu il fe présentera d'autres voitures
pour paffer, fous la peine ci-deflus de vingt florins
d'amende.

I V.

Les Propriétaires des voitures demeureront refpon-
fables des amendes qui feront prononcées contre ceux
qui en auront la conduite 3 ordonnons en conféquence
qu'il fera détaché un cheval defdites voitures, pour
être mis en fourrière jufqu'au parfait paiement defdites
amendes il mieux n'aiment lefdits Conducteurs don*
ner caution fuffifante pour en répondre.

Y,

Enjoignons aux Officiers &£ Cavaliers de Maréchauflee
de notre Département , ainfi qu'aux InfpeCteurs des
chauffées, &C aux Serons tant du Bailliage de LilleG> O

que des différens Magiftrats de la Flandre maritime.,
de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordon¬
nance , les autorifant, en tant que de befoin, à
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^donner afïignation aux Contrevenans, à bref délai, par-

devant M.rs les: Députés des Etats de Lille, & lefdits
Officiers municipaux de la Flandre maritime , pour
être par eux ftatué fur lefdites contraventions , confor¬
mément à notre préfente Ordonnance 5 ô£ feront les
amendes adjugées au profit de ceux qui les auront
conflatées par des Procès - verbaux en bonne forme:
JEt fera la préfente Ordonnance imprimée publiée &
affichée par-tout où befoin fera, afin que perfonne
n'en ignore.

FAIT à Lille le vingt-fix Mai mil fept cent foi-
xante - dix.Signé, CAUMARTIN.

Par Monseigneur,
. 0 ■

VEYTARD.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- CramI,
Imprimeur ordinaire du Roi.



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN-
INTENDANT DE FLANDRES ET D'ARTOIS,

CONCERNANT
La Maladie Epidémique, répandue fur les Bejliaux , dans

la Châtellenie de Bergues <5G dans les environs.

TANT informé que la Maladie
contagieufe fur les Beftiaux, con¬
tinue dé faire les plus grands ra¬
vages dans les Pareilles qui avoi-
finent la Ville de Bergues, & fes
funeftes progrès ne permettant plus
de borner au feul Territoire do cette

Châtellenie, les précautions qu'il
eft aujourd'hui indifpenfable de prendre ^ pour prévenir la
communication de cette Maladie 5 &: préferver les Pro-
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vinces voifines du danger de la contagion : A quoi étant
néceffaire de pourvoir par des difpofrtions plus précifes
que celles motivées dans notre Ordonnance, du x 5 Mai
dernier, Nous avons par celle-ci ordonné, Se ordonnons
ce qui fuit.

Article Premier.

Faifons très-expreffes défenfes aux Habitans des Lieux
infeétés de la Maladie contagieufe , de faire fortir, fous
quelque prétexte que ce puiffe être, aucuns Beftiaux
malades , ni les Peaux de ceux qui feront morts, à peine
contre les Contrevenais de cinq cens livres d'amende.

I I.
Ordonnons à cet effet , qu'il fera établi, fans perte de

tems , dans chacune defdites ParoiiTes, par les Bailli &
Gens de Loi., une Garde compofée d'Habitans armés,
ôc en nombre fuffifant pour pouvoir être diftribués dans
tous les Poftes qui feront reconnus les plus convenables,
pour empêcher la fortie defdits Beftiaux.

III.
Ordonnons que lefdits Gardes, qui feront renouvel-

lés autant que le befoin le requerra, feront tenus de
veiller, tant la nuit que le jour, à l'exécution de la pré-
fente défenfej &C qu'il en fera pareillement établi dans
toutes les Paroiffes limitrophes de celles fufpe&ées de la
contagion, pour empêcher que les Beftiaux malades, ou
.foupçonnés de l'être, n'y foient introduits.



Autorifons lefdits Gardes, en cas de réfîftance de la
parc des Condu&eurs, de tuer tous ceux defdits Beftiaux
qu'on tenteroit de faire fortir, & de les enterrer fur le
champs dans une fofle profonde au moins de fix pieds^
avec leurs peaux., après les avoir couvert de chaux vive 3

Se en quantité fuflîfante pour pouvoir les brûler 6C con-
fommer, de manière que l'air ni le fol n'en puiflént être
infe&ésj de tout quoi il fera dreffé Procès-verbal, pour,
fur l'envoi qui nous en fera fait, être ftatué contre les
Contrevenans, conformément à l'Article premier de notre
préfente Ordonnance.

; v;

Enjoignons aux Magiftrats des Villes &C Châtellenies de
tenir la main à ce qu'elle foit exécutée 5 à l'effet de quoi
il fera nommé &C choifi deux d'entre - eux pour fe trans¬
porter en qualité de Commiffaires dans toutes les Com¬
munautés de la Châtellenie ou Territoire, 6C y conftater
par des Procès-verbaux, & en préfence des Gens de Loi,
l'exécution de nos Ordres.

VI.

Les autorifons en tant que de befoin, à ajouter aux
difpofitions que renferme ladite Ordonnance, toutes les
précautions que la prudence pourra leur Suggérer, pour
prévenir encore plus Sûrement la communication de la
Maladie.
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vu.

* Enjoignons pareillement aux Officiers SC Cavaliers de
Maréchauffée, ainfi qu'aux Employés des Fermes de Sa
Majefté, de prêter à cet effet tous fecours &C affiftance, dans
les cas où ils en feront requis par les Magiflrats.

Et fera notre préfente Ordonnance imprimée, publiée
Se affichée par-tout où befoin fera, à ce que perfonne
n'en ignore.

FAIT le trente Mai mil fept cent foixante - dix.

Signé, CAUMARTIN.

Par Monseigneur,

VE Y TARD.

LILLE : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterihck-CramI*
Imprimeur ordinaire du Roi.



DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui ordonne qu'a l'avenir /'Huile de Vitriol Se l'Aigre ou Efprit

de Vitriol , venant de l'Etranger , acquitteront à toutes les entrées
du Royaume , un droit de Quinze livres du cent pelant.

Du ii Juin 1770

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.
E Roi étant informé que, pour élu¬
der les difpofitions du Tarif du i 8
Septembre 1664, qui impofe à l'en¬
trée des cinq GrolTes Fermes, l'Huile
de Vitriol à un droit de quinze livres
du cent pefant, on déclare celle ve¬

nant de l'étranger dans les Bureaux defdites cinq
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Grofles Fermes, fous le nom d'Aigre ou d'Efprit
de Vitriol, dont le droit d'entrée n'eft porté dans
ce même Tarif qu'à trois livres quinze fous du quin¬
tal, fans qu'il foit pofïible aux Commis de l'Adjudri
cataire des Fermes de Sa Majefté , d'arrêter le cours
de cet abus , parce que les efpèces fde drogueries,
qui y donnent lieu, n'ont aucun caractèrediftinCtif,
ni aucune différence effentielle : A quoi Sa Majefté
voulant pourvoir; 6C délirant d'ailleurs, par l'établit
fement d'un droit uniforme de Traittes à toutes les
entrées , procurer à l'Huile de Vitriol fabriquée dans
le Royaume la préférence fur celle qui vient de
l'étranger, dans la confommation des Manufactures
nationales : Ouï le rapport du fieur Abbé Terray,
Confeiller ordinaire , &C au Confeil Royal j Contrô¬
leur général des Finances; Le Roi etant en
son cônseil, a ordonné & ordonne, qu'à com¬
mencer du jour de la publication du préfent Arrêt,
l'Huile de Vitriol &C l'Aigre ou Efprit de Vitriol
venant de l'étranger , acquitteront également à toutes
les entrées du Royaume, un droit de quinze livres-
dû cent pefant. fait au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le onze Juin
mil fept cent foixante - dix.

Signéy PHELYPEAUX.
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Antoine - louis - François le Fevre
DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin, Boijfy Châtel
Ville -Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques,
Stagny ,la CommanderieôCautres Lieux ,

Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant
de Flandres SC etArtois.

Vu tArrêtdu Confeil d'État du Roi, ÔC les
Ordres particuliers à nous Nous ordon¬
nons que ledit Arrêt fera lu, publié SC affichépar¬
tout où il appartiendra, afin que perfonne n'en
ignore. Fait le 5 Juillet 1770.

Signé,

1 — rtgj
Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé*

Imprimeur ordinaire du Roi



 



EXEMPTION
DELA TAXE DES PAUVRES.

Copie de la Lettre écrite par Mgr. le Contrôleur-
général a M. DE CAUMARTIN, Intendant
de Flandres & d'Artois, le iG Juin ij70 , laquelle
Lettre exempte de la Taxe des Pauvres y les Em¬
ployés des Fermes da Roi , & en même tems ceux .■
des Domaines de Flandres , qui aux termes de
V Article VIL de IArrêt du Confeil du 16 Jan¬
vier lyyo y doivent jouir des Privilèges & Exemp¬
tions accordés aux Employés defdites Fermes.-

^!L"
J'Ai examiné avec beaucoup d'attention la cjneftioiïde favoir, fi les Employés des Fermes doivent
être aflujettis à la Taxe des Pauvres, comme vous



roiflez le penfer, parles différentes Lettres que vous
m'avez écrites fur cet objet; & après avoir bien pefé
les raifons pour & contre , je penfe que celles des
Fermiers Généraux font fondées ; les Titres qui leur
aflurent l'Exemption font précis & généraux, =& ne
peuvent être fujets à aucune interprétation défavora¬
ble pour eux. L'exemple que vous citez en iyiOjne
peut tirer à conféquence, il s'agiffoic d'une Impofi-
tion paflagère & momentanée , & fi preffante , que
perfonne ne pouvoir propofer de Titres d'Exemption
contre un Titre fondé fur l'humanité ; l'Impolicion
dont il eft queftion eft d'un tout autre genre, elle
eft annuelle & ne peur être regaxdée que comme
faite à la décharge des Paroiffes où elle eft établie, &
dont la nourriture des Pauvres eft une charge natu¬
relle ; les Employés des Fermes étant exempts de tou¬
tes les autres charges dp Compaunauté, doivent l'être
également de celle-là.

le fuis &ç. Signéy Terray.
En marge de la Requête pre'fentée a M. £Intendant

par M. 1 HiERRY, Direcleur des Droits des Çfuatre-
Membres de Flandres, tendante à ce qu 'il lui futpermis
de faire imprimer, lire, publier & afficher la Decifion
de Mgr. le Contrôleur-général ci-dejjus tranjcrite , ejl
FOrdonnance ci-après.



TJ la préfente Requête. Nous permettons au
Suppliant de faire imprimer, publier & afficher la
Décifion de M. le Contrôleur-général, par-tout où
befoin fera, à ce que perfonne n'en prétende caufe
d'ignorance.

Fait le 19 Septembre 1770. Signée Caumartist.

Lille:; De l'Imprimerie de N. J.B. Peteuinck-Crame, Imprimeur
ordinaire de Roi
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DU ROI,

En faveur des vingt-deux Villes Impériales y dénommées ,

pour !exemption du Droit d*Aubaine, & la liberté du
Commerce. >

Données à Mari y au mois de Juillet 1770.

OUIS, par la grace de DlEU , Roi de
France et de Navarre : A tous préfens & à
venir ; Salut. Les Bourguemeltre Se Magiftrats
des Villes Impériales de Ratilbonne, Cologne 3

Augfbourg, Nuremberg , Worms , Ulm , Spire ,

Eflingen , Noerdlingen, Hall en Suabe, Nord-
haufen ? Rotweil , Dortmund , Uberlingen ,

Fridberg, Heilbronn, Wetzlar ? Memmingen,
Lindau , Dunckelfpiel, OfFenbourg 5c Gengenbach , Nous ont fait
très-humblement repréfenter que le droit d'Aubaine, exercé jufqu'à
préfent contre eux dans notre Royaume, ne pourroit qu'être
très-préjudiciable au grand nombre de nos Sujets que le Com¬
merce attire fréquemment dans leurs Villes y Se qu'ils étoient
réfolus de laifler jouir dorénavant nos Sujets , dans leurs Vilies Se
Territoires, de la libre faculté de récueillir tous les legsdonations *

fucceffions , teftamentaires ou ai? intefiat, mobiîiaîres ou immobi-
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liaires, ficués dans leurs Villes 6c Territoires, comme plufieurs
Rentre elles les en ont laiffé jouir, nonobfianc le droit d'Aubaine
exerce contre leufs Habitans en France ; fans que , pour rai Ion
des biens ain'fr échus 6c acquis, ils foient tenus a aucuns droits
locaux ni autres quelconques, fi ce n'eft au droit du dixième des
fommés capitales , que lefdites Villes font dans l'ufage de percevoir
fur les biens 6c effets qui font exportés de leurs Villes 6c Terri¬
toires j 6c de traiter nôfdits Sujets , tant pour leurs perfonnes que
relativement à leur commerce , de la même manière qu'ils traitent
à&uellemenc, ou qu'ils pourroient traiter dans la fuite la nation
étrangère la plus favorifée. Pourquoi ils Nous ont très- refpe&ueufe-
niént fupplié , qu'en confidération de ces déclarations 6c du zèle
que plulîeurs d'entre elles ont marqué en différens tems pour notre
fervice, ainfî que des bons traitemens que nos Sujets en ont en
toute rencontre éprouvés , 6c par une fuite de la bienveillance que
Nous leur avons fait reffentir, à l'exemple des Rois, nos Prédé-
ceffeurs, il Nous plût accorder aux Citoyens 6c Habitans defdites
Villes 6c Territoires , l'exemption du droit d'Aubaine, pour en
jouir par eux en France , comme les Regnicoles 6c nos propres
6c naturels Sujets ; 6c pour les en faire jouir efficacement, or¬
donner l'enrégiftrement de nos Lettres de conceffion dans toutes
nos Cours de Parlement, 6c autres nos Cours fouveraines, A ces

causes, voulant traiter favorablement les Bourguemeftre 6c Ma-
giftrats defdites Villes, favorifer 6c faciliter le Commerce réciproque
6c la communication entre nos Sujets 6c leurs Habitans, 6c leur
donner une nouvelle marque de notre bienveillance ; 6c ayant
égard aux déclarations defdits Magiftrats , Nous, par grâce fpéciale ,
de notre Autorité 6c pleine Puiffance, avons déclaré 6c déclarons
par ces Préfentes, fignées de notre main , lefdits Citoyens 6c
Habitans des Villes Impériales de Ratifbonne , Cologne , Augfbourg,
Nuremberg, Worms, Hlm, Spire , Eflingen, Noerdlmgen, Hall
eh Suabe, Nordhaufen , Rotweil, Dortmund, Uberlingen, Fridberg,
Heilbronn , Wetzlar, Memmingen , Lindau , Dunckelfpiel, Offen-
bourg 6c Gengenbach, affranchis 6c exempts du droit d'Aubaine ;
Voulant qu'ils jouiffent dudit affranchiffement 6c exemption plei¬
nement , paifiblement 6c perpétuellement dans toute l'étendue de
notre Royaume , 6c qu'en conféquence ils puifîent y récueillir ,

fans aucun trouble ni empêchement, tous legs 6c fucceffions, tefta-
mentaires ou ab intejîat, mobiliaires ou immobiliaires, comme les
Regnicoles 6c nos propres 6c naturels Sujets, en payant à Nous
ou à qui il pourra appartenir de droit, le dixième de la fomme
capitale, de la même maniéré 6c auffi longtems que lefdites Villes



lèveront le même droit fur nofdics Sujets ; Voulons que les Citoyens
6c Habitans defdites Villes foient favorablement traités en France

pour leurs perfonnes 6c leur Commerce, à condition que nofdits
Sujets jouiront dans lefdites Villes 6c Territoires des mêmes exemp¬
tions du droit d'Aubaine dans toute leur étendue , fans être affu-
jettis à aucuns droits locaux ou autres, fi ce n'eft au payement
du dixième que lefdites Villes font dans l'ufage , 6c qu elles fe
réfervent de percevoir 6c de lever fous le nom de droit de dé-
tradion, fur les biens 6c effets qui font exportés de leurs Ter¬
ritoires, Comme auffi que les François feront traités dans lefdites
Villes 6c Territoires ,* tant pour leurs perfonnes que relativement
à leur Commerce , aulli favorablement que Jes Sujets d'aucune
autre nation étrangère. Si donnons en Mandement à nos amés
6c féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement 6c
des Aydes de Flandres féant à Douay, 6c à tous autres nos Offi¬
ciers 6c Jufticiers qu'il appartiendra, que lefdites Préfentes ils
aient à faire enrégifirer , 6c le contenu en icelles garder, obferver
6c exécuter de point en point, félon leur forme 6c teneur , ceffant
6c faifant ceffer tous troubles 6c empêchemens contraires : Car.
tel est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme 6c fiable
à toujours , Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes.
Donné à Marly au mois de Juillet, l'An de Grâce mil fept cent
foixante-dix, 6c de notre Règne le cinquante-cinquième. Signé $
LOUIS. Et plus bas y Par le Roi. Signé y Le Duc de Choiseul.
Vifa, De Maupeou. Pour exemption du droit d'Aubaine 6c liberté
de Commerce en faveur des Villes y dénommées. Signé, Le
Duc de Choiseul.

Lues & publiées l'Audience tenant cejourd'hui neuf Novembre mil
fept cent foixante-dix } & enrégiftrées au Greffe de la Cour de Par¬
lement de Flandres s Oui' , & ce requérant le Procureur - Général du
Roi en icelles , pour être exécutées félon leur forme & teneur , & copies
dicelles envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs , pour y
être pareillement lues, publiées é règiftrées , conformément d l'Arrêt
du huit defdits mois & an. Signé, MAZENGARBE.

Lues & publiées es Plaids extraordinaires de la Gouvernance &
fouverain Bailliage de Lille > le z6 Novembre 1770 s & enrégifirées
au Greffe dudit Siège : Oui, çf ce requérant le Procureur du Roi,
par le Greffier dudit Siège foufftgné. Signé , D. J. M. P OTTEA Ut

Lille ; De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramÉj
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



A R R EST
DU CONSEIL D'ETAT

Qui ordonne que les Droits de francs - Fiefs continueront d'être percws
comme par lepàffé, (jr cjtd'eg cas de contefat ion fur ta qualité des •■Héritage
les Propriétaires qui prétendront leurs Héritages être de nature roturière eus
cotière y feront tenus de te juftfer par des Déclarations c enfut lies ? ou par
autres Titres en bonne forme & faffifans pour établir la qualité roturiert
M cotàndefdits Héritages...

Du 10 Juillet 1770.

Extrait des Regiflres du d'
"d i ' tf'T . ! ?

SB! U au Confeil d'État du Roi v les Mémoires;
préfentés en" icelui par les Etats des Villes & CM-
tellenies de Lille , Douay & Orchies d'une part 3
& l'Adjudicataire des Fermes générales - unies»

1 d'autre part. Ceux: deldits Etats tendans à ce qu ij
plût à Sa Majefté ordonner que les Droits de franc- Fief <8&
de nouvel Acquêt^ continueront d'être levés dans lefditesCEâ^
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tdlcnics , en la même ferme & manière quiîs l'ont ère cf®
mms des anciens Souverains du Pays, fans aucune natation:
En Conféquence , faire defenfes aux Fermiers defdits Droits,
d'exiger la repréfentation des Déclarations cenfuelles , pour
jiifhfkrde la roture des Biens qu'ils impefent au franc-Fief ; & les
Mémoires de l'Adjudicataire de* Fermes xendans au cbntraireà ce

que les Etats foient déboutes de leurs prétentions, &c que tous
pblîelïeurs de Biens, dans l'étendue defdires V illes & Châcellenies,
qui prétendront les tenir en roture , foient condamnés à Je
juftiner par des Déclarations cenfuelles : Enfemble les pièces
produites par les parties, Ravoir; de la part defdits Etats de
Lille , Extrait des Regiftres du Droit de nouvel Acquêt des
années mil fix cent deux ? mil fix cent trois v mil fix cent

vingt - deux* & mil fix cent vingt - trois ; autres Extraits des
Regiftres des rapports faits aux Commiftaires chargés de la
liquidation du Droit de franc-Fief , des années mil fix cent
quarante - deux , mil iîx cent .quarante - trois ; Inlbocbcns
données le vingt Avril mil fix oent feuante auxdits Comm
faites"., pour la recherche des francs-Fiefs.M nouveaux Acquêts 5
Entrait de la Capitulation" de la ville de Lille ) du vingt-fept
Août mil fix cent Soixante- fept f Arrêt du Confeîl, dû neuf
Novembre mil fix cent quatre - vingt f qui a ordonné que les
Etats de Flandres ,, Hainaut & Artois , fe, retireroient parde-
vers le fieyir Intendant defdites Provinces , pour déduire les
xaifons y-Sc tepréfenter les titres : en vertu defquefô ils fe prêten-
doient exempts , en tout ou partie, des Droits de francs-Fiefs
Si nouveaux Acquêts , avec défenfe cependant dre les percevoir;
Déclaration du Roi1, donnée le vingtJuillet mil fepf Cent , pour
la coTifeélioîi du Pépier Terrier -des Domaines tfe Sa Màjefté,
ëà' Mandres- "Hàinâtit Artois ; Ordonnance des Commiftaires
èomnies"'pour• îaditë ^éuqvatioù, portant Règlement a cè fujet, en
date du onze Février mil fept cent un ; Extraie de deux dé-

Afl'V ?"rK ?W - t-T-, à rjftfl «ÊÊ
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Eombremens , du vingt huit Avril mil fept cent vingt - fept,
fournis an Seigneur de^Hem, d'héritages fitués à Tourcoing,
dependans de ladite Seigneurie, en vertu des Lettres de Terrier
par lui obtenues ; Ordonnance du Sieur de Caumartin ,

Intendantde Flandres, du dix - neuf Juillet rail fept cent
cinquante» huit, portant que la Requête du Fermier des francs*
Fiefs, tendance à faire condamner un Notaire en l'amende , pour
avoir omis de defigner dans des Contrats de vente la nature
des Biens, feroit communiquée audit Notaire, pour y répondre
dans huitaine , finon feroit fait droit , & de la part de l'Ad¬
judicataire des Fermes, a été produit douze Déclarations four¬
nies en différens tems & à différens Seigneurs , foit par des
Héritiers ou Acquéreurs, pour raifon de Biens en roture :
Ouï le rapport du Sieur Abbé Terray , Confeiiler ordinaire ,

m Confeil Royal Contrôleur général des Finances: Le
Roi en son consf.il , ayant aucunement égard aux demandes
des Etats des Villes & Châtellenies de Lille, Douay & Or-
cliies $ a ordonné ôc ordonne que les Droits de franc-Fief
nouvel Acquêt continueront à y être perçus comme par -le
paCTé, & dans les cas où ils font dûs: Veut Sa Majeité qu'en
cas de contefbtion fur la qualité des héritages , les Propriétai¬
res. qui prétendront leurs héritages être de qualité roturière ou
cocière, foient tenus d'en juftifier , foit par la repréfentation
des Déclarations cenfuelles, reçues fans blâme par les Seigneurs
ou leurs Officiers, foit par autres titres en bonne forme & fuffifans
pour établir la qualité roturière ou cotière defdits héritages :
Enjoint Sa Majellé au Sieur Intendant 0/ CommifTaire départi,
de tenir la main à l'exécution du préféra Arrêt, lequel fera
imprimé, publié & affiché par-tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailîes, le dix
Juillet mil fept cent foixante « dix* Collarionné.

Signé, BERGERET



ANTOINE- LOUIS --FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier , Marquis de St. ÀNGE , Comte de Moret x

Seigneur de Caumartin , Boifjy- le - Châtel , faille*
Cerf j Dormeïlles > Vdle St. Jacques , Stagny x la
Commanderie ôG autres Lieux > ConfeilUr du Roi en
fes Confeils x Maître des Requêtes ordinaire de fon
Hôtel j Intendant de Flandres ÔG dArtois.

Wu 1* Arrêt du Confeil d'Etat duRoi ci-deffus y Nous ordonnons
que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur y m
eonféquence imprimé s publié & affiché , par-tout où befoin fera
dans Cétendue de notre Département. Fait le Septembre
ijyo. Signé, CAUMARTIN.

Lille i: De l'Imprimerie- de N. J. B. Pëterinck- Cramé f
Imprimeur ordinaire du Roi.



DECLARATION
DU ROI,

Qui maintient & confirme les Officiers des Bureaux des
Finances 3 dans tous les Privilèges qui leur ont été précé¬
demment accordés.

Donnée à Verfailles le n Juillet 1770.

OUIS, par la grace de DlEU , Roi
de France et de Navarre; A tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront : Salut.
par Êdit du mois de Février dernier , Nous
avons créé quatre cent mille livres d'aug¬
mentation de gages au denier vingt, donc
deux cent mille livres feroient réparties fur
les Officiers de nos Bureaux des Finances,
& deux cent mille fur les differens Offices
de Tréforiers , Receveurs & Payeurs qui y

font défignés ; Nous avons ordonné que les fommes pour lefquelles
lefdits Officiers fe trouveroient compris dans les Rôles qui feroient
arrêtés en notre Confeii, ôc en outre les deux fols pour livre



d'icelles feraient par eux payées au Tréforier de nos Revenus
cafuels 6e fur Tes quittances, en quatre termes égaux, dont le
premier dans trois mois, à compter du jour de la publication
dudit Edit ; 6e les trois autres fucceffivement de trois mois en
trois mois ; que ceux qui payeraient moitié dans trois mois , à
compter du jour de la publication dudit Edit, 6e qui complé-
teroient l'autre moitié dans les trois mois fuivans, demeureraient
déchargés des deux fols pour livre. Nous avons arrêté en notre
Confeil , le 20 Mars dernier, le Rôle de l'augmentation de Fi-
nance, qui ferait payée féparément pour chacun des Bureaux des
Finances; les Officiers defdits Bureaux des Finances Nous ont

repréfenté , qu'ayant été compris conjointement avec difîeréns de
nos Comptables dans le même Edit, par lequel Nous avons jugé
à propos de demander à ces derniers une augmentation de Finance,
6e qu'étant les feuls Officiers de Magiftrature à qui Nous euffions
fait cette demande, ils craindraient que notre Edit du mois de
Février dernier , pût à l'avenir porter atteinte à leurs Etats &£
Offices , 6e préjudicier aux droits , honneurs , prééminences 6c
prérogatives qui leur ont été attribués, 6e finguliérement à celle
d'être au rang des Officiers de nos Cours fupérieures. Les preuves
qu'ils ont données en toute occafîon de leur zèle 6e de leur affec¬
tion pour notre fervice, par le foin qu'ils font chargés de prendre
de nos Domaines / Droits 6e Finances ordinaires 6e extraordinaires,
fous notre autorité immédiate, ce qui leur occafionne des frais
de chevauchées ou de voyages dans leurs Généralités, l'affiduité
6e le défintéreffement avec lefquels ils fe font toujours occupés
de la Jurifdiction ordinaire 6e contentieufe , dont la compétence
leur appartient très-anciennement, 6e notamment par nos Edits de
1627, 16 , 16^4 6e Déclaration de 1703 , en matière concer¬
nant la Voyerie & le Domaine de notre Couronne, ont engagé
les Rois, nos Prédéceffeurs, à les répurer du Corps de nos Cham¬
bres des Comptes & Cours des Aides, où ils doivent avoir l'affiftance,
ordre , rang, voix 6e opinion délibérative , 6e à leur accorder tous
les honneurs , privilèges , franchifes , libertés 6e exemptions attri¬
buées aux Officiers defdites Cours , fuivânt les Ordonnances 6c
Edits rendus à ce fujet, Se notamment en 1515?, iyji , 1552, ,

ipBô, 1633, 1633 , 1644, 1694, 1715 » *745. & i7Ï9:i iîs
Nous ont fupplié de vouloir bien leur donner en cette occafîon
une nouvelle marque de notre protedion 6e de notre fatisfadion ,

én leur afliirant d'une part rentière 6e paifîbie poffelfion de leurs
Etats & Oifièes, Se la jouiifance des droits ,honneurs 6e privilèges



qui y font attachés. A cës Causes, 6c autres à ce Nous mouvant.
Nous avons de l'avis de notre Confeil, 6c de notre certaine fcience,
pleine Puiffance 6c Autorité Royale, die^ déclaré 6c ordonné,
6c par ces Préfentes , lignées de notre main, difons , déclarons 6c
ordonnons, voulons 6c Nous plaît, ce qui fuit :

Article premier.

Nos aînés 6c féaux Confeilîers, Préfidens, Tréforiers de France
6c Généraux de nos Finances, Chevaliers d'Honneur, nos Avocats,
Procureurs 6c Greffiers en chef des Bureaux 6c Chambres de nos

Domaines 6c Finances, des Généralités de notre Royaume, feront
maintenus 6c confirmés, comme Nous les maintenons 6c confirmons
par ces Préfentes, dans tous les droits , fondions, honneurs , pré¬
rogatives, prééminences , franchifes, libertés, privilèges , exemp¬
tions 6c immunicés qui ont été ateribués à leurs Etats 6c Offices,
tant compas Domeftiques - Commenfaux de notre Maifon , que
comme étant des Corps de nos Compagnies Supérieures , particu¬
lièrement de nos Chambres des Comptes 6c Cours des Aides,;
pour en jouir, comme ils ont toujours fait, enfembîe leurs Vé¬
térans 6c Veuves demeurans en viduité, comme fi le tout étoic
ici exprimé en détail, conformément à nos Ordonnances , Edits 6c
Déclarations des mois d'Avril iyi^, Janvier i y y i , Septembre
iyj2,, Janvier 15S6, Avril 1617, Août 162.8, Février 1633,
Mai 1635 , Janvier 1641, Mars 1644, Avril 1694, Février 6c
Août 171 y , Décembre 1743 6c Août 1758 , lefquels feront exé¬
cutés en tout leur contenu, félon leur forme 6c teneur.

IL

Voulons que lefdits Officiers de nos Bureaux des Finances con¬
tinuent d'être compris fous le titre commun de Compagnies Su¬
périeures ; nonobftant qu'ils foient les feuls du même ordre qui
aient été affiijettis aux difpofitions de notre Edit du mois de Fé¬
vrier dernier, fans que le payement qu'ils feront, en conféquence
dudit Edit, des quatre millions d'augmentation de Finance, puifle
leur être objeêlé, ni préjudicier aux droits, honneurs , préroga¬
tives , prééminences 6c privilèges attachés à leurfdits Etats 6c Offi¬
ces , fous prétexte que les Compagnies Supérieures, dont ils font
Membres, n'ont point été cômprifes comme eux dans le même
Edit, Si donnons en Mandement à nos amés 6c féaux lés Préfi-
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dens, Tréforiers de France & Généraux de nos Finances à Lille,
que ces Préfentes ils aient à faire lire , publier & régiftrer ; & le
contenu en iceiles garder, obferver & exécuter, nonobstant tous
Edits

, Déclarations, Arrêts §£ Réglemens , & autres chofes à ce
contraires, auxquelles Nous avons dérogé & renoncé par ces Pré¬
fentes ; aux Copies defquelles, collationnées par l'un de nos amés
& féaux Confeillers-Secrétaires > voulons que foi foit ajoutée com¬
me à l'original : Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi
Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné à
Verfailles, le douzième jour de Juillet, l'An de grâce mil fept
cent foixante - dix , & de notre règne le cinquante - cinquième.
Signé, LOUIS. Etplus bas , Par le Roi, Signé, Le Duc de Choiseul.
A coté efi écrit : Vu au Confeil, Signé, Terray. Et Scellée du grand
Sceau en cire jaune.

hue & publiée, au Bureau des Finances & Domaines de la Géné¬
ralité de Lille y & Regijlrée au Greffe d'icelui ; oui & ce requérant h
Procureur du Roi, pour être exécutée félon fa forme & teneur, fuivant
l'Ordonnance de cejourd'hui 15 Novembre 1770.

Signé j LCastel l ai n.

De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



DE PAR LE ROE
ANTOINE- LOUIS- FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAU.MART1N,

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Motet} Seigneur de
Caumartin, BoiJJy - le - Châtel, Ville- Cerfy Dormeilles y Ville
St. Jacques 3 Siagny, /d Commanderie & autres Lieux , Confeiller
Du Roi en [es Lonfeils, Maître .des Requêtes ordinaire de fou
Hôtel9 Intendant de Flandres & d'Artois.

Tant informé que dans le nombre
des Communautés de notre Dépar¬
tement , auxquelles nos Subdélégués
adreffent des Ordres de notre part3
il y en a plufieurs qui fous différents
prétextes négligent de répondre
aux éclairciffemens qui leur font de¬

mandés , après même qu'ils en ont été requis jufqu a deux
k, trois fois ? ce qui eft très-préjudiciable au Service du
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Roi , è€ nous met fouvent dans rimpoffibilité de rem¬

plir les intentions de Sa Majefté : A quoi voulant pourvoir.
Nous ordonnons &C très-expreflement enjoignons aux

Gens de Loi des Communautés de notre Département,
de fatisfaire fans délai, &C dans, les termes qui leur
feront prefcrits, à tous les éclairciifemens qui leur feront
demandés par nos Subdélégués, fur des objets qui
intéreffent ou le bien du Service du Roi ou celui du
Public, S>C ce à peine de trente livres d amende, qui fera
prononcée personnellement contre ceux defdits Gens de
Loi qui fe trouveroient en défaut fans caufe ni- raifon
légitime ^ & de plus grande peine, s'il y écheoit : Et
fera notre préfente Ordonnance imprimée Se notifiée aux-
dits Gens de Loi, lue, publiée &C affichée dans tous
les Villages de notre Département, afin que perfortne
n'en puiffie prétexter caufe d'ignorance.

Fait le 13 Juillet 1770.

Signé, CAUMARTINo

JLille ; Do riroprimerie de N, J. B. Peterinçk-Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi.



DE PAR LE ROI.
ANTOINE-LOUIS - FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier y Marquis de St. Ange y Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin y BoiJJy-le- Chatel, Ville-Cerfy Dorm cilles , Ville
St. Jacques y Stagny, la Commanderie & autres Lieux y Confeiller
du Roi en fes Con/eils, Maître des Requêtes ordinaire de fort
Hôtel y Intendant de Flandres & d'Artois,

i* .... / \ .. . " " '

UR ce qui Nous a été repréfenté que les
défenfes faites par nos Ordonnances des i 3
Mai 1769 & 8 Mars dernier, aux Habitans
des Bourgs Se Villages riverains du Canal de
Lille à Douay, de lever aucunes Tourbes ou

Palées dans les Marais qui confinent ledit Canal à la difi-
tance de cinq cens Toifes des bords extérieurs d'iceluC
portoient un préjudice notable auxditsHabitans,& que cette
prohibition ainfi fixée à une diftance fi éloignée du Canal,
ne pouvoit être confidérée comme abfolument nécefïaire
pour la confiervation de la Digue : A quoi voulant pourvoir»
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Nous, Intendant fufdit, en renouvellant les défenfes fai¬
tes par nos Ordonnances des i 3 Mai 1769 &C 8 Mars
1770 j ordonnons qu'elles n'auront lieu à l'avenir, qu'à
la diflance de cinquante Toifes des bords extérieurs dudit
Canal, tant à droite qu'à gauche, de manière cependant
que la Digue, qui doit être de cinquante Toifes de largeur,
ne puiffe être endommagée par le Tourbage dans les par¬
ties adjacentes : Enjoignons en conféquence aux Gens de
Loi des Communautés riveraines , de veiller à ce qu'au¬
cuns defdits Habitans n'y contreviennent fous les peines
portées par nos fqfdites Ordonnances lefquelles ne feront
réputées comminatoires : Et fera la Préfente publiée &
affichée, à leur diligence, aux Portes des Eglifes Paroiffiales^
&C par-tout où befoin fera, afin que perfonne n'en prétende
çaufe d'ignorance.

FAIT le treize Juillet mil fept cent foixante - dix,

Signé, CAUMARTIN,

De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi?



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Oui ordonne l'exécution de l'Edit du mois de Juillet 1764; en

confèquence, fait défenfes , fous les peines portées par les Ordon¬
nances , de fortir aucuns Grains , Froment, Seigle & Orges
du Royaume , foit par mer , Joit par terre , jufqu'a ce qu'il en
ait été autrement ordonné par Sa Majefté.

\ ; • * '/ " ... -fe , -, '%

Du 14 Juillet 1770.
- 1 "1; - * •' * « ' " :

Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat,

LE R O I s étant fait fucceflivement repréfenter ,*en fon Confeil 5 1 état du prix auquel le Blé Fro¬
ment a été porté dans les différentes Provinces de fon
Royaume ; Sa Majefté auroit reconnu que cette denrée 5
de première Se indefpenfable néceflité , feroit parvenue
dans toutes les Provinces au taux fixé par l'£dit du mois
de Juillet 1764, pour en interdire la fortie ; quen
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conféquence, les Blés ont çefféd'êtte exportés, foie en verni
de la difpofition dudic Ëdit , foie par des Ordonnances
particulières ; Se que l'exportation n'en pourra recom¬
mencer que lorfqu'il plaira à Sa Majefté de l'ordonner,
Sa Majefté a confidéré en même temps "que Je prix du
Blé s'eft élevé , dans plufieurs Provinces, à un excès tel que
Tes fujets, dans lefdites Provinces, ont éprouvé des De-
foins dont les ordres qu'Elle a donnés, Se les dépenfes
qu'Elle a faites, n'ont pu les affranchir totalement : Qu en
pareille circonftance , le premier fecours devroit être
apporté par les Provinces voiflnes, Se ainfi de proche
en proche, ce qui ne fepeutquepar la plus grande liberté
de la circulation & Commerce du Blé dans l'intérieur >

d'où refaite le double avantage de fecourir les Provinces
dont les récoltes ont été mauvaifes, Se de faciliter' le
débit des Grains de celles dont la récolte auroit été
abondante. Sa Majefté s'étant auflî fait repréfenter l'état
des Grains que le Commerce a fait rentrer de l'étran¬
ger y principalement pendant le cours de cette année.
Elle a reconnu combien une importation libre pouvoit
être utile en tout temps, Se très-fouvent néceffaire. A quoi
voulant pourvoir ; Ouï le rapport du fleur AbbéJTerray,
Confeiller ordinaire , Se au Confeil Royal, Contrôleur
général des Finances ; Sa Màjëste étant en son Con¬
seil , a ordonné Se ordonne ce qui fuit.

Article premier,
:

: ' ; j .. ■ : . *•' . » • .

L'Ëdit de Juillet 1764, fera exécuté ; en conféquence,
attendu le prix auquel le Blé a été fucceflivement porté,
fait Sa Majefté défenfes, fous les peines portées par les
Ordonnances, de forcir aucuns Grains, Froment, Seigle

c
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6c Orges do Royaume , foie par mer, foie par terre,
jufqua çe que par le retour de la furabondance defdits
Grains, il plaife à Sa Majefté d en ordonner autrement.

I I.

Ordonne Sa Majefté que fa Déclaration du ij
Mai 1765 , fera exécutée félon fa forme 6c teneur,
notamment en ce qui concerne la liberté du Commerce
des Blés, Farines, Grains 6c Grenailles dans l'intérieur :
Fait défenfes à tous particuliers de troubler ceux qui
portent 6c tranfportent lefdits Grains 6c Farines d'un
lieu à un autre, ou d'une Province à l'autre de Ton
Royaume : Enjoint à fes Officiers de Juftice &de Police ,

de procéder contre ceux qui s'oppoferoient 6c mettroient
obftacle au tranfport defdits Grains 6c Farines, 6c de
les condamner en telles peines que les différens cas pour-*
ront exiger : Défend auxdits Officiers dé Juftice 6c de
Police , de rendre aucuns Jugemens, dont les difpofitions
puiiTent arrêter la circulation defdits Grains 6c Farines
dans l'intérieur du Royaume, 6c ce, fous quelque pré¬
texte 6c raifon que ce puiffe être : Sa Majefté fe pro-
pofant d'ailleurs de faire tels Réglemens pour la Police
dudic Commerce intérieur, qui feront jugés les plus
propres à concilier la liberté néceffiaire , avec les précau¬
tions à prendre pour empêcher les abus dans ledit
Commerce.

III. ♦ ^
Permet Sa Majefté à tous fes fujets, même aux

étrangers, de faire entrer dans fon Royaume des Blés,
Grains & Farines , en telle quantité qu'ils eftimeronc
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convenable, & de les emmagafiner où ils jugeront a
propos j voulant qu'il leur (bit libre , en tout temps ,

de faire fortir lefdits Grains à leur volonté, à quelque
prix que lefdits Blés & Grains puiffent être montés, en
rapportant les Acquits des droits à l'entrée. Fait au
Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le quatorzième jour de Juillet mil fept cent
foixante-dix. Signé Phelypeaux.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CÀUMÀRTIN ,
Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin , Boiffy-le-Chatel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville
St. Jacques , Stagny, la Commanderie & autres Lieux, Confeiller
du Roi en Jes Ccnfeils, Maître des Requîtes ordinaire de
fin Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.
Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-dejfus , & les Ordres

particuliers a Nous adreffet, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera
lu, publié & affiché par-tout ou befoin fera. Fait à Lille , le
Juillet 1770. Signé, CAUMARTIN.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Petirinck-Cramé}'
Imprimeur ordinaire du Roi.



DE PAR LE ROI
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS

LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Ch E VA LIER, Marquis de Se. Ange , Comte de
Morety Seigneur de Caumartin, Boiffy - le - Châtel,
Ville - Cerf y Dormeilles , Ville St. Jacques, Stagny y
la Commanderie Ô autres Lieux, Confeiller du Roi en

fes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire dejon Hô¬
tel y Intendant de Flandres & d!Artois.

UR ce qui Nous a été repréfenté
qu'il fortoit journellement de Dun-
kerque des Voitures chargées de Peaux
de Bœufs, Vaches ou de Veaux, &:

que ces Peaux, qui ne peuvent être que la
dépouille des Bêtes à cornes de la Châtellenie
de Bergues 9 dont nous avons permis rentrée à



Dunkerque pour la fubfiftance des Habicans 3 ex-

pofent, a leur paffage, tous les Beftiaux de la
Flandre maritime aux rifqùes de la contagion
qui règne dans ladite Châtellenie de Bergues :
A quoi étant nécefîaire de pourvoir.

Nous Intendant faifons très-expreffes inhibitions
Se défenfes aux Habitans de Dunkerque , ainlî
qu'à tous autres de la Châtellenie de Bergues,
de faire aucuns envois de Peaux de Bœufs
Vaches ou de Veaux., à peine de confifcation Se
de cinq cens livres d'amende 5 ordonnons à tous
les Employés des Fermes établies fitr» les lieux
de paffage de les faifir 5 pour fur leur Procès^
verbal la confifcation en être par nous ordonnée
conformément à notre préfente Ordonnance; en¬
joignons à nos Subdélégués de tenir la main à
ce quelle foit exécutée , à l'effet de quoi elle
fera lue 3 publiée &Ç affichée à ce que perfonne
n'en ignore.

Fait le vingt - un Juillet mil fept cent
foixante - dix.

Signé, CAUMARTIN.
Par Monseigneur,

Veytard.

Lille;.De l'Imprimerie 4e h- J. B_ P^terinck-Crame', Imprimeur ordinaire du Roi.



Prohibée. Paris le 30 Juillet 1770.

Lille.

Il vient d'être porté , Monsieur , des plaintes au Confeil, de îa part desEntreprenaeurs de fabrique de Velours de Coton , fur l'introduétion conli-
dérable qui fefaic dans le Royaume de Velours de fabrique d'Angleterre. Vous
favez que ces fortes d'Etoffes font prohibées comme toutes celles venant d'An¬
gleterre, par l'Arrêt du 6 Septembre 1701 ; nous ne doutons point que vous
n'apportiez tous vos foins pour faire exécuter ce Règlement. Pour ne rien né¬
gliger au furpïus fur cet objet aufîi intéreffant, notre intention ell que vous
renouvelliez aux principaux Employés de votre Département les ordres de fur-
veiller les débarquemens des Navires Anglois , de faifir tout ce qui feroit pro¬
hibé , particulièrement les Velours de Cocon ; comme aufîi de rechercher les
entrepôts qui pourroient fe former de ces fortes de Marchandifes, à proximité
des côtes, ou dans l'intérieur. Vous voudrez bien nous affurer que vous avez
rempli nos intentions fur cet objet, à l'adreffe de M. de Berenger l'un de Nous»
Signé, De Berenger, Mercier , de Boullongne , D'Agincourt, Gigault de Cri-
fenoy & Saint-Amand.

Lille le 3 Août 1770»

T ES Employés des Fermes dit Roi , dans l'étendue de notre Département ,fe con-
formeront aux Ordres de la Compagnie , portésparfa Lettre du 50 Juillet der¬

nier , dont copie eft ci-dejfus > en confequence, ils donneront tous leurs foins, pour s'op-
pofer à l'introduétion, tantpar mer que par terre , des Velours de Coton de fabrique
d'Angleterre, & faifiront ceux qu'on tenterait d'introduire dans le Royaume , enfem-
ble ceux quipourroient fe trouver entrepofés fur la Frontière , & a proximité des cotes,
ou dans l'intérieur , ils donneront la même attention & les mêmes foins, pouf
soppofer a l'introduction des autres Draps & Etoffes de fabrique d'Angleterre , (jt-
autres Pays étrangers ; lefdits Vdours de Coton, Draps & Etoffes , tant de laine „

que de poil, fil& Coton , ou mêlées defdites matières, font aifé à reconnoétre, & d
difiinguer de ceux defabrique du Royaume , quifont revêtus des plombs de fabrique
prefcrits par les Réglemens ; ceux de fabrique étrangère en étant dépourvus ou
revêtus de plombs étrangers.

Prions Mcjjieurs les Contrôleurs généraux de notre Département, de donner dans le
cours de leurs tournées , les inftructions nêceffaires aux Employés des Brigades , pour
affurer l'exécution des ordres de la Compagnie ; recommandons par eillement aux Ca¬
pitaines généraux de donner tous leurs foins defe mettre fréquemment d la tête de
leurs Brigades , pour ajjurer d'autant mieux l'exécution defdits ordres , dont ils ren¬
dront compte d la Direction , ainfi qu'a Meffeurs les Contrôleurs généraux , chacun
dans fin Département, & ils en adrejferont d la Direction leur fiumiffton de s'y
conformer, m

Le Direéleur des Fermes du Roi.



 



CHARLES DE ROHAN>
PRINCE DES OU BISE,

d'Épinoy et de mâubuisson,:
DUC DE ROHAN-ROHAN., Pairà Maréchal de France,

d'Etat
, Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable héréditaire de

Flandres , Sénéchal de Hajynaut , Capitaine - Lieu-tenant des Gendarmés
'

de la Garde ordinaire du. Roi , Lieutenant -Général pour Sa Majeflê des
Provinces de Flandres & Haj'tfdkt, Gouverneur particulier des Ville & Cita¬
delle de Lille , fouverain Bailli des Vdie & Chatellenie dudit Lille.

A fîtuation des Biens de la Terre, relativement à la
Moiffon , fe trouvant retardée cerce année, Nous aVonS
fixé l'ouverture des Chaffes au dix Septembre. En.côn-
féquence défendons très-expreffément à toutes perfonnes
de quelque qualité 6c condition quelles foient, 6c fous
quelque prétexre que ce foit, de chaffier avant ledit tems.
Déclarons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de

chaffer, à commencer dudit jour dix Septembre, jus¬
qu'au quinze Février fuivant, dans le canton qui leur a été affedé; dé tout
tems, dans les Plaines réfervées à. titre de plaifir du Roi, dansr notre
Gouvernement général. ' ' 1 * / '

Bien entendu qu'il leur eft très-expreffément défendu de chaffer dans les
autres cantons delà Plaine de Lille , réfervée aux plaifîrs du Roi, laquelle
eft bornée par les Rivières de la haute 6c baffe - Deufle;, & celles de la
Marque 6c Marquette ,de maniéré, afin qu'ils ne s'y méprennent pas , qu'ils ne
repaderont pas lefdites Rivières de la haiire 6c baffe - Deufie , Marque
6c Marquette , 6c il me leur fera" permis de 'forcit avec leurs fonfe
& chiens que par les Portes de Se» André 6c de la Barre, en ob fervaut
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à cette derniere, de paffier au-delà du Pont de Canteleu, de 11e pas traverfer
Y Abbaye de Los, & de ne pas chaffier fur les Terres de Lommes, Capinghem ,

Sequedin, Englos & Houplines, appartenantes à M. le Prince d'Ifenghien ;
Fur celles de la Prévôté, Verlinghem &: Frelinghem, à M. le Marquis
d'Euchin ; Fur celles de QueFnoy, à MeFd.lles du QueFnoy j Fur celles de
N^awrin, d'Armenticres, St. Simon-Raiffie &: village d'Erquinghem fur la
Lys, à M. le Comte d'Egmont, &: Fur celles de l'Abbaye de Marquette 3
fur lefquelles Terres les Sergens fe tiendront pour les avertir.

Auquel eftet Mrs. les Officiers de Garde , Sergens, Sentinelles & Confi-
gnes auxdites Portes de St. André & de la Barre , laiffieront fortir fans billets
avec leurs fufils & chiens, Mrs. les Officiers pendant le tems ci-deffius marqué.

Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdelaine, Fives , St. Mau¬
rice, Notre-Dame &: des Malades, ordonnons aux Officiers de Garde,
Sergens, Sentinelles & Confignes auxdites Portes, de ne laiffier fortir qui
que ce foit avec leurs fufils & chiens de Chaffie , fans Peimiffion par écrit de
Nous ou du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers , Brigadiers &: Gardes par Nous établis pour
la confervation de la Plaine, de ne laiffier chaffier perfonne, fous quelque
prétexte que ce foit, fans une Permiffion par écrit de Nous, de dreffier
exa&ement leurs Procès-verbaux de toutes les contraventions dont ils s'ap-
percevront ou qui viendront à leur connoiffiance , &: de les remettre, dans
les vingt-quatre heures , au Procureur du Roi de la Gouvernance &£ Sou¬
verain Bailliage de Lille, pour fur fes concluions y être fommairement
ftatuë ainfi qu'il appartiendra.

A l'égard des Seigneurs Hauts-Jufticîers ou Vicomtiers qui, conformément
à l'Ordonnance du Roi du 13 Juin 1730 , ont la Permiffion de chaffier fur
leurs Terres & Fiefs, accompagnés d'une perfonne feulement, Nous défen¬
dons très-expreffément à tous ceux defdits Seigneurs Hauts-Jufticiers ou Vi¬
comtiers , qui riont pas fatisfait à notre Ordonnance du 11 Février 1756, de
chaffier fous quelque prétexte que ce foit, jufqu'à ce qu'ils aient donné au
Procureur du Roi de la Gouvernance , ainfi qu'il leur a été enjoint , la Dé¬
claration de l'étendue des Terres ou Fiefs qui leur appartiennent, & fur
lefquels ils prétendent exercer leur droit de Chaffie , lequel droit ne pourra
leur être confirmé par Nous, que fur le Certificat dudit Procureur du .Roi,
qui conftate, après la juftification qu'ils en auront faite , qu'ils poffiédent une
Seigneurie Haute-Jufticiere ou Vicomtiere.

Faifons pareilles défeofes à tous les Seigneurs Eccléfiaftiques ou leurs
Repréfentans, qui n'auront pas rempli les formalités que Nous leur avons
prefcrices par nocredite Ordonnance du 11 Février 1756 , en exécution
de celle du Roi dudit jour 13 Juin 173c.

Enjoignons au furplus à tout Seigneur Haut-Jufticier ou Vicomtier ,

Seigneur Ecçiéflaftique ou fon Repréfentant, de ne chaffier que dans les



tems permis, & qu'en perfbnne, accompagné d'un Ami ou d'un Gerde,'
lequel Garde ne pourra en aucune façon chafler feul.

Aucuns Seigneurs ne pourront donner des Permiffions de chaffer à des
perfonnes tierces, fous peine de trente florins d'amende ; permettons ce¬
pendant aux Veuves 6c Dames Propriétaires de Fiefs Hauts-jufticiers ou
Vicomciers

, de nommer une perfonne , pour les repréfenter , d'état 6c con¬
dition à pouvoir chaflfer.

Défendons expreflement aux Gardes par Nous établis pour la confer-
vation de la Plaine , de chaflfer pour les Seigneurs , fous peine de punition
exemplaire, & même ne le pourront abfolument que par nos Ordres ou
ceux du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Gardes-chalfe de la Plaine
, qui trouveront d'autres Gardes

defdits Seigneurs particuliers chaffant feuls fans leur Maître, d'avoir à en
dreffer Procès-verbal, pour y être ftatué ainfl qu'il appartiendra,

Défendons pareillement à tous Bourgeois ou autres , daller chaflfer fur le
Territoire defliné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les Cochers, Ca-
roîles de remife &: Fiacres, qui voudront fortir dans leurs Équipages des
fufils ou chiens de Chafle clandeftinement, conformément à l'Ordonnance
du 10 Mars 173X5 & de tenir la main régulièrement à l'exécution d'icelle,
fous peine de révocation de leurs Emplois.

Nous défendons bien expreflement à mefdits Srs. les Officiers, de mener
avec eux à la Chafle, dans les endroits ci-deflus permis, aucuns Valets ni
Soldats ; la Chaffe n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons , fous les peines portées par les Ordonnances du
Roi, de ne faire aucun tort aux Grains qui pourroient être fur la terre,
6c de 11c pas paflfer fur la Province d'Artois, où ils n'ont aucun droit
de chafler.

Déclarons que , quoique Nous foyons bien perfuadés de l'exa&itude avec
laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances, il fe pourroit bien
que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Chaffe les feroit écarter julques
dans la Plaine ; en ce cas, Nous les avertiflfons que celui qui fera reconnu
y avoir chafle ou entré avec fon fufil ou chien , fera puni très-févérement,
conformément aux Ordres que Nous en avons de la Cour.

Et comme il eft très-expreffément défendu à toutes perfonnes de fortir
avec leurs fufils , Nous déclarons que dans cette défenfe ne font point
compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin 6c Tabac, tant de la
Ville que de la Châtellenie, auxquels Nous permettons de fortir par toutes
les Portes de cette Ville avec leurs Moufquetons, en montrant leurs Com-
miffions à l'Officier de Garde.

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi , en date du 13 Juin
2750, 6c à oelle que Nous avons rendue le 11 Février 175^, pour ce qui



concerne ceux qui ont le droit de Chafffe, Se ceux à qui il eft très-expref-
fément défendu de chaffer, fous les peines y portées : Enjoignons aux
Mâyeurs Se Gens de Loi de la Châtellenie d'y tenir la main, à peine d'en
répondre en leurs propres Se privés noms,

Déclarons de nouveau, Se en tant que befoin eft, ainfl que Nous l'a¬
vons déjà fait par notredite Ordonnance du 11 Février 1756, que toutes
Permiffions que Nous pourrions avoir donné jufqu'à ce jour , ou qui auroient
été accordées par nos Prédéceffeurs, tant aux Seigneurs Eccléfiaftiques, qu'aux
Gentils-Hommes ou autres qui poffedent des Terres dans ladite Réferve,
Se qui ont tranfmis à d'autres leur droit de Chafle, feront Se demeure¬
ront fupprimées , Se qu'on fera tenu de s'en procurer inceffamment de nou¬
velles ; à défaut de quoi Nous leur défendons très-expreffément de chaffer ;
Notre plus grand defir à cet égard étant de remettre les chofes dans la
régie où elles doivent être, Se de laiffer à chacun la jouiffance de fes droits
pour la Chafîe, dans les bornes que Sa Majefté a preferites ; fans quoi
Nous ne pourrons Nous difpenfer de prendre un parti contre ceux qui con¬
tinuent de fe refufer à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, elle fera délivrée
à Mrs. les Majors des Régimens , affichée aux Corps-de-Garde des Portes ,

aux Hcbettes des Confignes Se Commis des Fermes, remife aux Gardes-
chaffe de la Plaine, Se envoyée dans tous les Villages delà Châtellenie,
pour y être publiée , le premier Dimanche après fa réception , au fortir de
la Mefffe de ParoifTe , pour que chacun ait à s'y conformer.

Fait à Paris, le premier Août mil fept cent foixante- dix.

Lue & puliee es Plaids extraordinaires de la Gouvernance &
fouverain Bailliage de Lille , le 6 Août-177O > & enregïflrée au
Greffe dudit Siège : Oui & ce requérant le Procureur du Roi, par
le Greffier dudit Siège fouffigné» Signé, D. J, M. POITEAU,

Signé, le Maréchal Prince de Sovsisê*
Par Son Altesse , Lucet»

Lille ; De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du RoL



A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR DE CAUMARTIN,

Maître des Requêtes, Intendant de Flandres SC

SUPPLIE humblement Nicolas Remy , Régifleur des Domaines de Flandres ,DISANT que les Magiftrats d'Honfcotte • ont fait publier, le 19 Juin dernier,
l'affermement des droits fur les Bierres , Vin , Eau-de-vie , &c. ainfi qu'il
appert par l'a&e de publication ci-joint, le&ure a été faite des conditions.de
toutes leurs Fermes, le 30 Juillet dernier, celles de l'Eau-de-vie en faifoient
partie ; mais lorfqu'il a été queftion de la Ferme de l'Eau-de-vie, Se au mo¬
ment de recevoir les enchères, le Greffier, au nom des Magiftrats, a déclaré
au peuple aflemblé , qu'ils n'adjugeroient pas cette Ferme, qu'ils alloient la,
faire régir pour leur compte ; ce difcours n'a pas peu furpris le Contrôleur
ambulant des Domaines, que le Dire&eur avoit envoyé pour être préfent à
l'adjudication de cette Ferme, ôc pour y enchérir ; il a fait fes représentations
à ce fujet aux Magiftrats , mais ceux-ci ont perfifté à refufer fon enchère y

raifon pour laquelle il leur a déclaré publiquement qu'il proteftoit contre leur
refus, qu'il leur en demandoit a&e , Se qu'il fe pourvoirqit en tpms Se lieu
par toutes voyes dues Se raifonnables. On ne peut rien certainement de plus ir¬
régulier que le procédé de ces Magiftrats. < \ ;

Celui des Magiftrats d'Hazebrouck ne vous le paroîtra pas moins , Monseigneur ,

ils ont, en préfence de M. Bonnier Dumetz , Commiffaire départi pour l'adju^
dication des Oélrois, procédé à l'adjudication de ces droits , & la Ferme en a
été adjugée, à l'infçu du Receveur des Domaines de cet endroit, aux nommés
Jacques Prevoft, Verdevoye Se Confors, au prix de 6qq à 610 florins , Se
autres conditions reprifes au cahier d'adjudication * tandis que depuis quinze
années ce Receveur avoit payé 800 florins de cette Ferme, écç.

t;.; 'v • !



Le Suppliant obferve ici, que les Magiflrats auroient fans doute, comme
par le paffé, continué à affermer leurs Oélroîs fur l'Eau-de-vie à ce Receveur,
car il n'étoit pas queflion de ces droits dans les affiches qui ont été appofées
aux portes des Eglifes &: autres lieux ordinaires , le il Juillet dernier ; mais
mondit fieur Bonnier, lors de fon arrivée du 30 au foir , leur ayant rendu
compte de ce qui s'étoit pafTé à Honfeorte, ces Magiflrats ont fur le champ
fait ajouter à ces affiches > en corps d'écriture, la Ferme des Eaux-de-vie à la
fuite de celles des autres droits, & n'ont informé de rien le Receveur ci-defîus
défignë.

Enfin Monseigneur , les nouvelles Cantines de ces Magiflrats doivent être
maintenant approvifionnées d'Eau-de-vie. En efiet les demandes de cette liqueur
ont été faîtes à Dunkerquc, les 30 Juillet dernier &: 4 Août préfent mois,
la vente qui s'en fera dans la Cantine d'Honfcotte fera très-préjudiciable aux
droits de la Régie aduelle , car les Magiflrats, que l'humeur ôc la paffioncon-
duifent, ont obligé le Locataire de la Maifon-de-Ville, à qui ils viennent de
pafïèr un nouveau Bail, de prendre fes Eaux-de-vie à la Cantine de l'O&roi,
de préférence à celle du Domaine, à peine de nullité dudit Bail, &; d'encourir
une amende impofée par les Magiflrats.

Le Suppliant, Monseigneur, a pour le Roi un intérêt fenfible à fe pourvoir
pardevant Vous , contre la démarche les entreprifes des Magiflrats d'Honfcotte
êc d'Hazebrouck.

D'abord les premiers s'arrogent un droit qui efl directement contraire aux
Ordonnances &; Règlements, qui s'accordent tous à défendre aux Villes, Corps
ou Communautés de régir eux-mêmes leurs OClrois, notamment l'Art. XXIV.
#i-joint de l'Ordonnance des Quatre-Membres.

Quant aux Magiflrats d'Hazebrouck, outre qu'ils montrent trop d'humeur &
d'animofîté, & qu'ils travaillent au propre détriment de leur Ville, ils contreviennent
encore aux Règlements , ainfi que mondit fieur Bonnier Dumetz , en ce qu'ils
ne peuvent fe diipenfer de procéder à l'adjudication publique de leurs OClroîs,
qu'en préfbnce du Régiffeur , ou lui duement appellé 3 il ne faut que voir
l'Arrêt du 18 Juillet 1724, pour s'en convaincre.

D'un autre côté les uns & les autres, par le parti qu'ils ont pris, font renaître
parmi leurs peuples les troubles inféparables de la concurrence entre deux Can¬
tines ; concurrence qui ne peut & ne doit fubfifler dans ces deux Villes, qu'aux
termes de l'Arrêt'du iy Février 1724 c'efl-a-dire , qu'il lèurefi permis devendu
dans une- cave, feulement aux Taverniers ou four Banquets de noces, concurremment
avec le Fermier du Domaine , far provïjion , & jufqu a ce qu'il en ait été autrement
ordonné, de façon que hors ces deux cas, tous les autres habitans de ces Villes
ne peuvent s'approviiionner qu'à la feule Cantine du Domaine; par conséquent
l'obligation impofée au nouveau Locataire de la Maifon-de-Vilie d'Honicotte,
efl attentatoire aux Privilèges du Régiffeur, Se deflruélive des droits qui lui
appartiennent, elle fie petit donc fubfifler par la fuite.

1 Sur-ces éonfidéradons^ .Monseigneur , le Suppliant conçîud à ce que, vc^ ~

j . J -• -
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^Extrait ci-joirt de l'Arrêt du Confeil du 15 Février 1714, il vous plalfe dé¬
fendre par provifion aux Magiftrats d'Honfcotte 6c d'Hazebrouck de îe troubler
d'avantage , ni empêcher dans le droit qu'il a de débiter fon Eau-de-vie à i'u-
niverfalité des habitans de leur Ville fans diftinction ; enjoindre au contraire
auxdits Magiftrats de borner leur débit aux feuls Cabaretiers ou repas de noces ,

lai liant encore à cet égard la liberté à un chacun de préférer celle des deux
Cantines que bon lui femblera.

Enfuite faifanc droit fur le fond, le Suppliant requiert de ce chef, Mon¬
seigneur, qu'il vous plaife ordonner que, dans huitaine du jour de la ligni¬
fication de votre Ordonnance à intervenir , les Magiftrats d'Honfcotte 6c d'Haze¬
brouck feront tenus de mettre leur Ferme de l'O&roi fur i'Eau-de-vie à l'enchère,
le Suppliant préalablement averti dans fon Bureau, & par écrit, du jour de
l'adjudication ; à défaut de quoi il fera 6c demeurera autorifé , en exécution de
l'Arrêt du 18 Juillet 1724, dont l'Extrait eft pareillement ci-joint, à prendre la
{abrogation de la Ferme , aux claufes 6c conditions auxquelles elle aura été
adjugée , fi mieux n'aime néanmoins Votre Grandeur , autorifer lefdits Magiftrats
à adjuger au Suppliant, à main-ferme 6c pour le temps que vous jugerez à
propos de preferire, l'O&roi dont il s'agit, pour le prix dont les parties con¬
viendront amiablement entre elles , ou qu'il vous plaira, Monseigneur , de
ftatuer fur la repréfentation des Baux antérieurs ; 6c afin de prévenir par la fuite
tous troubles 6c conteftations de la part des Magiftrats de la Province , 6c que
perfonne ne puifte prétendre caufe d'ignorance , des difpofitions des Arrêts 6c
Règlements ci-deftiis cités , concernant la Régie des Odrois des Villes , 6c la
maniéré de procéder à leur adjudication , le Suppliant efpére que Votre Grandeur
voudra bien lui permettre de faire imprimer , lire, publier 6c afficher , par-tout
où befoin fera, aux frais des Magiftrats d'Honfcotte 6c d'Hazebrouck, tant la
préfente Requête, que votre Ordonnance qui fera rendue fur icelle, laquelle
fera exécutée félon fa forme 6c teneur, nonobftant oppofition 6c appellation
quelconque, 6c aux dépens ; c'eft à quoi il conclud. Quoi faifant , &c,

Lille ce 5 Août 1770. Signé, THIERRY.

VU la préfente Requête , l'Extrait de l'Arrêt du Confeil du 1 y Février 1724 ,6c celui de l'Ordonnance des Quatre Membres de Flandres, Arc. XXIV.
autre Arrêt du Confeil du 18 Juillet 1724. Tout confidéré.

Nous faifons défenfes par provifion aux Magiftrats d'Honfcotte 6c à ceux
d'Hazebrouck , de troubler dorénavant le Suppliant dans l'exercice du droit
qu'il a de débiter fon Eau-de-vie a l'univerfalicé des habitans defdites Villes fans
diftin&ion ; leur enjoignons en conféquence de borner leur débit aux feuls
Cabaretiers ou Repas de noces, chacun étant libre à cet égard de donner la
préférence à celle des deux Cantines que bon lui fenablera ; ordonnons au
furpîus que, dans la huitaine du jour de la fgnification de notre préfente
Ordonnance, lefdits Magiftrats d'Honfcotte & d'Hazebrouck, feront tenus de

1
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mettre leurs Fermes de l'Oêtroi fur l'Eau-de-vie en adjudication, le Suppliant
préalablement averti dans Ton Bureau , par écrit, du jour que fe fera ladite
adjudication j faute de quoi il demeurera autorifé, en conformité de l'Arrêt
du Confeil du 18 Juillet 1714, à prendre la fubrogation de ladite Ferme aux
claufes & conditions auxquelles elle aura été adjugée : Et fera notre préfente
Ordonnance imprimée, publiée &: affichée, par-tout où befoin fera , avec la
Requête ci-deffus , aux frais defdits Magiftrats d'Honfcotte &; d'Hazebrouck -,
&: exécutée nonobftant oppofition ou appellation quelconque , Ôc fans y pré¬
judiciel

Fait le $ Août 1770, Signe , CAUMARTIN,.

ItS

Lille ; De l'Imprimerie de N. J. B. Feterinok » Cramé s Imprimeur
ordinaire du Roi»



EXTRAIT

DES REGISTRES
DE LA COUR DE PARLEMENT.

UR le Requilitoire du Procureur-Général du Roi ,

contenant que dans la plûpart des Villages du Refforc
de la Cour, ceux qui compofent la Loi, s'affem-
blent dans des Cabarets , pour travailler aux affaires
des Communautés , à celles des Fabriques des Egli-
fes, des Tables des Pauvres, &; d'autres lieux pieux ;
de même que pour y entendre les comptes refpeêtifs

de ces différentes Adminiftrations : Qu'outre l'indécence de fe trouver
dans femblabîes lieux, pour s'occuper des chofes férieufes, il en
réfuite encore beaucoup d'înconvéniens par les dépenfes 6c lôn-
gueurs que cela entraine néceffairement dans les affaires que l'on
y traite , 6c par les querelles qui s'y élèvent journellement au grand
icandale des Communautés, 6c qui ne font ordinairement que la
fuite 6c l'effet de l'yvreffe; que ces motifs fuffiroient feuls pour
empêcher les Curés d'affifter aux comptes <îés Fabriques des Egli-
fes5 des Tables des Pauvres 6c des autres* lieux pieux 3 arnfi qu'il



leur eft enjoint par le Placard du mois d'Odobre mil cinq cent
quatre-vingt-fix , quand bien même les Saints Canons, les Synodes Pro¬
vinciaux fe Décrets des Evêques ne leur interdiroient pas l'entrée
des Cabarets, linon que pour y vifiter les malades, fe y admi-
hiftrer les Sacrements j que leur préfence paroit néanmoins néceffaire
à l'audition de ces comptes, afin de veiller à ce qu'il fie fe faffe
rien de contraire au bien des Églifes, des Pauvres fe des lieux
pieux , fe de dénoncer ce qu'ils auroient pu y remarquer de pré¬
judiciable; que ces affemblées tenues dans des lieux d'intempérance
&: de débauches , font déjà profcrites par l'Arrêt du neuf Février
mil fépD cent vingt-quatre , qui veut, que les comptes des biens
des Églifes fe des Pauvres, fe rendent fans aucuns frais : Que pour
prévenir iemblàbîes abus , il a été établi dans la plupart des Paroif-
les de là Flandre des Chambres pour y adminiftrer la Juflice ;
qu'il feroit à defîrer qu'on put en faire conftruke de même par¬
tout ; mais que comme cètte charge pourroit être trop onéreufe,
il paroiffok que l'on pouvoir prendre des mefures qui produiraient
le même .effet., en ordonnant aux Baillis , Mayeurs fe Gens de
Loi, de s'aftembler dans la Maifon du Bailli', ou du Mayeur , ou
dans celle d'un des Échevins, qui feroit trouvée la plus convena¬
ble à cet effet j qu'à l'égard des comptes des Fabriques des Églifes ,

des Pauvres fe d'autres lieux pieux, ils fe rendraient dans l'Ëglife,
ou dans la Sàcriffie. A ces Causes, requérait ledit Procureur-Général
du Roi , être fait défenfes à tous Baillis, Mayeurs & Gens de
Loi, fous telle» dénomination que ce puiffe être, de s'affemblet
dans aucun Cabaret, pour y adminiftrer la Juftice , ou traiter
d'aucune affaire de Communauté , de l'Églife fe des Pauvres » ainfi
que des autres lieux pieux , fous peine de cinquante livres d'amende y

ordonné en conféquence , que dans les Paroiffes, où if ne fe trouve
pas de Chambre de Juftice , les Gens de Loi s'aftembleront dans
la Maifon du Bailli, ou du Mayeur, ou dans celle d%n des Éche¬
vins

, qui fera trouvée mieux convenir , pour y adminiftrer la
Juftice , fe vaquer aux affaires de la Communauté ; fe qu'à l'égard
des comptes des, biens des Eglifes, des Pauvres fe autres lieux
pieux, ils fe rendront dans l'Eglife, ou dans la Sacriftie - Ordonné
en outre que l'Arrêt à intervenir fera imprimé , lu , publié fe affiché,
fe envoyé dans tous les Bailliages fe Sièges inférieurs du Reffort,
pour y être pareillement lu , publié fe affiché : Vu ledit Requifi-
coite y Ouï le Rapport de Meftire ËL'ORJE-ACHILLE HEMNET,
Ço&feilïer, tout ; jçoufidéré.



LÀ COUR fait défenfes à tous Baillis , Mayeurs 8c Gens de Loi
de s'affembler dans les Cabarets, pour y adminiftrer la Juftice, ou
traiter des affaires de Communauté, de l'Eglife &c des Pauvres,
ainfi que des autres lieux pieux , fous peine de cinquante livres
d'amende ; ordonne que dans les Paroiffes, où il ne fe trouve point
de Chambre de Juflice , les Gens <le Loi s'alfembleront dans la
Maifon du Bailli, ou du Mayeur, ou dans celle d'un des Eckevins,
ou d'un Greffier, qui fera trouvée mieux convenir, pour y admi¬
niftrer la Juflice, 8c vaquer aux affaires de la Communauté ; 8c
qu'à l'égard des comptes des biens des Eglifes, des Pauvres & autres
lieux pieux , ils fe rendront dans l'Eglife, ou dans la Sacriflie :
Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé, lu, publié, l'audience
tenant, affiché 8c envoyé dans tous les Bailliages 8c Sièges infé¬
rieurs du Reffort, pour y être pareillement lu, publié 8c affiché,,
fait à Douay en Parlement, le quatorze Août mil fept cent

foixante-dix.

lu & publié l'audience tenant cejourd'bui quatorze Août mil fept
mt fixante-dix. Signé , mazengarbe»

Lu & publié es Plaids extraordinaires de la Gouvernance & fouverain
Bailliage de Lille, le premier Septembre 1770 , & enrégifiré au Greffe
iiidit Siege ; Oui & ce requérant le Procureur du Rci, par le Greffer
Mit Siège foujfgné».

D» J. M. P o t t e a u*

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B» Peterinck -Cramé 5
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DE PAR LE ROI.
ORDONNANCE

DE M. DE CAUMARTIN,
INTEN D A N T

DE FLANDRES ET D'ARTOIS,
Rendue fur la Requête du DireBeur des Droits des Quatre-

Membres de Flandres , en oppofition à la Jommation faite au
Receveur des Domaines de Merville , de payer les Tailles
Locataires de la Maifon quil occupe fervant de Bureau
audit Merville.

TAILLES LOCATAIRES.

VU la préfente Requête, la Réponfe du SieurGombert, Bailli de Merville, la Répliqué du
Sr. Thierry, Dire&eur des Droits des Quatre-
Membres, enfemble l'Arrêt du Confeil du 16 Janvier
1770 ; autres Arrêts précédemment rendus, concernant
les Privilèges & Exemptions des Employés des Fer¬
mes de Sa Majefté , & la Décifion du Confeil portée
par la Lettre à Nous écrite par M. le Contrôleur-
général, le %6 Juin dernier. Tout confidéré.

1



"Nous avons déclaré & déclarons le Receveur cfes
Domaines de Merville, exempt des Taillés de Lo¬
cataire & de toutes autres Impofitions quelconques »
en conséquence, faifons défenfes aux Magiftrats dud.
Merville de le comprendre à l'avenir dans les Aflkttes
ou Rôles d'Impofition, à peine de tous dépens, dom¬
mages & intérêts.

Fait le 13 Août 1770. Signé> CAUMARTIN.
En marge de la Requête prêfèntée il M. FIriteri¬

dant par M. Thierry , Directeur des Droits des
Quatre - Membres de Flandres, tendante a ce qu 'il
lui fut permis de faire imprimer 5 lire , publier Ô
afficher l'Ordonnance ci-defus tranjcritey efl celle ci-après*

U la préfente Requête , Nous permettons au
Suppliant de faire imprimer, publier ôc afficher notre
Ordonnance y mentionnée, par-tout où befoin fera ,

à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.
Fait le Septembre 1770. Signé5 Caumaktin»

iKwmaw» » j»wi<un

P* nmj>rjlaiç4ç M N. J.-B, Impdtncu?-ordinaire du Roi,



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

D UROI,
Portant augmentation des Droits fur les Peaux <5 ' Poils de

Lapins & de Lièvres , à la fortie du Royaume.
Du 16 Septembre 1770.

Extrait des Regijlresdu Conjeil d'État.
UR la Requête préfentée au Roi en Ton Con-
feil, par les Gardes & Communauté des Maî¬
tres ^Marchands Chapeliers de la Ville & Fau¬

bourg deParis contenant, que l'attention qu'ont
toujours apportée, tant Sa Majefté que les Rois
Tes Prédécefieurs , au fou tien & au progrès des
Manufadures en France, a fuffifamment prouvé
qu'elles étoient regardées comme faifant une
partie principale des richeffes de l'Etat; ce font
en effet autant de canaux par lefquels la France

trouve moyen d'attirer l'argent de l'Etranger , & de le rendre tributaire de
l'indullrie de fes habitans. Dans le nombre de ces Manufadures fi
utiles à l'État , on a toujours placé dans un rang diftingué la Chapellerie



z

de France , Se fur-totit celle de fa Capitale ; encouragés par la fa¬
veur qui leur a de tout temps été accordée, les Entrepreneurs de ces
Manufactures ont pouffé cette efpèce de fabrication à un tel degré
de perfection , que fa fupériorité a forcé les Nations étrangères à s en
pourvoir en France ; Se comme ce Royaume a l'avantage de pofféder
dans fon fein les meilleurs poils de lièvre Se de lapin, Se qu'on y a
toujours joint le fecret de les mieux travailler , la France a réunit le
double avantage d'employer elle-même les meilleures matières premiè¬
res, Se d'y ajouter encore le prix de la main-d'œuvre. Malgré les
révolutions dent on va parler, la Chapellerie en France occupe en¬
core plus de cent mille familles; la feule ville de Paris en fait vivre
plus de dix mille ; cette efpèce de tribut impofé par l'habileté des
Fabriquans françois fur tous les Peuples voifins, leur a donné bien¬
tôt occafion de calculer Se de fonger à fe fouftraire à cette néceffité
de faire paffer autant de fonds en France : chacun a taché d'établir
des Manufactures dans fon Royaume ; mais la fupériorité da la Fabri¬
cation françoife, Se fur-tout celle de les matières premières, a tou¬
jours fait pancher la balance de fon coté ; alors chaque Nation voi-
fine a cherché des remèdes plus efficaces : En Efpagne on a défendu
l'introduction des Chapeaux françois dans Madrid Se dans dix lieues
à la ronde ; on a envoyé des ordres à Cadix, pour qu'il ne loit embarqué
des Chapeaux françois pour les Colonies Efpagnoles, qu'autant qu'il y au-
roit moitié des Chapeaux provenant des Manufactures i'Efpagne. D'un
autre côté, l'Impératrice Reine de Hongrie a impofé un droit d'entrée
de douze livres par chaque Chapeau françois ; en forte que l'introduêtion
de cett e marchandife dans ces Etats , eft néceffairement tombée L'Angle¬
terre de fon côté, devenue poffeffeur du Canada Se maîtreffe par confé-
quent du poil de caftor , a pris des mefures pour que le François n'en pût
avoir qu'à un prix exorbitant : Elle a tâché au contraire d'acheter
nos poils de lièvre Se de lapin de France , afin de retenir chez elle le
prix de l'induftrie , Se nous forcer nous-mêmes à nous fournir chez
eux : Mais l'induftrie du François , ce génie laborieux qui ne fe rebute
d'aucune difficulté , n'a été qu'excité davantage par ces obftacles ; les
Fabriquans fe font appliqués à fuppléer à la perte du caftor, par d'au¬
tres moyens ; quelques-uns ont tenté , mais inutilement, d'employer
l'apocin, la foie Se le coton ; bientôt 011 a fenti l'infuffifance Se la
défectuosité de ces préparations ; on s'en eft tenu à tirer tout le parti
poffible de la fupériorité qu'ont les poils de lièvre Se de lapin de
France, fur-tout ceux des Nations étrangères. Les Fabriquans françois
©ne redoublé d'efforts pour donner à leur préparation un nouveau degré

/



de perfe&ion ; on avoic déjà (enti la néceffité dont il étôit de mettre des
entraves à l'exportation de ces matières premières à l'Etranger: Dès l'année
1746 , fur les repréfentations de ces Fabriquans , qui fe plaignoient
des trop fréquens enîèvemens que les Nations yoifînes faifoient de
ces matières, Sa Majefté rendit un Arrêt le 21 Mai , fuivi de trois
autres, en date des 20 Juin, 2 Septembre 1747 &: 4 Juin 1748 ,

qui ajoutent des droits confîdér ables fur la fortie de ces matières
premières, à ceux déjà portés dans le tarif de 1664; mais la cupidité
de quelques particuliers qui trouvoient un lucre confidérabie à faire
paffer de ces peaux &: poils à l'Étranger , imagina bientôt des moyens
de frauder ces nouveaux droits , &c de facrifier ainfi le bien géné¬
ral à leur profit perfonnel : Cet abus s'eft peu à peu tellement accru
que par des envois fimuîés dans les lieux , où pour parvenir , il faut palier
fur des terreins de la Reine , &; pour lefquels on n'exige d'autre
formalité que celle d'un paffavant, on eft parvenu à s'ouvrir un canal
par lequel on exporte continuellement de ces marchandifes à l'Etran¬
ger, fans même payer aucun droit de (ortie. Tous les Fabriquans
de chapeaux 3c particulièrement ceux de la capitale , n'ont pas tardé à
fouffrir de cette diminution ; elle leur eft même devenue d'autant ??
plus préjudiciable, que ceux qui faifoient font ce commerce
frauduleux , s'emparant toujours des plus belles marchandifes en ce
genre , ne laiffoient circuler dans le Royaume que les marchandifes
inférieures 3c les moins capables par conféquent de répondre aux efforts
de ces Fabriquans. D'autres inconvéniens fe font encore joints à ces
premiers ; il fuftit que la rareté 3c la cherté fe mettent fur une mar¬
chandée , pour que chacun s'empreffe d'y fpéculer 3c de s'en rendre
les maîtres, pour la vendre encore à plus haut prix ; quelques Com¬
munautés ou Artifans de la ville de Paris 3c d'ailleurs , ont imaginé
d'empêcher les Marchands forains 3c ces efpèces de colledeurs , qui
vont dans les campagnes pour recueillir ces peaux , de venir les vendre
librement dans Paris 3c les offrir , comme ils le faifoient auparavant,
aux Marchands Chapeliers de cette ville \ quoique toutes matières
premières foient de droit librement commerçables par toutes perfon-
nés, qu'elles ne puiffent être impofées à aucun droit, qu'elles puiffent
circuler fans obftacles dans tout le Royaume, ces Colporteurs intimidés
par ces menaces, &: par quelques failles que l'on a prétendu faire ,

fe font éloignés de la capitale , 3c ont laiffé les Fabriquans dans
une telle difette de ces marchandifes , qu'il s'en faut bien qu'ils en
aient leur fuffifance : Ainfi les Supplians fe trouvent au moment,
non - feulement de fe voir privés, par ces exportations frauduleufes



de la plus belle partie de ces marchandées , mais encore de
ne pouvoir pas avoir même celles indifpenfablemenc néceftaires au
travail de leurs Manufactures. Dans ces circonftances , où l'intérêt de
l'État fe trouve aufli inféparablement uni à celui des fupplians , ils
ont cru devoir avoir recours à l'autorité de Sa Majefté , pour d'un
côté, faire ceffer totalement ces exportations frauduleufes, 5c même
toutes exportations de ces marchandées à l'Etranger ; &; de l'autre ,

maintenir la libre circulation 5c le facile accès de ces matières pre¬
mières , jufque dans les Manufactures de chacun des fupplians. Si le
Confeil n'étoit pas auffi pénétré qu'il l'eft de cette importante vérité , que
la liberté eft le feul foutien des Manufactures en France , que cette
liberté eft principalement néceéaire dans la circulation des matières
premières , ils s'étendroient davantage ftir ces maximes : Il leur fuffit
de dire que ce feroit en vain que l'on voudroit, en augmentant en¬
core les droits de fortie , chercher un remède aux inconvéniens qu'ils
viennent de décrire, parce que l'on fait que plus ces droits font
confidérabîes , plus il fe trouve de gens qui s'occupent à les • frauder
& à en découvrir les moyens ; ainfi il n'y a qu'une prohibition totale
de toutes exportations de ces fortes de marchandées à l'Etranger s

qui puifle conferver aux Manufactures de chapeaux de France , 5c
particulièrement à celles de la capitale , l'aliment néceftaire pour four¬
nir à leur travail , & maintenir cette réputation qui fait pafter des
fonds ft confidérabîes de l'Etranger en France. Déjà le Portugal porte
les plaintes les plus vives fur l'infériorité des matières employées dans
les Manufactures de Chapellerie françoife, & bientôt ce canal, encore
ouvert aux Fabriquans de France , fera entièrement fermé , fi par une
très-prompte loi, Sa Majefté ne veut bien venir au fecours des Sup»
plians. Requéroient à ces caufes les Supplians , qu'il plût à Sa Majefté
faire défenfes d'exporter à l'Etranger , toute efpèce de peaux 5c poils
de lièvres 5c de lapins , par quelque port 5c fous quelque prétexte que
ce foit, à peine contre les contrevenans , de faille 5c de trois mille
livres d'amende, même d'emprifonnement 5c de punition corporelle,
contre les Conducteurs defdites marchandées , maintenir la libre circu¬
lation dans le Royaume defdites marchandées, en payant feulement
les droits portés par le tarif de 1664 ; faire défenfes à toutes per-
fonnes de quelqu'état 5c condition que ce foit , d'apporter aucuns
troubles ni empêchemens à ladite circulation , apport, vente 5c débit
defdites peaux, à peine de cinq cens livres d'amende , &:.de tous
dépens , dommages 5c intérêts : Et pour d'autant plus empêcher les
exportations clandeftines 5c frauduleufes, ordonner que lefdites peaux



ne pouvant être envoyées de quelqu'endroit du Royaume que ce puifïê
être, dans les villes 6c lieux limitrophes des pays étrangers 6c en¬
droits réputés tels, autrement que par Acquits à caution, 6c à la
charge de les repréfenter valablement déchargés 6c acquittés, fuivanc
la forme des Réglemens ; ordonner que lArrêt fera exécuté non-
obltant toute oppolition ou empêchemens quelconques, imprimé , publié
6c affiché par-tout où befoin en fera ; enjoindre aux heurs Intendans
6c Commiffaires départis, 6c au heur Lieutenant-Général de Police
de la Ville 6c Faubourgs de Paris , de tenir , chacun en droit foi , la
main à l'exécution dudit Arrêt , auquel h aucune oppohtion intervient,
Sa Majefté eft fuppliée de s'en réfèrver , 6c à fou Confeil, la con-
noiffance , 6c icelle interdire à toutes fes Cours 6c Juges. Vu ladite
Requête ligné la Balme , Avocat des Supplians : Ouï le rapport du
heur Abbé Terray , Confeiller ordinaire , 6c au Confeil Royal , Con¬
trôleur-général des Finances; Le Roi étant en son Conseil , ayant
aucunement égard à ladite Requête, a ordonné 6c ordonne qu'à compter
du jour de- la publication du préfent Arrêt , le droit de vingt livres
par quintal impofé par les précédens Réglemens , fur les peaux de
lièvres Se de lapins à la fortie du Royaume , fera porté a quarante
livres ; 6c que le droit de cent livres par quintal auffi impofé par
les mêmes Réglemens fur le poil de lièvres 6c de lapins féparé des
peaux, pareillement à la fortie du Royaume, demeurera hxe à deux
cens livres. Ordonne Sa Majefté , que la circulation de ces peaux
6c poils dans le Royaume , ne fera fujette à d'autres droits qu'à ceux
du tarif de 1664 : Fait défenfes à toutes perfonnes , d'apporter aucuns
troubles ni empêchemens à cette circulation , vente 6c débit defdites
peaux 6c poils , à peine de cinq cens livres d'amende : Et pour em¬
pêcher l'exportation clandeftine 6c frauduieufe , ordonne que les peaux
6c poils de lièvres 6c de lapins , ne pourront être envoyés de quelqu'en-
droit du Royaume que ce puiffe être , dans les villes 6c lieux limi¬
trophes des pays étrangers 6c endroits réputés tels , que fous Acquits
à caution ; 6c à la charge de les repréfenter valablement déchargés 6c
acquittés , conformément aux Réglemens : Ordonne pareillement que
l'Adjudicataire de la Ferme-générale, fes commis ou prépofés , feront
tenus de veiller avec foin à la repréfentation de ces acquits. Enjoint au heur
Lieutenant-général de Police de la ville de Paris, 6c aux heurs Commiffai¬
res départis dans les Généralités du Royaume, détenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt, lequel fera imprimé, lu, publié 6c affiché par-tout
©ù befoin fera à ce qu'aucun n'en ignore, 6c exécuté nonobftant
tous empêchemens quelconques, pour lefquels ne fera différé , 6c dont



6
û aucuns interviennent, Sa Majefté s'en réferve la connoiftance Se à fou
Confeil. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le feizième jour de Septembre mil fept cent foixante-dix,

Signé y Phelypeaux.

AN TOINE - LOUIS-FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier , Marquis de St. Ange 3 Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin , Boiffy-le-Lhâtel , Ville-Cerf\ Dormeilles,
Ville St. Jacques 3 Stagny, la Commanderie & autres Lieux ,

Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes or¬
dinaire de JonHôtely Intendant de Flandres & d'Artois,

P"
* U l Arrêt ci - de[fus , & les Ordres particuliers à Nous
adreffês. Nous ordonnons que ledit Arrêt fera imprimé, lu >

publié & affiché par-tout oit befoin fera , à ce qtiaucun
tien ignore. Fa it à Lille le 2, Novembre ljjq.

Signé, CAUMARTIN.
PAR MONSEIGNEUR'

V R YTARD.

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Crame,
Imprimeur ordinaire du Roi.



TRAITTE>
Circulaire,

Paris le 27 Septembre 1770,

f)f" de Lille.

Onfeigtieur ie Contrôleur-général nous fie l'honneur, Monsieur, denoiis
marquer, le 4 Février dernier, que pour prévenir tout danger h Foccafîon

de la Maladie contagieutê qui regnoit en Angleterre , en Irlande , 6c dans quel¬
ques cantons de la Flandre Hollandoife 6c Autrichienne , le Confeil avoit jugé
à propos de fui pendre jufqu'A nouvel ordre , toute introduction en France de
Béîtiaux , même de Peaux de Bœuf, Vaches 6c Veaux ; ce fut l'objet de notre
Circulaire du 8 Février : Ce même Miniltre nous prévient aujourd'hui par fa
lettre du 1 6 de ce mois s que par les recherches faites , & par les inllructions
prifes fur la contagion que pourroient apporter les Cuirs provenant d'animaux
morts chez l'étranger de Maladies contagieufes, oii a reconnu que cette opinion
elt deftituée de couc fondement ; en conféqueiice il nous charge de donner des
ordres ; dans tous les lieux où nous avons écrit de fufpendre l'introduction de
ces Cuirs 6c Peaux , pour qu'on lailfe à cette branche de Commerce la même
liberté dont elle jouiifoit précédemment.

Nous vous prions, Moniteur, de donner au reçu de la préfente les ordres né-
néceffaires dans les Bureaux de votre Département, pour rétablir la liberté de
l'importation des Cuirs 6c Peaux venant d'Angleterre, d'Irlande , 6c de la Flan¬
dre Autrichienne 6c Hollandoife ; vous obferverez qu'il ne doit rien être innové
quant à l'entrée des Bêtes à cornes venant des mêmes Pays , la prohibition de
ces animaux ayant toujours lieu jufqu'à nouvel ordre ; vous voudrez bien nous
accufer la réception de la préfente , 6c nous envoyer votre foumifliori de vous
y conformer , à l'adrefe de M. Brac de la Perïere , Directeur-Général des
Cinq grottes Fermes. Signé % de Berenger, de la Garde , Dagincourt, Mercier a

de Boiillongne , Kolly, 6c Sz. Amand.

Lille le z Octobre 1770,

J\/jEjjieurs les Receveurs, Contrôleurs & Vijiteurs des Bureaux des Fermes
t du Roi dépendants de cette Direction , je conformeront aux ordres de
Monfeigneur le Contrôleur - général, mentionnés en la lettre de la Compagnie ,

du 17 Septembre dernier , dont copie eft ci - dejfus ; ils en adrejjcroni leur
fourni fton a la Direction , & le tranferiront fur le Regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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DE PAR LE ROI.
ANTOINE-LOUIS FRANÇOIS

LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin 3 Boiffy-le-Chatel, Ville-Cerf , Dormeilles, Ville St.
Jacques , Stagny , /rf Commanderie & autre Lieux > Confiiller dit
Roi en fes Confiils , Maître des Requêtes ordinaire de fin Hôtel,
Intendant de Flandres & d'Artois,

UR ce qui Nous a été repréfenté par les
Syndics Se Supôts de la Navigation de la
Haute - Deule, que de tout tems les Ba¬
teaux de leur Navigation ont été conftruits
fur foixante - quinze pieds de longueur Se
treize pieds deux pouces de largeur ; que

cette dimenfion eft autant néceflarre au Service du Roi ,

qua celui du Public, Se qu'elle eft même équivalemment
preferite par l'Article XVII. de l'Arrêt du Confeil du 28
Janvier 17/2,3 qui porte que les Bateaux devront être



1

folides Se munis de leurs Agrès, afin que le Public foie à
l'abri de perdre fes Marchandées ; que cependant depuis
quelque terris plufieurs Bateliers de ladite Navigation s'in¬
gèrent de naviger avec de petits Bateaux , qui ne contien¬
nent que la moitié de ceux qui ont les dimenfions pref-
c ri tes ; ce qui. caufe un préjudice confidérable au Corps de
la Navigation, Se fera difparoître infenfiblement les grands
Bateaux, dont l'utilité effc démontrée pour le tranfport de
l'Artillerie, des Munitions Se des Vivres, les petits Bateaux
ne pouvant être employés à cet efage ; requéroient à ces
Caufes, qu'il y fut par Nous pourvu : Vu fur ce la Déli¬
bération prife le iS Août dernier en Paflemblée defdits
Syndics Se Supôts du Corps des Bateliers de la Haute-
Deûle , Ib^rticle XVII. de l'Arrêt duConfeil du 28 Janvier
1751, Se autres Pièces jointes à leur Requête, enfemble
l'avis du Sr. d'Haffrengues d'Hellemme, notre Subdélégué
à Lille : Tout confidéré.

Nous ordonnons que l'Article XVII. de l'Arrêt du Corn
feil du 18 Janvier 1751, fera exécuté félon fa forme &
teneur ; ce faifant, que tous Bateliers de la Haute Se Bade -
Deûle Se de la Lys, pour naviger fur lefdices Rivières,
ainfi que fur le Canal de jonétion des Haute Se Bafle-
Deûle, devront juftifier de la propriété, au moins de la
moitié d'un Bateau folide avec fes Agrès, & fe confor¬
mer aux Statuts Se Réglemens du Corps de ladite Navi¬
gation , Se en conféquence, qu'ils feront tenus d'avoir un
Bateau des dimenfions portées par lefdits Réglemens Se Sta¬
tuts, lequel ne pourra être fuivi que d'une petite Chaloupe
non chargée de Marchandées de Tranfport; leur faifons
défenfes de fe fervir pour le Tranfport des Marchandées
Se Denrées, des Lieux Se Rivages compris dans ladite



Navigation , d'aucuns Bateaux qui n'auroient pas les dimen-
fîons ci-dcffùs ordonnées, à peine de confi(cation , tant
defdits Bateaux que des Marchandées qui s'y trouveroient
chargées, & en outre de cent vingt florins d'amende, dont
moitié aplicable audit Corps de la Navigation, & l'autre
moitié au profit de l'Hôpital-général de Lille. Et fera notre
préfente Ordonnance imprimée & affichée par-tout où be-
foin fera, & exécutée huitaine après la publication d'icelle,
nonobftant oppofition ou appellation quelconques & fans y
préjudiciel

Fait le premier Oétobre 1770, Signé, CAUMARTIN*

Par Monseigneur ,

Vhytard,

IIIIHI M IIWIIIlllll

De l'Imprimerie de N. J. B. Peterincr-CramÈ ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DU CONSEIL D'ETAT
DU ROI,

QUI accorde jujquau premier Janvier 1771 , aux Officiers des Chancelleries ,

your payer /'augmentation de Finance qu'ils doivent en exécution de l'Bdït
du mois de Février dernier s & qui ordonne que ce délai expiré 3 ceux
qui feront en retard, demeureront déchus de leurs Privilèges.

Du 13 O&obre 1770.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI s'étant fait représenter, en fon Confeil
l'Êdit du mois de Février 1770, portant que
tous les Offices de Gardes des Sceaux , d'Âudien-
ciers, de Contrôleurs de fes Secrétaires maifbn-
couronne de France, ôc de Tréforiers-payeurs
des gages des Chancelleries près les Cours ôc
Confeils fupérieurs & provinciaux du Royaume,

feroient & demeureroient à l'avenir uniformément fixés à quatre-
vingts mille livres, Se ordonné que les pourvus defdits Offices
feroient tenus de payer un fupplément de finance jtifqù a con¬
currence de ladite fixation 3 enfembie les Deux fous pour ii#fc

p
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dudit fupplément de finance, en deux payemens égaux, dont le
premier dans trois mois , a compter du jour de la publication
dudit Edit, & l'autre, dans les trois mois fui vans, à peine con¬
tre ceux qui n'y auroient pas fatisfait dans lefiics délais, d'être
déchus de toutes exemptions 8c privilèges, fans que ladite peine
pût être réputée comminatoire; 8c accorde l'exemption des Deux
fous pour livre à ceux qui, fans attendre l'expiration defdits dé¬
lais, auroient complété la totalité dudit fupplément, dans les trois
premiers mois, à compter aufii du jour de la publication dudit
Edit : Et Sa Majefté ayant jugé qu'il étoit de fa bonté de donner
à ceux des pourvus defdits Offices, qui pourroient être encore en
retard, un délai fnffifant pour fatisfaire audit Edit, 8c s'affran¬
chir des Deux fous pour livre 8c de la déchéance des privilèges
portés par icelui. Le tout confidéré : 8c Ouï le rapport du (leur
Abbé Terray, Confeiller ordinaire, 8c au Confeil royal, Con¬
trôleur général des Finances; Le Roi étant en son Conseil,
en dérogeant à cet égard feulement, audit Edit du mois de Fé¬
vrier 17^0, a ordonné 8c ordonne que ceux des pourvus des
Offices de Gardes des Sceaux, d'Audienciers, de Contrôleurs
des Secrétaires de Sa Majefté, & de Tréforiers-payeurs des gages
des Chancelleries près les Cours 8c Confeils fupérieurs 8c provin¬
ciaux du Royaume, qui peuvent fe trouver en retard d'avoir
fatisfait au fupplément de finance porté par icelui, 8c qui l'auroient
complété avant le i.cx Janvier prochain, feront 8c demeureront
déchargés des Deux fous pour livre , 8c jouiront de leurs nou¬
veaux gages, à compter du jour de l'expédition de leurs quit¬
tances , ce dont il fera fait mention dans lefdites quittances :
Veut Sa Majefté , que ledit délai paflé, ceux defdits pourvus qui
n'auront pas payé ledit fupplément en totalité, foient 8c demeu¬
rent déchuss conformément audit Edit, de tous les privilèges,
exemptions 8c prérogatives attribués à leurs Offices, jufqu'à néan¬
moins l'entier payement d'icelui, 8c des Deux fous pour livre,
auxquels il feront contraints comme pour les propres deniers 8c
affaires de Sa Majefté; qu'en conféquence, ils foient compris aux

%



rôles des Tailles & autres impofîtions, comme les autres contri¬
buables, Se affiujettis comme eux aux autres charges \ que ceux
qui pofféderoient des Fiefs, Terres & Seigneuries, Se autres Biens-
nobles, foient fujecs au droit de franc-fief, Se pourfuivis pour
raifon d'icelui y Se que venant à décéder avant d'avoir facisfait
audit payement, leurs enfans ne puiflent être réputés nobles : Sera
au furpius TEdit du mois de Février exécuté félon fa forme Se
teneur , en ce qui n'y eft dérogé par le préfent Arrêt, qui fera
imprimé , lû , publié Se affiché par tout où befoin fera, Se furie-
quel toutes Lettres néceffaires feront expédiées Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fontainebleau le
treizième jour d'O&obre mil fept cent foixante dix.

Signé, Phelypeaux.
ANTOINE - LOUIS FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur de Caumartin ,

Boiffyde-Chatcl, Ville-Cerf, Dormeilles , Ville St. Jacques , Stagny , U
Commanderie & Autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois*
Vu rArrêt ci-deffus & les Ordres particuliers a Nous adrejfés, Nous

$rdonnons que ledit Arrêt fera lu , publié & affiché par-tout ou befoin fera,
a ce que perfinne n'en ignore. Fait a Lille le n Novembre 1770.

Signé, CAUMARTIN;
PAR MONSEIGNEUR;

VEYTAR D,

De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramÉj Imprimeuir
ordinaire du Roi» ' ^



 



élection de Lille. ,
Lille Le 31 Uctobre 1yy ol

M
j§

ONSîF.UR L'INTENDANT ayant prefcrit par fon Ordonnance du 2 5 du s

prcfent mois d'Octobre, des précautions pour préferver le Pays de lacom- s
munication de la contagion , qui s'elt manifeltée en Pologne 5 Meilleurs les
Receveurs , Contrôleurs 6c Vifiteurs des bureaux des Fermes , établis fur la
frontière delà Flandre, voudront bien le conformer à ce qui eft prefcrit par cette
Ordonnance, dans les points qui (ont relatifs à la Régie des Fermes.

1.° Tout Commerce étantinterdit 6c fufpendu avec les Pays infeétés, on n'ad¬
mettra à l'entrée des bureaux de la Flandre aucune Marchandife , venant de
quelques Pays étrangers que cefoit, qu'en rapportant par les Marchands , Voi-
turiers&: Conducteurs des Certificats de fanté, expédiés en bonne 6c due forme,
par les Magittrats des lieux où les Marchandifes auront été fabriquées , 6c vifés
par les Magiftrats de la première Ville du Royaume , où lefdites Marchandifes
auront été amenées ; faute de quoi, elles ne pourront être admifes à l'entrée.

2. Ce qui eft prefcrit ci-delTus doit être ponétuellement exécuté , principale¬
ment dans les bureaux de Dunkerque, Gravelines, Bergues &c autres Villes de
la Flandre maritime, 6c dans les premiers bureaux établis fur les grandes routes 3

par lefqueîs il peut arriver "des Marchandifes étrangères fufceptibles d'être in¬
fectées de la contagion.

3. 11 elt enjoint aux Employés des brigades des Fermes, établies fur les côtes
maritimes, de veiller avec la plus grande attention à ce qu'aucune barque Bateau
ou autres bâtimens de mer , n'abordent en aucun endroit defdites côtes, foit pour
y débarquer des pcrfbnnes ou Marchandifes, 6c fous tel autre prétexte que ce
foie.

4. Il eft pareillement enjoint aux Employés des autres brigades de la Flandre,
de veiller à ce qu'aucuns mendians, vagabonds 6c gens lans aveu , venant de
l'Etranger, n'entrent dans le Royaume, quand même ils feroient porteurs de
pafleports ou certificats de fanté > 6c ils les feront retourner fur l'Etranger.

5. Meilleurs les Capitaines généraux tiendront la main à l'exécution de ce
que déifias , 6c ils enverront à la Direction, ainli que Mrs. les Receveurs des
bureaux, leur foumillion de s'y conformer au bas du doublé du préfent.

Le Directeur dés Fermes du Roi;



 



COPIE DE LA LETTRE
Circulaire.

De Mgr. le Contrôleur-général aux Fermiers-
généraux, en date du ip Octobre 1770.

J'Ai appris, Mrs. qu'on achetoit datis les Ports maritimes, des Bleds récoltés
dans le Royaume pour les exporter à l'Etranger fous le privilège de ces derniers
qu'on a introduit cette année, Se que l'efpèce de Difette , qui a régné dans
certaines Provinces, à fait Confommer. Je me propofe de faire un Règlement
pour, en confervant ce Privilège, remédier aux abus qui en peuvent réfulter 3

& en attendant, vous défendrez de ma part à vos Commis, Diredeurs & Em¬
ployés , de donner aucune expédition pour !a fortie des Grains à l'Étranger fous
prétexte qu'ils en font venus.

Je vous prie de mettre la plus grande diligence pour l'expédition des ordres
à donner. Je fuis, Sec. Signé, TTrray.

A Paris 9 le 11 Offobre 1770.

VOus aurez agréable, Moniteur, dé tenir la main à l'exécution des ordrescontenus en la Lettre ci-delïus , Se de nous faire palier votre ampliation
de la préfente , avec fou million de vous y conformer , à i'adrelïe de M. Brac de
la Perriere , Directeur-général des cinq grolfes Fermes. Signé 9 d'Agincourtâ
Mercier, Bouilhac Se Gigault de Crifeiioy.

Lille, le 26' Octobre 1770*

JE vous envoie ci-delïus, Moniteur , Copie des Ordres de Mgr. le Contrôleur-général, dii 19 du préfent mois d'ÔCtobre, Se de ceux de la Compagnie ,
du 22 du même mois, en vous priant de vous y conformer le plus exacte¬
ment poffiblc ; en confcquence de ne délivrer aucune expédition pour l'ex¬
portation des Grains à l'Etranger: Vous vous rapellerez que par les ordres que
vous avez reçus en date des 23 Juillet & 23 Août derniers, l'exportation par
terre fe trouve déjà interdite , même à l'égard dés Grains qui auraient été.-
précédemment importés dans lé Royaume , Se je me perfuade que vous n'y
avez pas contrevenu : Vous voudrez donc bien, Monfieur, continuer à vous
conformer aux ordres du Confeil , Se en adrelfer à la Direction votre fou-
toililon au bas du double du préfent , Se le tranferitez fiir le Regiltre d'ordres*

Le Directeur des Fermes du Roi,



-

i ,
.

. ,'V" ' • : V.'V • V-" A bf.. tQ.
i'.

.r r ; o \ vh sftkb
•- à

.3: ; _:;iJ

j

'

: : ' • ' ■ '• " •• • •; .?à-* ?'•• fbi. , • ». .;:o'r;p « ? i :: r - : - L_
ïi ••»■'■ 0, ... -■ : <i" V VOlTiC. XO Z'j\ HJOqSl. ' ■/' l, Z '
». ■ j.f.i. b': : ; ■ i:.-': c; p 3j , vinnz snao jwttriïui s: no'? y-

.■ . ■■■' ■ ..
.

' v /. -.:;nc.. co ni//» /; f .jf!Î ,f »'int <or ...»

•

• - "

•:» ; • ;ibi." oi t ipôlivhq so ttttvidi r:oo riD t il; r
:: t / ; Y ' "î S': X'.pb HSibb ZUOJ,îl:\ 1C3Î ni' T

'

_ " . s.-. : : ;h'!.; f. . c .;?o..i, r * .?.■• :

-i jik-v fiol fil"» : p; o.
>• i:-j\. r^.ihlï y,cr o:hc"-;, i'ib sbr.v.; ? i j I ' ; j i ; :jor»i tb six? w-v . L

< .YA/i^ rr c;-iigi.o .o;b < ei.nl à
\ ^ t « r-; N

» b- j. -• ■ i >;• . » \ v ». .. »
t* . i .> .w i, vw

jfe rfïoi uoàxo*! ' çn fil lin&i ob ;loailnoM t bîfkings soxjc ?i O T
y ' 'D'A i ; . I , " 1 . i. .'il' ■' :■

i
... ■ - y, ; j: , : / r n--iW : .. . . ' r ! •

c. ; v.i . 4 . •' i v.:b. :: i. : r . ; yrri, '

.v'ofuli'C; t. ■■ y ... Y, ofii'iijo'u t . ... ...

ôb IZ-:' ' ZZ:l. î>i"GD , T : y: ••• . .

x;[ sb y.poo t S'idoijCïb (loin oriôîijcj uî> ç i bb *t ff y jT> I»
:l rïnodnoo y *nov sb 3pf ••."• *:; y àa oe bi m «i si ub

Jfô CAïuofJx; -jcnvr.'ùb on d s^nDbr bbîoo- no ^QldtHoq ttioeet
■ ■ ; r-olliax" •: OY îP : Y ..'Y . :: . ; .if'Y

:

•" "i t •
. OjAjïcnc f j.bôb O\ ..o .. dî ;;t. î

::1 ?s■ :o ■ : ' Y:.i ■ ■ Y :'f
- tîro" " : ;'v VI OO Y. 5.

'-i :)

'
• »-•

îtloo i lilOtlfloM t fîOfd 3Dob" 3
:notioiDjR f;o y} , lipUibD nb Z3ibio xnâ iOffiioir»o*i

•oyiJ; ,7J :■!
, . r;: » ; : old: ;,:j r v i «

i.; '
r

•t J i



 



 



ANTOINE -LOUIS-FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur
de Caumartln , Boi{jy-le-ChâteL, Ville-CerfA Dormeilles ,
Ville St. Jacques, Stagny 9 laCommanderle & autres Lieux ,

Confeiller du Roi en (es Confeils } Maître des Requêtes ordi¬
naire deJon Hôtely Intendant de Flandres & d'Artois.

UR les avis qui Nous ont été donnés,
que la contagion qui s'eft manifeftée
dans la Valachie & la Moldavie, fai-
foit les plus funeftes progrès, & s'éten-
doit dans une grande partie de la
Pologne , de manière à faire craindre
que les Vaifleaux tenant de la mer
Baltique, & fpécialement de Dantziq ,

ne fuffent. atteints de la Maladie qui y règne, Se jugeant
nécefiaire de prendre, à l'exemple des Etats voifins, toutes les
précautions qui peuvent préferyer cette frontière, & empêcher



toutes perfonnes & marchandées fufpe&es de s'introduire dans
le Royaume : Vu fur ce les Ordonnances du Roi, du 6
Janvier 1739 & 18 Mai de la même année , & pareillement
les Ordres de Sa Majefté à nous adrefles par la lettre de M.
le Duc de Choifeul , du ij de ce mois, Nous Intendant
avons ordonné Se ordonnons ce qui fuit.

ARTICLE premier.
m

Tout Commerce de marchandées, de quelque efpèce que
ce foit, venant defdits Pays infeâ:és,ou qui y auront pafle,
fera Se demeurera interdit, & fufpendu jufqu a ce qu'il en ait
été autrement ordonné , fans que^ fous quelque prétexte que
ce foit, ces marchandées puiflent être reçues dans le Royaume.

* ■ : rlf ;

Pour prévenir néanmoins les inconvéniens que cette inter-
diéfcion pourroic occafîonner dans le Commerce , d'entre les
fujets de Sa Majefté Se ceux des Pays où la fanté des Habi-
tans n'eft point altérée, ordonnons que les Négociant, Com-
merçans Se tous autres, qui voudront faire entrer des mar¬
chandées, venant des lieux qui ne font point attaqués de la
contagion , foient tenus de rapporter des Certificats de fanté,
expédiés en bonne Se due forme par les Magiftrats des lieux
où lefdites marchandées auront été fabriquées , lefquels Certi¬
ficats feront préfentés, tant à Dunkerque qu'à Grayelines, au
moment de l'arrivée defdites marchandées dans lefdits Ports ,

aux Magiftrats, pour être par eux vifés *, faute de quoi le
débarquement defdites marchandées ne pourra point être permis.
lim 4 M eb msim -msÀvÙi w \ f v M

Les voituriersi conduiiant des marchandées, avec inten¬
tion de les faire entrer dans le Royaume , feront pareillement
tenus de jufti fier, par des Certificats expédiés en bonne Se due
forme , du lieu d'où lefdites marchandées feront parties, &



\

où'elles auront été fabriquées, lefquels Certificats feront pa¬
reillement vifés des Magiftrats de la première Ville de la fron¬
tière qui fe trouvera fur leur route.

IV.

Aucuns voyageurs, paffagers ou autres, venant d'Allemagne
lie feront pareillement admis à entrer dans le Royaume , fans
être munis dun pareil Certificat, qui ne pourra lui-même
avoir fon effet qu'autant qu'il fera revêtu du Vifa des Ma¬
giftrats de la première Ville frontière.

V.

Et comme il feroit polfible que quelque Bâtiment, venant
des Pays où règne la contagion , & ne pouvant être reçu dans
aucun Port, voulut en ce cas tenter d'aborder à quelque
côte maritime ( ce qui expoferoit le Pays aux mêmes rifques
de la contation ) ordonnons pour les prévenir, qu'il fera
placé fur lefdites côtes des Gardes, de diftance en diftance,
chargés de veiller, tant la nuit que le jour, à ce que ces
débarquemens fufpeéts ne puiffent s'exécuter ; & qu'au furplus
toutes les précautions déjà prifes par les Magiftrats , tant de
la Ville de Dunkerque que de celle de Bergues, auront leur
plein & entier effet, & feront pareillement fuivies à Grave-
lines, Se furveillées par les Magiftrats de ladite Ville, pour
toute la partie de côtes qui dépend de leur Territoire : Autorifant
en tant que de befoin toutes autres mefures que les Magiftrats
defdites Villes maritimes jugeroient encore néceffaires de prendre,
par provifion, pour la fûreté du Pays, en obfervant toutes
fois de nous en rendre compte, afin qu'en cas de befoin,
il y fort apporté par nous les modifications convenables.

L'ençrée du Royaume fera refufée fans exception à tous
mendians , vagabonds & gens fans aveu , venant de



4
l'Etranger, foît quils aient des pafleports eu non; enjoignons
aux Magiftrats des Villes ou Gens de Loi des Communautés ,

de tenir la main à l'exécution de cette défenfe, & de veiller
à ce que ceux d'entre lefdits gens fans aveu , qui auroient
tenté de s'introduire dans le Royaume, foient fur le champ
reconduits à l'extrême frontière, pour retourner dans les lieux
d'où ils feront venus.

VIL

Enjoignons pareillement à nos Subdélégués, ainfi qu'aux
Maires, Echevins &: Gens de Loi , Commis & Employés des
Fermes, & tous autres qu'il appartiendra, de tenir la main
à l'exaébe obfervation de la préfente Ordonnance , laquelle fera
lue, publiée & affichée par-tout où il appartiendra, à ce que
perfonne n'en ignore.

Fait le vingt-cinq O&obre mil fept cent foixante-dix.
Signé, C AU M ART IN.

PAR MONSEIGNEUR,

VetT ARD.

\

Lille : De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-C&amé , Imprimeur
ordinaire du Roi.



GRAINS. C O PIE de la lettre de Monfleur dé
CA [/MARTIN > Intendant de Flandres 5 écrite
au Directeur des Fermes a Lille.

A Lille le 3 Novembre 1770.'

E Miniftre eftinforîtié , Moniteur, qu'il Te fait des Achats
considérables d'Avoines en Flandres , par des Maifons

angloifes: Jugeant que l'exportation de cette Denrée qui eft
très-chère en France , en rehaufleroit le prix 6c rendrait con~
féquemment la confommation de la Cavalerie en Fourage
très-couteufe, il me charge de donner les ordres les plus prompts
pour Surveiller ces Achats , 6c défendre dans l'étendue de mon
Département toute exportation de ces Grains hors du Royaume;
je vous prie d'écrire en conféquence aux Employés des Fermes »

pour qu'ils veillent avec la plus grande attention à ce qu'il
n'en forte aucunes parties , foie par Dunkerque, foit ailleurs s

pour pafTer à l'Étranger.
Je fuis &c. Signé > CAUMARTIN.

Lille le 4 Novembre 1770»

71 /$ Efleu rs les Receveurs 3 Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des
XVJL permes du Rot en Flandres

, Ce conformeront aux Ordres portés
pir la Lettre de Monjieur l'Intendant , dont copie ejl ci - dejfus j en
conféquence defquels toute exportation a3Avoine doit être interdite & fufpen-
tlue yufqu a nouvel ordre , & ils n en expédieront a l'avenir aucune partie
pour la defiination de l'Etranger s ils adrejjèront a la Direction leur Jqu-*,
mijjion de fi conformer À ce que de/fus.

Le Directeur des Fermes du RoL



 



Paris le S Novembre 177 <?>

)#on de Lille,

L'ARTICLE premier de l'Arrêt dit 14 Juillet dernier n'a dé¬fendu , Monsieur., que l'exportation des Froments, Seigles , Mé-
teils Orges j nous vous marquâmes le 23 Août , que Ja prohibition à
la fortîe ne dévoie s'étendre fur aucune autre efpèce de Grains ; mais
Monfeigneur le Contrôleur - Général nous a fait l'honneur de nous mar¬
quer par fa Lettre du y de ce mois, que, vu les circonftances , la fortie
des Avoines &: des Légumes â l'Etranger , étoiç défendue jufqu'à ce
qu'il en fût autrement ordonné ; nous vous prions de donner les Ordres
les plus prompts à tous les Employés fupérieurs de votre Département,
& aux Receveurs des Bureaux , pour qu'ils ne lahfent fortir à l'Etranger
ni Avoines ni Légumes ; vous nous envoyerez votre ampiiatioii de la pré-
fente avec fqumiflion de vous y conformer , à l'adreife de M. Brac de
la Perriere, Diredeur-Général des cinq grolfes Fermes. Signé, de Plancy ,

Tronchin de Witt , Gigault de C'rifenoy , Bouilhac dis, Kolly , St.
Àmaild , de Berenger "*&: de la Garde,

Lille le IZ Novembre 1770.

MESSIEURS les Receveurs , Contrôleurs Se Vifteurs des Bureauxdes Fermes du Roi, dans l'étendue de notre Département, fe con¬
formeront ponéluellement aux Ordres du Confeil, énoncés dans la Lettre
de la Compagnie , du 8 du préfent mois de Novembre, donc copie eh
ci-deilus ; en conféquence â compter de la réception defdits Ordres,
ils 11'expédieront pour la dehination de l'Etranger , aucune partie d'Avoines
ni de Légumes, dont la foriie eh défendue , & refera interdite jufqu'à
ce qu'il en foie autrement ordonné : Ils obferveront que fous la dénomi¬
nation de Légumes , font compris les Pois, les Feves , les Aricors & le
Milte ou Millet : Meilleurs les Contrôleurs - Généraux voudront bien renie
la main à l'exécution de ce que dèiïus : Enjoignons aux Employés de
Brigades , de veiller avec foin à ce qu'il ne foit tranfporté à l'Etranger y

aucune partie d'Avoines & Légumes, en Contravention auxdits Ordres»
k * • fxi\\\

! " ~ /
\ : y,f

Ix Directeur des Fermes du Roi.

I

[RAITTES.
Circulaire.



 



de Lille. CôPîE de la Lettre de M. de Cauffiartîn
Intendant de Flandtes , écrite au DireBeur des
Fermes a Lille.

À Lille le 10 Novembre lyyo.

AR L'ORDONNANCE que j'ai rendue, Monsieur, le 25
Octobre dernier, concernant les précautions à prendre fur les

frontières, à l'occafion de la Maladie contagieufe qui s'efl manifeftée
dans une partie de la Pologne, j'ai preferit à tous voituriers indi-
(lindement conduifant des marchandifcs, avec intention de les faire
entrer dans le Royaume, de juftifier par des certificats expédiés en
bonne forme , du lieu d'où lefdites marchandifcs feraient parties *
& où elles auraient été fabriquées, lefquels certificats feraient vifés
des M agi ft rats de la première Ville de la frontière , qui fe trouverait
fur leur route, & en cela je me fuis conformé à l'Ordonnance du
Roi, du 6 Janvier 1732, rendue en pareille circonflancej mais j'ai
reconnu par les repréfentations qui m'ont été faites à cefujet, qu'une
prohibition fi générale apporteroit beaucoup de dommage au com¬
merce , de qu'on pouvoit , fans courir aucun rifque , continuer
de le faire avec nos voifrns , tk même avec l'£fpagne& le Portugal :
Je crois donc qu'il faut laifler libre, comme ci-devant, l'entrée des
marchandifes qui nous viendront de ces deux Royaumes, de des
Pays-Bas autrichiens, de je vous prie de donner des ordres en con¬
séquence , dans tous les Bureaux de la frontière, afin qu'on s'y con¬
forme à l'exception que je viens de défigner.

Je fuis, &c. Signe , C'A U M ART IN.

Lille le ro Novembre 1770J
ES SIEURS les Receveurs, Contrôleurs & Vifitcurs
des Bureaux des Fermes du Roi, fe conformeront aux

ordres de Monficur l'Intendant, portés par fa Lettre dont copie
ef, ci-dejfus pour ce qui concerne les marchandifes , denrées cf
productions venant des Ports dPEfpagne du de Portugal, ér pour
•celles des crus & Fabriques des Pays-Bas autrichiens. Ils en
adrejfcront à la Direction , leur foumiffion de s'y conformer , au
bas du double du préfent.

Le Direcleur des Fermes du Roi*



 



TRAITTES; COPIE de la Lettre de la Compagnie,
écrite a M\ MOREL, Directeur»

Paris le i j Novembre 1770?

N OUS Fommes informés, Monsieur , qu'an Négociant de Liège ?

auquel on a fait acquitter, à l'entrée du Royaume par le Bureau
de Torcy , le droit de 11 livres 10 fols le cent fur des Mords à
Bride

, fe propofe de les introduire par votre Dëpartemenc , ou il
prétend qu'ils n'acquittent que comme Quincaillerie , vous n'ignorez
pas que , conformément à l'Arrêt du Confeil, du 11 Février 176z ,

les Marchandises rangées dans le Tarif de 1664 , dans la ciaffe de
la Mercerie, font fujettes au droit de n livres 10 fols, impofé
par l'Arrêt du ry Mai 1760, fur la Mercerie venant de l'Etranger ,

quand même elles fe trouveroient impofées particulièrement dans
d'autres Tarifs. Les Mords à Bride font compris dans le Tarif de
1664 , à la fortie , Se s'ils ne le font point à l'entrée , il efh évident
que c'ell une omillion , puifque les Étriers Se les Eperons , Mar¬
chandée de la même efpèce Se de pareille valeur , y font rangés
dans cette clafe. Nous vous prions donc de donner dans votre
Département les Ordres nécelfaires, pour qu'on y perçoive à l'entrée,
fur les Mords à Bride venant de l'Etranger, le droit de iz livres
10 fols, fuppofé que, comme le prétend ce Négociant , on foit dans
i'ufage de n'y percevoir que celui de fix livres. Saint-Amand,
de la Garde , Gigault de Crifenoy, de Bouilongne , Kolly, Merciet
'Se de Berenger.

Lille le ip Novembre 1770»

ES SI EUR S les Receveurs, Contrôleurs Se Vifîteurs des
Bureaux des Fermes du Roi de cette Direélion, fe conformeront aux
ordres de la Compagnie, portés par fa Lettre, dont Copie eft ci-deflus
Se ils en adrelTeront leur foumillion au bas du double du préfenr»

Le Directeur des Fermes du Moi*
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Paris le 29 Novembre 1770.

L'EXPORTATION des Froments, Seigîes, Méteils Se Orges a étédéfendue , Monsieur, par l'Arrêt du 14 Juillet dernier, celle
des Avoines Se Legumes a été prohibée par ordre de M.gr le Contrôleur-
Général , du y de ce mois. Ce Miniftre Nous fait l'honneur de nous

marquer par fa Lettre du 22,, qu'attendu les circonftances, il s'eft déterminé
à fufpendre auffi la fortie des Farines Se du Bifcuit de mer , Se qu'il eft
effentiel d'en empêcher l'exportation à l'Étranger j vous obferverez cepen¬
dant que l'on doit continuer à lailTer paffer fans difficulté aux Colonies
Françoifes , les Farines qui y font deftinées, en les expédiant par Acquit
à Caution. Il réfulte de ces derniers Ordres, Moniteur, que la prohibition
cft établie actuellement à la fortie fur toutes les efpèces de Grains , qui
ont fait l'objet de l'Édit de Juillet 1764 , Se même fur les Farines Se les
Bifcuits de mer. Vous aurez agréable de tenir la main à l'exécution des
ordres du Roi, &: de nous en aflurer à l'adreffe de M. Brac de la Perrieres
Directeur-Général des Cinq grofies Fermes. Signée Tronchin de With 3

de Berenger, Bouilhac fils, D'autroche , St. Amand, dePlancy, Mercier,
Marquer de Peire Se Dumesjean.

Lille le 3 Décembre lyyo.

MESSIEURS les Receveurs, Contrôleurs Se Vifiteurs des Bureauxdes Fermes du Roi, établis dans l'étendue de cette Direction , fe
conformeront aux ordres du Roi , portés par la Lettre de M.sr le Con¬
trôleur-Général , du zi Novembre dernier , mentionnée en celle de la
Compagnie , du z9 dudit mois, dont copie eft ci-deflus, en conféquence
defquels l'exportation des Froments , Seigles , Méteils , Orges, Avoines
Se autres Grains, Graines Se Grenailles, Legumes se Farines demeure dé¬
fendue , Se il n'en doit plus être expédié pour la deftination de l'Etranger ;
Ils obferveront que les Graines grafies ne font pas comprifes dans la pro¬
hibition. Les Employés des Brigades des Fermes veilleront à ce qu'il ne
foit tranfporté furtivement à l'Etranger, aucunes defdites efpèces de
Grains, Graines , Grenailles, Farines Se Legumes, Se faifiront celles qu'on
tenteroit d'y faire paffier. Lefdits fieurs Receveurs, Contrôleurs Se Vifiteurs
adreffieront à la Direction leur foumiffion de fe conformer à ce que deflfus,
Se tranfcrironc le préfent fur le Regiftre d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi,

tRAITTËS.

Circulai r e.

D.on de Lille.
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EXTRAIT DES REGISTRES
DE PARLEMENT,

Du Vendredi fept Décembre mil fept cent foixante - dix , du matin.

LE ROI LOUIS XV.C
A fa droite fur un fiiége placé

fur le tapis du Roi.
Monfieur le Dauphin.

Sur deux pliaus furie tapis
de pied du Roi , joignant le
banc des Princes & Pairs,

M. le Comte de Provence.
M. le Comte d'Artois.

Sur ledit banc.

du nom, tenant Ton Lit de
Juftice, en Ton Château

de Verfailles.

A fia gauche aux hauts fie'ges.
L'Evêq. Comte de Noyon.

Pairs Eccléjiajliques.
Les Maréchaux.

Clermont -Tonnerre.
De Broglie.
D'Armentiéres.

A SES PIEDS.

Charles-Henri-Godefroi de la Tour d'Auvergne,
Grand - Chambellan.

A droite fur un tabouret.
Charles, Prince de Labefc , Grand - Ecuyer de

France , portant au cou l'épée de
parement du Roi.

Sur le refile du banc, & fur deux bancs AçaUChe fut Un bdnC dU-deffoUS de Celui d(S
en retour places jujqu a la place 0 r» • r* i ' c n' '

' Pairs Pccléjiaftiques.
Le Prince de Tingry , le Duc d'Ayen,

Capitaines des Gardes - du - Corps du Roi,
le Duc de Code , Capitaine des Cent-

Suides de la Garde.

Plus bas , a(fis fur le petit degré par
lequel on defcend dans le Parquet.

Le lieur Bernard de Boullainvilliers, Prévôt
de Paris ? tenant un Bâton blanc en fa main

Le Duc d'Orléans.
Le Duc de Chartres.
Le Prince de Condé.
Le Duc de Bourbon.
Le Comte de Clermont.
Le Prince de Conti.
Le Comte de la Marche.

Princes du Sang.

du dernier Prince du. Sang.
LES Ducs.

D'Uzès.
La Tremouille.
De Luynes.
De Briflac.
De Richelieu.
De Fronfac.
Rohan - Chabot.
De Villeroy.
Saint-Aignan.
De Trefmes.
De Noailles.
D'Aumont.
De Charcft.

De Saint-Cloud.
Fitzjames.
Rohan-Rohan.
Villars-Brancas.
Valentinois.
De Nevers.
Biron.
La Vaîlière.
D'Aiguillon.
De Fleury.
La Vauguyon.
Choifeul.
Praflin.

Pairs Laïcs*
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En une chaifle a bras, couverte de l'extrémité du tapis de velours

violet, femé de fleurs-de-lys d'or , fervant de drap de pied au Roi.

Monlieur René - Nicolas - Charles - Auguftin de Maupeou,
Chancelier de France, vêtu d'une robe de velours violet, dou¬
blée de fatin cramoilî.

Sur un banc répondant a celui ou flêgent Mejfeurs les Préfldens au
Confeil en la Chambre du Parlement.

Meflîre Étienne - François d'Aligre , Chevalier , Premier ;
Meilleurs le Fèvre, Bocliart, de Lamoignon , Pinon , de
Gourgue, le Pelletier, Joly, Préfidens.

Dmsle Parquet,devantMonfieur le Chancelier
upijjene formant l'en- $ trois tabourets, le Grand - Maître le Maîtreceinte au Parquet. % '

&: l'Aide de Cérémonies.
Les Confeillers d'hon¬

neur, Préfidens^ des En- Dans le Paruuet. au milieuy a genoux devant le Roi.
quêtes & Requêtes , &c * 1
confeillers de la Grand- Deux F-TuilTiers-malliers du Roi, tenant leurs

malles d'argent doré, & lix Flérauts d'Armes.

Préfidens
der Enquêtes
& Requêtes,

Bourrée.
Hocquart.
Angran.
Chabenat.
Anjorant.

Confeillers
de la Grand'-Chamhre.

Fermé.
Gaultier.

D'Hariague.
De Sahuguet.
Farjonnel.
Dubois.
Pourchereflé.
Chavannes.
Sauveur.

Pommyer.
Duport.
Brochant.
De Beze.
Bory.
Rolland.
Boula.

Laguillaumie.
De BeKe.

Noblets.
De Gars

Delpech.

A coté droit fur les deux bancs couverts
de tapis femés de fleurs-de-lys.

Les Confeillers d'État & Maîtres
des Requêtes, vêtus en robes de fatin
noir , venus aVtc M. le Chancelier.

Confeillers d'Etat.
D'AguelTeau
La Galaifière.
D'Ormeffon.
Feydeau de Marville.
De Viarmes.
De Bafchy.
storeau de Beaumont.
Bertier.

Boullongne.
Joly de Fleury.
L'Abbé Bertin.
De Boyne*.

Maîtres des Requêtes.
Boula.
De la Garde.
Perfan.

Pernay.
Jonville.
Bertier.

\



Sur une forme à gauche en entrant, vis - a - vis Meffeurs les Préjîdens.
Meilleurs le Duc de la Vriilière Bertin, Secrétaires d'Étal:.

Sur trois autres bancs , a gauche dans le Parquet, vis - à- vis les
Confeillers d'Etat.

LES SIEURS

c -nnrnmgmmmmmmmrn»
Chevaliers de l'Ordre.

Baron de Montmorency.
Marquis de Béthune.
Comte du Muy.
Comte de Pons.

Marquis de Ségur.

Gouverneurs des Provinces.

Marquis de Levis. ,

Marquis de Lugeac.
Comte de Peyre.

Lieutenans généraux
des Provinces.

Comte de Maillebois.

Vicomte de Beaune.

Marquis de Baupreau.

Marquis d'Efcars.
Marquis de Beuvron.
Marquis de Caftries.
Comte de £aulx-Tavannes.

Marquis de Paulmy.

A coté de la forme oh êtoient les Secrétaires d'Etat,

M.e Pierre Gilbert, Greffier en chef, revêtu de fon Epi toge.

A coté de lui.

Yfabeau de Monteval, premier & principal Commis au Greffe
pour la Grand'Chambre, ayant chacun devant eux un bureau
couvert de velours violet.

Sur une autre forme derrière.

Savin , Secrétaire de la Cour.

Sur une autre forme•

Le Grand Prévôt de l'Hôtel.

Sur un fiége a Ventrée du Parquet•

Angely, premier Huiffier.
À iii
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A l'entrée du Parquet les deux Huijjîers de la Chancellerie ,

avec leurs MaJJts.

M.e Antoine-Louis Seguier , Avocat i
M,e Guillaume - François - Louis Joly de Fleury , f

Procureur général > du Roi,
M.e Charles-Louis-François-de-Pàulc Barentin, Avocat I
M.e Omer-Louis-François Joly de Fleury, Avocat j

En la place répondante a celle qu'ils occupent toutes

les Chambres assemblées.

Sur le furf lus dès bancs les Confeillers des Enquêtes & Requêtes.

Gayet , Laguillaumie , Glatigny , Michau , Dutrouflfet,
Deflandre , Berthelot, Clémenc , Clemenc, Nouette , Lefevre ,

Demaupeou , Boula , Joly, Malon , Fredy , le Pelletier, Marquet,
Chupin , Choart, Gautier , Lerebours , Forien , Bourgevin ,

Bourgevin, Laguillaumie, Dupré, Berthelot, de Bretignières #

Louvel , Robert , Rollin , Clement , Bourgogne , Roualle ,

Clement , Phelippes, Bignon, Marquet , Hoquart, Dujouanel,
Royer , Savalete, Dubois , Barbier , Furneron Ferrand, Lambert-,
Tandeau , Bruant, Blondel , Langlois , Trinquand , Camus,
Radix , Richard , Brochant , Noblet , Devillers , Defponty ,

Barillqn , d'Outremonf, Cachet, Bertin , Leroy.

M -7
E jour , la Cour , toutes les Chambres alFemblées, en

robes Se Chaperons d'écarlate , dans la grande Salle des Gardes-
du-Corps du Roi , préparée pour tenir foù lit de Juftice,
Meilleurs les Préiidens revêtus de leurs manteaux qu'ils avoient
été prendre dans une pièce voiflne, tenant leurs mortiers à la
main

, ayant été avertis que M. le Chancelier aîloit arriver , a
député Mrs. Laguillaumie. Se PourchereflTe pour l'aller recevoir,
ils étoient précédés de deux Huifliers ; ils ont été jufqu'au mi¬
lieu de la fécondé pièce , répondante à la grande Salle du Palais,-
Se fe font mis l'un à droite , l'autre à gauche de M. le
Chancelier. Monfieur le Chancelier étoit accompagné de fes
Secrétaires , de fes Gentilshommes 6c du Lieutenant de la Pré¬
vôté de l'Hôtel, fervant près fa perfonne j devant lui marchoient
les Huifliers de la Chancellerie , avec leurs malfes. Après lui, les
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Confeillers d'Etat &: Maître des Requêtes ci - defliis nommés ;
les deux Huilîiers - malfiers de la Chancellerie font reliés à
l'entrée du Parquet. Monlieur le Chancelier l'a traverfé 6c a pris
fa place dans un liège à bras placé aux pieds du Roi, couvert
de l'extrémité du tapis de velours violet, femé de Fleurs-de-lys ,

qui fervoit de tapis de pied au Roi. Les Confeillers d'État 6c
Maîtres des Requêtes qui étoient venus avec lui ont palfé fur
la gauche derrière les bancs , 6c fe font placés fur deux bancs
étant dans le Parquet au-delfous des Pairs laïcs,

n

Les Chevaliers de l'Ordre, Gouverneurs 6c Lieutenans généraux
des Provinces , avoient pris peu avant leurs places, pour éviter la
confulion, quoiqu'ils n'aient droit que d'accompagner le Roi 6c
d'entrer à fa fuite étant mandés.

Le Maître des cérémonies ayant averti la compagnie que le
Roi étoit' prêt , ont été députés pour l'aller recevoir 6c faluer,
Mrs. les Prélidens le Fevre , Bochart , de Lamoignon , Pinon ;
Mrs. Laguillaumie , de Gars, de Bèze , Rolland , Laïcs ; 6c Mrs.
Sahuguet 6c Farjonnel , Clercs, Confeillers en la Grand1 Chambre ,

lefquels l'ont, conduit à fon Lit de Juftice , Mrs. les Prélidens
marchant à fes côtés , Mrs. les Confeillers derrière lui , 6c le
premier Huillier entre les deux Malîiers du Roi, immédiatement
devant fa perfonne. Le Roi étoit précédé de M. le Dauphin ,

qui Tétoit de M. le Comte de Provence , de M. le Comte
d'Artois, fils de France ; 6c de M. le Duc d'Orléans , de M. le
Duc de Chartres

, de M. le Prince de Coudé, de M. le Duc
de Bourbon , de M. le Comte de Clermont , de M. le Prince
de Conti , de M. le Comte de la Marche , Princes du Sang,
qui ont pris leurs places traverfant le Parquet. Le Roi étoit aulfi
précédé de M. le Duc de Colle, commandant la compagnie des
Cent - Suilfes de la Garde , du Grand - Chambellan , du Prince
de Lambefc , Grand - Ecuyer de France \ 6c étoit luivi des Capi¬
taines de fes Gardes.

Le Roi s'étant aflis 6c couvert , M. le Chancelier a dit ,

le Roi ordonne que chacun prenne fa féance ; enfuite M. le
Chancelier a dit :

« Le Roi permet qu'on fe couvre.

M. le Chancelier étant enfuite monté vers le Roi , agenouillé
A iiij
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à Tes pieds pour recevoir Tes ordres, defcendu , remis en fa place,
affis 6c couvert , le Roi ayant ôté 6c remis fon chapeau, a dit :

« Meilleurs, mon Chancelier va vous expliquer mes intentions»
Après quoi M. le Chancelier a dit:

Ad ESSIEURS,
« Sa Majesté devoir croire que vous recevriez avec refpe£h

« 6c avec foumiiTion
, une Loi qui contient les véritables principes ,

» des principes avoués 6c défendus par nos pères , 6c confacrés
« dans les monumens de notre Hiftoire.

« Votre refus d'enrégiftrer cette Loi , feroit - il donc l'effet de
» votre attachement à des idées nouvelles ! 6c une fermentation
« paffagère auroit - elle laiifé dans vos cœurs des traces ii profondes?

» Remontez à l'inftitution des Parlemens , fuivezdes dans leurs
» progrès ; vous verrez qu'ils ne tiennent que des Rois leur exif-
» tence 6c leur pouvoir , mais que la plénitude de ce pouvoir
». réfîde toujours dans la main qui l'a communiqué.

« Us ne font ni une émanation, ni une partie les uns des autres;
»» l'autorité qui les créa , circonfcrivit leurs refforts , leur affigna des
»» limites, fixa la matière comme l'étendue de leur jurididion.

« Chargés de l'application des Loix , il ne vous a point été
» donné d'en étendre ou d'en reftreindre les difpofitions.

« C'eft à la Puifiance qui les a établies d'en éclaircir les obf
»» curités par des loix nouvelles.

« Les fermens les plus facrés vous lient à l'adminiftration de la
« juftice , 6c vous ne pouvez fufpendre ni abandonner vos fonc-

-

»» tions , fans violer tout-à-la-fois les engagemens que vous avez
» pris avec le Roi , 6c les obligations que vous avez contradées
»» envers les peuples.

«Quand le Légiflateur veut manifefier fes volontés, vous êtes
»» fon organe, 6c fa bonté permet que vous foyez fon confeil ; il
« vous invite à l'éclairer de vos lumières , 6c vous ordonne de lui
« montrer la vérité.

« Là finit votre miniftère.



« Le Roi pèfe vos obfervations dans fa fagefle, il les balance
» avec les motifs qui le déterminent ; & de ce coup d'oeil, qui
»» embralfe l'enfemble de la Monarchie , il juge les avantages 8c
» les inconvéniens de la Loi.

« S'il commande alors , vous lui devez la plus parfaite fou-
» million,

« Si vos droits s'étendoient plus loin, fi votre réfiftance n'avoir
» pas un terme, vous ne feriez plus fes Officiers, mais fes Maîtres;
s» fa volonté feroit alfujettie à la vôtre , la Majefté du Trône ne
„ réfideroit plus que dans vos affemblées , 8c dépouillé des droits
„ les plus effentiels de la Couronne , dépendant dans l'établilTement
,, des Loix , dépendant dans leur exécution , le Roi ne conferveroit
„ que le nom 8c l'ombre vaine de la Souveraineté.

„ Mais fi l'ordre public , fi les titres les plus facrés s'élèvent
^ contre des prétentions chimériques, le rang qui vous eft affigné,
„ les fondions qui vous font confiées, n'en font pas moins hono-

rables ni moins auguftes.
5, Le Roi vous communique la portion la plus précieufe de fa

, j puiffance , le droit de faire refpeder fes Loix , de punir le crime,
„ d'affurer le repos des familles , 8c de défendre la fociété contre
j, les atteintes qui lui font portées.

„ Soutenez la dignité de ce mîniftère , que vos actions l'hono-
3, rent s'il eft poffible , que les peuples pénétrés de l'équité de
„ vos jugemens, béniffent la main qui vous imprima le cara&ére
3, de Magiftrats. Toujours fournis , toujours refpedueux , conciliez
3, le zèle avec l'obéiflance , 8c éclairez l'autorité fans jamais la
3, combattre.

Après quoi M. le Premier Préfident 8c tous les Préfîdens 8c
Conseillers ont mis le genou en terre ; M. le Chancelier ayant dit:
Le Roi ordonne que vous vous leviez, , ils fe font levés 8c reftés
debout 8c découverts, M. le Premier Préfident a dit ;

Sire,
« Votre Parlement ne voit jamais votre Majefté déployer fa
puiffance , fans être pénétré de la douleur la plus profonde 8c de

„ la confternation qu'infpirent les aétes d'autorité abfolue, Les
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5, fetitimens , Sire , gravés dans le cœur de tous les Magiftrats de
j, votre Parlement font fondés fur l'amour le plus pur pour votre
„ Perfonne facrée. Le fonds inépuifable de douceur Se de bonté ,

>î que tous vos fujets connoiflent pour être le caraêlère propre de
Votre Majefté , nefe concilie point avec ces triftes circonftances

„ qui menacent d'atteintes dangereufes les loix du Royaume Se la
3, conftitucion de l'Etat.

„ Votre Parlement ne peut le départir des principes 3dont le
3, maintien eft également utile à Votre Majefté Se à fes fujets,
3, fans manquera ce que lui preferivent fon attachement pour la
33 Perfonne Se le fervice de Votre Majefté , le vœu univerfel de
3, tous les Ordres de l'Etat Se la fidélité qu'il doit au ferment qu'il
„ a fait de garder Se obferver les loix du Royaume. Louis XI a
3, dépofé dans nos regiftres , la formule du ferment de fon avène-
3, ment à la Couronne , par Lettres régiftrées au Parlement le zz
3, Avril 1481 } Se il a voulu, par cet a£le folemnel, que les Magiftrats
3, ne perdiiTent jamais de vue l'obligation qui leur eft impofée ,

3, d'acquitter en cette partie les Rois du ferment qu'ils font à leur
3, facr*e , Se d'y vaquer tellement que par la faute des Magiftrats 3 aucw*
3, nésplaintes n'en puiffent advenir , ni aux Rois charge de confcience.

„ C'eft dans le même efprit, Sire , Se en vertu de cette même
„ obligation, que votre Parlement, dans une occafion bien moins
„ importante , a déclaré le premier Mars 1583 : Qu'attendu que
„ l'Edit eft contre les ioix fondamentales de l'Etat, auxquelles loix on
3, ne peut déroger Voire Parlement n'a puijjance de procéder
33 a fa vérification.

3, Permettez, Sire , à votre Parlement d'employer , aux pieds
a, de votre Trône , les mêmes expreffions , Se que votre cœur pa-
3, ternel juge, avec cette bonté qui lui eft propre, fi votre Parlement
3,a pu procéder à l'enrégiftrement de l'Edit , qu'il avoit plu à
3, Votre Majefté de lui envoyer.

3, Votre Parlement efpère que Votre Majefté ne défapprouvera
3, pas qu'il réclame également contre le lieu où il plaît à Votre
3, Majefté tenir fa féance , &que dans le cas où Votre Majefté
,3 ordonneroit la publication d'aucuns Edits, Déclarations ou autres
,, objets à la charge de vos fujets , Se qui n'auroient été commu-

niqués à votre Parlement, à l'elfet d'y être délibéré au lieu Se
3, en la manière accoutumée, enfemble au cas où les matières pré-
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,, Tentées ne feroient portées au Confeil, mais à l'audience , où il
„ Teroit introduit des perfonnes étrangères, de où, en leur préTence,
„ il Teroit demandé aux Membres de votre Parlement, des TulFrages
„ qui ne pourroient être donnés à voix haute de librement^ votre
„ Parlement Te trouve dans l'impoffibijité d'y prendre aucune part.

,, Détournez , Sire, toutes les idées défavorables qu'on tenteroit
„ de vous inTpircr contre les démarches des Magiftrats de votre
3, Parlement , de ne voyez en eux que les Tentimens véritables
5, qui les animent 5 amour , zèle, fidélité , dévouement&c reTpeét
„ pour les intérêts.de votre PerTonne Tacrée de pour la gloire de
3, votre Règne.

Son diTcours fini, M. le Chancelier eft monté vers le Roi pour
prendre Tes ordres , le genou en terre j deTcendu , remis en Ta
place, affis& couvert , a fait ouvrir les portes, de a ordonné au
Greffier en chef de faire ledure dudit Edit.

Les portes ayant été ouvertes , de Me. Gilbert , Greffier en
chef s'étant approché de M. le Chancelier, pour prendre de Ta
main ledit Edit, lui retiré en Ta place en a fait ledure debout
de découvert ; après laquelle ledure , M. le Chancelier a dit aux
Gens du Roi , qu'ils pouvoient parler. Auffitôt les Gens du Roi
Te font mis à genoux.

M. le Chancelier leur a dit que le Roi ordonnoit qu'ils fe
îevafTent, Ils Te Tout levés ; de debout de découverts, Me. Antoine-
Louis Séguier , Avocat du Roi, portant la parole, ont dit :

« C'eft en tremblant que Nous oTons nous faire entendre au
« pied du Tiône de Votre Majefté , de au milieu de l'appareil
« éclatant qui l'environne -, mais fi le reTped nous intimide, la
« confiance ne doit-elle pas nous raffiner ?

» Oui, Sire , la confiance Teule nous anime , & dans un jour
où tout, juTqu'au lieu même où votre Parlement Te trouve raffem-

» blé
, nous annonce le courroux de votre Majefté , qu'il nous Toit

» permis d'employer les prières de les fupplications pour détourner
» l'orage qui va frapper nos cœurs du couple plus douloureux,
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« Quelle amertume pour des atnes fenfibles, de connoître qu'elles

« ont eu le malheur de déplaire à votre Majefté ! En vain cher-
» cherions-nous à diflirnuler la douleur dont nous fommes pénétrés,
» elle fe produiroit au déhors malgré nous-mêmes, elle feroit
» empreinte jufques dans notre filence , 8c la poftérité en mefurera
»> l'étendue fur les menaces qui terminent chaque difpofition de la

Loi que Votre Majefté fait publier avec tout l'appareil de fa
« puiffance.

« Nous ofons en appeler à Votre Majefté Elle-même \ la bonté
« de votre cœur , Sire, nous y autorife : Ce font des Magiftrats
* auffi fidèles que refpedueux qui implorent votre fecours ; ce font
« des. fujets aufli affectionnés que fournis qui cherchent à fléchir

leur Souverain ; ce font des enfans qui fe jettent entre les bras
„ d'un père , 8c qui veulent fe faire un rempart de fa tendreffé.

" Pénétrés de cette douce confiance, nous aimons à nous flatter
„ que Votre Majefté voudra bien écouter favorablement les ré-
„ flexions que le zèle, la fidélité 8c le plus pur attachement nous
„ infpirent en cette occafion.

" Chargés par Votre Majefté Elle-même de défendre la dignité
de la Compagnie, où nous avons l'honneur d'exercer les plus

,, auguftes fondions , pourrions-nous demeurer dans le filence à
„ la vue des reproches amers que va préfenter à toute la France le
„ préambule de i'Edit fur lequel nous avons à nous expliquer.»

„ Votre Parlement, Sire , ne cherchera jamais à s'écartef du
refped 8c de la foumiftion due à votre Autorité royale : s'il mul-

„ tiplie quelque-fois fes Remontrances 8c fes repréfentations , c'eft
que votre autorité Elle-même, quelle qu'en foit l'étendue , fe

„ plaît à fe laifler tempérer par la bonté. Les Rois font les ima-
,,gesdeDieu fur la Terre, 8c la Divinité ne craint pas d'être
„ importunée par les prières.

„ Qu'il nous foit donc permis de fupplier très - humblement
„ Votre Majefté de ne pas faire publier une Loi, qui deviendroic
,, un monument de honte pour tous les corps qui compofent la
„ Magiftrature de votre Royaume, Nous joignons nos inftances à
,, celles de cette illuftre affemblée -> nos vœux fe feront entendre

jufqu'au fond du cœur de Votre Majefté, Elle préviendra les



„ maux que le découragement pourroit répandre dans l'exercice
,, des fondions de la Magiftrature.

tc Notre attachement Inviolable à votre Perfonne facrée , 6c les
„ vœux que nous formons pour la gloire de votre augufte Régne,
,5 peuvent feuls donner des expreiïions à la vivacité de notre zèle,
5y 6c nous enhardir à vous préfenter l'image des fentimens que
3, l'amour du bien public a pu nous fuggérer. Ainfi convaincus
3, que Votre Majefté voudra bien encore confultér fon cœur ,

,, avant de faire ufage de l'autorité dont fa préfence annonce
3, l'exercice le plus abfolu, nous nous emprelfons de donner à
,, Votre Majefté la preuve la plus grande de notre refped 6c de

notre fourmilion ; 6c même en reclamant cette bonté ii naturelle
3, à Votre Majefté,

" Nous requérons que fur l'Édit, dont leclure vient d'être
„ faite , il foit mis qu'il a été lu 6c publié, Votre Majefté féant en
3, fon Lit de Juftice , 6c regiftré au Greffe de la Cour, pour être
„ exécuté félon fa forme 6c teneur.

Enfuite M. le Chancelier monté vers le Roi pour prendre fa
volonté , ayant mis un genou en terre , a été aux opinions à M. le
Dauphin , à M. le Comte de Provence , à M. le Comte d'Artois»
à Mrs les Princes du Sang , à Mrs. les Pairs Laies ; Mrs. les
Grand-Éouyer 6c Grand-Chambellan, eft revenu paifer devant
le Roi, lui a fait une profonde révérence , a pris l'avis de Mrs.
les Pairs Eccléiiaftiques 6c Maréchaux de France venus avec le
Roi, des Capitaines des Gardes-du-corps du Roi 6c du Capi¬
taine des Cent-Suiifes.

Puis defeendant dans le parquet, à Mrs. les Préfidens de la
Cour, aux Confeillers d'Etat 6c Maîtres des Requêtes venus
avec lui, aux Secrétaires d'Etat, aux Préftdens aux Enquêtes ,

Requêtes 6c Confeillers de la Cour, eft remonté vers le Roi
comme ci-deflus ; redefeendu , aiïis 6c couvert, a prononcé :

Le Roi , féant en fon Lit de Juftice, a ordonné6c o donne
„ que l'Edit qui vient d'être lu, fera enrégiftié au Greffe de fon
„ Parlement ; 6c que fur le repli d'icelui, il fc it mis que leéture
„ en a été faite 6c l'enrégiftrement ordonné, ce requérant fon Pro-
,, cureur général, pour être le contenu en icelui exécuté félon
3, fa forme 6c teneur.
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€i Pour la plus prompte exécution de ce qui vient d'être ordonné ,

„ le Roi veut que par le Greffier en chef de fon Parlement , il foie
îj mis préfentement fur le repli de l'Edit qui vient d'être publié ,

„ ce que Sa Majefté a ordonné qui y fut mis.

Ce qui a été exécuté à l'inftant, après quoi le Roi s'eft levé, 8C
eft forti dans le même ordre qu'il étoit entré. Signé Gilbert.

Suit l'Êdit, publié SC enrégileRoi tenant
fon Lit de Jujlice.

É D I T DU ROI,
Pour Règlement.

Donné à Ver failles au mois de Décembre 1770.

Regiftrê en Parlement.

LOUIS , par la grace de dleu, Roi de france etde Navarre : A tous préfens 8c à venir ; Salut. L'efprit
de fyftème, auffi incertain dans fes principes qu'il eft hardi
dans fes entreprifes, en même tems qu'il a porté de funeftes
atteintes à la Religion 8c aux mœurs, n'a pas refpecté les
délibérations de plufteurs de nos Cours; nous les avons vu
enfanter fucceffivement de nouvellles idées , 8c hafarder des
principes que , dans tout autre temps 8c dans tout autre corps ,

elles auroient profcrits comme capables de troubler l'ordre public.
Nous les avons vu fe livrer plufieurs fois à des inter¬

ruptions 8c ceftations de fervice , à l'aide defquelles, 8c en fai-
fant éprouver à nos fujets, par le retard de la Juftice qu'elles
leur doivent à notre décharge, des maux que notre affeêtion
pour nos peuples nous rendoit très-fenfibles, elles ont penfé pou¬
voir nous contraindre de céder à leur réftftance.

D'autres fois elles ont donné des démiffions combinées , 8c ,

par une contradiction fingulière , elles nous ont enfuite difputé
le droit de les recevoir.



Enfin elles fe font confidérées comme ne compoftmt qu'un
feul corps 8c un feul Parlement, divifé en plufieurs clafies répan¬
dues dans les difiFérentes parties de notre Royaume.

Cette nouveauté , imaginée d'abord 8c enfuite négligée par
notre Parlement de Paris, quand il lui a paru utile de le faire,
fubfifte encore dans nos autres Parlemens ; elle fe " reproduit,
dans leurs Arrêts 8c dans leurs arrêtés, fous les termes de clajfes ,

d'nmté , ôiindivifebilité \ comme fi nos Cours pouvoient oublier
que plufieurs d'entre elles exiftent dans dès provinces qui ne
faifoient point partie de notre Royaume , mais qui nous appar¬
tiennent à des titres particuliers \ que rétabliffement de chacune
d'elles a des dates différentes^ que nos Prédéceffenrs , en les
créant, les ont formées indépendantes les unes* des autres, 8c
n'ont étab'i aucun titre de relation entr'elies ; qu'ils leur ont
marqué à toutes des bornes que Nous; ou nos Succeffeurs pour¬
rons étendre ou refferrer, quand l'intérêt de nos peuples l'exi¬
gera ; 8c qu'enfin, au-delà des ces bornes, leurs Arrêts n'ont
d'exécution que par nos ordres.

Si ces erreurs n'étoient que l'oubli momentané des principes,
nous nous contenterions de rertonveMer les défenfes portées en
notre féance du 3 Mars 1766; mais elles fe perpétuent , 8c
chaque jour en voit éclore les funeftes~ conféquencès.

Les envois que nos Parlemens ïe font les uns aux autres,
leur correfpondance mutuelle, 8c l'adoption1 Inconfidérée que
quelques-uns ont fait récemment , fans connoiffance de caufe '
du jugement1 les uns1 des autres , pourroient les conduire à des
a&es plus irréguliers, qu'il faudroit punir avec févérité , fi nous
ne les prévenions pas aujourd'hui par notre fagefle.

Quoique ce fyftème n'ait pas encore été pouffé jufqu'à renou-
veller les Arrêts d'union, fi févcrement défendus , ne feroit-il pas

à craindre -que , fi nous laiftlons plus long-temps germer ces prin¬
cipes faris les détruire, nous n'euffions à nous reprocher les
excès auxquels *nes Cours pourroient fe porter un jour en les
fuivant ? ; : :

Un des plus pernicieux effets de ce fyftème, eft de perfuader
à nos Parlemens que leurs délibérations en acquièrent plus de
poids, 8c déjà quelques-uns fe croyant devenus plus puiffans 8c
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plus indépendans, ont établi des maximes inconnues jufqu'à
préfent : lis fe font dits " les repréfentans de la nation, les
„ interprètes néceffaires des volontés publiques des Rois, les fur-
„ veillans de l'adminiflration de la force publique Se de l'ac¬
quittement des dettes de la fouveraineté ; „ Se bientôt n'accor¬
dant de force à nos loix qu'autant que, par une délibération
libre, ils les auront adoptées & confacrées, ils élèvent leur auto¬
rité à coté Se même au-defTus de la nôtre, puifqu'ils réduifent
par-là notre pouvoir légiflatif à la fimple faculté de leur pro-
pofer nos volontés, en fe réfervant d'en empêcher l'exécution.

Si après avoir écouté avec patience Se avec bonté leurs"
Remontrances , nous croyons devoir faite enrégiftrer nos loix par
nos ordres

, on les voit s'élever contre cet ufage ancien Se légi¬
timé de notre puilfance, qualifier ces enrégiftremens de tran-
feriptions illégales, Se contraires à ce qu'ils appellent les principes
fondamentaux de la Monarchie s ils forcent de l'affemblée , lorfque
les porteurs de nos ordres fe mettent en devoir de les remplir.

Si jufqu'ici ils ont refpe&é fur leurs Regifires l'empreinte de .

notre autorité, quelques-uns ont tenté, par des Arrêts de dé-
fenfes, d'en empêcher l'exécution ; Se agiffant fous notre nom
contre nous-mêmes , ils ont ofé faire à nos peuples une Loi
de la défobéilfance à nos volontés connues.

Naus. devons au bien de nos fujets , à l'intérêt même de la
Magiftrature, plus encore qu'à celui de notre puiffance Royale,
d'étouffer le germe de ces dangereufes nouveautés; mais avant
que de les proferire par notre Édit, nous voulons rappeller à
nos Cours les principes dont elles ne doivent jamais s'écarter.

Nous ne tenons notre Couronne que de Dieu ; le droit de
faire des loix , par lefquelies nos fujets doivent être conduits Se
gouvernés , nous appartient à nous feuls, fans dépendance & fans
partage ; nous les adrelTons à nos Cours pour les examiner,
pour les difeuter Se les faire exécuter : Lorfqu'elles trouvent ,

dans leurs difpofîtions , quelques inconvénicns , nous leur avons
accordé la permifîion de nous faire les Remontrances refpeébueu-
fes qu'elles jugent convenables ; nous les avons affuré plufieurs
fois que nous écouterions tout ce qu'elles nous diroient d'utile
pour nos fujets & pour notre fervice.



Le defîr que nous avons de connoître les objets qui pourroienc
échapper à notre vigilance, nous engagera toujours a les main¬
tenir dans l'ufage de nous faire des remontrances, même avant
J'eniégiftrement, quoique le feu Roi, notre très-honoré Seigneur
8c Bifaieul, ne leur eût permis d'en faire qu'après l'enrégiftre-
ment pur 8c fimple.

Mais cet ufage, dans lequel elles ont été rétablies pendant
notre minorité , cet ufage qui caradérife un gouvernement lage,
qui ne veut régner que par la raifon & par la Juftice , ne doit
pas être, entre les mains de nos Officiers, un droit de réfiftance ;
leurs repréfentations ont des bornes , &; ils ne peuvent en mettre
à notre autorité.

Lorfqu'après avoir balancé les principes qui nous déterminent
{ 8c que fouvent des raifons d'Etat ne nous permettent pas de
leur révéler ) avec les motifs qui les empêchent de procéder
librement à l'enrégiftrement de nos volontés, nous perfévérons
néanmoins dans le defTein de les faire exécuter, nous n'exigeons
point d'eux qu'ils donnent des fufifages qui ne s'accorderoient
point avec leurs fentimens particuliers; mais, foit par nous-mê¬
mes , foit par nos repréfentans, nous ordonnons l'enrégillrement
de nos loix ; ces loix doivent être exécutées fans contradidion ;
il eft du devoir de nos Cours de les faire obferver par tous
nos fujets indiftindement, &; de pourfuivre ceux qui tenteroient
d'y contrevenir.

C'eft en donnant à nos peuples l'exemple de l'obéifTance , que
nos Officiers feront refpeder en eux le caradère de Magiftrats,
caradère qu'ils ne tiennent point d'une Loi conftitutive, 8c que
nous feuls leur imprimons par les provifions qu'il nous plaît de
leur accorder. A ces causes 8c autres à ce nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil , &: de notre certaine fcience , pleine
puiffance &: autorité Royale , Nous avons par le préfent Edit
perpétuel 8c irrévocable , dit, ftatué 8c ordonné ; difons , ftatuons
8c ordonnons, voulons 8c nous plaît ce qui fuit :

Article premier.

Nous défendons à nos Cours de Parlement , de fe fervir des
termes à'unité, àéindiuifibiliié , de cUffes 8c autres fynonymes pour
fignifîer 8c défigner que toutes enfemble ne compofent qu'un feul
8c même Parlement, divifé en plufieurs clalTes.
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Leur défendons d'envoyer à nos autres Parlemens, hors les

cas prévus par nos Ordonnances, aucunes pièces, titres , procé¬
dures

, Mémoires, Remontrances, Arrêts Se arrêtés relatifs aux
affaires qui feront portées devant elles , foit par nos ordres ,

foit à. caufe de leur reffort.

Comme auffi nous leur défendons de dépofer en leurs Gref¬
fes , Se de délibérer fur les pièces , titres, procédures , Mémoi¬
res

, Remontrances, Arrêts Se arrêtés faits ou rendus par d'au¬
tres Parlemens, leur ordonnant de nous renvoyer lefdites pièces ;
le tout fous peine de perte Se privation de leurs offices

- I I.

Voulons que , conformément aux Ordonnances , les Officiers
de nos Cours rendent à nos fujets , à notre décharge , la juftice
que nous leur devons, Se ce fans autre interruption que celles
portées par les mêmes Ordonnances ; en conféquence nous leur
défendons de celfer le fervice, foit en vertu d'une délibération,
foit par le fait ; de l'interrompre en venant prendre leurs pla¬
ces aux Chambres affemblées , pendant les audiences , fi ce n'eff
dans le cas d'abfolue néceffité , reconnue par le Premier Pré-
fident, auquel nous nous en référons ; Se ce fous peine de perte
Se de privation de leurs offices.

Leur défendons , fous les mêmes peines, de donner des
démiffions combinées Se de concert, ou en conféquence d'une
délibération ou vœu commun.

Ne les empêchant d'ailleurs de s'affembler , hors le tems des
audiences de la Grand'Chambre, auffi fouvent &c auffi long-temps
que les affaires dont ils feront occupés l'exigeront.

I I I.

Nous leur permettons de nouveau de nous faire , avant l'enré-
giftrement de nos Édics , Déclarations ou Lettres patentes , telles
Remontrances ou repréfentations qu'ils eftimeront convenables
pour le bien de nos peuples Se pour celui de notre fervice,
leur enjoingnant d'en écarter tout ce qui ne s'accorderoit pas
■avec le refped qu'ils nous doivent.

Lorfqu'après les avoir écoutés auffi fouvent que nous le jugerons
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nécelfaire, pour connoicre leurs obfervations 8c juger de leur
importance , nous perfévérerons dans notre volonté > 8c que nous
aurons fait enrégiflrer, en notre préfence ou par les porteurs
de nos ordres , lefdits Edits, Déclarations 8c Lettres patentes,
Nous leur défendons de rendre aucuns Arrêts, ou de prendre
aucuns arrêtés qui puilfent tendre à empêcher, troubler 8c retar¬
der l'exécution defdits Edits.

Faifons pareillement défenfes à toute perfonne qui aura préfidé
aux Affemblées , à celui de nos Officiers qui auroit rapporté
lefdits Edits , 8c à tous autres, de figne-r aucune minute defdits
Arrêtsou arrêtés ; à tous Greffiers, Commis ou autres prépofés
de faire 8c ligner aucunes expéditions ou greffes defdits Arrêts
8c arrêtés ; à tous Huiifiers , Sergens , Cavaliers de Maréchauffée
ou autres qui pourroient être commis, de lignifier 8c mettre
à exécution lefdits Arrêts 8c arrêtés , le tout fous peine de perte
8c privation de leurs offices, 8c d'être pourfuivis 8c punis comme
pour défobéiffance à nos ordres. Si donnons en mandement à
nos amés 8c féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de
Parlement à Paris , que notre préfent Édit ils aient à faire lire,
publier 8c regiflrer , 8c Je contenu en icelui garder 8c obferver
félon fa forme 8c teneur: Car tel est notre plaisir ; 8c afin
que ce foit chofe ferme 8c fiable à toujours, nous y avons
fait mettre notre feel. Donné à Verfailles au mois de Décembre,
Pan de grâce mil fept cent foixante-dix, 8c de notre règne le
cinquante-fîxième. S igné LOUIS. Et plus bas , Phelype aux.
Vifa de Maupeou. Et feelié du grand fceau de cire verte, en
lacs de foie rouge 8c verte.

Le Roi féant en fen Lit de Joffice, a ordonné & ordonne que
le préfent Edit fera enrégifré au Greffe de fon ParUment, & que
fur le repli dzicelui, il foit mis que leclure en a été faite, & ledit
enrégiftrement ordonné \ ce requérant fen Procureur générai, peur cire
le^contenu en icelui exécuté Jelcn fa forme & teneur. Fait en Par¬
lement , le Roi tenant Jon Lit de Jufice au Château de Verfailles,
le fept Décembre milJept cent foixante-dix. Signé Gilbert.
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LETTRES PATENTES

D U R O I,
Données à Verfailles le Z3 Janvier 1771.

OUIS , par la grace de DlEU , Roi de
France et de Navarre : A tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront : Salut. Per-
fuadés qu'un des plus effentiels de nos devoirs
eil de faire rendre la juftice à nos fujets ,

nous nous fommes propofés, par notre Edic
du mois de Décembre dernier, d'en affurer
invariablement l'Adminiftration , & de préve¬
nir pour toujours ces interruptions 6c ces

celiations arbitraires
, qui portent de fi funeftes atteintes à la fûreré ,

à#la fortune de nos peuples 3 & à la tranquillité de notre Royaume.
Nous devions nous attendre que les Officiers de notre Parlement
de Paris fe foumettroient à une Loi qui les rappelioit aux fondions
de leur état 5 & au miniftère auquel ils étoient liés par leurs
fermens , par l'obéillance qu'ils avoient jurée } par les engagemens
qu'ils avoient coatra&és envers nos fujets, autant que par rattache¬
ment à notre perfonne , mais nous les avons vus oppofer à nos

Regiflrées en Parlement.
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volontés une réfiftance continue Se fans motif, & fe livrer àl'iiv
fradion la plus caradérifée à nocredit Edit. Nous avons inutilement
épuifé 5 pour les ramener à leurs devoirs , toutes les voies de dou¬
ceur Se d'autorité, Se leur dëfobéiftance nous a enfin forcés, malr
gré nous , h punir des excès que notre intention avoir été de
prév nir. Mais en attendant que nous ayons clioifi un nombre
cfOfficiers fuffifans Se capables de compofer notre Parlement, nous
devons pourvoit à l'adminiftration de la juftice ; Se nous ne croyons
pouvoir mieux remplir cet objet qu'en y employant à cet J30e$. tous
fes Officiers de notre Confeil , donc nous connaidons allez le
zèle Se rattachement à notre Perfbane , pour être perfuadés qu'ils
iau ont concilier les nouvelles fondions, que nous nous trouvons obli¬
gés de leur confier en ce moment , avec celles qu'ils rempliilent û
.dignement près de notre Perfonne; A ces causes Se autres à ce nous
mouvant, Nous avons , de l'avis de notre Confeil , Se de notre
certaine fcience , pleine puiffiance Se autorité royale , commis Se
commettons tous les Officiers de notre Confeil , pour tenir notre
Cour de Parlement, aux lieux Se en la manière accoutumée , Se
-y remplir Se exercer toutes les fondions de notredite Cour , tant
au Civil qu'au Criminel , fans aucune exception ni limitation , Se
tout ainfi que nQfdks OfÇciers étaient autorités à les remplir Se
exercer, le tout fuivant la d'iïtribution portée par les liftes attachées
ious le contre-feeldes Préfentes 5 donnant pouvoir auxdites peribnnes
,de notre Confeil , de rendre enfemble la juftice en corps de Cour
Souveraine , en notre Nom , fuivant Se conformément a Pétablifle-
ment de notredite Cour } Se jufqu'a ce qu'il en ait été par Nous,
autrement ordonné. Voulons que nos Avocats Se Pi ocureurs-géné-
jraux y continuent leurs fondions : Comme auffi enjoignons à tous
Greffiers, Procureurs , Huiffiers Se autres Officiers inférieurs de
de notredite Cour , de reconnoître lefdits Officiers de notre Con¬
seil en [ladite. qualité, de leur obéir en tout , comme tenant
notredite Cour 5 le tout fous telle peine qu'il appartiendra 5 même
à peine de défobëiftance. S1 donnons en mandement à nos amés
ftê féaux lçs Gens tenans 5 en vertu de nos préfentes Lettres ,

notredite Cour de Parlement de Paris, qu'ils aient à les regiftrer,
■Se le contenu en icelles garder 3 obférver Se exécuter félon leur
forme Se teneur : Car tel est Notre plaisir. Donné à Ver failles
le vingt-troifième jour de Janvier, l'an de grâce mil fept cent foixante»
mze i Se de notre Règne le cinquante - dixième, $>ignê y LOUIS*



Et plus bas, Par le Roi Signé, Phbly-beaux. Et fcellé du grand
Sceau de cire, jaune.

Regifirées, ouï, ce requérant le Procureur général du Roi > pour\ être
exécutées félon leur forme & teneur. Fait est Parlement, a-, pajis , le
vingt-quatre Janvier mil fiptcent foixante-onz>e. Signé Coupry du Pré.

biw. mb miwimh I maiiwliium

LISTE de M." Us Confétllerd'État SC Maîtres
des Requêtes, qui compofent le Parlement.

G RA N D> C MA M B R E.
r

Confeillers d'Etat. Maîtres des Requêtes. 'Maîtres des Requêtes!
Messieurs , Messieurs ,

Messieurs ,

Le Duc de la Vrillière. De Polify. Verigny.
D'AguefFeau. De Forty. Lonviilç.
De Marville. Cautnanûn, Bertier, flsf
De Viarmes» Ameloc. Çhoppin.
De Bafchy. Perfan. Clugnv.
Laporte. Morfontaine. Tolozan.

Bertin, Minifrea Depont. De Maupeou»
L'Abbé Bertin. Bacquencourt. La Millière.
De Boynes. Taboureau. D'Ormeflon.

D'Oflun,. Monta ran, fis. Lambert, pere*
De Bernage. Duclufel.

L'Evêque de Senlis. Journée» X ' . ... ... .. v . - ï'j \ .y

D'Aubeterre. Fioul Ion.
L'Abbé de Larhouft. Pernay.
L'Abbé Terray. De Crofne.
.M;" de Mpnteynard.

.



/

Conjeillers d1Etat.
Messieurs ,

De la Galaifiere.

Beaupré.
Senozan.

Sàuvigny.
Fleury.
Bignon." s - ?
Saint-Prieft.

L'Efcalopier.
D'A rgouges.
Ogier.
De Blair.
De Sartine.

La Michodiere.

TOURNELL
Maîtres des Requêtes,
Messieurs ,

Saunier.
Villeron.
De Gourgue.
Turgot.
Flellelles.

Dupré.
Saint-PriefL
D'Aine.
Vilevault.

D'Agay.
Monthyon.
Efmangard.
Sainc-Preft.
Senac.
Galonné.

E.
Maîtres des Requêtes•
Messieurs ,

Labove.
R everfeaux.
Lenoir.
Julien.
Chardon.
Raymond.
Du TrelTan.
Lambert yfls.
Laporte, fis.
Giac.
De Bonnaire,
Lejay.
Mazirot.

Bertangle.
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A MONSIEUR,
DUPRÉ DE SAINT MAUR,
Chevalier , Seigneur de Brinon , Argent, Clémon,

Villt\on SC autres lieux, Conseiller du Roi en
fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de
fon Hôtel, Intendant de Juftice, Police SC
Finances en la Généralité de Bourges.

ONSIEUR,

A N S la. confiance dont vous m ave^ honoré> en
me chargeant de donner des fecours a tous ceux qui au¬
raient le malheur dêtre hlejfiés par des animaux atteints
de la rage > je Jerois encore dans l'inexpérience pour le
traitement de cette effroyable maladie ÔC fous l'empire
de l'erreur en confervant l'opinion de nos anciens Maî¬
tres , fur la nature de l'Hy drophobie. L'application que
j'ai donnée a cette partie incérefianie de la Médecine
les obfervations théoriques <5Gpratiques ? qui m ont



les nombreufes SG malheureufes occafionsy m'ont enfin dé¬
trompé ÔG fourni des connoifiances que je ne pourrois taire
plus longtems , fans me rendre coupable envers l'humanité
gémifiante depuis des fiécles , ÔG envers vous , Monfieur 0

quij dans ces tems de calamités , ave^ donné des preuves que
l'amour de cette même humanité, étoitle motifde votre bien-
fzifance. Si mes obfervations font dues a votre vigilance 3

elles doivent paroître fous vos aufpiccs ; ÔG je vousprie,
JUonfieur, de trouver bon, qu'en vous offrant ces efiais *

prémices de mes travaux j j'apprenne a cette Province >
combien elle vous doit de reconnoifiance pour ce bienfait
fignalé.La mienne en particulier, n'aura point de bornes,
Je fuis avec le plus profond refpecî 3

Monsieur

Votre trcs-humblc& très—
obéiflant Serviteur, Baudot.

D. M»



ESSAIS
ANTI-HYDROPHOBIQUES.
DE toutes les maladies qui affligent l'Humanité, il en eftpeu qui méritent autant l'attention des Médecins que
l'Hydrophobie. Cette maladie paroît cependant avoir été aflez
négligée. Les indications & l'expérience ont manqué, les indi¬
cations en ce que les fauffes opinions fur la nature du virus
hydrophobique , ont fait échouer les Médecins de l'antiquité,
qui ont tous employé différens moyens pour purifier des li¬
quides qui ne furent jamais infeébés.

On a manqué auffi d'expérience, en ce que ce font ordi¬
nairement les gens de la campagne , fur-tout les bergers 5c
gardes des beftiaux, qui font plus expofés à la fureur des
loups 5c des chiens enragés, 5c qu'ils n'ont pas recours aux per-
fonnes de l'art ; ce qui a donné lieu dans tous les tems à des
méthodes purement empiriques , dont des perfonnes, plus cha¬
ritables qu'éclairées, font en longue poffelïion, 5c que quel¬
ques-uns ont la fimplicité ou la préfomption de croire être
un fecret de leurs ayeux. Ce défaut d'expérience n'eft-t-il pas
encore produit par la crainte mal-fondée de quelques Méde¬
cins, d'être expofés à la contagion , en approchant de trop
près ces malades? Cependant quel fervice plus important ren-
droient à l'humanité des Médecins zélés, qui, par une application
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fuivie Ôc des expériences multipliées, bravant ces foiblefTes Ôc
ces vaines craintes de contagion perfonnelle , donneraient enfin
une certitude de méthode prophilaétique Ôc curative, fondée
fur des indications prifes de la nature de la maladie ôc des
terribles effets quelle produit.

Guidé par un grand nombre d'expériences bien conftatées,
je me propofe dans ces eflais de développer, fuivanc mes foi-
bles lumières, la nature de l'hydrophobie ; d'expliquer, fuivanc
ces principes,, la férocité de fes fymptôrnes, ôc de conclure
en faveur des moyens que j'ai employés pour la combattre.
Je vais commencer par la narration des faits les plus intéref-
fans, dars les nombreufes occaflons qui fe font préfentées ,

pour en tirer les induébons conféquentes à mon fujet. J'ai eu
foin d'écarter tous les faits, en qui je n'ai pu reconnoître ce
caraâere d'authenticité qui donne croyance , c'eft-à-dire, que
je ne ferai point mention du traitement que j'ai fait à des
perfonnes bleffées par des chiens, foupçonnés d'être enragés,
lorfque je n'ai pu vérifier s'ils l'étoient effeéfivement. Je ne
rougirai point d'avoir donné des foins a des beftiaux dange¬
reusement bleffes ; l'intérêt des pauvres habitans de la cam¬
pagne ; l'avantage de l'agriculture, ôc les progrès pour la gué-
rifon de l'hydrophobie, ont été mes vues % mon objet.

La Province du Berry a vu périr depuis quelques années,
un nombre affez confidérable de fes habitans par l'hydrophobie >
elle doit, à la vigilance Ôc, aux foins charitables de M. Dupré
de Saint Maur, Intendant de cette Province , les fecours gra¬
tuits qu'elle a reçus. Ce Magiftrat, informé des malheurs
arrivés au mois de Juin 176/ , dans les paroi fies de Giry ôc
de Saint Bonnot, par les morfures d'un loup enragé Ôc touché
du genre de mort qu'éprouvoient les malheureufes vi&imes
de cette cruelle maladie, me chargea le 21 Août, de me
rendre dans ces paroifles, pour donner du fecours à ce qui
reftoit de bleffés, Ôc empêcher la communication de la contagion.

À mon arrivée, le 22 Août, j'appris qu'un loup enragé
avoit hidTé les 24 ôc 25 Juin , outre un nombre confidérable



de beftiaux de toute efpèce, 8c qui avoient péri de la même
maladie , plufieurs hommes 8c femmes , fçavoir -,

Pierre Deplain, de la paroiffe de Giry, & qu'il étoit mort
hydrophobe le Juillet, trentième jour de les bleflures.

Deux fils du nommé Bofquet, de la paroiffe de Saint Bonnoc,
dont l'un étoit mort hydrophobe le 14 Août, cinquante-
troifième jour de fes bleffures.

Edmée Thibaudat, de Saint Bonnot, qui étoit morte hy¬
drophobe, attachée à un arbre le zi Août, veille de mon
arrivée , cinquanre-feptième jour de fes bleffures, après avoir
rompu les bois de fon lit dans lequel on l'avoit attachée,
avoi cherché fes en fans pour les dévorer, 8c avoir forcé les
portes de fes voifins pour y exercer fa fureur.

La nommée Perronet de Saint Bonnot, qui étant partie
le 19 Juillet, pour faire le voyage de Saint Hubert dans
les Ardennes, mourut hydrophobe dans la prifon de Troyes
en Champagne le 4 Août, quarantième jour de fes bleflures.

Enforte qu'à mon arrivée, il ne reftoit plus du nombre des
bleffés, que le fécond fils de Bofquec. Ce jeune homme , âgé
d'environ vingt ans, avoit tous les figues de la rage naiflante ;
le virus hydrophobique agifloit à force ouverte , Se n'auroit
pas tardé de produire le funeile effet de cette cruelle maladie.
Ses bleffures, qui étoient fituées tout le long du bras droit
au nombre de fix, 8c qui avoient été bien cicatrifées, fe tu-
méfioient dans leur contour ; elles étoient douloureufes, 8c
tout le bras étoit égorge ; le malade étoit trille 8c rêveur,
avoit les yeux agards,& penfoit toujours, fur-tout avant le
fommeil, à l'animal qui l'avoit bleffé. J'employai avec la plus
grande diligence, les friétions mercurialles, fans omettre les
remèdes intérieurs contenus dans le Procès-verbal de mes opé¬
rations , pendant mon féjour dans ces paroiffes ; 8c j'ai eu la
fatisfa&ion de voir ce malheureux délivré de la plus effrayante
des maladies. Je penfois alors que ces fymptômes étoient dus
au mélange du virus hydrophobique avec le fang, ainfî que
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font enfeigné le célébré Boerhawe, * M. Col de Villars,
mon refpe&able Profeffieur en 1739 , & bien d'autres.

Le 16 Novembre fuivant, un chien enragé a bleffe à Giry
& à Premery trois hommes 8c une fille, qui m'ayant été
adreffiés, ont été préfervés d'hyrophobie par les friétions mer-
curielles.

D'après ces premiers fuccès, dont M. l'Intendant a rendu
compte à M. le Contrôleur Général des Finances, le Gou¬
vernement m'a chargé du foin de tous ceux qui auroient
le malheur detre bleffés par des animaux enragés dans cette
Généralité, 8c a defiré que les préparations mercurielles]fuffent
employées feules, du moins jufqua un certain degré, afin de
conftater davantage l'efficacité de ce Remède, fage précaution
pour ne point laiffier de doute fur la vertu d'un médicament ;
car toutes les fois qu'on employera différens remèdes en même
temps, on ignorera toujours auquel eft dû le mérite de la
guérifon. Les occafions de remplir l'intention du Miniftére
ont été fréquentes.

Le iî Mars 1766, un Manœuvre de la Paroiffie de Mu-
not , bielle par fa Vache enragée, a été préfervé d'Hydro-
phobie par les friétions mercurielîes.

Le 2 Mai fuivant, la vache de François Picart, Manœu¬
vre en la Paroiffie de Mefvre, bleffée au flanc 8c au jarret
par un chien enragé, a été garantie par friétions mercurielîes*

Les 2.8, 29 8c 30 Avril fuivant, un Loup enragé a bleflé
dans le Sancerrois, un enfant de fept ans, fils du nommé
Riffaulr, Paroiffie de Suri-en-Veaux, lequel mourut promp-
tement de fes bleffures; j'ignore s'il eût des fymptômes d'Hy-
drophobie. Il bleffa auili fon frere âgé de neuf ans ; Etienne
Foreft, de la Paroiffie de Savigny , 8c Etienne Marefchal, de celle
de Beaulieu. Sur l'avis qui en fut donné à M. l'Intendant, il
fit publier, dans le Sancerrois, que tous les bleffés euffient à
s'adreffier à moi, pour y recevoir des fecours gratuitement. Ces

* Boerhawe Aphor. 1142,. Coi de Viîlars, Cours de Chirurgie^ Tarn.



pauvres gens éloignés de ma demeure de fept à huit lieues,
j r • • t / 1 n A i »ti ' v

nont raie attention aux bontés de M. 1 Intendant, qu après
avoir vu périr de -i'Hydrophobie le z\ Mai , le fécond fils
de Riffault. Etienne Marefchal , de la Paroiile de Beauiieu , Se
Etienne Foreft de celle de Savigny, me furent adrefles par M.-le
Subdélégué de Sancerre le z6 Mai. J'ai preferit à l'un Se à l'autre
desfriéHons mercuriellescamphrées Etienne Marefchal a été pré-
fervé de I'Hydrophobie : il n'en a pas été de même d'Etienne
Foreft. Mais comme un Médecin qui marche à la découverte
de la vérité , ne doit pas, en publiant quelques heureux fuccqs,
laifler ignorer les mauvais 5 je vais rapporter tout au long
l'Hiftoire du malheureux Foreft ; elle eft intéreffante par tou¬
tes les circonftancei qui l'accompagnent. Il étoit âgé de qua¬
rante-huit ans; il fut blefïe par le loup à la partie fupérièure
du poignet de la main droite , la nuit du 2/9 au 30 Avril,
entre minuit Se une heure, Se lutta avec cette animal près d'un
quart-dieure. Le lendemain il fut à Sancerre , y mangea l'o¬
melette faite avec la racine d'églantier, remède fi vanté Se fi
infidèle Le z6 Mai, il arriva chez moi ; fa plaie étoit pro¬
fonde Se fuppuroit encore;je lui confeillai de l'entretenir ou¬
verte par lé moyen d'un mélange d'onguent de la mere Se
d'onguent mercuriel ; de faire pendant huit jours aux parties
environnantes de la plaie , des friétions mercurielles camphrées ;
d'ufer après les friétions de pilules de panacée. Pendant l'u-
fage de ces remèdes, en fuppofant qu'il les ait pratiqués, ce
pauvre homme eft tombé dans I'Hydrophobie la nuit du 6
au 7 Juin , le trente-neuvième jour de fa bleffure. J'en fus
averti ; j'arrivai chez lui le 8 à la fin du fécond jour de la
maladie déclarée ; j'appris, de lui - même que fon mal avoir
commencé par une grande douleur Se un engourdifiement
au poignet bleflé , qui s'étoient bientôt communiqués à tout
le bras , Se fucçelfivement à l'épaule Se à la gorge , où il
prétendoit qu'il y avoit un gros morceau qui l'empêchoit d Pa¬
vaner ; j'appris aufti des affiftans, qu'il avoit été fâifi en même
temps de l'horreur de tout liquide. Cette progre-ffion fpafmo-

B
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clique ne s etoic pas bornée à ces parties ; elle s'étoit encore
porté à l'eftomacn de aux reins, où le malade reffentoit beau¬
coup de douleur. Pendant fa narration, il étoit agité de mou-
vemens convulfîfs des bras de du vifage; il étoit chancelant
fur fes jambes; il avoît le regard d'un homme effrayé. Son
poulx étoit dur, mais régulier, & de la plus grande lenteur ;
fa langue étoit vermeille de humide ; fon état ne préfentoic
aucuns lignes d'inflammation : Tout étoit fpafmodique. La
déglutition des folides ne pouvoit fe faire à caufe de la con¬
traction des mufcles de la gorge ; celle des liquides, à caufe
de l'horreur qu'il en avoit. Il étoit fix heures du foir; je lui
fis tirer environ dix onces de fang du bras : Ce fang écoic
très-rouge, d'une forte confiftance, de il s'en fépara peu de
férofité. Une demie heure après, je lui donnai un bol, corn-
pofé du cinabre de du mufe : * Avant tout, j'aurai dû com¬
mencer par faire pratiquer d'amples fcarifications à la partie
bleffée; le malade, d'ailleurs, plein de confiance pour tout
ce que je lui propofois, eut une forte répugnance, ainfî que
les afliftans pour cette opération -, de ils s'y oppoferent. Com¬
bien ne me fuis-je pas reproché ma foiblefle l

A huit heures le malade prit un bol, compofé de quatre
grains de camphre de deux de laudanum ; à dix heures autre
bol, compofé d'afla-fœtida, fel de fuccin, caftoreum de cam¬
phre ; à minuit on réitéra le bol de camphre de de laudanum*

Le Lundi 9 Juin, à quatre heures du matin, on lui fit
prendre encore le bol de cinabre, de fucceflivement de deux
ou de trois en trois heures les différens bols qu'il n'avaloit
qu'en fe faifant la plus grande violence. Pendant ce tems,
depuis mon arrivée, on tenoit fur fa gorge des compreiïes
Imbibées d'eau-de-vie camphrée de opiée, on faifoit auflï très-
fouvent des friétions avec l'huile d'olive chaude fur tout le
bras bleffé. Le même jour 9 Juin, à huit heures du matin,
je lui fis tirer autant de fang du bras que la veille , il étoit
de même qualité que le premier, mais plus féreux , le poulx

•- 11 " r- ■ 1 ,■ : * b' •

? Remède de Georges Eoob.
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fe développa & ne paroiffoit point différent de l'état de fanté.
Peu de temps après le malade eut un fommeil tranquille de
plufieurs heures, 6c il déclara que depuis un mois il n avoir
pas autant dormi, il ne parut plus agité de convulfions, les
douleurs de reins 6c d'eflomach difparurent, celle de la gorge
fubfiftoit légèrement, rengourdiffementdu bras con fervoit toute
fa force 6c peu de douleur, le malade ufoit de quelques ali-
mens folides , l'horreur de l'eau 6c du bouillon étoit la même,
il en avoit moins pour le lait dont il but avec un chalumeau à
différentes reprifes.

Ces premiers fuccès paroiffoient devoir couronner mes tra¬
vaux , mon efpérance parut encore plus fondée , le mardi matin
10 Juin , le malade prit un œuf frais 6c deux cuillerées de
bouillon fans grande peine, on donna un lavement, on con¬
tinua les bols 6c les fri&ions huileufes jufqua dix heures ,

du matin , Epoque fatale, un gros chien entra dans la cham¬
bre du malade 6c lui excita de la terreur, une heure après
fe préfenta un homme de fa connoiffance qui fe nomme Loup :
A fon afpeél il fut faifï de fortes convulfions 6c de gefticula-
tions, en criant qu 'il étoit environné de Bêtesferoces , il prioit
avec inftance 6c de maniéré à exciter la plus grande pitié qu'on
l'en délivrât. Ce malheureux, qui, jufqu'à ce moment n'avoic
donné aucune marque d'indocilité 6c à qui je permettois de
fe lever 6c de fe promener en ma préfence en liberté, refufa
tout à coup de prendre des aliments 6c des remèdes, il fut
agité violemment 6c donna de la crainte à tous les affilians.
11 confentit cependant, fur mes repréfentations, d'être attaché
dans fon lit, il délira alors continuellement 6c ne fut plus
occupé dans la nuit 6c le lendemain que de bêtes féroces qui
fenvironnoient 6c vouloient le dévorer ; je m'apperçus en
même tems que la progreffion fpafmodique virulente s'étoic
portée aux mufclcs de l'abdomen qu'elle tirailloit continuelle^
ment, ainfi qu'aux parties génitales, ce qui produifit le pria-
pifme , dans ces derniers moments où tout eft contagieux
perfonne n'ofoit rapprocher, il netoit plus poffible de lui procu-
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rer des fecours, après s'être beaucoup agité, il perdit infeniîble-
menn ufage des fens 6c expira après avoir rendu beaucoup d'écume.

Des chiens qui avoienc été blefles par le loup devinrent
1 enragés, & bleflërent le ip Mai, François Moindrot, de la

paroifle de Savigny, le 18 du même mois, Cyprien Laporte,
de la Paroifle de Saint Bouife, & le 17 Juin, Jean David,
de Menetréol. Ils m'ont été adrefles par M. le Subdélégué de
Sancerre. François Moindrot , âgé de trente ans, etoic blefle
au flanc droit, il avoir été témoin de la maladie & de la
mort de Foreft, fon inquiétude extrême lui avoir fait perdre
le fommeil & l'apétit, il a été préfervé d'hydrophobie par
les fridHons mércùrielles camphrées & lés bols antirpafmodiques,

'eu égard âux circônftances mentionnées.
Cyprien Laporte, blefle légèrement au poignet, n'a ufé

' ^ï^ aq ^méfions 'meicuhelles.
L'hiftoire dé Jean David mérite d'être détaillée, cet enfant,

âgé pe d à ib ans , avoit été bléfle en quatre endroits 5 proche
le nombril ou il paroiflbic "une légère excoriation ; a la partie
moyenne dti bràs gauche , là playe légère en apparence avoir
rendu, beaucoup de fang V les deux autres bleflures étoîênt à
la partie fupérieure du pariétal gauche, fans effulîon de fang.
Cet accident méritoit la plus grande attention, tant à caule
de la multiplicité des bleflures que de leur lîtuation. Celles
du ventre 6c de la téteront été regardées incurables par les
anciens Médecins., parce "qu'elles âvoifînent des vifcères trop
eflentiélles à la vie fie célébré Palmarîus, imbu de ce préjugé ,

n'en entteprènnoit pas même la guérifon. J'ai employé avec
un fcrùpuieux ménagement lesfriéLons mércùrielles camphrées,
légères, foiivênt 6c longtems répétées. Cet enfant qui a tou¬
jours joui .de la meilleure fan té m'a déclaré, que pendant tout
le traitement il fentoit un fourmillement continuel' dan.è le

voifihage de fes bleflures, 6c que Ion fommeil étoit troublé
par des réyes; qui lui :repréfentoient le chien qui l'avoir
blefle dans la rivière cherchant a fé fauver. Les ravages cet.
lerént dâns'îë Sâncérrdis. ;
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A la Charité fur Loire, un enfant de 3 ans, fils du nom¬

mé Lemaure, voiturier, blefle le 8 Juin par un chien enragé,
à la cuifle droite , à été préfervé d'accident par fridtions
proportionnées à fon âge tendre.

Le nommé Feuillebois , manœuvre, de la Paroifle de Ra-
vot, bleflé le 22 Juin, à XIndex de la main gauche, par
fon chien devenu enragé , a été pareillement garanti.

Le dix-huit Juillet, le chien de Jean Bouton, vigneron
aux Aubus, Paroifle de Troufange , ayant été bleffé par un
chien enragé, l'eft devenu le 26 du même mois, Se a blefle
le lendemain Jeanne Bouton, Françoise Vien Se Magde-
laine Seve, qui gardoient leurs Beftiaux Se avoient les jambes

. nues : Elles furent bleflfées aux malléoles, je dois obferver que
Françoife Vien avoic une vieille plaie à une des chevilles du
pied, Se qu'au rapport de cette fille, l'animal malade y avoir
laiflfé beaucoup de bave ; circonftance qui préfentoit le plus
grand danger, par la facilité, que le virus de la rage avoir à
s'infinuer dans la plaie. Les fruftions mercurielles camphrées
précédées de lotions d'eau chaude Se huilleufes, à la plus petite
dofe Se répétées pendant fix jours, les ont préfervés d'accident.

En 1767 les bleflTés, qui m'ont été adrefles, ont tous été
préfervés par la même méthode : Je n'entrerai dans le détail
que d'une obferyation très-intéreflante. Le 26 Mai un chien
enragé a blefle beaucoup de bœufs Se vaches fur l'Ifle de la
Marche, les Propriétaires de ces beftiaux très-affligés me de¬
mandèrent du fecours, je m'y tranfportai fur le champ, les
bleflures de ces animaux étoient toutes fituées au col ou aux

oreilles avec effufion de fang Je fis abbatre ces beftiaux dans une
grange , on brûla profondément les endroits bleflés, on emploia
des friélions mercurielles qui furent continuées pendant une
femaine, tous ont été préfervés d'Hydroph.obie, excepté un
taureau que j'ai lieu de préfumer avoir été blefle ailleurs qu'a
la partie qui fut brûlée Une chèvre qui écoit parmi ce trou¬
peau fut aufli bleflee , le Berger garda le filen.ee à fon égards
elle devint enragée trois femaines après ; depuis fa bleflfure juf-
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quau temps de la rage déclarée, elle allaita un enfant de fix
mois dont la mère étoit malade ; cette femme allarmée jne
manda pour me faire part de fa crainte , elle avoit rendu le
fein à fon enfant, fe portant mieux ; je ne m'occupai qu'à l'a
rafïiirer fans lui prefcrire de remèdes, ayant feulement l'atten¬
tion de lui rendre de fréquentes vifites. Cette obfervation im¬
portante aura bientôt fa place.

En 1768 de *769) je n'ai rien changé dans cette méthode
de tous les blefles ont été préfervés d'accidens.

D'après des faits auffi conftans, j'établis i.° Que cette Ma¬
ladie n'eft point inflammatoire ainfî que l'ont enfeigné de
célébrés Médecins. i.° Que ce n'eft point un délire furieux,
ainfî que l'a définit M. Col de Villars, cours de Chirurgie,
tom.J. j.° Que le virus hydrophobique ne communique point
au fang fon cara&ère deftruétif.

Elle n'eft point inflammatoire ; pour le prouver il me fuffit
de rapporter l'exemple du malheureux Foreft, & toutes les
circonftances de fa maladie, l'idée d'inflammation peut-elle
fubfifter avec l'abfence de la fièvre, la lenteur du poulx, la
langue vermeille de humide de la qualité du fang telle que je
l'ai d'écrite.

Ce n'eft point un délire furieux, puifqu'on voit des Hydro-
phobes mourir fans avoir donné aucuns fignes de fureur de
que ceux en qui ce fymptôme fe manifefte ne l'éprouvent que
dans les derniers temps de la maladie, lorfque des dépôts gan¬
greneux, des inflammations aux membranes du cerveau ont
fait fur le vifeère les plus vives impreflîons.

Le virus hydrophobique ne communique point au fang fon
caractère deftruétif. L'exemple de la chèvre qui a allaité un
enfant pendant tout le temps qu'elle a été infeébée de ce vi¬
rus, en fournit une preuve bien convaincante. Si le virus hy¬
drophobique avoit circulé pendant trois femaines dans la mafie
des liqueurs de la chèvre & lui avoit communiqué fon caraétère
vénéneux, comme l'ont penfé les anciens de parmi les moder¬
nes M. Col de Villars, le lait de la chèvre auroit certainement



participé à ce vice & l'auroit communiqué à l'enfant, qui a,
ion tour en auroit fait part à fa mère par la fuccion, ainfi
qu'il arrive de la parc des nourrices ou des enfans infedés du
virus vénérien, en ce cas, la mère ôc l'enfant feroient néceffai-
rement devenus hydrophobes : cette pauvre femme en avoir
la plus grande frayeur.

Je fuis plus fondé à conclure que l'hydrophobie eft une ma¬
ladie fpafmodiquc , & qu'elle eft locale dans fon principe, c'eft-
à-dire que le virus hydrophobique eft feulement offenfif des
nerfs 8c qu'il refte longtems fixé dans les bornes étroites de la
plaie. Il agit cependant, mais d'une manière fi lente 8c fi in-
ïenfible, qu'il ne bleffe aucunes fondions, la caufe ftimulantc
refte comme affoupie, 8c le malade ne peut foupçonner alors
la force de l'ennemi qu'il porte dans fon fein, le virus refte
pour ainfî dire entravé dans les lèvres de la plaie, il ne lui
manque que l'occafion pour le mettre en adion. Des circonf-
tances facheufes, l'effroi d'une nouvelle , les aboiements d'un
chien ,fa préfence , tout ce qui peut exciter la colère , la crain¬
te , la peur font capables de réveiller un virus affoupi depuis
plufieurs mois, ou plutôt donneront à la fenfibilité des nerfs
plus d'intenfité. L'adion du virus fe développera , fa force 8c
fon énergie n'auront plus de bornes, de fon adion infenfi-
b!e , lente 8c cachée il paffera aux fecouffes les plus effraiantes :
les nerfs les plus proches de la partie bleffée recevront les
premières impreflïons qu'ils communiqueront fucceffivement
de proche en proche à tout le fyftéme névrologique. Ainfi
la progreflion fpafmodique virulente une fois parvenue aux
nerfs des vifeères les plus effentiels à la vie, agit à force ou¬
verte 8c porte des coups toujours mortels. C'eft ce dernier état
qui eft ou paroît inflammatoire à raifon de i'Erérifme géné¬
ral des nerfs qui compriment avec force les vifeères qu'ils gou¬
vernent. De cette adion irréguliére des nerfs, fuit néceffaire-
ment l'altération 8c la perverfion du fluide nerveux ; perveiv
fion qui ajoute à la grandeur du mal.
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Le fçavant M. le Camus, [*] dont j'ambitionne la pro¬

fondeur des connoiiTances, me permettra de ne pas admettre
fes principes fur la nature de ce virus, fon hypothèfe ne peut
fe concilier avec le grand nombre de nos obfervations prati¬
ques, qui s'oppofent à ce que je puifle reconnoître un Phof-
phore, une tnatiére fubtile très-élcétrique qui parcoure la
mafîe des liqueurs Se s'unit avec elle. Si cette union, ce mé¬
lange du virus hydrophobique avec le fang Se les autres hu- r
meurs, étoient admis, on ne préferveroit jamais perfonne de
l'hydrophobie que par des remèdes intérieurs capables de dé¬
truire ce Phofphore donc l'union avec le fang Se la matière
de la fueur auroit caufé fuivant M. le Camus la perverfion
de toutes les liqueurs. Il eft cependant certain Se reconnu de
tous les Médecins, que la racine de cette cruelle maladie eft
emportée par l'amputation de la partie ble(Iee,par des feari-
fications, par le cautere aéàuel ou potentiel , même longtems
après la bleffure Se après que la bave vénéneufe auroit eu le
temps de porter fon infeétion dans le fang Se les autres liqui¬
des. Et de quelle utilité feroit, dans la fuppofition de cette
perverfion générale, l'amputation de la partie bleftée ou tout
autre moyen qui feroit borné à cette première fource du mal.
Le traitement de ce genre de maladie , que je n'ai pas étendu
au-delà des bornes de la plaie , auroit été fans fuccès Se n'au- *
roit préfervé perfonne d'vdrophobie, Du contraire ne doit-on
pas conclure , ainfî que je l'ai avancé, que la bave vénéneufe
dont la falive eft le véhicule refte fixée dans les lèvres de la

plaie , qu'elle n'a point d'aptitude pour fe mêler avec les fucs
qu'elle y rencontre, qu'elle eft feulement offenfive des nerfs,
qu'elle agit dès le premier inftant qu'elle eft infinuée dans la
plaie, mais que fon aéàion eft lente Se inlenfible jufqu'à ce
que des circonftances ou des difpofitions particulières du fujet
qui la reçu, augmentent fes vibrations fpafmodiques. Pour lever

( * ) Mémoires fur divers fujets de Médec: par M. le Camus.
les



les doutes qui pourraient naître à ce fujet, interrogeons les mal-
heureufes viétimes de ce fléau, toutes nous inftruiront que la
douleur commence à la partie bleflee , Se fe propage, fi c'eft à
une extrémité inférieure, tout le long de la jambe, de la cuîfle,
gagne le tronc &c. fi c'eft à une extrémité fupérieure, tout
le long du bras, à l'épaule Se toujours en quelque partie du
corps que foit la bleflure , à la gorge où ce virus déploie fa
fureur. On pourroit même regarder ce fymptôme comme un
figne pathognomonique de cette maladie par fon uniformité
dans tous les fujets , il y a de la rerniflîon dans l'accès , Se
l'augmentation ne manque jamais de prendre naiflance à la
partie bleflee , c'eft donc le lieu ou eft placé le ftimulus Se
û on l'emporte par amputation , tous les fymptômes dîfparoifi¬
rent , excepté dans le cas où l'aétion fpafmodique a gagné
les grands plexus Se a occafionné par fa forte compreflion
des engorgemens dans des vifeères , .des inflammations, des
dépôts, &c.

Si la falive eft le véhicule de cette maladie , on ne doit
point ajouter foi aux hiftoriens qui rapportent qu'un coup
d'ongle , un coup de corne donné par un animal enragé ,

peuvent être la caufe de la rage, Comment peut-on concevoir,
même dans la fuppofîtion de l'infeéHon générale de tous les
liquides de l'animal malade, que des parties fermes Se folides
relies que les ongles Se les cornes dépourvues à leur furface
d'humidité fuflent capables de procurer la contagion, tandis
que le fang des Hydrophobes animé de fa chaleur naturelle
Se dont des Chirurgiens ont eu les mains couvertes, ne leur
a caufé aucun accident. Il y a plus, la bave vénéneufe tombée
fur quelque partie que ce foit, excepté peut-être le nez Se les
lèvres, ne communiquera point la rage, fi la voyc ne lui eft
ouverte par une bleflure quelconque > la mere du nommé
Bofquet de S. Bonot mort de la rage , lui a donné des fe-
cours jufqu'à la fin , fans craindre d'être remplie de la falive
virulente qu'il rendoit abondamment : le mari d'Emée Thi-
ai . • pii :■ sb «sso'i b C H uq htm mm . a



baudat à eu le courage de l'attacher deux fois a un arbre , dans
Tappréhenfion qu elle ne dévorât fes enfans , pendant ce tems
elle n'a ceffé de lui cracher au vifage. Les domeftiques de
Pierre Deplain de Giry , ont eu la témérité de mettre leurs
mains dans la bouche de leurs boeufs malades de la rage ,

pour leur faire avaler des breuvages inutiles. Aucuns ne font
devenus Hydrophobes.

Ce font donc ces peurs paniques , ces craintes mal fondées
de contagion perfonnelle qui ont dans tous les tems apporté
des obftacles aux progrès de la découverte de l'antidote fi dé¬
fi ré : en vain objeétera-c-il que , au rapport de Diofcoride ,
Thémifon Médecin , eft devenu Hydrophobe pour avoir
donné fes foins à un de fes amis attaqué de cette maladie j il
put commettre fans doute des imprudences qu'il eft bon d'é¬
viter , mais en prenant d'ailleurs quelques précautions , il n'y
a point de danger à imiter fon zélé & fon courage.

Du caraétcre de cette maladie, paffons à fes fymptômes *
Se tachons de les expliquer.

On doit diftinguer trois tems. Le premier fuit immédiate¬
ment l'introduétion du virus dans la playe, dans ce premier
degré quoi qu'il ait une forte dation, comme elle eft foible
Se infenfible, elle ne produit aucun changement apparent dans
l'économie animale Le fécond temps eft celui où les vibra¬
tions font manifeftes , les fecouftes irrégulières apportent du
changement Se du trouble dans les fonétions, le malade ref-
fent des douleurs vives à la partie blelTee, il en fent la pro-
grefiion & la fuccellion des élancements qui fe portent juf-
qu a la gorge, il perd fon fommeil, ou il eft troublé par des fon-
ges lugubres , il eft inquiet, trifte Se rêveur, il a du penchant
à la colère, fans être Aréophobe, il cherche l'obfcurité Se fuit
la fociété de fes parents Se amis. Il a du dégoût pour les ali-
liments Se de l'averfion pour la boiflbn. Le fécond temps eft
fuivi de près du troifième, qui n'eft à proprement parler que
l'augmentation des fymptômes énoncés, le malade eft cruelle-
tnent tourmenté par l'horreur de l'eau, de tout liquide Se de



tout ce qui y a rapport, ceft-là le figne propre Se cara&érif-
tique de cette affreufe maladie.

Le regard du malade eft affreux, des convulfions horribles
de tous les membres le travaillent fans ceflç , elles font aug¬
mentées par la préfence de l'eau, par celle d'un chien, ou
par fon aboiement, fon imagination fe trouble, il n'eft plus
occupé que de l'animal qui l'a bleflé; je ne me fuis jamais apperçu
qu'aucuns ayent abboyés comme un chien, ni qu'ils en ayent
imité les aébions, mais bien que quelques-uns aient eu des en¬
vies de mordre Se de fe jetter fur quelques perfonnes. Tous éprou¬
vent des refferrements de poitrine Se une forte fuffocation , ils
rendent de l'écume, quelques-uns deviennent furieux, & leu£
état fe termine par le hoquet Se la fyncope.

Tous ces fymptômes font évidemment fpafmodiques. Le
premier dégré n'apporte à la vérité aucun changement dans l'é¬
conomie animale , parce que les fecoufles font légères Se ne s'ap-
perçoivent point. Dans le fécond les douleurs qu'éprouve le
malade à la partie bleffée Se dont il fent la progreffion fuccefïi-
vement jufqu'à la gorge, ne peuvent être attribuées à un autre
caufe qu'à i'aétion du virus hydrophobique fur les nerfs les
plus voifins de la partie bleffée, qui de fuite Se de proche en
proche communiquent les premiers fpafmes qu'ils ont reçu à
d'autres nerfs plus éloignés. Cette fucceffion de fpafmes portée
à la gorge Se faifant compreflion au pharinx Se à l'œfophage
produit la difficulté de la déglutition ; portée aux membranes
du cerveau , elle caufe la perte du fommeil, Se les fonges lugu¬
bres v les nerfs du cœur érétifés eauferont les anxiétés préçordia-
les, la triftefle, la mélancolie, le penchant à la colère; par
l'ébranlement des nerfs qui gouvernent les orbites , les organes
fouffriront avec peine l'entrée de la lumière, Se le malade pour
éviter une fenfation fi défagréable cherchera les tenébres : ainfi
des autres vifeères dont les fonctions Se les fécrétions feront
ou diminuées ou abolies ; la bile par exemple fera exprimée
avec force de la véficule du fiel , refluera dans Teftomach Se
fera rejectée par le vomiflemenc*
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Et lorfque cette liqueur contagieufe fî ennemie des nerfs
fera parvenue jufqu'aux plexus &aux ganglions, ou peut-être
encore quelle fe fera combinée avec la limpe nerveufe fi abon¬
dante en ces derniers réfervoirs, elle produira les fymptômes
effroyables du troifième & dernier degré, tqut le fyftéme ner¬
veux fera érétifé, la contraction fpafmodique des mufcles de la
gorge produira la fuffocation dont fe plaignent fi fort tous les
malades, d où s en fuivra la difficulté de la déglutition & l'hor¬
reur de l'eau, de tous les liquides, & de et qui y a rapport ;
ce ne fera donc pas au fentiment d'amertume que M, Col de
Villars(*) prétend qu'éprouvent ces malades qu'on devra attri¬
buer cette horreur de l'eau, mais uniquement au refferrement
fpafmodique des mufcles de la gorge qui produit cette grande
difficulté de la déglutition. Les douleurs d'eftomach , des reins
feront auffi l'effet de la contraction de leurs plexus ; & le pria-
pifme devra fa naiffance à la fougue des efprits qui coulent
irrégulièrement dans les nerfs qui fe diftribuent aux parties gé¬
nitales. Tant de phœnomenes ne furprendront pas les Méde¬
cins qui ont une connoiffance exaCte des rapports qu'ont entr'-
eux tous les nerfs, ceux entr'autres des grands nerfs fympatiques
dont la communication fe fait depuis la première verterbre du
col jufqu a l'extrémité de l'os facrum avec tous les nerfs ver¬
tébraux. Ne pourroit-on pas même attribuer la violence du
dernier degré de cette maladie , aux fpafmes de ces grands
nerfs fympatiques, lorfque le virus parvenu à leurs ganglions a
pénétré la lymphe nerveufe qui eft copieufe en ces réfervoirs :
neft - ce pas de la tenfion exceffive de ces grands nerfs 6c
de celle qu'ils communiquent aux différents plexus ftomachiques,
hépatiques, fplexiques, méfentériques &c. Que les différents vif-
cèresquils gouvernent ,éprouvent des dépôts, des inflamma¬
tions qui terminent la viedeces malheureux. Il paroît du
moins certain que la forte contraction des mufcles de la gorge
tient fon origine de l'irritation fpafmodique de ces nerfs fym-

(*) Cours de Chirurgie. Tom. y
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phatîques. De célébrés Médecins, dont Wiîlis eft du nombre,
ont attribué le (intiment de fuffocation qu'éprouvent quel¬
ques femmes biftériques & quelques hommes hypocondriaques
aux fpafmes excités d'abord aux grands nerfs fymphatiques qui
les ont communiqués aux autres nerfs auxquels ils font unis 8c
de fuite aux mufcies des pharinx 8c de l'œfophage, cependant
ces fpafmes n'ont rien de vénéneux, par conféquent font très-
différens de ceux excités par le virus hydrophobique dont îe
cara&ère propre eft de porter l'infe&ion à tout le fyftême
nerveux^ infeéfion qui produit des fymptômes toujours mor¬
tels fi on ne les prévient; tandis que les fpafmes hiftériques
& hypocondriaques cedent aux remèdes fagement adminiftrés ;
8c combien de fois n'avons-nous pas été témoins que des per-
fonnes du fexe fouffrant une fuffocation qui paroifîoic devoir
en peu de temps terminer leurs jours, ont recouvré la fanté
fans remèdes, &c qui ne leur eft refté qu'une défaillance 8c
8c un accablement général, la même chofe eft-elle arrivée aux
Hydrophobes? s'il y en a d<es exemples, ils ne nous font pas
connus,

Puifqu'il paroît confiant que la rage eft une maladie pu¬
rement fpafmodique & que le virus hydrophobique refte long¬
temps cantonné & ifolé dans la partie bleflée, les indications
qui fe préfentent tout naturellement à remplir, confident à
attaquer la fubftance du virus dans la partie bleffée 8c à por¬
ter le relâchement dans les fibres nerveufes fur lefqueîles le
virus a déjà exercé fa malignité, quoique d'une manière in-
fenfible 8c cachée. Sur toutes les méthodes connues jufqu'à pré-
fent, le mercure mérite la préférence comme prophilaéfique,
8c l'Opium joint au Camphre comme curatif, quand la rage
eft déclarée. Mais avant que d'entrer dans ce détail , je dois
prévenir une objection qui fe tire des faits que j'ai rapportés.
Le malheureux Foreft dira-t-on a ufé du mercure pour fe pré-
ferver de l'hydrophobie , 8c de tous les anti-fpafinodiques après
que la rage a été déclarée fans aucun fuccès, le mercure eft:
doric aufli infuffifant pour préferver de la rage que les anti-
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fpafmodiques pour la guérir. Donc pour le malheur de l'hu¬
manité nous devons gémir avec le célébré Boerhawe (* ) de
ce qu'il n'y a jufqu'à préfent aucun antidote contre ce virus
auquel on puiffe ajouter foi. Cette conféquence ne me parole
pas jufte. Je prie les Obfervateurs zélés pour le bien de l'hu¬
manité, de confîdérer i.° Que Foreft a été blefle le 30 Avril
& qu'il ne s'eft adrefle à moi que le %6 Mai, que pendant
cet fpace de temps la caufe ftimulante a eu$Ie temps d'agir ,
& qu'il eft douteux fi le malade a ufé des fecours indiqués
avec l'exaétitude requife. x* Que je ne fuis arrivé chez Foreft
qu'à la fin du fécond jour de la maladie déclarée, temps où
la propagation du virus hydrophobique avoit déjà gagné les
plexus nerveux de l'eftomach 3c des reins, que le cerveau n'en
paroifloit pas exempt , puifque le regard du malade étoit
abfolument contre nature, d'ailleurs Foreft s'étoit lutté près
d'un quart-d'heure avec l'animal enragé, 3c dans ce combat qui
fçait s'il n'a pas été infe&é aux lèvres 3c au nez de la falive
virulente , en ce cas, une plus grande quantité de virus ayant
attaqué plus de parties , les vibrations fpafmodiques auront eu
plus de degré de force. Si on confidéreque les calmants 3c les
anti-fpafmodiques que j'ai employés ont procuré dufommeil, dif-
fipé les mouvements convulfifs, ont calmé abfolument les dou¬
leurs de reins 3c d'eftomach , 3c en partie celles de la gorge,
que la déglutition des folides commençoit à fe faire, que
l'horreur de tous liquides n'étoit pas la même, puifque le ma¬
lade avaloit du lait, preuve certaine que la contraction fpaf
modique des mufcles de la gorge avoir un peu cédé. Peut-on
refufer de la confiance à ces premiers fuccès ; le calme de
près de deux jours fut tout à coup troublé par la préfence d'un
chien, encore plus par celle d'un homme qui porte le nom
de l'animal qui l'a blefle, ce rrifte fouvenir irrite fa fenfibi-
lité 3c lui porte le coup le plus funefte. Ne fuis-je pas fondé
à croire que fans la vue de cet homme qui lui a donné de

(*) Aphorifm. 1147.



ieffroi & qui a rendu les nerfs plus fenfibles à Jïmpreflïon' de
la caufe ftimulante , il eut pu réchapper de cette facheufe
maladie.

Il réfulte de tous les faits mentionnés que toutes les fois
qu'on aura recours aux préparations mercurielles immédiatement
après la bleffure faite par un animal enragé, on fera préfervé
d'accident, fur-tout fi elles font employées avec difeernement
ayant égard à l'âge, au tempéramment, Se à l'état des bleffures,
qui à raifon de leur profondeur ou de leur engorgement exi¬
gent fouvent des fecours chirurgicaux. Ce fentiment fondé
fur l'expérience l'eft encore fur la nature de la maladie que
nous avons prouvé être fpafmodique dans tous les temps Se
locale dans fon principe , il eft appuyé fur les deux indications
qui confiftent à attaquer le virus dans la partie bleffée , Se
porter relâchement aux fibres érétiféesP Le mercure aidé des lo-
tions d'eau chaude Se de fri&ions huileufes peut fatisfaire i
ces deux indications : le mercure par fa grande divifibilité Se
£a foupleffe, peut être encore par une qualité auffi occulte que
l'efpèce du ftimulus vénimeux, eft capable de l'atténuer, de
l'énerver eft le mettre hors détat de produire aucun mauvais
effet , les lotions d'eau chaude Se d'huile en relâchant les fibres
nerveufes empreintes de petites molécules virulentes, les ren¬
dront impuiffantes à communiquer aux fibres voifines les pe¬
tits fpafmes qu'elles ont reçus, alors on pourra dire que l'ar¬
bre eft coupé par les racines Se qu'il ne produit plus de mau¬
vais fruits. ( * ) Nous rejetterons les pilules mercurielles du
frère du Choifcl Jéfuite. i.° Comme inutiles ainfi que tous
remèdes intérieurs, puifque le virus eft ifolé Se n'a pas paffé
dans le fang. Parce que la coloquinte Se la gomme-gutte
entrent dans leur compofition Se que ces remèdes incendiais
res font plus capables d'augmenter la tenfion fpafmodique d es
nerfs que d'en procurer le relâchement.

Sentiment de M. Nugent a Med, Anglais*



f /La partie prophilaébique ainfi démontrée par une théorie
foutenue de l'expérience, on pourra fe flatter de ne plus voix
d'Hydrophobes, ou les cas en feront très-rares.

Il n'en eft pas de même de la partie curative ,Iorfque l'Hy-
drophobie eft déclarée, on peut à la vérité rapporter quel¬
ques exemples de guérifons, mais ils font infuffifants , &
pour prononcer avec certitude, on doit attendre qu'un plus
grand nombre de preuves porte le caractère lumineux de l'é¬
vidence, c'eft cette partie curative, fi préckufe à l'humanité qui
doit maintenant exciter l'émulation des Médecins, la voye eft
ouverte, le fentier commence d'être frayé, pourquoi ne pas
fuivre une route qui certainement conduira à l'antre où ré~
fide le monftre le plus redoutable à l'humanité.

Permis d'imprimer, a Bourges ce 11 Novembre
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